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PRESIDENCE DE M. GUY BECHF,

vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M. le président . La séance est ouverte.

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 1979

Suite de la discussion d'un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite de la dis-
cussion du projet de loi de finances rectificative pour 1979
(n"° 1397, 1429, 1442).

Cet après-midi, la discussion générale a été close.
Nous abordons la discussion des articles.

Article 1".

M. le président. Je donne lecture de l'article 1"

PREMIÈRE PARTIE. — DISPOSITIONS PERMANENTES

A. — MESURES D'ORDRE FISCAL ET DOMANIAL

e Art . 1" . — Pour l'assiette de l'impôt sur le revenu dont
sont redevables les assistantes maternelles régies par la loi
n" 77-505 du 17 mai 1977, le revenu brut à retenir est égal
à la différence entre, d 'une part, le total des sommes versées
tant à titre de rémunération que d'indemnités pour l'entretien
et l'hébergement des enfants et, d'autre part, une somme égale
à trois fois le montant horaire du salaire minimum interpro-
fessionnel de croissance, par jour et pour chacun des enfants
qui leur sont confiés . »

La parole est à M. Robert Vizet, inscrit sur l'article.

M . Robert Vizet. Monsieur le président, monsieur le ministre
du budget, mesdames, messieurs je me félicite que, grâce à
l'article 1°' du projet de loi de finances rectificative, soit enfin
posé le problème de la détermination du revenu imposable des
assistantes maternelles, ce qui répond à l 'attente des intéressées.

En effet, la loi du 17 mai 1977 n'avait pas prévu que, pour
les assistantes maternelles, l'organisation de leur fonction sociale
allait se traduire par une augmentation de leur impôt, ainsi
que par la réduction, voire la suppression, de certains de leurs
avantages, telles l'allocation de logement ou les bourses sco-
laires . Il a fallu que des protestations s'élèvent — je pense
en 'particulier à l'action des parlementaires communistes —
pour que des solutions provisoires soient admises et pour que
les avantages acquis ne soient pas remis en cause.

D 'ailleurs, lors de la discussion de la dernière loi de finances,
pour répondre aux voeux des assistantes maternelles, j'avais
déposé et défendu, au nom du groupe communiste, un amen-
dement qui tendait à proroger le régime antérieur limitant
l'imposition à 10 p. 100 des indemnités perçues en compen-
sation de la garde des enfants pendant un an, afin que le
Gouvernement puisse engager une concertation avec les asso-
ciations représentant les assistantes maternelles.

L'article 1" de ce projet de loi de finances rectificative va
dans le sens des préoccupations de ces travailleuses sociales.
Nous en prenons acte, tout en considérant que la proposition
qui nous est faite ne vas pas, contrairement à ce qu'affirmait
M. le rapporteur général, aussi loin dans tous les cas que les
dispositions antérieures qui limitaient à 10 p. 100 du total
des indemnités perçues, je le répète, le montant du revenu
Imposable. Si je considère les rémunérations et les indemnités
d'entretien et d'hébergement versées actuellement aux assis-
tantes maternelles de ma propre ville, je constate que leur
revenu imposable représentera en fait le quart environ des
sommes totales touchées .
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Certes, la disposition proposée mettra un terme, je le sais,
à la contradiction qui subsistait entre les promesses du ministre
de la santé de l ' époque et l'attitude du . ministre du budget.
Nous prenons acte du progrès accompli : il n'en reste pas
moins que ce dernier n'est pas suffisant pour les assistantes
maternelles de la direction départementale de l ' action sociale
et sanitaire. Pour celles de mon département, par exemple,
la différence avec le régime antérieur sera encore plus creusée :
leur revenu imposable représentera de 65 à 70 p . 100 des
sommes reçues . Par exemple, l' indemnité de sujétion exception-
nelle pour la garde d'un enfant handicapé sera soumise à
l'impôt : c'est inadmissible . C'est pourquoi je défendrai dans quel-
ques instants des amendements tendant à établir une plus grande
justice fiscale pour les assistantes maternelles relevant de
la direction de l' action sociale et sanitaire.

En effet, il ne faut pas l'oublier, du montant du revenu
imposable dépendent, outre le montant de l'impôt sur le revenu,
divers avantages, par exemple, pour certaines familles, le taux
de l 'allocation de logement, le taux des bourses scolaires
ou les réductions des tarifs sociaux des services communaux.

L'attachement des assistantes maternelles à ces . avantages est
parfaitement légitime et bien compréhensible . Il faut donc le
saisir, car ces femmes jouent un rôle social essentiel. Elles
servent à compenser l'insuffisance des crèches collectives.

Je profite d'ailleurs de l'occasion pour rappeler que d'autres
de leurs revendications ne sont pas encore satisfaites, tels le
paiement des jours fériés, l'établissement d'une convention sociale
plus effective ou une formation véritable par du personnel
compétent.

Répondre à leurs aspirations aboutirait, outre à donner une
suite favorable à des revendications au demeurant raisonnables,
à améliorer la qualité d'un service social qui a l'estime de
nombreuses familles de travailleurs.

M. le président. Je suis saisi de deux amendements, n"" 45 et 46.
L'amendement n" 45, présenté par M . Robert Vizet, est ainsi

rédigé :
« Au début de l'article 1", après les mots : R du 17 mai

1977 », insérer les mots : r ne relevant pas de la direction
de l'action sociale et sanitaire du ministère de la santé a.

L'amendement n° 46, présenté par M. Robert Vizet et les
membres du groupe communiste, est ainsi rédigé :

« Compléter l'article 1" par les nouvelles dispositions
suivantes :

e Pour les assistantes maternelles relevant de la direction
de l'action sociale et sanitaire, le revenu brut à retenir est
égal à la différence entre, d'une part, le total des sommes
versées tant à titre de rémunérations que d'indemnités
pour l'entretien et l'hébergement des enfants, et, d'autre
part, une somme égale à cinq fois le montant horaire du
salaire minimum interprofessionnel de croissance, par jour
et pour chacun des enfants qui leur sont confiés . Les
indemnités pour sujétion exceptionnelle pour enfants han-
dicapés ne sont pas intégrées dans le calcul du revenu brut.»

« L'article 115 du code général des impôts qui accorde
une exonération en faveur de l'attribution gratuite de titre
est abrogé .

	

-
Dois-je considérer que vous avez déjà défendu ces amende .

mente, monsieur Vizet ?

M. Robert Vizet . Je n'ajouterai que quelques explications.

Ces deux amendements se complètent car nous n'avons pas
pu refondre totalement l'article 1°' du projet de loi de finances
rectificative.

Les assistantes maternelles de la direction de l'action sociale
et sanitaire assurent en permanence la garde des enfahts qui leur
sont confiés. Le total de leurs indemnités est beaucoup plus
élevé que celui des gardiennes ou des assistantes maternelles ,
des crèches familiales . Pour celles-ci, la déduction forfaitaire
serait égale à trois fois le montant horaire du S. M .I . C . par jour
et pour chacun des enfants qui leur sont confiés . Nous propo-
sons de la porter à cinq fois pour les assistantes maternelles
relevant de la direction de l'action sociale et sanitaire.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général de
la commission des finances, de l'économie générale et du Plan.

M. Fernand kart, rapporteur général . Bien qu'elle se soit
réunie encore à dix-neuf heures, c'est-à-dire au terme de la
discussion générale, la commission n'a pas été saisie de ces deux
amendements.

M. Robert-André Vivien, président de la commission. C'est

M. Maurice Papon, ministre du budget. Le Gouvernement est
hostile à ces amendements.

M . René ' de Branche. A a raison.

M. le ministre du budget. La première raison est de principe . La
seconde tient aux conditions d'application de la déduction.

Pour ce qui est du principe, il serait fâcheux d'établir une'
discrimination entre les différentes catégories d'assistantes
maternelles.

M. René de Branche . Exactement !

M. le ministre du budget. Une assistante maternelle en vaut
une autre.

M. René de Branche. Très bien!

M . le ministre du budget. Quant aux conditions d'application,
la déduction forfaitaire prévue dans le projet est calculée sur
la base d'une journée entière de garde d'enfants, c'est-à-dire
sur un critère objectif et impersonnel qui tient compte, natu-
rellement de la situation des assistantes maternelles de la
direction de l'action ' sociale et sanitaire. C'est par extension,
en quelque sorte, que le régime a bénéficié aux assistantes
maternelles qui ne gardent les enfants que huit heures par
jour. Mais, en deçà de ce seuil, la déduction est affectée d 'abat-
tements prorata temporis. La justice est donc respectée pour
les diverses catégories.

Pour ces raisons, je demande à l'Assemblée de rejeter ces
deux amendements complémentaires.

M . le président. La parole est à M. Vizet.

M . Robert Vizet . Je ne suis pas convaincu par vos arguments,
monsieur le ministre.

En effet, les assistantes maternelles auxquelles sont confiés
en permanence des enfants par la direction de l'action sociale et
sanitaire touchent forcément plus que les assistantes mater-
nelles des crèches familiales, en raison de la responsabilité
qu'elles assument et de la garde constante qu'elles assurent.
Pourtant, la déduction est la même pour toutes.

Par exemple, vous allez commettre une injustice à l'encontre
des assistantes maternelles qui gardent des enfants handicapés
car elles ont forcément droit à des indemnités pour sujétion
exceptionnelle. Vous allez les pénaliser par l'impôt sur le revenu.
Voilà comment la question se pose.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 45.

(L'amendement n' est pas adopté .)

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 46.

(L' amendement n'est pas adopté .)

M. le président. Je vais mettre aux voix l'article 1°°

M . Robert Vizet. Nous le voterons parce que nous considérons
qu'il nous permet de franchir un pas important pour les assis-
tantes maternelles des crèches familiales, tout en regrettant
la position du Gouvernement et de sa majorité à l'égard des
assistantes maternelles relevant de la direction de l'action
sociale et sanitaire.

M. Henri Emmanuelli . Nous voterons également l'article 1 e'.

M . Robert-André Vivien, président de la commission. Cet_
article va recueillir l'unanimité !

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 1".

(L 'article 1°' est adopté .)

Après l'article 1°'.

M. le président. MM. Jans, Jouve et les membres du groupe
communiste ont présenté un amendement n" 28 ainsi rédigé :

e Après l'article 1", insérer le nouvel article suivant :
e I . — Les deux premiers alinéas de l'article 76 de la

loi de finances pour 1979, n° 78-1239 sont abrogés.
e Il . — Les articles 158 bis, 158 ter et 209 bis du code

général des impôts relatifs à l'avoir fiscal sont supprimés.

La parole est à M. Jouve.

M. Jacques Jouve . La loi de finances pour 1979 a institué
la fiscalisation des indemnités journalières versées à compter
du 1"' janvier par les organismes de la sécurité sociale et de
la mutualité sociale agricole ou pour leur compte. Notre amen-
dement vise à abroger cette mesure de super-austérité pour
les travailleurs et leur famille. La perte de recettes est gagée
sur la suppression de l'avoir fiscal.

M . le président . Quel est l'avis de la commission?

sans doute volontaire.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
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M. Fernand kart, rapporteur général. La con-mission a rejeté
cet amendement. En effet, l'année dernière, elle avait voté le
texte du Gouvernement visant à instituer l'imposition à l'impôt
sur le revenu des indemnités journalières versées aux assurés
sociaux.

La commission avait émis un avis favorable à cette disposition
de la loi de finances pour 1979 parce qu'elle comportait deux
dispenses qui l'assouplissaient : les indemnités versées au titre
de l'assurance maternité et les indemnités allouées aux victimes
d'accidents du travail étaient exonérées.

En outre, je vous le rappelle, sur ma proposition, la commission
des finances avait décidé d'exonérer les indemnités versées à
des personnes atteintes d'une affection exigeant un traitement
prolongé ou une thérapeutique particulièrement coûteuse, ainsi
que les indemnités versées aux foyers ne disposant que de
ressources modestes, c'est-à-dire situées au-dessous de la limite
supérieure de la deuxième tranche du barème de l'impôt sur
le revenu.

Pas plus que la commission, I'Assemblée ne doit se rallier à
cet amendement de suppression d'un article voté l'année dernière.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre du budget. Pour les raisons qui viennent d'être
rappelées, le Gouvernement est hostile à cet amendement.

Le régime que le Parlement a adopté l'année dernière mettait
fin à des inégalités entre catégories, selon que le bénéficiaire
appartenait au secteur public ou au secteur privé. Par ailleurs,
M . le rapporteur général a rappelé les exonérations contenues
dans ce même texte . Je demande donc à l'Assemblée de ne pas
se déjuger à un an d'intervalle . Quant au problème du gage,
elle voudra bien me dispenser de l'évoquer.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 28.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

Article 2.
M. le président . e Art . 2 . — Lorsqu' un inventeur expose des

frais pour prendre un brevet ou en assurer la maintenance sans
percevoir de produits imposables, ou lorsqu'il perçoit des pro-
duits inférieurs à ces frais, le déficit correspondant est déduc-
tible du revenu global de l'année de la prise du brevet et des
quatre années suivantes . a

M. Devaquet et M . Robert-André Vivien ont présenté un amen-
dement, n" 26, ainsi libellé :

« I. — Après les mots : « du revenu global s, rédiger ainsi
la fin de l'article 2 : « dans les conditions prévues au pre-
mier alinéa de l'article 156-1 du code général des impôts s.

e II . — Compléter cet article par le nouveau paragraphe
suivant :

e Le taux de la taxe spéciale sur les contrats d'assurance,
visée à l'article 1001-6" du code général des impôts, est
majoré de 0,02 point . »

La parole est à M. Robert-André Vivien.

M . Robert-André Vivien, président de la commission. M . Deva-
quet et moi-même avons voulu ajouter à l'encouragement que
représente pour l'activité inventive l'article 2, et développer la
protection des inventions en autorisant les inventeurs à déduire
de leur revenu global pendant quatre années les déficits prove-
nant des frais de prise de brevets, qui sont considérables, vous
le savez, monsieur le ministre, ainsi que des frais de mainte-
nance . Cette autorisation a semblé logique à la commission
des finances qui a bien voulu nous suivre. J'appelle cependant
votre attention, monsieur le ministre, sur le fait que la limi-
tation à quatre années de la déductibilité autorisée risque de
réduire la portée de cette incitation . M. le rapporteur général
avait d'ailleurs indiqué qu'une telle limitation ne correspondait
pas à la réalité de la recherche et à ses applications écono-
miques, d'autant que dans de nombreux cas — et M . Devaquet
pensait particulièrement aux petits inventeurs — le délai d'exploi-
tation des brevets est très largement supérieur à quatre années.

C'est la raison de notre amendement, monsieur le ministre,
J'écouterai votre réponse avec beaucoup d'intérêt car je sais
que vous êtes très sensible au contenu de cet article 2 et à celui
de l'amendement qui je viens de soutenir.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Fernand kart, rapporteur général. La commission a
approuvé cet amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

- M. le ministre du budget. Le Gouvernement a en effet été
très sensible à la préoccupation exprimée par M. Devaquet dans
cet amendement qui n'est pas sans fondement et il remercie

M. le président de la commission de son analyse . Toutefois,
et tout en souscrivant à ces arguments, il suggère aux auteurs
de l'amendement de bien vouloir le retirer au profit d'une
modification de la rédaction de l'article.

En effet, s'il était adopté, cet amendement entraînerait le
bénéfice à perpétuité de la déduction qu'il propose, y compris
pour les inventions qui ne seraient pas valorisées.

C'est là une situation qu'il convient d'éviter . Mais si l'on
estime, et avec raison, que la durée de quatre ans est insuf-
fisante, je suis disposé à l'étendre à neuf ans, ce qui ferait
au total dix ans, avec la première année . Au-delà, en effet, une
invention qui n'est ni commercialisée, ni productrice de revenus,
risque de ne jamais l'être.

Il serait mauvais de perpétuer un système qui tournerait
à vide et de prendre en charge les frais d'inventions inutiles,
inutilisables, voire périmées . Aussi, monsieur le président,
et sous le bénéfice du retrait de l'amendement n" 26, je pro-
pose de remplacer, à la fin de l'article 2, les mots : « des quatre
années suivantes s, par les mots : a des neuf années suivantes s.

M . le président. L'amendement n° 26 est-il maintenu ?

M. Robert-André Vivien, président de la commission. M . Deva-
quet serait sans doute d'accord avec moi pour accepter le retrait
d'un amendement dont les inconvénients sont divers, ne serait-ce
que le gage qu'il a fallu proposer.

M. le président. L' amendement n" 26 est retiré.
Je suis donc saisi d'un amendement présenté par le Gouver-

nement tendant à remplacer, à la fin de l'article 2, les mots :
«des quatre années suivantes», par les termes : « des neuf
années suivantes s.

Je mets aux voix l'amendement proposé par le Gouvernement.
(L 'amendement est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 2, modifié par l'amendement du

Gouvernement.
(L'article 2, ainsi modifié, est adopté.)

Article 3.

M . le président. « Art . 3 . — Au premier alinéa de l'arti-
cle 151 septies du code général des impôts les mots « à titre
principal » sont supprimés.

« Le deuxième alinéa du même article est remplacé par la
disposition suivante:

« Lorsque ces conditions ne sont pas remplies, il est fait
application :

« — des règles prévues aux articles 150 A à 150 S du code
général des impôts pour les terrains à bâtir et les terres à usage
agricole ou forestier ;

« — du régime fiscal des plus-values professionnelles prévu
aux articles 39 duodecies à 39 quindecies et 93 quater du code
général des impôts pour les autres éléments de l'actif immo-
bilisé . »

Le Gouvernement a présenté un amendement n° 24 ainsi
rédigé :

« Compléter l'article 3 par le nouvel alinéa suivant :
e Les plus-values réalisées lors de la cession d'immeubles

par des loueurs en meublé qui ne retirent pas de cette
activité l'essentiel de leur revenu restent soumises aux
règles prévues par les articles 150 A à 150 S du code général
des impôts. s

La parole est à M . le ministre du budget.

M . le ministre du budget . Par suite d'une erreur matérielle,
la phrase .figurant dans le présent amendement a disparu de
l'article 3 du projet de loi de finances rectificative présenté
par le Gouvernement.

Or l'exonération des plus-values afférentes à des cessions
réalisées dans le cadre d'une activité accessoire exercée depuis
plus de cinq ans aboutit à traiter plus favorablement les loueurs
en meublé que les bailleurs d'immeubles nus, et pourrait
conduire ces derniers à modifier leur mode de location pour
échapper à l'imposition des plus-values immobilières.

En conséquence, il est proposé d, réparer cette omission en
maintenant l'application des règles .l'imposition des plus-values
réalisées par les particuliers en ce qui concerne les contribuables
qui louent des logements en meublé et qui ne retirent pas de
cette activité l'essentiel de leur -revenu, c'est-à-dire ceux pour
qui il s'agit d'une activité accessoire.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Fernand kart, rapporteur général. La commission a approuvé
cet amendement.
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M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 24.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 3, complété par l'amendement n° 24.
(L'article 3, ainsi complété, est adopté .)

Après l'article 3.

M . le président. M. Schvartz a présenté un amendement n° 20
ainsi rédigé :

a Après l'article 3, insérer le nouvel article suivant :
s Les taxes parafiscales dont l'autorisation de perception

ne peut être demandée en application de l'article 4 de
l'ordonnance n" 59-2 du 2 janvier 1959 portant loi orga-
nique relative aux lois de finances doivent faire l'objet
d'une ratification demandée au Parlement dans la plus pro-
chaine loi de finances.

La parole est à M. Schvartz.

M. Julien Scheele. Cet amendement se justifie par son texte
même. On sait que l'ordonnance n" 59-2 du 2 janvier 1959 rela-
tive aux lois de finances dispose, dans son article 4:

c Les taxes parafiscales... sont établies par décret en Conseil
d'Etat . .. La perception ue ces taxes au-delà du 31 décembre de
l'année de leur établissement doit être autorisée chaque année
par une loi de finances . e

Cette rédaction n'est pas suffisamment précise. En effet, des
taxes parafiscales peuvent être instituées en cours d'année pour
une durée limitée n'excédant pas le terme de l'année en cause.
Dès lors, Ieur ratification par le Parlement, prévue dans l'arti-
cle 4 susvisé, n'est pas possible . Par exemple, la taxe instituée
par le décret n" 78-903 du 30 août 1978 a été créée pour trois mois,
du 1" septembre au 31 décembre 1978. C'était la fameuse
a cagnotte » . Comme cette taxe ne concernait pas l'année 1979,
l'état E de la loi de finances pour •1979 n'a pas eu à connaître
de ce prélèvement parafiscal.

I1 en a été naturellement de même pour la loi de finances
de 1978.

Un tel procédé, s'il peut se comprendre au point de vue
de l'opportunité, ne saurait cependant être admis. En effet, si
on l'acceptait, le Gouvernement pourrait échapper à toute sanc-
tion législative dans le domaine de la parafiscalité.

Le présent amendement vise donc à poser un principe : toute
taxe parafiscale doit faire l'objet d'une ratification parlementaire.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Fernand kart, rapporteur général . La commission a estimé
que l'amendement de M . Schvartz posait un problème de fond.

Elle en a approuvé le principe . Mais elle a, par ailleurs,
entendu respecter la règle selon laquelle toute modification de
la loi organique ne peut relever que d'un projet de loi organique.

Elle a, enfin, entendu respecter l'article 127 du règlement
qui interdit formellement d'introduire un amendement de cette
nature à l'occasion d'un projet de loi de finances.

Donc, tout en étant d'accord sur le fond, elle n'a pu retenir
cet amendement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre du budget. Ainsi que 'vient de l'indiquer
M. le rapporteur général, l'amendement de M . Schvartz aurait
pour effet, s'il était adopté, de modifier une loi organique et
précisément les dispositions contenues dans l'article 4, alinéa il
de l'ordonnance du 2 janvier 1959.

C'est pourquoi, monsieur le président, je suis fondé à demander
l'application de l'article 127 du règlement . Je demande donc à
M. Schvartz de bien vouloir retirer son amendement.

Cela étant, je reconnais que le problème qu'il a évoqué est
réel et je m'engage à étudier la manière dont il pourrait être
résolu sans violer, bien entendu, la loi organique.

M. le président. Maintenez-vous votre amendement, mon-
sieur Schvartz ?

M. Julien Schvartz. Sous le bénéfice des observations de M. le
ministre, je le retire, monsieur le président.

M. le président. L'amendement n" 20 est retiré.

Article 4.

M. le président. s Art. 4 . — I. — Les bénéfices réalisés par
les sociétés créées de fait sont imposés selon les règles pré-
vues au code général des impôts pour les sociétés en parti-
cipation.

s Ces deux catégories de sociétés doivent, pour l'application
des articles 8 et 60 du code général des impôts, inscrire à leur
actif les biens dont les associés ont convenu de mettre la
propriété en commun .

s II. — Lorsqu'un contribuable exerce son activité profes-
sionnelle dans le cadre d'une société dont les bénéfices sont, en
application des articles 8 et 8 ter du code général des impôts,
soumis en son nom à l'impôt sur le revenu dans la catégorie
des bénéfices agricoles réels, des bénéfices industriels ou com-
merciaux ou des bénéfices non commerciaux, ses droits ou parts
dans la société sont considérés, notamment pour l'application
des articles 38, 69 quater et 93 du code, comme des éléments
d'actif affectés à l'exercice de la profession . e

La parole est à M. Chauvet, inscrit sur l'article.

M. Augustin Chauvet. Si le paragraphe I de l'article 4 n'apporte
pas de modification aux règles suivies jusqu'à présent par
l'administration en dehors de l'obligation pour les sociétés de
fait et pour les sociétés en participation d'inscrire à leur actif
les biens dont les associés ont convenu de mettre la propriété
en commun, il n'en est pas de même du paragraphe II.

Ainsi qu'il est indiqué dans l'exposé des motifs, re texte
tend, en effet, à aligner, au regard de l'impôt sur le revenu, la
situation des personnes physiques, qu'elles exercent leur activité
professionnelle à titre individuel ou sous le couvert d'une société
de fait ou d'une société en participation, ou, enfin, de toute
société dont les résultats sont directement imposés à leur nom.

Il en résulte que, pour tous les biens dont la propriété est
mise en commun, les associés sont fondés à déduire de leurs
revenus tous les frais qu'ils ont exposés pour l'acquisition, et
en particulier les honoraires, droits de mutation à titre onéreux
ou droits de mutation à titre gratuit.

Or, jusqu'à présent . l ' administration avait refusé cette déduc-
tion, considérant qu'il s'agissait de charges devant incomber à
la société et non aux associés.

Il est vrai que cette doctrine a été condamnée par un arrêt
récent du Conseil d'Etat et que le texte qui nous est soumis
ne fait que confirmer cette interprétation jurisprudentielle.

Aussi bien, et compte tenu de cette situation, je souhaite-
rais, monsieur le ministre, que vous puissiez me donner l'assu-
rance que les règles édictées par le paragraphe II de l'article 4
pourront être retenues pour la solution de tous les litiges en
cours.

Ce faisant, je ne fais d'ailleurs que reprendre le texte d ' une
question écrite que je vous ai posée au mois de février dernier
et à laquelle je n'ai pas . encore reçu de réponse.

M. Julien Schvartz. Très bien !

M. le président. La parole est à M. Hamel, inscrit sur l'article.

M. Emmanuel Hamel . Monsieur le ministre, je saisis l'occasion
de cet article 4 pour vous poser une question concernant le
régime d'imposition des sociétés.

Le 18 juin 1979 a été signée une convention entre la confé-
dération générale des petites et moyennes entreprises, le
C .N .P.F. et le groupe des assurances nationales, le G. A . N .,
pour combler une lacune de notre législation concernant la
protection sociale . En effet, jusqu'à présent, les chefs et diri-
geants d'entreprise, même ceux d 'entre eux considérés comme
salariés au regard de la sécurité sociale, ne bénéficiaient d'aucun
système d'indemnisation contre le chômage pouvant les frapper.

Dans la société de liberté et de compétition dont nous avons
fait le choix, il arrive, malheureusement, que certaines entre-
prises, des grandes mais aussi parfois des petites ou des
moyennes, doivent cesser leur activité et disparaitre, du fait de
la concurrence ou pour d'autres raisons. En pareille circonstance,
la situation des chefs d'entreprise pouvait, jusqu'à présent, ètre
dramatique puisque, du jour au lendemain, ils perdaient leur
emploi, leur entreprise et, par l'arrêt de celle-ci, .leur rémuné-
ration.

Le système dit de garantie sociale des chefs d'entreprise, qui
a été institué, a donc comblé une lacune. Cet accord, ce n'est
un secret pour personne, a été signé avec l'encouragement des
pouvoirs publics qui ont compris l'intérêt d'un tel système
d'assurance chômage.

Monsieur le ministre, n'estimez-vous pas équitable de consi-
dérer une telle garantie comme obligatoire et unique et de lui
appliquer l'avantage de la déductibilité fiscale des bénéfices
imposables ? Une telle mesure me parait d'autant plus souhai-
table ,que le montant des prestations qui seraient versées aux
chefs d'entreprise en .cas de cessation d'activité serait impo-
sable au titre de l'impôt sur le revenu . Il y a donc là une
règle de symétrie, en quelque sorte, qu'il convient de respecter.
Ces cotisations pourraient être assimilées à des cotisations de
l'U.N.E.D.I .C. et, à ce titre, déductibles du bénéfice imposable
des entreprises, je le répète, sans être considérées pour autant,
pour les intéressés, comme un supplément de revenus.

Je vous remercie à l'avance, monsieur le ministre, de la
réponse que vous voudrez bien me faire et des précisions que
vous voudrez bien nie fournir sur ce problème dont vous mesurez
l'ampleur.
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M. le président. La parole est à M. le ministre du budget.

M. ' le ministre du budget . Je réponds d'abord à M. Chauvet
que los dispositions du paragraphe II de l'article 4 pourront
être appliquées pour la . solution de litiges en cours relatifs à la
déduction des - intérêts d'emprunts. Quant au problème des
droits de mutation à titre gratuit, il est actuellement étudié par
mes services, et je ne manquerai pas de dire mon sentiment
lorsque l'affaire aura été approfondie.

M. Hamel a évoqué le problème, réel, des risques de chômage
que courent comme les autres, malheureusement, les chefs
d'entreprise. Il est exact, en effet, que ces derniers ne 'béné-
ficient pas du régime général de couverture de ces risques.
Quant à admettre la déductibilité fiscale des cotisations facul-
tatives versées pour se garantir contre un tel risque, ce serait
aller à l'encontre des principes généraux de la fiscalité . Si nous
adoptions une mesure en ce sens, nous devrions, en toute
équité, l'étendre à l'ensemble des régimes facultatifs du même
type. Il faut donc soigneusement étudier les conséquences de
cette extension avant d'en décider le principe.

Par ailleurs, il serait paradoxal de permettre une telle déduc-
tion alors qu'il s'agirait de -couvrir un risque personnel et que
seules les dépenses engagées dans l'intérêt de l'entreprise sont
admises en déduction.

J'ajouterai une réflexion qui n'a d'autre objet que de replacer
ce problème dans le contexte économique, social et politique
dans lequel nous vivons : un tel risque n'est-il pas inhérent,
peur un chef d'entreprise, à l'exercice même de sa responsa-
bilité ? Mais je n'insisterai pas davantage sur ce point qui relève
davantage de la morale que de la fiscalité.

Cela dit, le problème évoq',é par M . Hamel mérite assurément
réflexion et attention, mais sa solution sera difficile pour les
deux raisons que j'ai données, relatives l'une au système fiscal
en vigueur pour les régimes facultatifs, l'autre aux conditions
de déductibilité des dépenses des entreprises et des personnes.
Etant donné sa grande portée, je demande, là aussi, le bénéfice
de la réflexion.

M . le président . La parole est à M . Hamel.

M . Emmanuel Hamel . Sachant, monsieur le ministre, que votre
réflexion aboutit toujours à des solutions positives, je la vois
s'engager avec satisfaction. Je pense qu'elle vous conduira à
admettre que les cotisations versées pour le financement de ce
régime de garantie sociale peuvent être assimilées à des coti-
sations de l'Unedic.

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 4.
(L'article 4 est adopté .)

Avant l'article 5.

M . le président. MM. Jans, Jouve et les membres du groupe
communiste ont présenté un amendement n" 30 ainsi rédigé :

« Avant l'article 5, insérer lé nouvel article suivant :
« Le Gouvernement déposera dans les six mois devant

le Parlement un rapport sur la fraude fiscale à laquelle
'recourent les sociétés pour échapper à l'imposition, sur les
troyens qui permettent l'évasion fiscale et sur le coût total
qui en résulte pour le Trésor . n

La parole est à M. Goldberg, pour soutenir cet amendement.

M. Pierre Goldberg . Cet amendement se justifie amplement
par lui-même. Nous allons savoir maintenant si le Gouvernement
et sa majorité veulent réellement agir contre la fraude fiscale.

M. Robert-André Vivien, président de la commission. II faudrait
nous donner le mode d'emploi! .

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Fernand Icart, rapporteur général. La commission a d'abord

remarqué que cet amendement ne vise que les seules sociétés.
Or nous savons bien que la fraude ne provient pas seulement
de celles-ci (Exclamations sur les bancs dés communistes) mais
qu'elle est pratiquée par de nombreuses catégorie sociales.

M . Jacques Jouve . Surtout par les sociétés !
M. Jacques Brunhes. Quel argument !
M. - Fernand Icart, rapporteur général . Dans chacun des trois

rapports qu'il a déposés à ce jour, le conseil des impôts a consacré
des développements à la fraude fiscale, aux moyens utilisés et
aux répercussions qu'elle entraîne . Quant aux résultats de la
lutte engagée contre cette fraude, ils sont détaillés chaque
année en annexe au fascicule budgétaire des voies et moyens .

En outre, le problème de l'éeasion fiscale est très largement
traité dans le dernier rapport du conseil des impôts sous le
chapitre des dépenses fiscales . Je rappelle d'ailleurs que l'Assem-
blée nationale a adopté, dans le projet de loi de finances pour
1980, sur la proposition de la commission des finances, une dispo-
sition qui prévoit le dépôt d'un rapport annuel sur les dépenses
fiscales.

La commission des finances a donc jugé que le rapport
demandé par M. Jans et les membres de son groupe était tout
à fait inutile . (Exclamations sur les bancs des communistes.)

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre du budget . Ce rapport serait nbn seulement inu-
tile, comme vient de le souligner M . Icart, mais également
nuisible . (Exclamations sur les bancs des communistes .)

En effet, M. Jouve et M. Jans proposent, sans s'en rendre
compte bien entendu, de faire connaître aux candidats frau-
deurs les meilleurs moyens de tourner la loi. (Exclamations sur
les bancs des communistes.) Je me refuàe, pour ma part, à leur
donner cette facilité supplémentaire.

J'indique simplement que l'administration, dès qu'elle a connais-
sance qu ' un procédé de fraude se développe, prend les mesures
nécessaires pour l'entraver. La preuve en est le train des mesures
de contrôle fiscal contenu dans le projet de loi de finances
pour 1980. Mais j'ai constaté que ces dispositions de lutte contre la
fraude fiscale ne rencontraient pas toujours l'approbation des uns
et des autres .

	

-
Dans ces conditions, je demande à l'Assemblée de repousser

cet amendement.

M . Jacques Brunhes. Comme cela, les fraudeurs seront tran-
quilles !

M. le ministre de budget . J'aurais pu rappeler aussi le rôle
que joue en cette affaire le conseil des impôts, dont les rapports
sont intégralement .publiés.

M. le président. La parole est à M . Emmanuelli.
M . Henri Emmanuelli. Je suis confondu par la pauvreté dès

arguments qui ont été avancés tant par M. le rapporteur général
que par le ministre du budget.

Prétendre qu'un rapport sur la fraude fiscale serait inutile,
alors que j'ai eu l'occasion de dire à la tribune de l'Assemblée
— d'où j'ai d'ailleurs été quasiment chassé manu militari — que
le montant de cette fraude atteignait 50 à 60 milliards de
francs par an et constituait le premier. budget civil de la nation,
est assez grotesque.

Quant à l'argument de M. Icart, selon lequel cet amendement
se limiterait abusivement aux seules sociétés, ou à celui de M . le
ministre, selon lequel il déboucherait sur une sorte de manuel à
l'usage des apprentis fraudeurs, j'en laisse les Français juges.

En réalité, vous prouvez une fois de plus par le refus de ce
rapport que vous ne désirez pas combattre la fraude fiscale, car
vous savez qu ' elle est essentiellement le fait de catégories sociales
qui vous soutiennent et auxquelles vous ne voulez pas faire de
peine.

M. le président. La parole est à M . de Branche,
M. René de Branche. La majorité ne votera pas cet amen-

dement estimant qu'il n'a aucune portée et qu'il ne répond pas au
problème posé.

M . Jacques Jouve . C'est faux !

M. Henri Emmanuelli . Sous-amendez-le!
M. René de Branche. Si le groupe communiste nous avait pro-

posé un amendement tendant à instaurer une lutte réelle contre
la fraude fiscale, nous aurions sans doute reconsidéré notre
position.

Je rappelle que la majorité a adopté au cours de la discussion
budgétaire une douzaine de dispositions de lutte contre la
fraude fiscale, ce que n'a pas fait, à ma connaissance, l'opposition;

Chaque fois qu'il s'agit de voter des textes contre la fraude
fiscale, la majorité est prête. Mais s'agissant d'un rapport supplé-
mentaire qui n'ajoute rien, qui peut même, comme l'a dit M . le
ministre, a donner des idées e aux fraudeurs, elle ne peut pas
être d'accord.

M . Jacques Brunhes . Cela fait vingt ans que vous êtes au
pouvoir !

M . Henri Emmanuelli . Vous nous faites penser à Sanche Pança !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 30.
(L'amendement n'est pas- adopté.)

M . Henri Emmanuelli . Il y aura toujours 50 milliards de
fraude par an !
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Article 5.

M . le président . e Art . 5 . — I . — Lorsque des droits dans une
société ou un groupement mentionnés aux articles 8 ou 239 quater
du code général des impôts sont inscrits à l'actif d'une personne
passible de l ' impôt sur les sociétés dans les conditions de droit
commun ou d'une entreprise industrielle, commerciale, artisanale
ou agricole imposable à l'impôt sur le revenu de plein droit selon
un régime de bénéfice réel; la part de bénéfice correspondant à
ces droits est déterminée selon les règles applicables au bénéfice
réalisé par la personne ou l'entreprise qui détient ces droits.

« II. — Dans tous les autres cas, la part de bénéfice ainsi que
les profits résultant de la cession des droits sociaux sont déter-
minés et imposés en tenant compte de la nature de l'activité et
du montant des recettes de la société ou du groupement . »

M. Icart, rapporteur général, et M . Marie ont présenté un
amendement n' 2 ainsi rédigé :

a Compléter l'article 5 par le nouveau paragraphe suivant :
« Ces dispositions s'appliqueront aux exercices ouverts à

compter du 1"" janvier 1980.

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Fernand Icart, rapporteur général . Dès lors qu'il y a un
changement dans la détermination de la part de bénéfice corres-
pondant aux droits d'une entreprise dans une société de per-
sonnes ou dans un groupement, il convient que ces nouvelles
dispositions n'aient pas d'effet rétroactif . Cela allait de soi.
C'est pourquoi cet amendement, présenté par M . Bernard Marie,
a été adopté à la quasi-unanimité par la commission des finances.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre du budget. Le Gouvernement accepte cet amen-
dement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n'' 2.

(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 5, complété par l'amendement n" 2.

(L'article 5, ainsi complété, est adopté.)

Après l'article 5.

M. le président. Le Gouvernement a présenté un amendement
n" 25 ainsi rédigé :

« Après l'article 5, insérer le nouvel article suivant

« 1 . Les sociétés agréées pour le financement des télé-
communications ou tout autre société filiale agréée qu'elles
constitueraient sont autorisées à concourir, sous la forme de
crédit-bail immobilier et mobilier ou sous la forme de loca-
tion ordinaire, au financement d'installations ou de matériels
destinés soit à économiser l'énergie, soit à dévelop p er l'utili-
sation des énergies nouvelles.
« Las installations et matériels concernés figurent sur une
liste établie par décret.

«2. Les sociétés agréées pour le financement des télé-
communications sont exonérées de l'impôt sur les sociétés
pour la partie des bénéfices provenant des opérations de
;financement définies au 1 ci-dessus ou des plus-values qu'elles
réalisent à l'occasion de ces opérations.

« 3 . Toutes les autres dispositions de la loi n" 69-1160
du 24 décembre 1969 s'appliquent aux activités des sociétés
de financement des télécommunications au titre des opéra-
tions de financement définies au 1 ci-dessus . »

La parole est à M. le ministre du budget.

M. le ministre du budget . En présentant cet amendement,
le Gouvernement a eu le souci de renforcer notamment le dispo-
sitif des primes et prêts dont debjet est d'inciter à la réalisa-
tion d'investissements en faveur des économies d'énergie.

C ' est en fonction de cette considération — d'ailleurs très
présente à vos esprits — qu'il a paru utile d'ouvrir la possi-
bilité de financement en crédit-bail d'installations destinées aux
économies d'énergie ou à l'utilisation d'énergies nouvelles.

Les besoins de financement des télécommunications s'allégeant
de plus en plus, en raison de l'achèvement des programmes
prévus, il a paru judicieux de mobiliser les fonds disponibles
et l'expérience des sociétés de financement des télécommunica-
tions en faveur des économies d'énergie, priorité dont les événe-
ments actuels soulignent l'importance et l'urgence.

La disposition qui vous est soumise par l'amendement aurait
dû logiquement trouver sa place dans le projet de loi sur l'uti-
lisation de la chaleur qu'a soutenu M . le ministre de l'industrie.
Je conviens que j'ai présenté un peu tardivement cet amende-
ment à la commission des finances, mais je ne l'ai fait que

parce que le calendrier des travaux parlementaires ne permet-
trait pas l'adoption définitive de ce projet avant la prochaine
session . Cela étant, notre amendement, qui concerne des sociétés
civiles de financement, a sa place au sein d'un collectif budgé-
taire.

Je m'empresse d'ajouter que le régime fiscal de ces sociétés
n'en sera pas modifié pour autant.

Pour toutes ces raisons, je vous demande d'adopter cet amen-
dement.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Fernand Icart, rapporteur général . La commission des
finances, et plus particulièrement son rapporteur général, ont
été effectivement un peu surpris par le dépôt, au dernier moment,
de cet amendement dont nous n'avons pas eu la possibilité
d'apprécier totalement l'économie.

Nous avons donc rejeté l'amendement n" 25 pour cette
raison de forme, mais aussi pour des raisons de fond que
M. de Branche a exposées, en commission, avec beaucoup de
véhémence.

M. le président . La parole est à M . Emmanuelli.

M. Henri Emmanuelli, Je connais les arguments de M . de Bran-
che pour les avoir entendus en commission et je lui laisse le
soin de les exposer car, sur le fond, j'en partage certaines
motivations.

Mais, monsieur le ministre, l'inspiration gouvernementale dont
vises avez fait état m'étonne et vous me permettrez de la
trouver pour le moins tardive . En effet, au cours de la discus-
sion budgétaire, le groupe socialiste a déposé une série d'amen-
dements visant les énergies nouvelles et les économies d'énergie.
Le Gouvernement s'y est systématiquement opposé et voilà que
par un amendement de pure circonstance, il manifeste pour ces
questions un intérêt subit.

En réalité, monsieur le ministre, vous cherchez à perpétuer
un secteur d'affaires bien portant et qui se trouve aujodrd'hui
sans objet..

C'est pourquoi nous voterons contre cet amendement.

M . le président. La parole est à M. de Branche.

M. René de Branche. Les arguments que j'ai exposés en
commission sont les suivants.

Chacun sait que, depuis quelques années, les organismes
spécialisés dans le financement des télécommunications, comme
Codetel ou Finextel, voient venir le terme d'une période de
développement intense des télécommunications et s'inquiètent
de leur devenir . Créés à l'origine pour être provisoires et pour
appuyer une politique voulue par les pouvoirs publics, ils
cherchent naturellement à subsister.

Or le Gouvernement propose une solution qui doit arranger
beaucoup de monde et qui consisterait à demander à ces sociétés
de se con.. crer aux économies d'énergie . C'est une mauvaise
application d'un bon principe . En effet, à partir du moment
où un organisme a été créé pour être provisoire, il est mauvais
de le maintenir lorsque l'objectif pour lequel il a été institué
a disparu . Cet amendement est une application à la fois de la
loi de Parkinson et du principe de Peter, c'est-à-dire qu'un
organisme administratif ou proche de l'administration veut per-
sévérer dans son être . Une fois leur mission achevée, ces orga -
nismes doivent disparaître, quitte à ce que le Gouvernement, s'il
l'estime utile, crée des organismes semblables qui mèneront,
dans le domaine des économies d'énergie, une politisue analogue
à celle qui était appliquée en matière de télécommunications.

Par ailleurs, continuer à faire bénéficier ces sociétés de la
transparence fiscale n'est pas évident et demanderait un examen
sérieux auquel la commission des finances n'a pas eu le temps
de procéder. Au demeurant, avec les mêmes avantages fiscaux,
d'autres organismes seraient tout à fait capables de faire du
leasing ou des opérations ne ce type.

Pour toutes ces raisons, la commission des finances, sur ma
proposition, a repoussé cet amendement.

M. le président . La parole est à M . Schvartz.

M. Julien Schvartz. En principe, je ne suis pas opposé aux
mesures tendant à favoriser les économies d'énergie.

Monsieur le ministre, vous avez indiqué tout à l'heure
que l'amendement en discussion aurait très bien pu s'insérer
dans le projet de loi relatif aux réseaux de distribution de
chaleur, texte qui répond au souci, unanimement exprimé,
d'économiser l'énergie. Ce projet a été transmis au Sénat il
y a quelques mois et s'y trouve toujours . Mais, que je sache,
le Gouvernement est maître de l ' ordre du jour au Sénat comme
à l'Assemblée. Qu'attend-il pour le faire examiner par la Haute
Assemblée?

Dans les conditions présentes, je ne puis voter l'amendement .
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M . le président . La parole est à M . Vizet.
M . Robert Vizet. Le groupe communiste ne fondera pas sa

position sur des questions de procédure mais sur le problème de
fond que pose cet amendement.

En réalité, le Gouvernement nous propose, une fois encore,
d'accorder des avantages fiscaux aux grandes sociétés . Il montre
en ce domaine une promptitude dont il n'a pas fait preuve pour
accepter l'amendement du groupe communiste qui visait à orga-
niser une lutte efficace contre la fraude fiscale . (Applaudisse-
ments sur les bancs des communistes.)

M . le président . La parole est à M. le ministre du budget.

M. le ministre du budget. Je répondrai d'un mot à M. de
Branche et à M . Schvartz.

De quoi s'agit-il dans cette affaire ?
Nous voulons, de manière tout à fait empirique, je le reconnais,

mais les Français ne sont pas nécessairement dénués de sens
pratique, utiliser les fonds disponibles que détiennent les sociétés
en question en faveur d'un objectif que chacun reconnait comme
prioritaire.

Or, d'après les informations dont je dispose, il est pou pro-
bable que le projet de loi auquel se réfère M . Schvartz puisse
être adopté cette année par le Parlement du fait du grand
nombre de textes financiers inscrits à l'ordre jour des assem-
blées jusqu'à la fin de la session.

Ces sociétés de financement ont des disponibilités qui se trou•
veront pour ainsi dire stérilisées si on ne les emploie pas pour
réaliser d'autres objectifs . Ces mêmes sociétés ont, d'ailleurs,
sur le marché, une signature bien établie et qui permet de
mobiliser des fonds nouveaux.

Voilà pourquoi le Gouvernement vous a soumis l'amendement
n" 25.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 25.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M. Henri Emmanuelli . C'est un fiasco !
M. le président. MM. Besson, Emmanuelli, Fabius, Pierret,

Michel Rocard, Dai,iel Benoist, Alain Bonnet, Chevènement,
Crépeau, Denvers, Joxe, Philippe Madrelle, Pourchon, Savary,
Taddei et les membres du groupe socialiste et apparentés ont
présenté un amendement n" 12 ainsi rédigé :

« Après l'article 5, insérer le nouvel article suivant :
« La taxe prévue par l'article 40 de la loi n" 78-1239

du 29 décembre 1978 est due par toute personne qui donne
en location un espace publicitaire . s

La parole est à M. Emmanuelli.
M. Henri Emmanuelli . La ici ue finances pour 1979 indique

dans son article 40 que I sis communes peuvent remplacer la
taxe sur la publicité prévue par l'article L . 233-15 du code des
communes par une taxe de 5 p . 100 maximum sur la location
de l'espace publicitaire.

De nombreuses communes diffèrent la perception de la taxe
existante en attendant que cette nouvelle disposition soit appli-
cable.

En réponse à une question écrite de notre collègue Louis
Besson, le ministre de l'intérieur a fait savoir qu'un nouveau
texte législatif devrait être examiné pour préciser la rédaction
trop floue, paraît-il, de cet article 40 qui n'indique pas sur qui
sera perçue cette taxe.

En conséquence, nous proposons par notre amendement de
combler cette lacune en faisant supporter la taxe par le loueur
de l'espace publicitaire.

Je sais que For nous opposera le fait que le Sénat examine
un projet de loi (lui traite de cette question ou que l'on pré-
tendra que cet amendement n'introduit pas les précisions
nécessaires . En fait, il me parait clair : nous définissons d'une
manière précise l'assiette de l'impôt et les personnes qui devront
l'ae.:ïuitter.

J'espère que l'Assemblée adoptera cet amendement qui est
attendu par les communes.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Fernand kart, rapporteur général . La commission a repoussé

cet amendement.
L'article 40 de la loi de finances pour 1979 a été introduit

peut-être trop hâtivement à l'initiative du Sénat, et il s'est
révélé inapplicable.

Cet amendement comble une lacune dans la mesure où il
définit les redevables de la taxe. Cependant, il ne précise pas
les conditions de recouvrement, les obligations des . redevables,
la procédure de contrôle et les pénalités applicables .

Par ailleurs, il faut savoir qu'existent d'ores et déjà cieux
régimes de taxation de la publicité . Le problème de fond est
donc celui de la cohérence entre les différentes taxes existantes.
Dès lors, cet article 40 de la loi de finances de 1979 mériterait
sans doute d'être revu et, comme l'a fort justement souligné
M . Emmanuelli, examiné dans le cadre du projet de loi sur
la publicité extérieure et les enseignes qui est en navette
entre le Sénat et l'Assemblée nationale.

Pour toutes ces raisons, la commission des finances a . je le
répète, repoussé l'amendement n" 12.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?
M . le ministre du budget . Pour les raisons qu'a indiquées

M . Icart, le Gouvernement ne juge pas cet amendement opportun.
Le problème posé par l'article 40 de la loi de finances

pour 1979 doit effectivement être résolu, mais l'amendement
n" 12 ne me semble pas de nature à y parvenir dans la mesure
où il comporte un grand nombre de lacunes.

Il se borne, en effet, à définir les redevables de la taxe,
ce que ne fait pas l'article 40 . Mais il ne précise pas les
conditions de recouvrement de la taxe, les obligations des rede-
vables, les pénalités applicables, les procédures de contrôle, etc.
Tout cela relève pourtant du domaine législatif, et cet amen-
dement laisserait, à une lacune près qui serait effectivement
comblée, le texte de l'article 40 en l'état et, par conséquent,
inapplicable.

Actuellement une concertation est engagée entre les ministères
de l'intérieur, de l'environnement et du budget pour examiner
dans quelles conditions cet article 40 pourrait être mis en
oeuvre. Cette concertation a fait apparaitre qu'il existe déjà
deux modes de taxation de la publicité extérieure : l'article 944
du code général des impôts, qui taxe l'affichage sur portatifs
spéciaux implantés hors agglomération, et la taxe communale,
dont l'institution est facultative pour les communes.

On peut donc s'interroger sur l'opportunité d'instituer un
troisième mode d'imposition et sa compatibilité avec les deux
autres.

On a rappelé que le Parlement allait achever au cours de
cette session l'examen du projet de loi réglementant. la publi-
cité extérieure et les enseignes. Dès l'adoption de ce texte, des
mesures devront être prises pour y adapter les dispositions
de l'article 944 du code général des impôts et revoir l'ensemble
des modalités d'imposition de la publicité . Le Gouvernement
s'efforcera de présenter au Parlement un ensemble cohérent
et moderne.

En un mot, c'est tout le système qu'il faut revoir . Je demande
donc aux auteurs de cet amendement de le retirer et, si cela
ne leur paraissait pas possible, je souhaite que l'Assemblée
le repousse.

M. le président. La parole est à M. Emmanuelli.
M . Henri Emmanuelli . Monsieur le ministre, je comprends

que vous soyez parfois excédé par les critiques de l'opposition
et par les amendements qu'elle dépose . Mais l'opposition est
aussi parfeis lassée par la piètre qualité des arguments qu'on
lui oppose.

Au fond, ce que vous reprochez à notre amendement, c'est
de manquer de précision . Eh bien, l'opposition est prèle, monsieur
le ministre, à accepter que vous le sous-amendiez pour y intro-
duire les précisions nécessaires.

L'argument que vous opposez est pour le moins dilatoire.
Pour le reste, vous vous en remettez à une législation ultérieure.
Je maintiens donc cet amendement, et je vous adresse une prière,
monsieur le ministre du budget : à l'avenir, mettez-vous donc
d'accord avec M. le ministre de l'intérieur, ce qui permettra
à l'action du Gouvernement de gagner en cohérence.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 12.
(L'amendement n'est pas adopté .)
M. le président. MM. de Branche e t Gilbert Gantier ont

présenté un amendement, n" 19 rectifié, ainsi rédigé :
e Après l'article 5, insérer le nouvel article suivant :

Le délai fixé à l'administration par le premier alinéa
de l'article 1869 du code général des impôts pour donner
assignation à fin de condamnation en matière de contribu-
tions indirectes est porté à deux ans à compter de la date
du procès-verbal constatant l'infraction . D

La parole est à M. de Branche.
M . René de Branche. Lorsqu'une infraction est commise en

matière de contributions indirectes, un procès-verbal est dressé.
Mais il est frappé de déchéance au bout d'une année, sauf si
l 'administration assigne . l'auteur de l'infraction devant le tribu-
nal correctionnel avant l'expiration de ce délai . La complexité
et la lourdeur des procédures administratives font que relati-
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J'avais d'abord pensé le porter à trois ans, afin que l'admi-
nistration ait réellement le temps de parvenir à une transaction
amiable . Mais, à la suite d'observations présentées par certains
membres de la commission des finances, j'ai rectifie mon amen-
dement pour limiter ce délai à deux ans, ce qui me parait
malgré tout un progrès.

Ainsi, un plus grand nombre d'infractions aboutira â des
transactions, sans que l'administration perde aucun de ses moyens,
puisqu'il lui sera toujours loisible, si elle ne peut pas arriver
à une transaction, de porter l'affaire en correctionnelle à
l'expiration du délai de deux ans.

Si mon amendement est adopté, un grand nombre de contri-
buables, souvent de bonne foi, se verront éviter l'infamie d'être
traînés en correctionnelle.

M. le président. Quel est, l'avis de la commission ?

M. Fernand Icart, rapporteur général . La commission a
approuvé cet amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du budget. J'aurais volontiers accepté l'amen-
dement initial de M . de Branche qui avait pour objet de porter
la durée du délai à trois ans, durée qui est cohérente avec les
délais prévus dans les domaines pénal et douanier.

En revanche, l'amendement n" 19 rectifié me gène en partie,
car il empêcherait, précisément, d'unifier le délai de péremption
des procès-verbaux en matière d'infraction sur les contributions
indirectes avec le délai de droit commun de déchéance des
délits prévus à l'article 8 du code de procédure pénale, qui
est de trois ans, et avec le délai de péremption des procès-
verbaux en matière douanière.

J'ajoute que le délai de trois ans permettrait de saisir le
comité du contentieux fiscal douanier et des changes d'un
plus grand nombre d'affaires, ce qui constitue une garantie
pour les contribuables et me parait s'inscrire dans l'esprit
même de la loi du 29 décembre 1977 sur les garanties apportées
aux contribuables.

Le Gouvernement est donc prêt à accepter un délai de trois ans,
et je demande à M . de Branche s'il accepterait de revenir
à son amendement initial . Nous aurions alors cohérence et
harmonie avec les textes relatifs à la garantie des droits des
contribuables.

M. le président . La parole est à M. de Branche.

M. René de Branche. Je serais assez disposé à donner satis-
faction au Gouvernement.

En fait, les commissaires craignaient que l 'extension du délai
ne se fasse au détriment du contribuable qui aurait pu voir
peser sur lui pendant trois ans la menace d'être traduit en
correctionnelle par l'administration . Je sais que ce n'est pas le
cas, mais cette équivoque n'ayant pas été dissipée, j ' avais cru
devoir ramener ce délai à deux ans. Bien entendu, si M. le rap-
porteur général acceptait la proposition du Gouvernement, je
m'y rallierais, puisque l'on reviendrait alors au texte initial de
mon amendement . M. Chauvet avait soulevé des objections à ça
délai de trois ans, mais peut-être se trouvent-elles levées, compte
tenu des observations présentées par le Gouvernement.

M . le président . La parole est à M. le rapporteur général.

M . Fernand Icart, rapporteur général . A la vérité . si le délai
était resté fixé à trois ans, je pense que l'amendement de
M. de Branche aurait été repoussé par la commission.

Le délai très bref d'une année incite effectivement l'adminis-
tration à introduire des recours devant le tribunal correctionnel,
mais, par ailleurs, il ne serait pas bon de laisser planer pendant
trois ans une menace sur le contribuable.

La commission des finances a donc estimé qu'un délai de deux
années constituait un juste milieu . En tout état de cause, je ne
peux préjuger ce que serait sa position en présence d'un amen-
dement dans lequel le délai serait à nouveau porté à trois
années .

M . Emannuel Hamel . Très bien!
M . le président. Je mets at.x voix le sous-amendement du

Gouvernement tendant, dans l'amendement n" 19 rectifié, à
remplacer les mots : « deux ans s, par les mots : « trois ans s.

(Le sous-amendement est adopté .)
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 19 rectifié,

modifié par le sous-amendement clu Gouvernement.
(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)

Article 6.

M . le président. « Art. 6. — Les opérations réalisées dans les
bourses de province sont exonérées de l'impôt prévu à
l'article 978 du code général des impôts. »

MM. Emmanuelli Fabius, Pierret, Michel Rocard, Daniel
Benoist, Alain Bonnet, Chevènement, Crépeau, Denvers, Joxe,
Philippe Madrelle, Pourchon, Savary, Taddei et les membres
du groupe socialiste et apparentés ont présenté un amende-
ment n" 13 ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 6 . a

La parole est à M . Emmanuelli.

M . Henri Emmanuelli . L'exonération de l'impôt sur les opéra-
tions de bourse en faveur des opérations réalisées dans les
bourses régionales entrainerait une inégalité devant l'impôt,
et l'on ne peut que s'étonner de voir un gouvernement si
attaché aux principes du libéralisme introduire une telle distor-
sion de la concurrence.

M . René de Branche. Merci pour la province !
M. Henri Emmanuelli . Monsieur de Branche, je suis provincial,

mais ce que demande la province ce n'est pas la charité, mais
les moyens de son développement.

Si cet impôt ne représente qu'un montant minime en valeur
relative, il peut, en valeur absolue, atteindre des sommes impor-
tantes pour des holdin .. opérant sur de grandes quantités de
titres . Ces holdings auraient alors un moyen légal d'échapper à
toute imposition sans que ce déplacement de leurs opérations
sur des bourses de province n'ait d'impact sur l'activité écono-
mique des régions.

J'observe, par ailleurs, que l'article 6 est si imprécis, que
plusieurs membres de la commission des finances ont jugé
bon d'en préciser la rédaction, afin qu'il ne puisse donner lieu
à toutes sortes d'interprétations.

J'ajoute qu'à propos du plan du Grand Sud-Ouest — vous me
croyez loin du sujet, mais vous allez voir que je reviens à la
bourse — on nous a opposé, lorsque nous avons voulu doter
les régions de moyens de financement autonomes, une certaine
institution qui s'appellerait Auxitex, et qui aurait pour but de
relancer l'activité boursière en province . Nous savons tous ce
que représente aujourd'hui le marché financier dans le finan-
cement des investissements en France. Sa part est infime par
rapport aux concours bancaires, par exemple . C'est pour cela,
monsieur de Branche, qu'en toute hypothèse, vous ne résoudrez
pas des problèmes d'une telle ampleur en adoptant un texte
de circonstance qui ne fera guère le bonheur que de quelques
charges d' agents de change.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M . Fernand Icart, rapporteur général . La commission a repoussé

cet amendement.
Initialement, elle avait, certes, eu l'impression que cette

mesure provoquerait une inégalité devant l 'impôt, mais, à la
réflexion — et M . Chauvet nous l'a parfaitement expliqué —
nous avons constaté que n'importe qui pourrait présenter ou
acheter des valeurs dans l'une ou l'autre des bourses, que ce
soit à Paris ou en -province . Par conséquent, les contribuables
seront toujours égaux devant l'impôt.

Nous avons en outre été étonnés par l'un des arguments pré-
sentés par M . Emmanuelli, car la commission des finances se
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demande pourquoi les holdings seraient particulièrement inté-
ressés par une cotation dans une bourse de province. Quel
avantage y trouveraient-ils?

M. Henri Emmanuelli . Je vous renvoie aux Auxitex !

M. Fernand kart, rapporteur général . La commission a donc
rejeté cet amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre du budget. Le Gouvernement ne saurait retenir
l'argument qui figure dans l ' exposé des motifs de l ' amendement
et qui dénote une profonde méconnaissance du sujet.

Cette mesure tend en effet à favoriser la décentralisation des
opérations de bourse, et Dieu sait si l ' on se plaint de la centra-
lisation parisienne qui est poussée à l'excès. Les petites sociétés
de province ont vraiment beaucoup de difficultés pour accéder
à ce grand marché parisien qui a une dimension internationale.

Les valeurs cotées dans les bourses de province, sauf déro-
gation accordée par la commission des opérations de bourse,
sont des valeurs émises par des sociétés dont le siège social
est situé dans le ressort territorial de ces bourses . Par consé-
quent, on atteint bien ainsi la réalité provinciale . Au demeurant,
une valeur ne peut être cotée que dans une seule bourse, en
application du principe de l'unicité de cotation . Cela interdit
donc à un holding ou prétendu tel d'utiliser le procédé évoqué
par M . Emmanuelii.

L'exonération de l'impôt de bourse proposée n'a donc nulle-
ment pour objet et ne pourra avoir pour résultat le transfert
de la cotation des valeurs les plus importantes dans les bourses
de province . Elle tend simplement à ouvrir l'accès de ces
bourses à de nouvelles valeurs émises par des entreprises implan-
tées dans les régions, et donc à développer le nombre des
opérations susceptibles d'être réalisées.

. C'est la raison pour laquelle je demande le rejet de cet
amendement.

M . le président . La parole est à M . Chauvet.

M . Augustin Chauvet. Au départ, M . Emmanuelli et moi nous
étions effectivement demandé si l'article 6 n'était pas contraire
à l'égali.Lé devant l'impôt, ce qui aurait été le cas si les mêmes
personnes avaient pu acheter, dans des bourses différentes,
tantôt en acquittant l'impôt, tantôt en étant exonérées de celui-ci.

Mais, à la réflexion, je me suis rendu compte que le principe
de l ' égalité devant l ' impôt n'était pas remis en cause, car
l'unicité de cotation fait qu'une valeur cotée dans une bourse
de province ne peut pas l'être à Paris. Dans ces conditions,
seules les actions cotées en province bénéficieront de l'exemp-
tion de l'impôt, et ces mêmes actions ne pourront pas être
achetées à Paris.

Je suis donc finalement favorable au texte du Gouvernement,
qui, sur le plan économique, favorisera l'expansion des bourses
de province et le développement des sociétés qui y sont cotées.

M. le président. La parole est à M . Emmanuelli.

M. Henri Emmanuelli . J'aurais aimé que M. le ministre du
budget fût plus averti des opérations financières . (Exclamations
sur les bancs de l 'union pour la démocratie française .)

Vous affirmez, monsieur le ministre, que les holdings n'ont
rien à voir dans tout cela . Mais qu'est-ce qui empêchera un
holding — ils sont nombreux et connaissent les lois — d'opérer
en province une émission d'actions ou d'obligations ? Il lui suffira
de domicilier sur place une société quelconque. Le procédé des
boites aux lettres, qui existe pour l'étranger, peut très bien
être utilisé en France même. Je maintiens donc que l'article 6
peut être source de distorsions importantes.

A vrai dire, cette discussion est quelque peu dérisoire, car je
serais curieux de savoir ce que représentent les mouvements
financiers sur les places concernées.

Il reste toutefois cet argument de fond, auquel vous ne
répondez pas, celui de la moralité fiscale . Une fois de plus vous
cherchez, dans le cadre d'un mécanime de marché. à favoriser
les investissements par des cadeaux fiscaux réservés à une
classe particulière, celle qui a les moyens d'investir, 'et qui
s' appelle la classe capitaliste.

M. le président. La parole est à M. de Branche.

M. René de Branche . Je suis surpris, monsieur Emmanuelli,
que vous soyez aussi peu régionaliste et décentralisateur ! Si un
holding d' un groupe national ou international créait une société
et la faisait coter à la bourse de Bordeaux ou de Nantes, nous
devrions crier bravo ! Mais, contrairement à ce que je souhai-
terais, cela n'arrive jamais.

Si le groupe Elf-Erap faisait coter la société nationale des
pétroles d'Aquitaine à la bourse de Bordeaux, vous devriez dire

merci, monsieur Emmanuelli ! Vous me donnez ainsi a contrario
un argument décisif. Il faut voter des deux mains la proposition
du Gouvernement !

M. Henri Emmanuelli . La province ne veut pas être les Baha-
mas !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 13.
(L 'amendement n'est pas adopé .)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements n" 3 et 44,
pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 3 présenté par M. Icart, rapporteur général,
et M. de Branche, est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l ' article 6:
« L'achat ou la vente, au comptant ou à terme, de valeurs

inscrites à la cote des bourses de valeurs de province, ou de
valeurs non inscrites ne pouvant être négociées que par
l 'intermédiaire des agents de change prés les bourses de
Bordeaux, Lille, Lyon, Marseille, Nancy ou Nantes, sont
exonérés du droit de timbre prévu à l'article 978 du code
général des impôts. a

L' amendement n° 44 présenté par M . de Branche, est ainsi
libellé :

« Rédiger ainsi l'article 6:

a Les opérations portant sur des valeurs mobilières inscri-
tes à la cote officielle d'une bourse de province ou au compar-
timent spécial du hors cote ou figurant au relevé quotidien
des valeurs non admises à la cote officielle d'une de ces bour-
ses sont exonérées de l'impôt prévu à l'article 978 du code
général des impôts .»

La parole est à M. le rapporteur général pour soutenir l'amen-
dement n" 3.

M . Fernand Icart, rapporteur générai. La commission avait
adopté l' amendement n" 3 à l'initiative de M . de' Branche qui a,
par la suite, présenté un nouvel amendement, n" 44, lequel
améliore encore la rédaction de l'article 6.

La commission des finances, en adoptant l ' amendement n° 44
— dont je laisserai à m . de Branche le soin d'exposer l'écono-
mie — m'a implicitement autorisé à retirer l'amendement n" 3.

M . le président . L'amendement n° 3 est retiré.
La parole est à M. de Branche, pour soutenir l'amendement

n° 44.

M . René de Branche . Cet amendement est d'ordre rédactionnel.
Comme plusieurs orateurs l'ont souligné, l'article 6 tel qu'il
figure dans le projet de loi de finances restrictive est imprécis.
On ne sait pas s'il concerne les agents de change ou les bourses
des valeurs proprement dites ni s'il vise uniquement les titres
cotés sur une bourse de province ou tous les titres négociés à
partir de cette place.

La rédaction que j'ai proposée lève l'équivoque . Je l'ai étudiée
avec les services de M . le ministre du budget pour être bien
sûr qu'il n'y ait pas d'erreurs dans la formulation, et je pense
que nous sommes arrivés à quelque chose de précis.

J ' émettrai, en sus de ces observations de forme, un doute sur
la portée des dispositions proposées. Ces « avantages fiscaux en
faveur du monde capitaliste s dont parlait M . Emmanuelli s'ana-
lysent en fait comme un petit cadeau de cinq millions de francs
seulement. Ce n'est même pas un biscuit pour les bourses de
province, ce sont de toutes petites zakouski ! Cette mesure ne
sera donc pas suffisante pour ranimer les bourses de province.

Néanmoins, je constate avec intérêt, puisque ma région compte
une bourse de valeurs à Nantes, que le ministère du budget
s 'intéresse enfin aux bourses de province . J'espère que cette
mesure, qui n'aura pour ainsi dire aucune conséquence, sera
suivie d ' autres dispositions qui, elles, permettront une véritable
réanimation de ces établissements.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre du budget . Le Gouvernement accepte l'amende-
ment n° 44.

Je mets donc aux voix l ' amendement n" 44.
(L 'amendement est adopté.)

M . le président. En conséquence, ce texte devient l ' article ô.

Article 7.

M . le président . « Art . 7. — 1 . — Est autorisée, aux conditions
fixées par la convention à passer à cet effet . la cession gratuite
au département de la Dordogne de l'ensemble immobilier appar-
tenant à l'Etat dénommé «Cité sanitaire de Clairvivre n et des
droits nés des occupations et utilisations de fait antérieures à
cette cession .
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« II . — La propriété des biens appartenant à la société anonyme
des grands hôtels de Cannes est transférée à l'Etat, à titre de
dation en paiement à concurrence de leur valent ..

« La valeur vénale de ces biens est fixée comme en matière
d'expropriation.

Les opérations relatives à la gestion de ces 'tiens sont retra-
cées au compte spécial du Trésor e opérations commerciales des
domaines s.

.111. — Une nouvelle répartition, entre l'Etat, le département
de Saint-Pierre-et-Miquelon et les communes, des immeubles situés
à Saint-Pierre-et-Miquelon et faisant partie du domaine de ces
collectivités est opérée par décret en Conseil d'Etat après avis
du conseil général du département.

« IV . — Est autorisée, aux conditions fixées par la convention à
passer à cet effet, la cession gratuite à l'établissement public
départemental dénommé z centre de moyen séjour pour conva-
lescence, cure et réadaptation s du Vésinet de l'ensemble immo-
bilier dit « établissement national des convalescentes du Vési-
net .. et des meubles qui le garnissent . Cette cession est exonérée
de tous droits ou taxes . »

La parole est à M . Porelli, inscrit sur l'article.

M. Vincent Porelli . Mon intervention porte sur le paragra-
phe II de l'article 7, c'est-à-dire sur l'hôtel Martinez de Cannes,
dont le Gouvernement veut lever la mise sous séquestre.

L'industrie hôtelière est essentielle — c'est une lapalissade —
au développement de la ville de Cannes . On pourra noter que
sur les 5800 chambres d'hôtel que compte la ville, 1 700 sont
classées dans la catégorie «luxe a et que, sur ces 1 700 cham-
bres . l'hôtel Martinez en comporte à lui seul 450, c'est-à-dire
plus du quart . C'est dire combien cet hôtel pèse dans le chiffre
d'affaires de l'industrie hôtelière cannoise et constitue une
activité primordiale pour la vie de cette cité.

Il convient de remarquer aussi que l'hôtel Martinez, pendant
la période de fermeture, qui dure deux mois, continue à employer
à temps plein quatre-vingts personnes . En début de saison, il
emploie 200 personnes et en pleine saison son fonction-
nement nécessite l'emploi de 350 personnes . On peut donc
affirmer que cet hôtel est une affaire qui marche bien et qui
constitue l'une des données essentielles de la vie économique
et sociale de la ville de Cannes.

L'article 7 du projet de loi de finances rectificative pour 1979
a pour objet d'organiser la sortie progressive de l'hôtel Martinez
de sa situation de mise sous séquestre.

Mais l'exposé des motifs de cet article va beaucoup plus loin
puisqu'il affirme : a If n'est toutefois pas dans la mission de
l'Etat de continuer à gérer un établissement commercial de
cette nature, qui doit être rendu à l'initiative privée. » Concrète-
ment donc, l'article 7 se donne pour objectif la privatisation
d'un hôtel qui a été incorporé au domaine public afin de sanc-
tionner ses propriétaires, lesquels avaient collaboré avec les
nazis pendant la Seconde Guerre mondiale.

Un tel projet intervient après que la famille de l'ex-proprié-
taire eut exigé à plusieurs reprises de retrouver la propriété
de ce bien.

Or le personnel de 1 hôtel Martinez s'est donné un statut
depuis la mise sous séquestre . Il dispose de conventions collec-
tives qui constituent pour lui un véritable acquis qu'une priva-
tisation de l'hôtel risquerait de mettre en danger. C'est ce qui
explique que le personnel se soit toujours opposé à tout projet
de privatisation de cet hôtel . Pour cette raison, il ne faut pas
que l'hôtel Martinez puisse, à aucun moment, retomber dans le
domaine privé.

Outre ces diver s arguments, il en est un autre qui compte
également : l'architecture de cet hôtel constitue l'un des meil-
leurs témoignages de ce qui pouvait être fait de mieux dans
les années 1920 ; sa cession à l'initiative privée risquerait, sans
nul doute, de mettre en danger l'une des pièces essentielles du
patrimoine architectural de la ville de Cannes.

Les députés communistes demandent donc que toutes garanties
soient prises contre un projet visant à privatiser un hôtel dont le
caractère privé de la propriété a été remis en cause, rappelons-
le, pour sanctionner des faits de collaboration avec l'ennemi —
ce qui était aussi le cas de ce qui est devenu l'entreprise natio-
nale Fenault.

Cependant. il est vrai que la situation de séquestre ne peut
s'éterniser et qu'elle n'a déjà que trop duré . La garde sous
séquestre étant, dans tous les cas, une situation provisoire,
aucun investissement n'a été réalisé pour moderniser l ' agence-
ment de l'hôtel et le rendre un peu plus fonctionnel. Cela
compromet, bien évidemment,- le développement de cette entre-
prise, demeurée florissante.
. Par ailleurs, on peut légitimement se demander par quel agent
privé pourrait être acheté cet hôtel puisque pèse sur le patri-
moine une dett'e de 1 milliard de francs 1945 sous forme

d'amendes fiscales . Etant donné une telle dette et le prix de
vente envisageable des immobilisations, seule une chaîne indus-
trielle est aujourd'hui en mesure de s'approprier un tel patri-
moine, ce qui pose, bien entendu, le problème de l'avenir des
employés et de la sauvegarde du patrimoine architectural.

Dans ces conditions . une seule solution parait raisonnable :
que l'Etat se rende définitivement propriétaire de l'hôtel !

M . le président. MM. Emmanuelli, Fabius, Pierret, Michel
Rocard, Daniel Benoist . Alain Bonnet, Chevènement, Crépeau,
Denvers, Jose, Philippe Madrelle, Pourchon, Savary, Taddei et
les membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement n" 14 ainsi rédigé

« A la fin du paragraphe III de rai iicle 7, après le mot :
« avis s, insérer le mot :

	

conforme s.

La parole est à M. Emmanuelli.

M . Henri Emmanuelli . Cet amendement se justifie par son
texte même.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Fernand Icart, rapporteur général . Cet amendement tend
à faire dépendre la dévolution des biens de l'Etat aux collec-
tivités locales de Saint-Pierre-et-Miquelon de l'avis conforme du
conseil général . La commission l'a repoussé non pas en raison
d'un éventuel conflit entre les parties prenantes qui, semble-t-il,
se sont mises d'accord avant d'effectuer le partage des biens,
mais pour une question de principe : l'Etat ne saurait partager
le pouvoir réglementaire avec les collectivités locales.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du budget . Monsieur Porelli, il s'agit non de
lever le séquestre de l'hôtel Martinet de Cannes, mais au
contraire de maintenir la vocation hôtelière de cet établissement.
Je vous demande de vous reporter à l'exposé des motifs qui est
sans équivoque à cet égard et dont une lecture plus attentive
apaisera vos inquiétudes.

Quant à l'amendement n" 14, le Gouvernement ne saurait
l'accepter car tout acte réglementaire doit être pris au mieux
de l'intérêt général et ii n'est pas de précédent qu'un décret
ait été soumis à l'avis confor me d'un conseil municipal ou d ' un
conseil général.

En l'espèce, une telle procédure aurait des conséquences
inéquitables et peu cohérentes . En effet, la répartition des immeu-
bles domaniaux de Saint-Pierre-et-Miquelon doit s'effectuer entre
quatre parties prenantes : l'Etat . le département et les deux
communes . Une harmonisation de la procédure supposerait donc
que l'on exigeàt l'avis conforme du Parlement, du conseil général
et de chacun des conseils municipaux intéressés.

Par ailleurs, si les propositions du Gouvernement ne rece-
vaient pas l'accord du conseil général, le mécanisme proposé
par l'amendement conduirait à un blocage de la situation . Nous
ne pouvons l'accepter.

Pour ces raisons, je demande à l'Assemblée de rejeter l ' amen-
dement n" 14 et de s'en tenir au texte du Gouvernement.

M. le président. La parole est à M. Emmanuelli.

M. Henri Emmanuelli . Je prends acte du fait que le ministre
ait précisé que les procédures de concertation ne lui paraissaient
pas convenables !

M . le président. La parole est à M . Por elli.

M. Vincent Porelli . Monsieur le ministre, j'ai bien lu l'exposé
des motifs de l'article 7. Comme je l'ai indiqué dans mon inter-
vention, il précise qu'« il n'est toutefois pas dans la mission de
l'Etat de continuer à gérer un établissement commercial de cette
nature, qui doit être rendu à l'initiative privée .>.

Un peu plus loin, s'il est, certes, évoqué la possibilité de
louer ou de concéder l'hôtel Martinez, il est également avancé
celle de l'aliéner « avec un cahier des charges garantissant son
maintien durable dans le patrimoine hôtelier national s.

Or une aliénation constituerait bien un retour dans le domaine
privé, et par conséquent, pour cet établissement, la perte de son
caractère public.

M . le président, Je mets aux voix l'amendement n" 14.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 7.

M . Jacques Jouve. Le groupe communiste votera contre l'article
en raison de son paragraphe II.

M. Henri Emmanuelli . Et le groupe socialiste, en raison du
paragraphe III.

(L'article 7 est adopté .)
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Après l'article 7.

M . le président. MM. Edgar Faure, Messmer, Guichard, Sour-
dille et de Rocca Serra ont présenté un amendement, n" 5, ainsi
rédigé :

Après l'article 7, insérer le nouvel article suivant :
s Le montant de la limite prévue au troisième alinéa de

l'article 1609 decies du code général des impôts est porté
de 55 à 60 francs. s

La parole est à M . de Rocca Serra.

M . Jean-Paul de Rocca Serra . Cet amendement a pour objet
d'accroître la capacité financière des régions en élevant le
plafond de leurs ressources fiscales de 55 francs à 60 francs
par habitant.

L'i , 'érét de cette mesure n'est pas à démontrer si l'on
veut bien prendre en compte la diversité et l'importance des
missions assignées aux établissements publics régionaux par la
loi de 1972 : contribuer au développement économique et
social ; concourir aux créations d'emplois et à l'industrialisation
dans les zones rurales ; participer, en relayant aussi souvent que
possible l'action de l'Etat, au financement des grands équipe-
ments — autoroutes concédées, télécommunications, aména-
gements hydrauliques, hôpitaux.

Il va sans dire que ces missions revêtent un relief parti-
culier pour certaines régions dans la perspective de l'élargis-
sement de la Communauté économique européenne.

Or le plafonnement des ressources fait perdre toute souplesse
à leur action . II pénalise les régions les plus dynamiques, qui
ne peuvent évidemment faire indéfiniment appel à l'emprunt
et qui sont contraintes de demander à la fiscalité l'essentiel
de leurs ressources. Il est regrettable qu'après avoir assuré le
service de leurs emprunts, ces régions ne puissent s'engager
dans des programmes pluriannuels . En fait, le maintien du
plafond au niveau actuel peut avoir le fâcheux effet de leur
interdire toute politique nouvelle de développement.

Vous allez m'objecter, monsieur le ministre, qu'il est inoppor-
tun d'aggraver la pression fiscale. Mais il ne s'agit là que d'une
très faible augmentation. Et petit-on ignorer que, pour une
fois, il ne s'agit pas de dépenses de fonctionnement, mais uni-
quement de financement des investissements, le plus souvent
productifs et créateurs d'emplois ? Dans la conjoncture actuelle,
cela n'est pas sans intérêt.

Sans doute m'objecterez-vous également que certaines régions
n'ont pas atteint leur plafond fiscal et que les excédents de
trésorerie sont parfois considérables. Mais cela est inévitable
car il s'agit de cofinancement : la région, le plus souvent,
n'est pas maître de l'ouvrage . Il faut également tenir compte
de la complexité des procédures et des difficultés que l'on
rencontre dans la négociation et dans la réalisation des
emprunts.

En conclusion, je dirai que si l'on ne veut pas aborder ici
le problème si important du devenir des régions, de certains
transferts vers elles de ressources et de compétences de
l'Etat, encore faut-il mettre à leur disposition les moyens
financiers qui leur permettraient de remplir pleinement les
missions qui leur sont dévolues par la loi, notamment celle,
si importante, relative à l'aide à l 'investissement et à la création
d'emplois. (Applaudissements sur divers bancs du rassemblement
pour la République et de l'union pour la démocratie française .)

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Robert-André Vivien, président de la commission . La com-
mission a adopté cet amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du budget. Cet amendement illustre bien
l'obstination avec laquelle on peut poursuivre une idée ! Je
rappelle en effet que l 'Assemblée nationale a rejeté un amen-
dement similaire — il ne différait que par le plafond proposé —
lors de la discussion du projet de loi de finances pour 1980. Je
lui demande, pour les mêmes raisons, de confirmer son vote.

J'avais insisté d'abord sur le rôle même de la région qui
ne doit pas devenir, contrairement à l 'esprit de la loi de 1972,
un échelon supplémentaire entre les administrés et l'Etat . Alors
que l'on critique avec vigueur, à juste titre, le poids de la
pression fiscale globale, notamment au niveau local et régional,
cette disposition me paraît aller à l'encontre des intérêts de
la nation .

	

-

Je rappelle que les ressources fiscales des régions ont
augmenté de 250 p . 100 en quatre ans . Ce fait présente un
caractère quasi historique, et je fais appel sur ce point aux
auteurs de l'amendement . Il convient en effet de marquer
une halte, d'autant que quatre régions seulement sont sur le

point d'atteindre la limite fixée par la loi . Par conséquent,
cette mesure ne répond pas à une nécessité nationale . Aussi,
je demande à l'Assemblée de rester fidèle au vote qu 'elle a
émis en rejetant cet amendement.

M. le président. La parole est à M . Guichard.

M. Olivier Guichard. Monsieur le ministre, il ne s'agit pas
pour nous de confirmer a vote puisque nous avons déposé
un nouvel amendement clin tend à porter non pas à soixante-
cinq francs mais à soixante francs le plafond fiscal des régions.

Je reconnais néanmoins que les raisons profondes qui nous
ont conduits à déposer cet amendement subsistent et que les
arguments que je pourrais développer aujourd'hui seraient
identiques. Je voudrais simplement en ajouter deux.

Vous avez demandé aux régions de répondre au question-
naire du Plan, de privilégier certaines actions qui font l'objet
de plans d'action prioritaires étalés sur plusieurs années.
Vous avez aussi incité certaines régions à adopter des schémas
régionaux de transport qui les engagent pour un certain temps
vis-à-vis de la S.N.C.F. Dans ces conditions, comment refuser
aux régions le minimum vital qui consiste à porter de 55 à
60 francs seulement le montant de la limite prévue par la
loi afin de laisser la possibilité, à celles qui en ont besoin,
de suivre la hausse des prix ?

Il n'est pas question d'aggraver la pression fiscale . Mais il
faudrait bien marquer qu'on reconnait un tant soit peu la
responsabilité des établissements publics régionaux, en leur
permettant de poursuivre la politique qu'ils ont engagée parce
qu'ils l'ont estimée bonne pour leur région . Ils l'ont d'ailleurs
fait le plus souvent à la demande du Gouvernement . Nous lui
demandons aujourd'hui de ne pas . entraver cette action . (Applau-
dissements sur plusieurs bancs du rassemblement pour la Répu-
ulique et de l'union pour la démocratie française.)

M. Julien Schvartz. Très bien !

M. le président . La parole est à M. Porcu.
M. Antoine Poreu. Le groupe communiste s' opposera à cet

amendement pour plusieurs raisons . D'abord, il tend à encou-
rager les transferts de charges, ce que nous ne pouvons pas
tolérer. Ensuite, il vise à alourdir la fiscalité qui est déjà
insupportable pour les populations des communes, des dépar-
tements et des régions.

S'il est louable de demander des moyens financiers supplé-
mentaires pour les régions et les collectivités locales, cela ne
doit pas contribuer à aggraver la fiscalité locale, départementale
et régionale, mais, au contraire, entraîner une attribution sup-
plémentaire de dotations de l'Etat.

M. Jacques Jouve. Très bien !

M. le président . La parole est à M. Emmaiuelli.

, M. Henri Emmanuelli. Le groupe socialiste s'abstiendra sur
cet amendement, car il considère qu'il ne va pas au fond des
choses et qu ' il n'aborde pas les vrais problèmes.

Je tiens d'abord à faire observer que peu de régions atteignent
actuellement le plafond légal de 55 francs par habitant . Je
signale en particulier à M. de Rocca-Serra que la Corse en
est loin.

M. Jean-Paul de Roeca-Serra . Je ne parle pas pour la Corse !
M. Henri Émmanuelli . La limite de 60 francs ne représente

qu'une potentialité, mais . en réalité, il est question du pouvoir
des •régions, de leur capacité et de leur devenir . Pourtant, on se
refuse à aborder le problème au fond .et à procéder , à une réparti-
tion de la fiscalité entre l'Etat, les collectivités locales et les
établissements publics régionaux. Aussi, en l'absence d'un débat
portant sur le fond,, je répète que nous nous abstiendrons.

Contrairement à vous, monsieur le ministre, nous croyons
à la région parce que ceux qui y travaillent ont chaque jour
l'occasion de constater qu'il existe un besoin à ce niveau et
que les citoyens français éprouvent de plus en plus la nécessité
de prendre leurs responsabilités dans le cadre de cette dimension
régionale.

Le pouvoir actuel mène contre la région un combat d ' arrière-
garde. C'est la raison pour laquelle il le perdra.

M. le président . La parole est à M . de Branche.

M . René de Branche . La plupart des idées ont été exprimées,
mais deux éléments me paraissent essentiels.

Le premier, c'est l'aspect de la pression fiscale . J'approuve
entièrement les propos de M. le ministre sur l'amendement qui
tendait, lors de l'examen de la loi de finances pour 1980, à
porter le plafond à 65 francs par habitant . J'ai voté contre.
D'ailleurs, en commission des finances, en tant que rapporteur
du budget des collectivités locales, j'avais émis un avis iden-
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tique, estimant qu' il n'était pas souhaitable qu'un impôt local,
fût-il régional, augmente de 18 p . 100 dans l'année en une seule
fois et qu'il fallait donner un exemple de modération au niveau
régional.

Mais il ne me parait pas non plus de bonne politique de
bloquer ce plafond. Le plafond de 60 francs adopté par la
commission des finances permettrait de limiter raisonnablement
l'augmentation à 9 p . 100 dans l'année. Si nous n'adoptons pas
aujourd'hui une telle mesure, nous serons inévitablement conduits
à augmenter trop brusquement le plafond entre 10 et 12 francs,
voire plus, l'an prochain.

Le deuxième élément réside dans le fait que le Gouvernement
a tout à fait raison de s'interroger sur le phénomène régional,
mais il ne doit pas aborder ce problème uniquement sous l'angle
financier. Le Gouvernement doit avant tout exercer ses pouvoirs
de tutelle.

Si certaines régions ont transgressé la loi de 1972 — aussi
bien celles dirigées par la majorité que celles où l'opposition a
des responsabilités — . ..

M. Henri Emmenuelli . Tel est le problème !

M. René de Branche . . . .il appartient au Gouvernement de
les sanctionner.

Jusqu'à présent, le Gouvernement n'a pas suffisamment exercé
son pouvoir de tutelle . Aujourd'hui, il s'attaque à ce problème
par le biais de la fiscalité. Je ne pense pas que cet angle
d'attaque soit le bon.

Il faut donc limiter l'augmentation de la pression fiscale
,régionale et ne pas la stopper mais, parallèlement, le Gouver-
nement doit s'attaquer avec plus d'énergie au nécessaire respect
de la loi de 1972. C'est en tout cas l'avis que M. Aurillac et
moi-même avons exprimé, au nom des commissions auxquelles
nous appartenons, dans nos rapports budgétaires sur les collec-
tivités locales.

Il serait souhaitable que vous transmettiez à vos collègues
du Gouvernement le voeu de l'Assemblée selon lequel le pro-
blème de la région doit être examiné non seulement sous l'angle
de l'impôt régional, mais également sous l'aspect d'une appli-
cation stricte de la loi de 1972.

M. Jean-Paul de Rocca Serra . Très bien !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 5.
(L'amendement est adopté .)

Articles 8 à 10.

M. le président : Je donne lecture de l'article 8 :

B . — Autres mesures.

Art . 8 . — Les dispositions de l'article 71 de la loi n" 59-1454
du 26 décembre 1959 portant loi de finances pour 1960, appli-
cables quelles que soient la nature et la date d'acquisition des
avantages accordés, sont étendues à compter du 1" janvier 1980
aux nationaux des Etats visés à la'rticle 63 de la loi n" 74-1129
du 30 décembre 1974 portant loi de • finances pour 1975 ; à
compter de cette même date, sont abrogées les dispositions
dudit article 63. a

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 8.
(L'article 8 est adopté .)

« Art. 9. L'article L. 37 bis du code des pensions civiles
et militaires de retraite est complété par un deuxième alinéa
ainsi rédigé :

« La pension temporaire d'orphelin prévue au premier alinéa
de l'article L. 40 ne peut être inférieure à 10 p . 100 du traite-
ment brut afférent à l'indice brut 515, sans que le total des
émoluments attribués à la veuve et aux orphelins puisse excéder
le montant des émoluments afférents à l'indice brut 515 . »

(Adopté .)

«Art. 10 . — Après le premier alinéa de l'article 30 de la loi
n° 74 . 696 du 7 août 1974 relative à la radiodiffusion et à la
télévision, il -est inséré un alinéa ainsi rédigé :

e En aucun cas, la somme de la rémunération définie à
l'alinéa 1" ci-dessus et d'une allocation de chômage servie
par les associations pour l'emploi dans l'industrie et le commerce
ne pourra dépasser le montant de la dernière rémunération
d'activité soumise à la cotisation à l'institution de retraite
complémentaire des agents non titulaires de l'Etat et des collec-
tivités publiques revalorisée en fonction de l' évolution des salaires.
Le cas échéant, la rémunération définie au premier alinéa du
présent article sera réduite à due concurrence. » — (Adopté .)-

La parole est à M. Mathieu.
M. Gilbert Mathieu. Nous savons tous que la participation

de l ' Etat au B .A .P .S .A. limite à 22 p. 100 environ celle des
agriculteurs. Cela ne signifie pas qu'il faille augmenter, même
légèrement, ce pourcentage qui est pratiquement insupportable.

En effet, d ' une année sur l'autre, les cotisations ' .es exploi-
tants augmentent et le pourcentage prévu pour 19P, provoque
déjà une vive émotion dans le monde agricole.

Les critiques avancées sont de deux ordres : d'abord, les
anomalies qui faussent le mécanisme de la mutualité sociale
agricole ; ensuite, la charge des cotisations qui s'ajoute au
volume également croissant des autres charges.

Trois anomalies sont flagrantes :
La première provient de l'exode rural qui entraine les enfants

d 'agriculteurs à abandonner le ter roir après qu'ils ont été
« élevés e par la M. S. A . et à devenir membres actifs cotisants
d'un autre régime, généralement du régime général.

La deuxième résulte de la prise en compte des « doubles
actifs » qui relèvent du régime agricole à titre secondaire et
en profitent sans pratiquement y cotiser.

La troisième est le fait de la pyramide des âges, la modique »
retraite des agriculteurs âgés ou moyennement âgés ne leur
permettant pas de conserver un lopin d 'exploitation pour leur
survie.

De ces anomalies découle incontestablement une solidarité
tacite de la part du régime agricole.

Quant à la chargé supportée par les agriculteurs, si à Paris
on raisonne en taux et en pourcentages, l'agriculteur sur le
terrain parle en milliers de francs . Je citerai en exemple ma
région à vocation herbagère, qui est semblable à bien d'autres,
et dont la surface minimum d'installation est de trente-six
hectares.

Je vous livre quelques chiffres dont je peux apporter la
preuve.

Pour une exploitation de trente-cinq hectares, la charge était
de 4 786 francs en 1977, 6 376 francs en 1978, 7 408 francs
en 1979, et elle sera voisiné de 9 500 francs en 1980.

Pour une exploitation de quarante-neuf hectares, on observe
la même courbe ascendante.

Pour un groupement agricole d'exploitation en commun à
deux de cent hectares, la charge était de 10 687 francs en 1977
et elle sera de 22 000 francs en 1980.

Force est bien de constater que ces chiffres traduisent une
augmentation voisine de 100 p. 100 en cinq ans, alors que,

Article 11.

M. le président. s Art. 11 . — Il sera perçu au profit du budget
annexe des prestations sociales agricoles de 1979 une contri-
bution exceptionnelle égale à 4 p . 100 du montant des coti-
sations dues, pour l'année 1979, par les exploitants agricoles
et les membres norr salariés de leur famille en application de
l'article 1106-6 du code rural.

La parole est à M. Jouve, inscrit sur l'article.
M. Jacques Jouve . En tant que rapporteur du budget annexe

des prestations sociales agricoles, j'avais indiqué que l'alour-
dissement considérable des cotisations sociales agricoles n'était
ni compris ni accepté par les exploitants agricoles . En effet,
le rythme des dépenses du B .A .P .S .A . p rogresse de 13 .73 p . 100,
alors que la participation des exploitants sous forme de coti-
sations augmente de plus de 22 p . 100, sans aucune prestation
nouvelle.

Ces majorations se traduiront clans les faits, compte tenu
des coefficients d'adaptation prévus p ar la législation, par des
variations beaucoup plus grandes puisqu'elles atteindront des
pourcentages de l'ordre de 35 à 40 p . 100 selon la mutualité
sociale agricole .
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Cet alourdissement considérable survient alors que le revenu

brut agricole diminue en valeur réelle depuis 1974. Et vous
proposez d'ajouter aux 6 milliards que représente l'ensemble
des cotisations techniques et aux 3,5 milliards au titre des coti-
sations complémentaires perçues par la mutualité sociale agricole,
100 millions dans le cadre du plan dit « de redressement de la
sécurité sociale pour 1979 e, qui aggravera encore ce phéno-
mène en 1980.

Les petits exploitants, en particulier dans les régions d 'éle-
vage, dont les charges deviennent insupportables, vont être
les plus durement frappés. En fait, ce sont les catégories sociales
qui éprouvent déjà de grandes difficultés qui devront encore
payer . C'est pourquoi nous nous opposerons à cet article.

M. le président. MM . Mathieu, Delprat et Jacob ont présenté
un amendement n" 40 ainsi rédigé :

Supprimer l'article 11 . »
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pendant la même période, le lait n'a augmenté que de 44 p . 100
et la viande de 34 p. 100 dans ces régions herbagères ou lai-
tières.

Puisque l'article en discussion s'appuie sur la solidarité, la
comparaison des charges des uns et des autres nous conduit
à constater que les cotisations du régime général, sur un salaire
égal au S .M .I .C., soit 25824 francs, sont de 42 p . 100, alors
que celles d ' un agriculteur qui serait rémunéré au même niveau
s'élèverâient à 52 p . 100, avec l'assurance accident à souscrire
en supplément.

Une fois encore, monsieur le ministre de l'agriculture, il
faut condamner le système anachronique qui est fondé sur le
revenu cadastral.

Toutes les exploitations auxquelles j'ai fait référence adhèrent
au centre départemental de gestion . Je tiens à vous donner,
preuves à l'appui, les résultats enregistrés en 1978 par l'exploi-
tation de trente-cinq hectares que j'ai déjà citée.

Les recettes ont atteint I05 734 francs et les dépenses se sont
élevées à 101722 francs dont 6 500 francs de mutualité sociale
agricole, soit un solde pratiquement nul qui empêche tout amor-
tissement et, par voie de conséquence, tout investissement . Il
s'agit, en l'occurrence, de l'année 1978 . Je vous laisse à penser ce
que seront les résultats de 1979, les recettes n'ayant pas aug-
ihenté, contrairement aux charges, ne serait-ce que le fuel dont
le prix a progressé de 42 p . 100. Tout le monde le sait, et ce
n ' est hélas ! pas fini.

Quand on pense que nombre d 'agriculteurs n ' ont pu régler
à ce jour leurs cotisations échues et quand on connait le niveau
qu'elles atteindront en 1980, il est évident qu'il ne faut pas
en rajouter sous le prétexte de la solidarité qui devrait jouer
envers les agriculteurs et non pas contre eux.

C'est pourquoi je demande, avec mes collègues cosignataires,
la suppression de l' article 11, sauf à le remplacer par l'amen-
dement n" 41 du Gouvernement.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Fernand Icart, rapporteur général . La commission a repoussé
cet amendement n" 40.

Devant le déficit croissant de l'assurance maladie, le Gouver-
nement a pris certaines mesures, d'une part, pour modérer la
croissance des dépenses dans ce domaine et, d'autre part, pour
faire appel à la solidarité de tous pour leur financement.

Quel est cet effort de solidarité ?
Les salariés seront appelés à verser une cotisation exception-

nelle qui représente 1 p. 100 de leur salaire. Le produit de cette
cotisation exceptionnelle s'élèvera à douze milliards de francs.

La contribution des salariés du secteur agricole, au nombre
de 600000, variera entre 400 et 450 millions de francs, alors
que celle des exploitants agricoles, au nombre de 1800 000, sera
de 100 millions de francs seulement.

Les professions de santé, les pharmaciens d'officine et les
entreprises pharmaceutiques seront, eux aussi, invités à consentir
un sacrifice. L'examen du projet de loi qui établit cette contri-
bution est cours par le Parlement . Le rendement escompté
s'élève à 60 millions de francs pour les pharmaciens et à
70 millions de francs pour les entreprises pharmaceutiques.

En outre, par la non-application des avenants tarifaires en
date du 1'". octobre 1979 et du 7 janvier 1980, les médecins et
les dentistes apporteront également leur contribution à l'effort
financier. La somme attendue est de 1 850 millions de francs.

L'Etat lui-même assurera le financement de certaines charges
du régime général . Il en coûtera à la collectivité nationale

'2041 millions de francs.
Dans ces conditions, il est apparu logique à la commission

de demander également une contribution aux exploitants agri-
coles pour accroitre leur part dans le financement de leur
régime d'assurance maladie.

Pour situer le problème, je précise que la contribution totale
demandée aux 1 800 000 exploitants agricoles est de 100 mil-
lions de francs, ce qui correspond à une cotisation moyenne de
55 francs par exploitant agricole, soit un montant équivalent au
plafond de ressources par habitant précédemment dévolu aux
régions.

A différentes reprises, nous avons donc exprimé le souhait
que la solidarité revête un caractère général et s' applique égale-
ment aux exploitants agricoles .
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M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. Pierre Méhaignerie, ministre de l'agriculture. Monsieur le .
président, mesdames, messieurs les députés, comme vient de le
dire M. le rapporteur général, l'article 11 doit être replacé dans
le contexte des décisions prises au mois d'août dernier.

Un effort a alors été demandé à toutes les catégories sociales.
Il s'est traduit par une augmentation des cotisations sociales
qui a été de l 'ordre de 27 p . 100 au niveau des salaires de
2 500 à 3000 francs . Pour n'être pas identique, un effort n'en a
pas moins été demandé aussi au secteur de l'agriculture.

C'est justement, monsieur Mathieu, parce qu ' un problème de
revenu se pose dans l'agriculture et qu'une contribution accrue
au financement du B .A .P .S .A . a été demandée aux agricul-
teurs pour 1980 que la mesure qui vous est proposée aujour-
d'hui est relativement modérée. L'effort attendu des exploitants
agricoles, qui n'est pas identique à celui des salariés, se traduit
ainsi par la réduction de 180 à 100 millions de francs du Mon-
tant de la contribution exceptionnelle qui leur est demandée
et constitue en quelque sorte une équivalence.

Nul ne semble imaginer quel peut être le coût du régime de
protection sociale, aussi bien dans l'agriculture que dans les
autres secteurs . L'an dernier, la cotisation moyenne par agri-
culteur a été de 4000 francs, alors que le coût par actif a été de
12 000 francs.

Puisque vous citiez tout à ' l'heure des chiffres, monsieur
Mathieu, je vous indique qu'en dehors de la compensation démo-
graphique, qui est légitime et qui représente 8 milliards de
francs, les cotisations des agriculteurs s'élèvent à 7 milliards
de francs . Comme le montant des prestations est de 36 mil-
liards de francs, la contribution budgétaire doit être de 20 mil-
liards de francs. Vous voyez donc quel est l'apport de la
collectivité et quel est le montant respectif des cotisations et
des prestations.

Par ailleurs, comme l'a indiqué tout à l'heure M. le rapporteur
général, la contribution exceptionnelle prévue à l'article 11 se
traduira, pour l'année, par une augmentation de cotisation de
20 francs pour les agriculteurs qui sont dans les tranches basses
et de l' ordre de 90 à 120 francs pour ceux qui sont dans les
tranches moyennes . Au regard de ces chiffres, je souligne
l'importance psychologique que revêtira aux yeux des ressortis-
sants des autres régimes sociaux l'institution d'une contribution
exceptionnelle des exploitants.

Enfin, monsieur Mathieu, vous posez plus globalement le
problème du revenu des producteurs de viande.

I1 y a en effet, cette année, un problème du revenu des produc-
teurs de viande.

M. René de Branche. Et comment !

M. le ministre de l'agriculture. Il est traité, comme il doit
l'être, à la fois au niveau communautaire, par des mesures que
vous connaissez — des achats publics, de stocks qui s'élèvent,
actuellement, à quatre mille tonnes par semaine, en vue de
maintenir les cours à 90 p . 190 du prix d'orientation — et, au
niveau national, par le plane troupeau allaitant, viande bovine s,
préparé par le Gouvernement pour le 1°' avril.

J'ajoute que pour tenir compte des demandes émanant de
divers groupes et pour permettre une meilleure prise en charge
des prestations personnes âgées », le Gouvernement a déposé
un amendement n" 41 qui reprend les suggestions de L' Assemblée.

Mais, monsieur Mathieu, comme la commission des affaires
culturelles et comme la commission des finances, le Gouver-
nement est formellement opposé à l'amendement que vous avez
déposé.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 40.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. En conséquence, l'article 11 est supprimé.
Nous en venons à l'article 12. (Protestations sur les bancs du
rassemblement pour la République et de l'union pour la démo-
cratie française .)

M . Robert-André Vivien, président de la commission . Mais non !
L'amendement a été repoussé par 11 voix contre 9, monsieur le
président ! J ' ai compté

M. Charles Miossec, rapporteur pour avis de la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales. C'est une mani-
pulation !

Article 12.

M. le président. a Art . 12 . — Le ministre de l'économie est
autorisé à donner la garantie de l'Etat, pour un montant maxi-
mum de 5 milliards de francs, aux emprunts, remboursables
au cours du premier semestre 1980, que contractera l 'agence
centrale des organismes de sécurité sociale (A .C.O .S.S .) auprès
de la caisse des dépôts et consignations . s

M. de Branche a présenté un amendement n" 9 ainsi rédigé :
e Supprimer l'article 12. »

La parole est à M. de Branche.

M . René de Branche. Nous avons voté contre l'amendement
n" 40, monsieur le président ! . ..

M. le président. Nous en sommes à l'article 12 ! Monsieur de
Branche, défendez votre amendement n° 9 ..

M. Pierre Ribes. Ce n'est pas possible ! C'est chaque fois laA
même chose avec ce président-là !
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M . Robert-André Vivien, président de la commission . Votre
décision constitue un abus de pouvoir éhonté, et je pèse mes
mots, monsieur le président !

M. le président. Monsieur le président de la commission
des finances, je vous prie de garder vos remarques pour vous !

La parole est à M. de Branche pour défendre l'amendement
n' 9 à l'article 12.

M . René de Branche . Monsieur le président, tant que vous
n'aurez pas fait procéder à un second vote sur l'amendement
n" 40 je ne prendrai pas la parole.

M . le président. Il n'y a pas lieu d'y procéder. Le vote est
acquis et l'article 11 supprimé. (Approbations sur les bancs des
socialistes et des communistes.)

Monsieur de Branche, défendez votre amendement !

M. René de Branche . Je ne prendrai pas la parole.

M. le président. Alors l'amendement tombe.

M. Charles Miossec, rapporteur pour avis . C'est incroyable !

M. le président . Je mets aux voix l'article 12.

M . Henri Ginoux . Nous ne voterons plus rien : vous ne
savez pas compter !

M. le président. Je n'ai vu des mains se lever que pour voter
contre.

(L'article 12 n'est pas adopté .) (Exclamations sur les bancs
du rassemblement pour la République et de l'union pour la
démocratie française.)

Article 13.

M. le président. e Art . 13. — Le ministre de l'économie est,
jusqu'au 31 décembre 1980, habilité à conclure avec des éta-
blissements de crédit à statut légal spécial des conventions
établissant pour chaque opération les modalités selon lesquelles
pourront être stabilisées les charges du service d'emprunts qu'ils
seront autorisés à contracter en devises étrangères.

e La contrevaleur en francs de ces emprunts sera utilisée sous
forme de prêts accordés à des entreprises françaises qui réali-
seront des investissements susceptibles de se traduire soit par
une amélioration de la balance des paiements, soit par des
économies d'énergie ou de matières premières . a

M. de Branche a présenté un amendement, n° 10, ainsi rédigé :
Supprimer l'article 13 . a

La parole est à M. de Branche.

M . René de Branche. Je ne le défendrai pas tant que nous
n'aurons pas recommencé le vote sur l'amendement n° 40.

M . le président. La parole est à M . Schvartz.
M . Julien Schvartz. A l'article 11, il y avait un amendement

n" 41, présenté par le Gouvernement, qui n'a pas été appelé !
Vous ne pouviez faire voter sur l'article 11 avant de mettre
cet amendement en discussion.

M. le président . L'article 11 ayant été supprimé, on ne pou-
vait plus l'amender !
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M. Charles Miens«, rapporteur pour avis . Vous ne savez pas
compter, monsieur le président !

M. Robert-André Vivien, président de la commission. Vous
délibérerez sans la commission ; nous quittons la séance ! Il
faut saisir le président de l'Assemblée ; nous ne siégerons plus
dans ces conditions. (La plupart des députés du rassemblement
pour la République et de l'union pour la démocratie française
quittent l'hémicycle .)

M. le président. Monsieur (le Branche, défendez-vous, oui ou
non, votre amendement n° 10?

M. Henri Ginoux . Nous ne siégeons plus !
M. Henri Emmanuelli . Nous serons donc majoritaires !

M. René de Branche . Le groupe U .D.F. demande une suspen-
sion de séance.

M. le président . Avez-vous une délégation de votre groupe ?

M. René de Branche . Oui, monsieur le président.

M . le président. La présidence n'en est pas informée.

M. René de Branche . Je vais vous en donner une.

M. Pierre Ribes . Il n'y a plus besoin de délégation puisqu'il
' n'y a plus de présidence !

M. Henri Ginoux . Ce n ' est pas une présidence, c'est une
dictature !

M. Henri Emmanuelli . Gardez votre calme, messieurs !

M . le président. Nous poursuivons . La parole est à M . le minis-
tre du budget.

M . le ministre du budget. J'ai l'honneur de vous demander
une suspension de séance de dix minutes, monsieur le président.

Suspension et reprise de ia séance.

M . le président. La suspension est de droit.
La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à vingt-trois heures quarante, est reprise

à vingt-trois heures cinquante.)

M. le président. La séance est reprise.
J'espère que nous pourrons avancer assez vite dans la suite

de nos travaux.

M. Robert-André Vivien, président de la coumiission. Cela
dépendra de la présidence . ..

M . le président. Sinon je me verrai contraint de vous faire tenir
séance demain matin, comme cela avait été prévu par la confé-
rence des présidents de mardi dernier.

Je vous rappelle que nous en sommes à l'article 13 et que,
sur cet article, un amendement n' 10, de suppression, a été
présenté par M . de Branche.

La parole est à M . de Branche pour le soutenir.

M . René de Branche . Monsieur le président, l'article 13 nous
propose de reconduire une mesure déjà utilisée dans le passé
et sur laquelle j'estime que l'on peut s'interroger.

Il est tout à fait normal que, pour défendre le franc, le Gou-
vernement puisse recourir à l'emprunt en devises ; il est
également normal qu'il puisse le faire dans le cadre d'une
politique de gestion des liquidités, c'est-à-dire d'une politique
monétaire au sens large . Mais ce que l'on peut conteste*, c'est
l'opportunité d'obliger des établissements spécialisés à emprun-
ter des devises dont ils n'ont pas normalement l'usage. Ils en
ont d'ailleurs tellement peu l'usage que l'Etat les . garantit
contre le risque de change.

Cette opération — si je comprends bien car elle assez mysté-
rieuse — s'analyse ainsi : l'établissement spécialisé emprunte
des devises et prête des francs à un taux qui est, en général, plus
bas que celui du franc sur le marché des changes . Ainsi, il réalise
un bénéfice ou subit une perte de change . Dans ce n'rnier cas,
l'Etat couvre la différence.

Je comprends mal — et je souhaite que M. le ministre me
donne des explications à ce sujet - quel est l'objectif de
cette pratique économique : s'inscrit-elle dans la politique moné-
taire du Gouvernement, en vue de défendre notre monnaie ou
vise-t-elle à offrir aux petites entreprises des ressources à bas
taux d'intérêt ?

S'il est vrai, comme il ressort du rapport de M. Icart et des
informations données par vos services, monsieur le ministre,
que les organismes prêteurs ont réalisé des bénéfices de change
relativement substantiels sur ces opérations, pourquoi n'en
font-ils pas bénéficier les emprunteurs qui, eux, empruntent à des
taux qui restent malgré tout relativement élevés ? Voilà une
politique dont on s'explique mal le bien-fondé.

Je suis tout prêt, si vous me donnez des réponses satisfai-
santes, monsieur le ministre, à retirer mon amendement.

M. le président . Quel est l'avis de la commission?

M . Fernand kart, rapporteur général . La commission a
repoussé l'amendement de M. de Branche car la procédure qui
nous est proposée par le Gouvernement a déjà été utilisée à
quatre reprises et elle peut de nouveau s'avérer nécessaire.

Nous avions compris, en commission des finances, que
M. de franche présentait son amendement pour obtenir de la
part de M. le ministre du budget quelques explications que ce
dernier ne manquera pas de lui donner.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du budget. Le Gouvernement n'aperçoit pas le
motif pour lequel de petites et moyennes entreprises devraient
être écartées des régimes de prêts à taux privilégiés, bien au
contraire.

Le recours à l'épargne étrangère — vous le savez — permet
d'obtenir des taux inférieurs à ceux pratiqués en France . Le
dispositif proposé à l'article 13 permettrait ainsi d 'éviter un
mécanisme de bonification d'intérêts qui eût été nécessaire -
pour obtenir des taux aussi attractifs à partir de ressources
collectées en France.

Bien entendu, une intervention de l'Etat reste indispensable
pour stabiliser le coût de cette procédure, intervention sans
laquelle les entreprises ne pourraient pas avoir recours à de
tels moyens de financement .
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J 'ajoute que, depuis 1974, et sauf pour la période d'excédent
commercial de 1978-1979, la situation de notre balance des
paiements a conduit à recourir à l'endettement extérieur pour
équilibrer nos comptes . Enfin je précise que le coût de la
garantie donnée par l'Etat est jusqu'à présent compensé par
la différence entre le taux d'intérêt de la ressource et le taux
d'intérêt des prêts, différence qui revient pour partie à l'Etat
et compense par conséquent le coût de la garantie.

Il s'agit donc d'un mode d'intervention en faveur de l'industrie
qui a fait la preuve de son efficacité et qui mérite d'être
reconduit.

C 'est la raison pour laquelle, dans l'espoir de l'avoir convaincu,
je demande à M. de Branche de retirer son amendement.

M . le président. La parole est à M. de Branche.

M . René de Branche. Je ne suis absolument pas convaincu.
Mais comme p eu de débats restent intéressants, passé minuit,
et pour accélérer cette discussion, je retire mon amendement.

M . Maxime Kalinsky . Quelle argumentation !

M . le président. L'amendement n" 10 est retiré.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 13.
(L ' article 13 est adopté .)

Après l'article 13.

M . le président. M . Schvartz a présenté un amendement n" 21
ainsi rédigé:

« Après l'article 13, insérer le nouvel article suivant :

« L'article 28 de la loi n" 46-628 modifiée (lu 8 avril 1946
sur la nationalisation de l'électricité et du gaz est complété
par l'alinéa suivant :

• A compter du 1" janvier 1980, les recettes visées à
l'alinéa précédent sont calculées en prenant pour base le
volume des ventes de l'année 1978 corrigé des variations,
enregistrées depuis cet exercice, de la consommation d'éner-
gie primaire de l'économie nationale . »

La parole est à N . Schvarti.

M . Julien Schvartz. Monsieur le président, je reprends un
amendement que j'avais déjà déposé lors de l'examen du projet
de loi de finances pour 1980.

L'article 13 de la loi n" 46-628, modifiée, du 8 avril 1946 a
fixé les modalités d'indemnisation des anciens propriétaires de
centrales et de réseaux de distribution électrique touchés par
la nationalisation du gaz et de l ' électricité.

Le paiemen t des indemnités s'est effectué par la remise aux
ayants droit d'obligations participantes de la caisse nationale
d'équipement de l'électricité, obligations négociables et amortis-
sables en cinquante ans au plus à dater du 31 décembre 1946.
Ces obligations portent intérêt à 3 p. 100 l'an, reçoivent en
outre un complément d'intérêt et, lorsqu'elles sont amorties
par tirage au sort, une prime de remboursement variable avec
les recettes. Le taux de prélèvement affecté à ce complément
d'intérêt et à cette prime de remboursement est fixé à 1 p . 100
des recettes de EDF - GDF . Ce prélèvement de 1 p . 100 a repré-
senté en 1978 511 millions de francs.

Je propose de modifier la base de ce prélèvement en la
limitant à l' augmentation de la consommation d'énergie primaire,
au lieu de la faire porter sur le total des ventes de E .D .F .-G.D .F.

Si mon amendement était adopté, cette somme de 511 millions
de francs croitrait en 1979 d'environ 60 millions de francs
seulement, dans le cas contraire, l'accroissement serait de 100 mil-
lions de francs.

J'estime qu'à l'heure où le programme thermo-nucléaire
demande de la part de tous les Français des sacrifices, il
paraît normal que les ayants droit de la caisse nationale de
l'énergie qui sont tirés au sort et bénéficient d'une somme
considérable à se partager fassent aussi ' un petit effort en
faveur du financement du programme thermo-nucléaire.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Fernand Icart, rapporteur général . La commission a
repoussé cet amendement. comme elle avait repoussé celui que
son auteur avait déjà présenté sur le projet de loi de finances
pour 1980.

Sa décision a été inspirée par son souci de ne pas mettre
en cause le crédit de l'Etat.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre du budget . Tout comme la commission des
finances, et en comprenant cependant le souci de M. Schvartz
dont l'amendement vise à neutraliser les profits spéculatifs qui
pourraient être tirés des circonstances actuelles, le Gouverne-
ment ne peut que s'opposer à l'adoption de cet amendement,

qui reviendrait à modifier, par voie législative, les conditions
dont est assorti un emprunt émis par un établissement publie.

Une telle démarche constituerait un précédent grave qui
ferait planer un doute sur la valeur des engagements pris
par l'Etat à l'égard de ses prêteurs. Elle porterait par consé-
quent atteinte au crédit de l'Etat . Il va de soi que le Gouverne-
ment ne peut s'y associer.

Je demande donc à l ' Assemblée de repousser cet amendement.

M . le président . La parole est à M. Schvartz.

M . Julien Schvartz. Monsieur le ministre, je vous fais remar-
quer que ce ne serait pas la première fois que nous modifierions
des engagements de l'Etat. Je vous rappelle le fameux emprunt
Pinay dont l'Assemblée a longuement discuté et que nous avons
modifié.

Je vous précise en outre que le Gouvernement ne s'était pas
engagé à donner au prélèvement affecté au supplément d'intérêt
et à la prime de remboursement, liés à l'amortissement par
tirage au sort, une progression aussi rapide. Celle-ci provient
de la politique volontariste du Gouvernement de diversification
de nos approvisionnements énergétiques, qui retient une aug-
mentation considérable d'électricité et de gaz par rapport aux
consommations initiales . Or je vous signale que cette consom-
mation progressera encore ce qui, jusqu'en 1996, représentera
une somme considérable qui sera répartie entre les personnes
qui auront la chance d'être désignées par le sort.

Par mon amendement, je . ne touche pas du tout au crédit
de l'Etat qui a promis une obligation qui porte intérêt à
3 p . 100 et reçoit une prime de remboursement lorsqu'elle est
amortie par tirage au sort, variable avec les recettes de
E .D.F.-G.D .F . ; je limite simplement cette progression parce que
je considère qu'elle dépasse de beaucoup les promesses de
l'Etat. Je propose qu'elle soit ramenée au niveau de la consom-
mation d'énergie primaire et qu'elle ne soit plus fonction des
ventes de courant électrique et de gaz.

Tel est le seul objectif de mon amendement.

M . le président. La parole est à m. de Branche.

M . René de Branche. Je comprends bien que le Gouvernement
ne soit pas favorable à l'adoption en la forme de l'amendement de
M. Schvartz . Il pose cependant un problème intéressant et même
si on ne peut pas le régler ce soir il faudrait poursuivre la
réflexion . En effet, lorsque les anciens propriétaires de cen-
trales et de réseaux de distribution électrique ont reçu ces
obligations participantes en 1946, leur indemnité avait été
calculée sur une certaine production d'électricité.

Or, à la suite de la modification des conditions économiques
et techniques intervenue depuis, ces porteurs bénéficient, me
semble-t-il, d'une sorte d'enrichissement sans cause . En effet,
le lien entre les titres qu'ils détiennent et le facteur qui en
fait évoluer la rémunération est beaucoup moins direct . Ce
phénomène me parait d'autant plus discutable qu'il reste très
peu de porteurs originaux, c'est-à-dire de propriétaires auxquels
on a repris les installations électriques en 1946. Dans 99 p. 100
des cas, ils ont cédé leurs titres dont une grande partie est
désormais détenue par des investisseurs institutionnels pour
lesquels ils constituent des placements extrêmement intéressants.

La mesure proposée par M . Schvartz n'est pas du tout une
spoliation. Elle tend simplement à en revenir aux normes qui
ent été définies en 1946 et à supprimer ainsi cet élément d'en-
richissement sans cause.

Il ne serait donc pas scandaleux que le Gouvernement replace
dans leur cadre originel les avantages attachés à ces obligations
de la caisse nationale de l'énergie.

A cet effet, pourrait s'engager une réflexion entre
M. Schvartz et vos services, monsieur le ministre, qui aboutirait,
à l'occasion d'une prochaine discussion budgétaire, à une mesure
plus conforme à la justice et qui supprimerait le caractère
anormal de la rémunération de ces titres.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 21.

(L'amendement est adopté .)

M. le président. MM. Combrisson, Robert Vizet et les membres
du groupe communiste ont présenté un amendement n" 31 ainsi
rédigé :

« Après l'article 13, insérer le nouvel article suivant :

« Les entreprises françaises réalisant des investissements
non commerciaux susceptibles de se traduire par une dété-
rioration de la balance des paiements seront soumises à
partir de 1980 à un prélèvement de 2 p . 100 assis sur la
valeur brute de ces mêmes investissements.

« Un décret pris en Conseil d'Etat en déterminera les
modalités d'application . »

La parole est à M. Robert Vizet .
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M. Robert Viret . Si les entreprises françaises sont, de par la
loi, appelées à bénéficier d'avantages particuliers de financement
dans le cas où leur politique d'équipement entraîne une améliora-
tion de la balance des paiements, il faut, dans la même perspec-
tive, pénaliser les entreprises dont la politique systématique
d'exportation de capital détermine notre tissu industriel national.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Fernand kart, rapporteur général . La commission a repoussé
cet amendement.

Il lui est apparu, en effet, que la définition, dans la pratique,
« des investissements non commerciaux susceptibles de se tra-
duire par une détérioration de la balance des paiements s sera
particulièrement difficile . Il faut observer en outre qu ' on risque
de taxer la quasi-totalité des investissements industriels et agri-
coles dans la mesure où tout équipement, pour fonctionner, a
besoin de sources d'énergie, généralement importée, sauf pour
ce qui est de l ' énergie animale ou humaine.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre du budget. Le Gouvernement est hostile à cet
amendement.

Je comprends que ses auteurs s'en remettent à un décret en
Conseil d E Etat pour établir les modalités d'application parce que,
à la lecture du texte, il s'avère effectivement que les dispositions
seraient inapplicables.

Quant au fond, il aurait pour résultat — si ce n'est son
objectif — de pénaliser systématiquement les entreprises fran-
çaises qui cherchent à conquérir de nouveaux marchés en y
installant ce qu'on appelle des têtes de pont.

Pour prendre un exemple, faut-il entraver les efforts de
Renault, entreprise nationale, pour s'implanter durablement sur
le marché américain? Cet exemple illustre ce qu'il y a d'arbi-
traire à vouloir pénaliser les investissements non commerciaux,
puisque les échecs passés enregistrés par la régie Renault sont
sans doute imputables précisément à leur caractère trop exclusi-
vement commercial.

Par conséquent, je vous demande de repousser ce dispositif.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 31.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Le Gouvernement a présenté un amendement
n" 42 ainsi rédigé :

« Après l'article 13, insérer le nouvel article suivant :
Les dispositions de l'article 1" de la loi n" 77-1410 du

23 décembre 1977 relative à l'organisation des transports
de voyageurs dans la région d'Ilede-France sont prorogées
jusqu'au 31 décembre 1981 . s,

La parole est à M. le ministre du budget.

M. le ministre du budget. Conformément aux engagements pris
par le Gouvernement à l'égard du Parlement au cours de la
dernière session de 1978, le Gouvernement a déposé le 10 mai
1979 un projet de loi visant à réformer l'organisation et le
financement des transports parisiens. Ce projet . vous le savez,
donne aux collectivités de la région d'Ile-de-France, réunies
dans un syndicat, les plus larges compétences tant pour le
financement quo pour l'organisation des réseaux et des services.
Par conséquent, cette démarche est conforme à l'esprit de la
loi du 6 mai 1976.

Cependant, ce projet a .:té critiqué par les élus de la région
d'Ile-de-France, et le Gouvernement reconnait cet état de fait
qui en a retardé l'examen par le Parlement . La prorogation de
validité du régime en vigueur me parait être la seule voie par
laquelle le Gouvernement puisse tenir compte des observations
des élus et particulièrement de la commission des finances et
de son président qui a eu l'occasion d'exposer à plusieurs
reprises le point de vue des collectivités locales . Mais cette
prorogation de validité, qui répond par conséquent à vos préoc-
cupations, requiert néanmoins quelques explications.

D'abord, il est reproché au texte gouvernemental de prévoir
un désengagement financier de l'Etat alors que les entreprises
de transport connaissent actuellement des déficits d'exploitation
très élevés qui ne manqueront pas de peser sur les finances
des collectivités régionales et départementales . Celles-ci, ai-je
cru comprendre, souhaiteraient que le Gouvernement opère, avant
le transfert des compétences, un assainissement de la situation
de ces entreprises . Le Gouvernement s'efforcera d'y procéder
dans le délai que laisse la prorogation 'de validité qui vous est
proposée.

Sur le plan budgétaire, les crédits inscrits dans le projet de
loi de finances pour 1980 ont été déterminés en appliquant les
dispositions qui avaient été retenues dans le projet de réforme.
Ils peuvent donc s'avérer insuffisants par rapport aux besoins
des entreprises, mais ceux-ci ne seront connus avec exactitude
que lorsque les décisions tarifaires afféret es à l'exercice 1980
auront été arrêtées .

Par conséquent je n'estime pas opportun de majorer dès
aujourd'hui les crédits destinés aux transports parisiens. L'insuf-
fisance éventuelle sera financée, si vous en êtes d'accord, dans
une loi de finances rectificative ultérieure, c'est-à-dire lorsque
nous connaitrons la situation à laquelle aura abouti l'effort
d'assainissement mené par le Gouvernement en accord avec les
collectivités intéressées.

M . le président . Quel est l'avis de la commission?

M . Robert-André Vivien, président de la commission . Monsieur
le ministre, la commission a été d'autant plus favorable à l'amen-
dement du Gouvernement que j'avais déposé comme premier
signataire, avec MM . Labbé, Chinaud, Féron, Ribes, Gantier,
Ginoux et Baumel, un amendement dans lequel nous vous
demandions précisément ce report.

Ayant été obligé de m'opposer l'irrecevabilité en application
de l'article 40 de la Constitution, je suis donc heureux que vous
ayez repris cette proposition et notamment la prorogation
jusqu'au 31 décembre 1981.

Soucieux de ne pas abuser du temps de l'Assemblée, j'abrège
mes remerciements et le développement au fond puisque les
arguments ont été excellemment développés par MM. Féron,
Gantier et Ginoux lors du débat sur le projet de loi de finances
pour 1980.

M. I . président. La parole est à M . Brunhes.

M . Jacques Brunhes . Monsieur le ministre, l'Etat fixe lui-même
la part qu'il prend dans la réalisation des infrastructures des
transports en commun de la région d'Ile-de-France . Mais, par le
biais du mécanisme des clés de financement, le Gouvernement
décide de l'ensemble de la politique en la matière.

L'an passé, en une même circonstance, j'avais indiqué qu'il
s'agissait d'un pouvoir exorbitant dont le Gouvernement hésitait
à se dessaisir puisqu'il avait refusé par deux fois l'application
de l'article 6 de la loi fixant les compétences de la région
d'lle-de-France en matière de transport de voyageurs.

Je constate aujourd'hui que vous hésitez tellement à vous en
dessaisir que vous voulez prolonger le système actuel pour deux
années encore . Pourtant, l'évolution des dotations de l'Etat ne
laisse aucun doute sur vos intentions puisque, de 1976 à 1979,
ces dotations ont diminué de moitié en francs courants . 11 s'agit
donc bien d'un désengagement de l'Etat en matière de trans-
port en région parisienne.

Le problème est d'ailleurs si grave que le ministre des trans-
ports avait organisé, l'année dernière, une pseudo-concertation
avec le seul bureau du conseil régional d'Ile-de-France dont les
propositions nous avaient parti extrêmement critiquables dans la
mesure où elles permettaient de nouveaux transferts de charges
au détriment de la région.

Seriez-vous de nouveau dans l'embarras pour nous proposer
cette prolongation cle deux ans?

Monsieur le ministre, je vous avais proposé, l'an passé, puis-
qu'il ne peut pas y avoir de vide juridique, d'utiliser le délai
supplémentaire pour engager un véritable dialogue et une véri-
table concertation avec l'établissement public régional, avec les
élus, avec la S .N .C.F ., avec la R . A .T.P., avec tous les orga-
nismes concernés en région d'Ile-de-France . J'avais même pro-
posé un amendement pour que cette concertation soit rendue
obligatoire. Vous m'aviez alors répondu que, de toute manière,
il y aurait une très large concertation . Un an après, on s'aperçoit
qu'il n'en fut rien.

Dans ces conditions, nous ne pourrions voter l'article addi-
tionnel que vous nous proposez que si vous acceptiez le sous-
amendement suivant : a Ce délai permettra une concertation
obligatoire avec la S . N . C . F., la R. A . T. P., les organisations
d'usagers, les élus . L'établissement public régional sera saisi en
assemblée plénière . s Peut-étre pourrion-nous ainsi obtenir en
1981 une véritable concertation sur les graves problèmes des
transports en région d'Ile-de-France . (Applaudissements sur les
bancs des communistes.)

M . le président . Je viens d'être saisi d'un sous-amendement
n" 47, présenté par M. Brunhes, ainsi rédigé

Compléter l'amendement n° 42 par le nouvel alinéa
suivant :

« Ce délai permettra une concertation obligatoire avec la
S .N.C.F., la R.A.T.P., les organisations d'usagers, les
élus. L'établissement public régional sera saisi en assemblée
plénière . »

Quel est l'avis de la commission ?

M . Robert-André Vivien, président de la commission. La
commission n'a évidemment pas été saisie de ce sous-amende-
ment.

Cela dit, fabriquer des sous-amendements à cette heure tar-
dive .ne me semble pas raisonnable!

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
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M. le ministre du budget. A en juger par sa rédaction, ce

	

se traduit, dans plusieurs départements, par le fait que des
sous-amendement tombe sous le coup de l'article 41 de la

	

institutrices de maternelles subissent des retenues de salaire
Constitution dans la mesure où il constitue une injonction au

	

pour avoir appliqué le mot d'ordre syndical de limitation des
Gouvernement.

	

effectifs à trente élèves par classe.
M. Robert-André Vivien, président de la commission. M . Brunhes

	

Nous soutenons ces institutrices, comme d'ailleurs nous sou•
aurait pu en faire l'économie ! -

		

tiendrons l'action qui sera engagée par les enseignants le 12 dé-
cembre prochain dans une grande manifestation nationale.

M. le président . Seul M . le président de l'Assemblée nationale

	

Enfin, il n'y a aucune ligne budgétaire concernant les per.
peut juger si l'article 41 de la Constitution est applicable.

	

sonnels non enseignant de l'éducation. La situation de ces
Comme ce sous-amendement vient d'être présenté, il ne m'a

	

catégories de personnel est pourtant de plus en plus difficile :
pas été possible de le consulter .

	

intensité de travail, surcharge de tâches, horaire moyen hebdo-
Le Gouvernement maintient-il sa position ?

	

madaire de quarante-quatre heures trente, etc.
Dans ma cira,, .scription, le recteur reconnaît lui-même le

M. le ministre du budget. Dans ces conditions, que l'on passe

	

manque de postes, mais il ne peut les fournir. A Gennevilliers,
-au vote : je demande à l'Assemblée de bien vouloir repousser

	

je connais des établissements où il manque les trois quarts des
ce sous-amendement, qui me parait irrégulier .-

	

personnels nécessaires . Là encore, le recteur le reconnaît, mais il
M. René de Branche. Bien!

		

ne peut combler ces vacances de postes. Quant au recteur de
Lille, il admet que 3050 postes manquent dans son académie.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n° 47.

	

Non seulement les personnels voient leurs conditions de tra-
M . Jacques Brunhes . Votez-le, monsieur Ginoux!

		

vail et leur pouvoir d'achat se dégrader, mais encore les familles,
durement touchées par les hausses des prix, devront payer .

M. Henri Ginoux. Non ! II s'agit d'une injonction au Gou-

	

davantage pour l'hébergement . Et vous n'ignorez pas quelle est
vernement !

	

l'ampleur du mécontentement que suscitent le fonctionnement
(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

	

même des établissements et les problèmes de chauffage.
M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 42

	

Par l'absence de toute ligne budgétaire destinée à régler ces
(L ' amendement est adopté.)

		

problèmes, ce sont les droits essentiels des élèves et des ensei-
gnants qui sont bafoués . (Applaudissements sur les bancs des
communistes.)

M . le président. La parole est à M . Kalinsky.
M . Maxime Kalinsky. Il est prévu un million de francs comme

supplément au financement d'une campagne de promotion, sur
le marché américain, du tourisme aux Antilles françaises.

Le Gouvernement a favorisé l'installation d'un tourisme de
luxe aux Antilles, prétendant que c'était un des éléments fon-
damentaux pour le développement de l'activité économique de
la Guadeloupe et de la Martinique.

A partir de cette ar,.amentation,•des sommes très importantes
ont été allouées par l'Etat à des sociétés qui se sont emparées
des côtes privilégiées des Antilles sans qu'il leur en coûte,
réalisant des plages privées interdites aux autochtones.

Aujourd'hui, après le passage des cyclones David et Frédéric,
une aide prioritaire a été accordée à ces complexes hôteliers de
luxe. Pas un centimètre carré de moquette n'échappera à l'indem-
nisation, alors que les Guadeloupéens et les Martiniquais atten-
dent toujours une aide réelle afin qu'ils puissent reconstruire
leurs cases détruites ou reconstituer leur outil de travail perdu,
pertes qui les ont plongés dans une misère encore plus grande.

Je me dois de vous le dire, monsieur le ministre, cette façon
de procéder est indécente.

Mais la venue du tourisme américain aux . Antilles est un des
éléments prioritaires pour permettre un développement de l'em-
ploi, nie direz-" jus. Or cet argument est archi-faux. Le tourisme
de luxe n'apporte pas d'emploi ; ce sont, d'autres mesures qui
s'imposent pour permettre une relance de l'économie et de
l'emploi aux Antilles.

L'essentiel des emplois créés par ces complexes hôteliers de
lu_;e sont d'ailleurs occupés par des métropolitains . Même les
emplois de guide touristique ne sont pas confiés à ceux qui
connaissent le mieux leur pays, c'est-à-dire aux' Guadeloupéens
ou aux Martiniquais. Il est vrai qu'ils connaissent trop bien leur
pays et pourraient expliquer certaines réalités aux touristes ...

Le secrétaire rl'Etat aux départements et territoires d'outre•
mer a donné dans cette enceinte, le 23 novembre dernier, les
perspectives gouvernementales en matière d'emploi dans les
D . O. M. : « Je ne pense pas que l'on puisse promettre aux
jeunes de l'outre-mer les emplois qu'ils attendent dans les dix
ou vingt années prochaines . D'où le sérieux qu'il faut attacher à
l'organisation de leur migration vers la métropole . »

De tels propos sont scandaleux . Ainsi, il n'y a aucune perspec-
tive pour les jeunes des Antilles avant l'an 2000, sinon l'expa-
triation.

Arrachés de leur sol natal, ces jeunes ont vu s ' étaler dans
leur pays le luxe de quelques privilégiés de la fortune qui
bénéficient en priorité des aides de l'Etat.

Le Gouvernement organise de façon systématique l'a expor-
tation » des jeunes,' des forces vives de ces pays, pour faire
de ces lieux privilégiés par la nature des réserves touristiques
pour nantis.

La misère dans laquelle vivent les Antillais s'est encore accrue
, après le passage des cyclones David et Frédéric, car vous n'avez
pas apporté l'aide urgente et nécessaire . Leur plaie s'avive lors-
qu'ils constatent que vos priorités visent à transformer leur
pays en un lieu d'où ils sont désormais exclus et où seuls les pri-
vilégiés de la forte ont désormais le droit de venir s'ébattre
sur des kilomètres de plage.

Article 14.

M. le président. Je donne lecture de l'article 14 :

DEUXIÈME PARTIE
DISPOSITIONS APPLICABLES A L'ANNEE 1979

OUVERTURES DE CRÉDITS

Opérations à caractère définitif.
BUDGET GÉNÉRAL

e Art. 14 . — Il es! ouvert aux ministres, au titre des dépenses
ordinaires des services civils pour 1979, des crédits supplémen-
taires s'élevant à la somme totale de 13 183 996 725 francs,
conformément à la répartition par titre et par ministère qui en
est donnée à l'état A annexé à la présente loi . »

La parole est à M. Brunhes, inscrit sur l'article.
M . Jacques Brunhes . Monsieur le ministre, je saisis l'occasion

de l'examen de l'article 14 pour constater qu'aucune ligne de
votre budget supplémentaire ne concerne les problèmes les
plus urgents de l'éducation nationale.

A propos des maîtres auxiliaires de l'enseignement, j'avais
appelé l'attention de M . le ministre de l'éducation, par une
lettre du 24 août 1979, sur leur situation et demandé des
mesures de réemploi . Ses services m'ont répondu, en date du
8 novembre 1979, que près de 4 000 riaitres auxiliaires ne se
sont vu attribuer aucun emploi.

Comme les organisations syndicales estiment à plus de 2 000
le nombre de ceux qui n'ont pu accepter une hypothétique pro-
position d'emploi, ce sont donc environ 6 000 maîtres auxiliaires
qui n'ont pu obtenir un emploi à la rentrée, contrairement aux
engagements pris formellement par le ministre de l'éducation.

Nous ne pouvons accepter cet état de choses. Comment peut-
on, en effet, demander à des hommes et à des femmes d'at-
tendre sans ressources pendant des semaines, voire pendant
des mois, une très problématique propositoin d'emploi ?

Réaffirmant notre soutien aux maîtres auxiliaires, je vous
demande, monsieur le ministre, avec beaucoup d'insistance
quelles mesures le Gouvernement compte prendre pour le
réemploi effectif de ces maîtres auxiliaires.

Naturellement, il faudrait aussi parler de ceux de ces maîtres
auxiliaires qui n'ont en fait obtenu qu'un emploi incomplet
ou précaire et qui, par conséquent, se retrouvent avec des
ressources limitées . Selon les estimations syndicales, ils sont
plusieurs milliers.

Par ailleurs, aucune, ligne budgétaire n'est prévue pour satis-
faire les revendications des parents d'élèves et des enseignants
concernant l'accueil des enfants dans les écoles maternelles
dès l'âge de deux ans, dans des classes ne dépassant pas trente
élèves, étape vers les classes de vingt-cinq élèves.

Nous avons dit notre opposition à la « grille Guichard » et aux
autres normes ministérielles qui fixent arbitrairement des seuils
inacceptables d'ouverture et de fermeture de classes et de postes.
Plutôt que de dégager une ligne budgétaire, même modeste,
vous avez préféré l'épreuve de force . Cet autoritarisme, qui
n'est pas un signe d'autorité dans le pays, mais plutôt la mani-
festation de l'inquiétude et du mépris habituel de votre pouvoir ;
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Alors qu'il y a près de 40 p. 100 de chômeurs, que le S .M.I.C.
est très inférieur à . celui qui est appliqué en métropole, que
la discrimination est honteuse pour toutes les prestations sociales
et familiales, vos priorités confirment le caractère colonialiste
de votre politique.

Je me devais de vous le dire à l'occasion de ce débat, en assu-
rant les Antillais du soutien actif du parti communiste français
dans les luttes qu'ils mènent pour avoir le droit de mieux vivre
dans leur pays et de décider eux-mêmes de leur avenir . (Applau-
dissements sur les bancs des communistes .)

M . le président. L'article 14 est - réservé jusqu ' au vote sur
l'état A dont je donne lecture :

ETAT A

Répartition des crédits ouverts au titre des dépenses ordinaires
des services civils.

Affaires étrangères.

- « Titre III : 16 694 000 francs. »
« Titre IV : 99 620 000 francs . »
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre LU.
(Le titre III est adopté .)
M. le président . M. Porcu et les membres du groupe commu-

niste ont présenté un amendement n" 32 ainsi rédigé :

M. Antoine Porcu . L'an dernier, le Gouvernement français
a décidé de supprimer un million de tonnes de capacité de
production charbonnière dans notre pays.

Après Faulquemont en Moselle et Bruay dans le Pas-de-Calais,
voilà que vous voulez aujourd'hui poursuivre votre sabotage . Il
en est ainsi pour le puits Sabatier dans le Nord.

L'agence Europe signalait dernièrement que « en France les
programmes de fermeture se poursuivront et ne seront proba-
blement pas remis en question à la suite de la crise de l'appro-
visionnement pétrolier ».

Cela signifie que le Gouvernement va continuer à organiser la
pénurie sur le dos des Français afin de permettre aux pétroliers
de continuer à réaliser de fabuleux profits et aux trusts char-
bonniers ouest-allemands de rester dominants sur le marché
européen.

Il faut signaler, à cet égard, que les Charbonnages de France
s'assignent pour 1980 une production inférieure à vingt millions
de tonnes, c'est-à-dire une baisse de 800000 tonnes par rapport
à ce qu'il est prévu d ' extraire en 1979.

Plus vous organisez la diminution de la production charbon-
nière française, et plus les prix de revient augmentent, ce qui,
selon votre logique, vous conduirait à envisager la destruction
de nouvelles capacités de production.

Voilà le cycle infernal dans lequel le Gouvernement plonge
la production française de charbon, conformément d'ailleurs aux
directives émanant de la Commission de Bruxelles, alors que 1e
consommation française de charbon dépasse actuellement cin-
quante millions de tonnes par an et qu'elle est appelée à pro-
gresser.

Malgré de telles perspectives de débouchés pour notre pro-
duction houillère nationale, vous vous obstinez dans votre poli-
tique liquidatrice.

N'avez-vous pas prévu, pour 1980, la fermeture des puits
Sabatier et Barrois dans le Nord et des exploitations du fonds
de la Loire et des Cévennes et la diminution de 10 p . 100 des
effectifs de mineurs de fond, soit une réduction de 2 800 postes
de travail ?

C'est d ' une tout autre politique charbonnière que la France
a besoin . C'est ce qu'expriment avec force les travailleurs lorrains
qui, à l'appel du parti communiste français, occupent le siège
de la mine de Faulquemont pour exiger sa réouverture.

Il faut mettre en valeur des gisements vierges, tel : .alui du
Jura ; il faut maintenir en exploitation les gisements du Nord
et du Pas-de-Calais, de la Loire, des Cévennes et de Provence.

Au lieu de dégager les sommes nécessaires au financement
de la recherche pour la gazéification, laissant ainsi le créneau
libre pour la République fédérale d'Allemagne, vous demandez
d'allouer une contribution supplémentaire de cinquante-neuf mil-
lions de francs au . budget de la Communauté européenne du
charbon et de l'acier.

Notre amendement a pour objet de supprimer cette nouvelle
dotation, exigée de l'effort contributif des Françaises et des
Français, dotation qui sera utilisée à financer la prédominance
de la République fédérale d'Allemagne sur le marché du charbon
et à précipiter le déclin des houillères de France. Ces sommes,

je le répète, seraient mieux utilisées à financer la recherche en
France pour la gazéification du charbon . (Applaudissements sur
les bancs des communistes .)

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?
M . Robert André-Vivien, président de la commission . La com-

mission a repoussé cet amendement.
M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre du budget. Le Gouvernement demande le rejet

de cet amendement.
M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 32.
(L'amendement n'est pas adopté .)
M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre 1V.
(Le titre IV est adopté .)

Agriculture.
M. le président. J'appelle les crédits concernant le ministère

de l'agriculture :
« Titre III : 157 960 000 francs ;
« Titre IV : 1 581 millions de francs . a
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre III.
(Le titre III est adopté .)

M. le président. Je mets aux voix le titre IV.
(Le titre IV est adopté.)

Anciens combattants.

M. le président . J'appelle les crédits concernant les anciens
combattants :

« Titre III : 18 700 000 francs ;
« Titre IV :14 125 000 francs . a
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre III.
(Le titre III est adopté.)

M. la président. Je mets aux voix le titre IV.
(Le titre IV est adopté .)

Commerce et artisanat.

M. le président. J'appelle les crédits concernant le ministère
du commerce et de l'artisanat :

« Titre III : 1 500 000 francs ;
« Titre IV : 35 220 000 francs. »
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre IIL
(Le titre III est adopté .)

M. le président . MM . Emmanuelli, Fabius, Pierret, Michel
Rocard, Daniel Benoist, Alain Bonnet, Chevènement, Crépeau,
Denvers, Joxe, Philippe Madrelle, Pourchon, Savary, Taddei et
les membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement n° 15 ainsi rédigé :

« Réduire les crédits du titre IV de 1720000 francs . s

La parole est M . Emmanuelli.
M . Henri Emmanuelli . Le collectif budgétaire prévoit dans ce

chapitre, une somme de 1 720 000 francs destinée à permettre
le remboursement à la société d'investissement : financiers indus-
triels et commerciaux des frais engagés à l'occasion du rachat
des actions de la caisse de liquidation des affaires de mar-
chandises.

Il s'agit d'indemniser, en réalité, les petits porteurs dans
l ' affaire du sucre à la bourse du commerce en 1974.

La procédure budgétaire suivie à cette occasion consiste à
faire ratifier par le Parlement des affectations de crédits pour
lesquelles il n'avait pas voté dans la loi de finances initiale.

En effet, le projet de loi de finances pour 1979 prévoyait
au chapitre 44-04 du commerce et de l'artisanat un crédit de
trois millions de francs destiné à l'aide au commerce dans les
zones sensibles.

Cette année, 1 723 419 francs ont été utilisés pour rembour-
ser les petits actionnaires lésés dans l'affaire du sucre.

Le Gouvernement rétablit ces crédits a posteriori au budget du
commerce et de l'artisanat alors que le Parlement avait destiné
ces 3 millions de francs de crédits à une tout autre opération.

Le môme phénomène s'est produit en 1977 puisque, dans le
dernier collectif budgétaire de l'année, le chapitre 44-04 du
commerce et de l'artisanat se voyait augmenté de 725 790 francs
pour les mêmes raisons qu'aujourd'hui.

Dans son rapport pour avis au nom de la commission Je la
production, M. Maujoüan du Gasset écrivait : (Sans porter un

« Réduire les crédits du titre IV de 59 000 000 francs . »
La parole est à M . Porcu.
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jugement sur le fond de cette affaire, force est bien de constater
que ce procédé est inadmissible. En effet, le Parlement est amené
à voter au moment de la discussion budgétaire des crédits des-
tinés à une action déterminée . Il importe de ne pas détourner
ces sommes de leur objet et de présenter ensuite à une sorte de
ratification parlementaire une opération - dont il n'a pas été
saisi dès l'origine . s

Les droits du Parlement en cette matière ont été gravement
méconnus, tandis 'que les ordonnancements et les paiements
effectués sur le chapitre 44-04 l'ont été irrégulièremént et en
violation des règles les plus fondamentales du droit budgétaire.

Accepter ce rétablissement des crédits indirectement detour-
nés de leur objet reviendrait à couvrir une procédure et une
pratique illégale sur lesquelles la Cour des comptes et la Cour
de discipline budgétaire doivent faire toute la lumière.

C ' est pourquoi nous proposons la suppression des crédits
nouveaux demandés par le Gouvernement ouverts au cha-
pitre 44-04.

M. le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M. Fernand kart, rapporteur général. La commission a adopté
cet amendement .

	

-

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre du budget. Je tiens à faire observer qu'il
s'agit là d'une opération qui poursuit la liquidation des consé-
quences engendrées par les difficultés traversées par la bourse
de commerce . Il s'agit donc d'une opération déjà très large-
ment engagée depuis plusieurs années.

Vous savez que, dans le cadre de la réorganisation du marché
à terme des marchandises de la bourse de commerce 'de Paris,
la Société d'investissements financiers industriels et commer-
ciaux, qui est filiale à 100 p . 100 d 'un établissement nationalisé,
en l'espèce le Crédit lyonnais, a été chargée de racheter leurs
titres aux actionnaires minoritaires de la caisse de liquidation des
affaires en marchandises . Le financement de ce rachat a été
assuré par un emprun4 contracté précisément par cet organisme.

Le ministère du commerce et de l'artisanat a versé à ladite
société des indemnités compensatrices des moins-values -qui
résultaient de ces opérations . Il a été également décidé que,
pour éviter de réduite les crédits destinés aux actions en faveur
des commerçants, ces sommes seraient remboursées au ministère
du commerce et de l'artisanat.

C ' est pour cet ensemble de raisons et pour ne pas faire
échouer une opération qui a été effectivement difficile et labo-
rieuse que je demande à l'Assemblée de repousser l'amendement
en discussion.

M. le président. La parole est à M . Emmanuelli.

M. Henri Emmanuelli . Monsieur le ministre, je constate que
vous ne m'avez pas répondu.

Je vous ai parlé d'ordonnancements et de paiements effectués
irrégulièrement et en violation des règles les plus fondamen-
tales du droit budgétaire . Or vous indiquez à l'Assemblée qu'il
s'agit, en fait, de poursuivre l'achèvement d'une opération déjà
engagée.

Mais je ne vois pas en quoi une telle justification peut auto-
riser le Gouvernement à utiliser des procédures irrégulières.
Je demande à tous mes collègues, par-delà les clivages politiques
traditionnels, de faire respecter les droits du Parlement en
adoptant cet amendement.

M . René de Branche . Cet argent va à qui ?

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 15.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre 4,V, modifié par l'amendement n " 15.
(Le titre IV est adopté.)

Coopération.

M. le président. J ' appelle les crédits concernant le ministère
de la coopération :

« Titre III : 1 100 000 francs ;
« Titre IV : 11200000 francs . a
Personne ne demande la parole...
Je mets aux voix le titre III.
(Le titre III est adopté.)
M. te président. Je mets aux voix le titre IV.
(Le titre IV est adopté.)

Départements d'outre-mer.

M. le président. J'appelle les crédits concernant les départe-
ments d 'outre-mer :

« Titre IV : 140 140 000 francs . a "
Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix le titre IV.
(Le titre IV est adopté.)

Economie et budget.

M . . le président. J'appelle les crédits concernant l'économie et
le budget :

1 . — CHARGES COMMUNES

« Titre III : 144 millions de francs ;
« Titre IV : 4 436 500 000 francs . s
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre III.
(Le titre III est 'adopté .)
M. le président. Je mets _.:Ix voix le tit re IV.
(Le titre IV est adopté .)

II . — SECTION COMMUNE

« Titre III : 1300 000 francs. »
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre III .

	

-.
(Le titre Ill est adopté .)

M. — ECONOMIE

« Titre III : 7 millions de francs ;
« Titre IV : 3 650 000 francs . »
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre III.
(Le titre III est adopté .)
M. le président. Je . mets aux voix le titre IV.
(Le titre IV est adopté .)

IV. — BUDGET

	

_

« Titre III : 42 450 000 francs.
« Titre IV : 500 000 francs . »
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre III.
(Le titre III est adopté.)
M . le président. Je mets aux voix le titre IV..
(Le titre IV est adopté:)

Edueation.

M. le président . J'appelle les crédits concernant le ministère
de l'éducation :

« Titre III : 118 399 792 francs . »
M . Miossec, rapporteur pour avis, a présenté un amendement

n" 7 ainsi rédigé :
e Réduire les crédits du titre III de 20 096 882 francs . a

La parole est à M . le rapporteur pour avis.
M. Charles Miossec, rapporteur pour avis . Cet amendement

tend à supprimer un montant de crédits de 20 096 882 francs
inscrits au chapitre 34-93 du ministère de l'éducation.

Cette somme est destinée aux remboursements de dettes
anciennes envers l'administration des Journaux officiels, mais
surtout à régler à l'administration des P .T.T. les notes de
téléphone de la rue de Grenelle et des services extérieurs . Il
semble bien qu'il y ait là un chapitre set . lequel des économies
sérieuses peuvent être réalisées, sans remettre en cause la poli-
tique suivie en matière d'éducation.

Je propose d'utiliser ces e économies » à accroître les crédits
de bourses scolaires, qui, non seulement, augmentent peu depuis
deux ans, mais en outre font l'objet d'annulations importantes
en fin d'année, comme je l'ai indiqué dans mon rapport.

Plusieurs années de suite, nous avons constaté des annula-
tions de crédits sur ce chapitre. Cette année, 40500000 francs
ont été annulés.

Questionnée sur ces annulations, l'administration fait valoir,
comme chaque année, les difficultés de calcul et de prévisions .
sur tin chapitre qui atteint 1823 millions de francs ainsi que
l'insuffisant relèvement des plafonds de ressources au-dessous
desquels une bourse peut être accordée.

Ces plafonds n'ont en effet été relevés que de 6 p . 100 pour
l'année scolaire 1978-1979, alors que le taux d'inflation frisera
le double.
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Cet élément, ajouté aux difficultés de cerner le véritable
niveau des ressources pour certaines catégories, contribue à
aggraver les inégalités au lieu de les réduire.

Il faut noter que 27 000 bourses supplémentaires auraient pu
être attribuées avec les annulations de crédits figurant au projet.
Que n'a-t-on au moins relevé le plafond des ressources d'un mon-
tant correspondant au taux d'inflation prévu ?

M. René de Branche. Très bien!

M. Charles Miossec, rapporteur pour avis . Je propose donc
de réduire de 20 096 882 francs les crédits du ministère de
l'éducation pour permettre un effort supplémentaire sur les
bourses scolaires.

M. René de Branche et M. Julien Schvartz. Très bien !

M. le président . Quel est l'avis de la commission?

M. Fernand kart, rapporteur général . La commission des
finances se serait peut-être ralliée à cet amendement si les
crédits en cause traduisaient une augmentation brutale des notes
téléphoniques ou des dépenses d'imprimerie ; mais tel n'est
pas le cas : il s'agit simplement d'apurer l'accumulation de
dettes qui ont été contractées.

C'est la raison pour laquelle la commission des finances a
repoussé l'amendement.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre du budget . Comme vient de le souligner M . le
rapporteur général de la commission des finances, cette mesure
aura une conséquence directe : ce sont les P.T.T. et les Jour-
naux officiels qui ne pourront être remboursés des créances
qu'ils possèdent sur le budget du ministère de l'éducation . Cela,
le Gouvernement ne peut l'accepter, et je comprends très bien,
monsieur le rapporteur pour avis, que la commission des finances
n'ait pu vous suivre dans celte affaire.

En ce qui concerne les crédits de bourses, je précise qu'un
disponible de vingt millions de francs constaté l'an dernier sera
annulé dans la loi de règlement . Nous enregistrerons sans
doute un reliquat encore plus important cette année, après
cette mesure d'an : Talion, alors que le plafond de ressources
a fait l'objet d'un relèvement raisonnable, de l'ordre de 10 p . 100.

Pour ces deux groupes de raisons, le Gouvernement demande
à l'Assemblée de repus ser l'amendement en discussion.

M. le président. La parole est à M. de Branche.

M. René de Branche. Je tiens à exprimer ma surprise
dapprendre que les crédits de bourses ont fait l'objet d'une
annulation pour des sommes relativement importantes.

Tout le monde, en effet, clans cette assemblée, reconnaît que
les bourses sont attribuées dans des conditions qui ne corres-
pondent plus aux réalités économiques.

Ce matin encore, à ma permanence, j'ai eu l'occasion de
constater qu'une famille de cinq enfants, dont le revenu impo-
sable est de 34 000 francs, se voyait refuser l'octroi de bourses
parce que le revenu du ménage était supé : ieur à la limite du
barème.

Si toutes les familles à qui on refuse cles bourses savent
que, dans le même temps, on annule des crédits de bourses parce
qu'ils ne sont pas utilisés, elles ne comprendront plus.

Alors, puisque les crédits de bourses mis à la disposition du
ministère de l'éducation sont trop élevés par rapport aux besoins,
il faut relever le plafond, comme tout le monde le demande
d'ailleurs.

Monsieur le ministre, il faut répondre à cette demande . Les
familles n'attendent que cela, car c'est indispensable pour elles.
On arrive à une telle distorsion entre les réalités économiques,
le salaire et les charges de famille que le niveau actuel des
bourses est inacceptable.

Puisqu'il y a de l'argent, profitons-en . Faites-en bénéficier
les familles au iieu de vous contenter de procéder à des annu-
lations de crédits.

M. le président . La parole est à M. Emmanuelli.

M . Henri Emmanuelli . Je ferai la même constatation que
M. de Branche tout en observant que cette situation est le
résultat de la politique de la majorité à laquelle il appartient.
Mais cela n'enlève rien, quant au fond, à sa remarque.

Je tiens à préciser que tous les parlementaires, sur quelques
bancs qu'ils siègent dans cet hémicycle, passent leur temps à
essayer d'intervenir pour débloquer les situations dramatiques
qu'on vient leur exposer dans leur permanence et qui sont dues
au fait que le plafond ne correspond plus du tout à la réalité
du coût de la vie . Alors, dire ici que plus de vingt millions
de francs de crédits de bourses ont été annulés, voilà qui frise
l'i :rconscierce, à moins que ce ne soit du cynisme !

M. le président. La parole est à M . Brunhes.

M . Jacques Brunhes. L'étonnement des membres de la majorité,
et notamment de M. de Branche, est pour le moins surprenant.
En effet, c'est la deuxième année, dans cette législature, que
se pose le même problème de crédits de bourses votés et non
utilisés.

L'an passé, j'ai dénoncé ce scandale dans un débat identique
à propos du budget de l'éducation . Et j'ai fait de même lors
de la discussion du budget de l'éducation.

Je suis donc fort surpris par l'attitude des membres de la
majorité ; mais je ne devrais pas l'être car, après tout, cela
fait partie, naturellement, d'une stratégie démagogique qu'on
connait bien : on prétend s'étonner d'un certain nombre de
choses et, dans la pratique, on vote le budget de l'éducation.

Avec vos amis de la majorité, monsieur de Branche, vous
avez voté, l'an passé et cette année, des crédits de bourses qui
n'ont pas été utilisés.

Alors, monsieur le ministre, voici ce que nous pensons de
cette affaire c'est un scandale, c'est une honte pour le Gou-
vernement de priver de bourses des gens qui sont parmi les
plus démunis alors que '.a situation économique et sociale
s'aggrave et d'indiquer à 1 Assemblée que des millions ne sont
pas servis . (Applaudissements sur les bancs des communistes .)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis.

M . Charles Miossec, rapporteur pour avis . Monsieur le ministre,
vous nous avez dit que le plafond des ressources serait relevé
de 10 p . 100 en 1980 et le serait du même pc.arcentage pour
l'année scolaire 1980-1981.

M . Henri Emmanuelli . Avec 11 p. 100 d'inflation !

M . Charles Miossec, rapporteur pour avis . Il n'en demeure
pas moins que 40 500 000 francs d'annulations de crédits sont
inscrits au collectif. Or, dans le même temps, la part de bourse
n'a été relevée depuis deux ans que de 2 p . 100 environ, aucune
mesure nouvelle sur le chapitre des bourses ne figure depuis
deux ans clans les projets de budget ; en outre, le taux moyen
des bourses stagne en francs constants et diminue même sensi-
blement pour le premier cycle.

M . René de Branche. Très bien!
M . Charles Miossec, rapporteur polir avis. C ' est en raison de

ce cons} It que nous demandons une réduction de crédits de
20096000 francs sur le chapitre 34-93, somme qui correspond
effectivement à une dette envers l'administration des Journaux
officiels, mais également envers les P.T.T., et, à cet égard,
s'agissant de régler les notes de téléphone de la rue de Grenelle
et des services extérieurs, les crédits supplémentaires demandés
me paraissent exagérés.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n^ 7.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. Antoine Porcu . M de Branche n'a pas voté l'amendement.
II expliquera cela à la mère de famille de cinq enfants dont il
a parlé!

'M . le président. Personne ne demande plus la parole...
Je mets aux voix le titre III.
(Le titre III est adopté .)

Environnement et cadre de vie.

M . le président. J'appelle les crédits concernant le ministère
de l'environnement et du cadre de vie:

1 . — ENVIRONNEMENT

a Titre III : 2 686 000 francs . s

Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix le titre III.
(Le titre Ill est adopté .)

II . — CADRE DE VIE ET LOGEMENT

	« Titre III

	

22 980 000 francs ;
« Titre IV : 8 438 000 francs . a

Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix le titre III.
(Le titre III est adopté .)

M . le président. Je mets aux voix le titre IV.
(Le titre iV est adopté .)

III . — ARCHITECTURE

	

«Titre III

	

10 982 000 francs ;
« Titre IV 500 000 francs.
Personne ne demande la parole? . . .
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Je mets aux voix le titre III.
(Le titre III est adopte .)

M. le président. Je mets aux voix le titre IV.
(Le titre IV est adopté.)

Industrie.

M. le président. J'appelle les crédits concernant le ministère
de l'industrie :

c Titre III : 650 000 francs ;
e Titre IV : 459 630 000 francs . »
MM. Combrisson, Jans, Jouve et les membres du groupe

commun . Re ont présenté un amendement n" 33 ainsi rédigé:
Réduire les crédits du titre III de 650 000 francs. »

La parole est à M. Robert Vizet, pour soutenir cet amen-
dement.

M. Robert Vizet. Cet amendement a pour objet de supprimer
la dotation supplémentaire ouverte au chapitre 34-02 du titre III
du budget de l'industrie, au titre de la e mise en place de
l'encadrement des consommations de fuel-oil domestique », c'est-
à-dire de l'organisation de la réduction du chauffage de la popu-
lation, à qui le Gouvernement veut faire payer sa politique
d'austérité.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Fernand kart, rapporteur général . La commission a estimé
que la mise en place de l'encadrement des consommations de
fuel-oil domestique était nécessaire en raison des risques de
pénurie importants, susceptibles d'entraîner des conséquences
graves pour la population et pour notre économie.

C'est la raison pour laquelle elle a repoussé cet amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du budget . Le Gouvernement demande égale-
ment le rejet de cet amendement . L'encadrement des consent:
mations de fuel-oil domestique est en effet entré en vigueur
le 1"' juillet 1979 et il exige la mise en place d'un dispositif
qui, naturellement, ne pourrait pas fonctionner comme prévu
si la dotation en question était supprimée.

M. le président. La parole est à M . Schvartz.

M . Julien Schvartz. Monsieur le ministre, je profite de votre
présence pour vous présenter une observation que j'ai déjà
formulée devant M. Giraud.

Qu'il y ait un encadrement des consommations de fuel-oil
domestique, j'en suis bien d'accord . Mais je vous signale que les
collectivités locales qui ont acquis leur fuel, l'an passé, par adju-
dication peuvent respecter, cette année, le décret du ministre
de l ' industrie qui limite l'attribution de fuel à 90 p . 100 de la
quantité livrée l'année précédente . Pourquoi ne les autorisez-
vous pas à procéder de nouveau par adjudication ? En les obli-
geant à rester chez le même fournisseur, vous les contraignez
à subir des prix plafonds et :à ne bénéficier d'aucune des réduc-
tiens que permet l'adjudication.

Pour les particuliers, le problème est différent dans la mesure
où ils achètent à qui ils veulent. Mais je ne comprends pas que
vous priviez une mu . ' cipalité, un département, un hôpital
public d'un rabais de 2 p . 100 ou de 3 p . 100 sur des sommes
qui peuvent atteindre un million de francs, ce qui représente
tout de même une économie substantielle.

Monsieur Io ministre, dans ma commune, j'ai pris une délibé-
ration demandant l'adjudication . Si le préfet la refuse, j'irai
devant la commission de la concurrence, car il est inadmissible
que les collectivités locales ne puissent pas faire appel à la
concurrence, à partir du moment où elles s'engagent à ne pas
commander plus de 90 p . 100 de la quantité qu'elles ont achetée
l'année dernière.

M. Giraud n'a pas pu me répondre sur ce point, mais vous,
ministre du budget, vous devez vous soucier des budgets des
collectivités locales . De grâce, laissez-nous recourir à l'adjudi-
cation.

M . Antoine Porcu . Nous avons un ministre silencieux.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 33.
(L'amendement n' est pas adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix le titre III.
(Le titre III est adopté .)

M . le président. Je mets aux voix le titre IV.
(Le titre IV est adopté .)

Intérieur.

M. le président . J'appelle les crédits concernant le ministère
de l'intérieur :

e Titre III : 274 774 000 francs ;
c Titre IV : 7 700 000 francs . »
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre III.
(Le titre !II est adopté .)

M. le président. Je mets aux vol ; le titre IV.
(Le titre IV est adopté .)

Jeunerse, sports et loisirs.

M. le président. J'appelle les crédits concernant le ministère
de la jeunesse, des sports et des loisirs.

1. — JEUNESSE ET SPORTS

c Titre III : 378 000 francs.»
Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix le titre III.
(Le titre III est adopté .)

II. — Touais'«

s Titre III : 1 million de francs.»
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre III.
(Le titre III est adopté .)

Justice.

M . le président. J'appelle les crédits c'internant le ministère
de la justice :

e Titre III : 14 2"7 000 francs .»
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre III.
(Le titre III est adopté .)

Services du Premier ministre.

M. le président. J'appelle les crédits concernant les services
du Premier ministre :

1 . — SERVICES GÉNÉRAUX

e Titre III : 5 948 022 francs ;
e Tite IV : 17 892 281 francs . »
Personne ne demande la parole ? ...
.',e mets aux voix le titre III.
(Le titre III est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le titre IV.
(Le titre IV est adopté .)

Territoires d'outre-mer.

M . le président. J'appelle les crédits concernant les territoires
d'outre-mer :

c Titre III : 1 150 000 francs ;
«Titre IV : 74 millions de francs .»
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre III.
(Le titre III est adopté .)

M . le président. Je mets aux voix le titre IV.
(Le titre IV est adopté .)

Transports.
M. le président. J'appelle les crédits concernant le ministère

des transports :

II . -- TRANSPORTS TERRESTRES

« Titre IV : 1 729 744 000 francs . »
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix le titre IV.
(Le titre IV est adopté .)

111. — AVIATION CIVILE ET MÉTÉOROLOGIE

• Titre IV : 59 170 000 francs. »
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre IV.

(Le titre IV est adopté .)
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IV . — MARINE MARCHANDE

« Titre III : 120 000 francs ;
« Titre IV : 42170 000 francs .»
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre III.
(Le titre III est adopté .)

M. le président . Je mets aux voix le titre IV.
(Le titre IV est adopté.)

V. — ROUTES, PORTS ET VOIES NAVIGABLES

« Titre IV : 2 794 580 francs .,
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre IV.
(Le titre IV est adopté.)

Travail et santé.
M . le président . J'appelle les crédits concernant le travail et

la santé :

1. — SECTION COMMUNE

« Titre III : 1005 050 francs.,
Personne ne demande la parole ?—
Je mets aux voix le titre III.
(Le titre III est adopté .)

H. — TRAVAIL ET PARTICIPATION

« Titre III : 143 100 000 francs ;
« Titre IV : 2 584 350 000 francs . s
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix le titre III.
(Le titre ill est adopté .)

M . le président . Je mets aux voix le titre W.
(Le titre IV est adopté .)

III. — SANTÉ ET FAMILLE

« Titre IV : 770 640 000 francs .»
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre IV.
(Le titre IV est adopté .)

' Universités.

M. le président. J'appelle les crédits concernant le ministère
des universités :

« Titre III : 116 859 000 francs. »
Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix le titre III.
(Le titre III est adopté.)

M. le président . Personne ne dema
▪

nde plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 14, tel qu'il résulte des votes inter-

venus sur l' état A.
(L'article 14 est adopté.)

Article 15.

M. le président. Je donne lecture de l'article 15:
« Art . 15. — Il est ouvert aux ministres, au titre des dépenses

en capital des services civils pour 1979, des autorisations de
programme et des crédits de paiement supplémentaires s'élevant
respectivement à la somme de 2 920 817 528 francs et de
2 411 730 528 francs conformément à la répartition par titre et
par ministère qui en est donnée à l'état B annexé à la présente
loi .»

Cet article est réservé jusqu'au vote sur l'état B dont . je
donne lecture :

ETAT B
Répartition des autorisations de programme et des crédits

de paiement ouverts au titre des dépenses en capital
des services civils.

Affaires étrangères.

TITRE V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L'ETAT

c Autorisations de programme accordées : 11900 000 francs ;
c Crédits de paiement ouverts : 11900 000 francs.»
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix les autorisations de programme du titre V.
(Les autorisations de programme du titre V sont adoptées .)

M. le président. Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre V.

(Les crédits de paiement du titre V sont adoptés .)

Agriculture.

M. le président. J'appelle les crédits concernant le ministère
de l'agriculture.

TITRE V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L ' ETAT

« Autorisations de programme accordées : 4 90U 000 francs ;
e Crédits de paiement ouverts : 3 900 000 francs .»

TITRE VI . — SUBVENTIONS D 'INVESTISSEMENT

ACCORDÉES PAR L'ETAT

« Autorisations de programme accordées : 102 150 000 francs ;
« Crédits de paiement ouverts : 37 150 000 francs.»
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix les autorisations de programme du titre V.
(Les autorisations de programme du titre V sont adoptées .)

M . le président. Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre V.

(Les crédits de paiement du titre V sont adoptés.)

M. le président . Je mets aux voix les autorisations de pro-
gramme du titre VI.

(Les autorisations de programme du titre VI sont adoptées.)

M . le président. Je mets eux voix les crédits de paiement du
titre VI.

(Les crédits de paiement du titre VI sont adoptés .)

Coopération.

M. le président . J'appelle les crédits concernant le ministère
de la coopération.

TITRE V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L ' ETAT

« Autorisations de programme accordées : 2 millions de
francs ;

« Crédits de paiement ouverts : 2 millions de francs. s

TITRE VI . — SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT ACCORDÉES PAR L' ETAT

« Autorisations de programme accordées : 92 910 000 francs ;
e Crédits de paiements ouverts : 92910000 francs, »
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix les autorisations de programme du titre V.
(Les autorisations de programme du titre V sont adoptées .)

M. le président. Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre V.

(Les crédits de paiement du titre V sont adoptés.)

M . le président . Je mets aux voix les autorisations de pro-
gramme du titre VI.

(Les autorisations de programme du titre VI sont adoptées.)

M . le président . Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre V1.

(Les crédits de paiement du titre VI sont adoptés .)

Culture et communicetien.

M. le présider! . J'appelle les crédits concernant le ministère
de la culture et Je la communication.

TITRE VI . — SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT ACCORDÉES PAR L 'ETAT

« Autorisations de programme accordées : 565 000 francs ;
« Crédit de paiement ouverts : 2 095 000 francs . »
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix les autorisations de programme du titre VL
(Les autorisations de programme du titre VI sont adoptées .)

M . le président. Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre VI.

(Les crédits de paiement du titre VI sont adoptés .)

Départements d'outre-mer.

M. le président. J 'appelle les crédits concernant le ministère
des départements d'outre-mer.

TITRE VI . — SUBVENTIONS D 'INVES''ISJEMENT ACCORDÉES PAR L' ETAT

« Autorisations de programme accordées : 44 950 000 francs ;
e Crédits de paiement ouverts : 44 950 000 francs . s
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix les autorisations de programme du titre VI.
(Les autorisations de programme du titre VI sont adoptées.)
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M . le président. Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre VI.

(Les crédits de paiement du titre VI sont adoptés .)

Economie et budget.

M. le président. J'appelle les crédits concernant l'économie et
le budget.

1. — CHARGES COMMUNES

TITRE V . — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L' ETAT

a Autorisations de programme accordées : 215 millions de
francs;

a Crédits de paiement ouverts : 215 millions de francs . a

TITRE VI . — SUBVENTIONS D ' INVESTISSEMENT ACCORDÉES PAR L' ETAT

a Autorisations de programme accordées : 1015 millions de
francs;

e Crédits de paiement ouverts : 1 015 millions de francs . a

Je suis saisi de trois amendements identiques, n"' 4 rectifié,
8 et 36 rectifié.

L'amendement n" 4 rectifié est présenté par M . Icart, rap-
porteur général, MM . Robert-André Vivien et de Branche ;
l'amendement n" 8 est présenté par M . Miossec, rapporteur pour
avis ; l'amendement n" 36 rectifié est présenté par M. Hubert
Voilquin.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
a Réduire les autorisations de programme du titre V

de 150 millions de francs et les crédits de paiement du
titre V de 150 millions de francs. a

La parole est à M. le président de la commission, pour sou-
tenir l'amendement n° 4 rectifié.

M . Robert-André Vivien, président de la commission . La com-
mission a adopté cet amendement.

Il m'appartient, en tant qu'auteur de cet amendement avec
M . de Branche, d'informer brièvement l'Assemblée.

La commission des finances s'est inquiétée de la situation
extrêmement préoccupante de la S .F .P .,- la Société française de
production . Cette société, qui a déjà enregistré un déficit de
l'ordre de 110 millions de francs en 1978, doit supporter, en
1979, un déficit d'un montant équivalent, soit environ 120 mil-
lions de francs. Cela représente 20 p . 100 de son chiffre d ' af-
faires, qui est de l'ordre de 600 millions.

Aucune entreprise privée ne pourrait résister longtemps à une
telle crise financière . Je constate d'ailleurs que M. Ginoux, qui
connaît bien le secteur privé, m'approuve . (Murmures sur les
bancs des communistes .)

Non, messieurs les communistes, aucune entreprise privée ne
pourrait résister . Vous n'avez pas l'habitude de défendre les
petites entreprises, et cela vous fait singulièrement défaut !

Mais grâce à son statut public, la société essaie de se tirer
d'affaire par deux moyens.

D'une part, elle s'efforce d'obtenir des deux sociétés de pro-
grammes, TF 1 et Antenne 2, une augmentation du volume de
commandes qui est de l'ordre de 15 p. 100. Compte tenu de la
hausse des prix, cela devrait entraîner pour les deux sociétés une
augmentation de 5 p . 100 en volume des productions.

D'autre part, elle a obtenu, dans le cadre d'un plan de redres-
sement de trois ans, des aides massives qui s'élèvent, vous le
savez, monsieur le ministre, à 250 millions de francs . Celles-ci
doivent être versées très rapidement puisqu'elles doivent être
affectées à la S . F . P. entre le début de 1979 et le début de 1980.
La société a déjà reçu, en février-mars 1979, le montant d'un
emprunt à long terme de 50 millions auprès de la caisse des
dépôts, puis, en avril et en juin, 100 millions de francs de
dotation en capital.

Ces chiffres ont une signification extrêmement tragique.
Nous nous sommes donc déinandé en commission des

finances — je remercie M. le rapporteur général de m'avoir
apporté son soutien dans cette affaire — s'il convenait (le pour-
suivre indéfiniment cette mise en place d'un plan de redres-
sement qui n'aboutit pas.

La situation de la S . F . P. est préoccupante non seulement pour
elle-même mais pour les sociétés de programmes TF 1 et
Antenne 2, dont elle compromet l'avenir.

M . René de Branche . Très bien!

M n l:met-André Vivien, président de la commission . M. de
:ranche pourra revenir sur ce problème.

La situation e.zt d'autant plus inquiétante que nous ne savons
pas ce que sera 1 : S . F. P . en 1981.

Est-il normal, e;t-il convenable de prélever sur les impôts
payés par les citoyens des sommes qui sont mal utilisées?

M. Robert Vizet. C'est le résultat de votre politique l

M . Robert-André Vivien, président de la commission . Est-il
normal, est-il convenable que des grèves se produisent au sein,
non pas des sociétés de programmes, car la loi, qualifiée par
certains de scélérate, qui porte mon nom — à tort car c'est une
loi de la République française — a permis de rétablir un peu
l'ordre, mais de la S . F. P. où l'on se donne un statut privé
lorsque cela convient et où l'on veut recommencer les grèves
dans le cadre du service public sans en avoir les inconvénients.
Or la S .F.P. est un fournisseur exclusif, imposé.

Vous gardez en mémoire, monsieur le ministre, ainsi que tous
ceux de mes collègues qui l'ont suivi, le débat de 1974 . La situa-
tion de la S .F.P. est dramatique ? Peut-être, mais il l'est
encore plus de voir que l'on a investi près de cent milliards de
centimes pour rien !

M. René de Branche . En effet !
M . le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis,

pour défendre l'amendement n" 8.

M. Charles Miossec, rapporteur pour avis . La commission des
affaires culturelles, familiales et sociales a adopté un amen-
dement identique à l'amendement n" 4 rectifié que vient de
défendre le président Vivien.

Dans l'accroissement demandé de la dotation en capital par
la S .F.P ., il lui est apparu en effet que tout n'était pas clair.
Pourquoi une dotation en capital se substituant à une subven-
tion d'équilibre ? Pourquoi 300 millions de francs d'aide publique
dès 1979, alors que le plan de redressement n'en prévoyait pas
autant ?

Je ne reviendrai pas sur les considérations que j'ai développées
cet après-midi en présentant mon rapport, mais je dois bien
constater, une nouvelle fois, que le Parlement n'est pas informé
sur la situation réelle de la S .F.P.

En voici un autre exemple : le contrat pluriannuel de coopé-
ration entre TF 1 et la S.F.P., signé le 8 novembre 1979 par
les présidents de ces deux sociétés, était attendu depuis le mois
de janvier . En effet, de là réussite de la coopération entre les
sociétés nationales de programme et la S .F .P . dépend, on le sait
avec certitude, le redressement, souhaité par tous, de cette
Société.

Or le communiqué publié le 8 novembre ne fournit pas les
précisions qui eussent seules donné aux élus la possibilité de
se faire une idée exacte des perspectives ouvertes par l'accord
entre TF 1 et la S .F .P . En particulier, il ne cite aucun chiffre,
même approximatif, pour les commandes, en volume ou en
valeur . Il n'y a non plus aucune indication de progression d'une
année sur l'autre.

Je vous demande donc . monsieur le ministre, de bien vouloir
communiquer à l'Assemblée des précisions chiffrées, d'une part
sur la dotation nouvelle accordée par le a collectif budgétaire a
à la S .F .P ., d'autre part sur– le contenu de l'accord passé entre
cette dernière société et TF 1.

Je vous serais reconnaissant, monsieur le ministre, de bien
vouloir éclairer l'Assemblée parce que vraiment les choses ne
sont pas claires du tout et il nous faut contribuer à mieux
définir les responsabilités du Parlement, du Gouvernement et
des organismes de radio et de télévision.

M . Robert-André Vivien, président de la commission . Très bien !
M . le président. La parole est à M. Hamel, pour défendre

l'amendement n" 36 rectifié.

M . Emmanuel Hamel . A l'instar de la commission des finances
et de la commission des affaires culturelles, notre collègue
Hubert Voilquin souhaite que la dotation en capital de 150 mil-
lions de francs, inscrite au chapitre 54-90, au profit de la société
française de production soit supprimée.

L'auteur de l'amendement suggère que les crédits ainsi déga-
gés puissent être affectés à la création de postes de maître
auxiliaire dont il déplore que tous n'aient pas été titularisés
tout de suite après que l'annonce en ait été faite. Il faut veiller
à leur réemploi et à leur titularisation.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur les
amendements n"' 4 rectifié, 8 et 36 rectifié ?

M. le ministre du budget. Monsieur Miossec, je ne manque-
rai pas de transmettre à mon collègue M. Lecat vos demandes
et vos observations afin que le Parlement obtienne les précisions
qu'il souhaite.

Pour l'heure, mesdames, messieurs, en réponse aux rappor-
teurs, ainsi qu'à M . Vivien et à M. Hamel, je vous présenterai
trois observations en appelant votre attention sur la gravité
de la décision que vous envisagez de prendre.

D'abord les prévisions actualisées par la Société à la fin du
mois de septembre faisaient état, pour la fin de l'année, d'un
déficit d'environ 130 millions de francs alors que le plan de
redressement initial prévoyait 155 millions de francs de déficit .
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On assiste donc à une amorce de redressement conforme aux
prévisions, et même légèrement plus favorable.

Ensuite la mise en oeuvre du plan s'est poursuivie accompa-
gné d'une réduction des effectifs qui approche des objectifs
fixés. Au 1" janvier 1979, 2 917 agents étaient dénombrés . Le
plan prévoyait de ramener leur nombre à 2 468 . A la fin du
mois d'octobre on en était à 2 543 agents . L'effort est donc orienté
dans le bon sens.

Enfin, pour réussir, ce plan doit de toute évidence se pour-
suivre en 1980, l'objectif restant le retour à l'équilibre en 1981.

Compte tenu de la situation 'du fonds de roulement, qui
accuse un déficit de 70 millions de francs à la fin de 1979, ainsi
que de l'apurement nécessaire des pertes enregistrées à la fin de
l'exercice, il convient de procéder au versement de la seconde
fraction de la dotation en capital, qui remplace, en effet, la
subvention d'équilibre dont parlait M . Miossec.

C'est pourquoi je ne peux pas accueillir favorablement ces
amendements de suppression, qui compromettraient le redres-
sement en cours de la S .F .P ., et je demande à l'Assemblée
nationale de les rejeter.

M . le président . La parole est à M . le président de la com-
mission des finances.

M . Robert-André Vivien, président de la commission . Monsieur
le ministre du budget, connaissant votre rigueur, je suis per-
suadé que ce que vous avez exprimé avec une grande modé-
ration traduit malgré tout votre peu d'enthousiasme pour cet
article et ces crédits.

En revanche, pour ce qui est des 130 millions de francs de
déficit, pour la fin de l'année, chiffre que l'on vous annonce
maintenant, malheureusement nous aurons l'occasion de nous
rendre compte, et vous le premier, qu'il s'agira de 150 millions
et non de 130 millions de francs ! Dans votre premier « col-
lectif r pour 1980, il est vraisemblable que vous aurez à inscrire
un supplément de 150 à 200 millions de francs, je vous le
déclare solennellement. C'est à cela que la commission des
finances a dit : a Assez ! s

Tous les dossiers techniques qui vont vous être présentés,
et je suis persuadé à cet égard de la sincérité de votre collègue
le ministre de la communication, anticipent les décisions des
sociétés de programme par une augmentation exigée sur le
volume de commandes.

Non seulement je ne puis pas retirer cet amendement qui est
un amendement de la commission, mais je le voterai ainsi que,
je l'espère, mes collègues.

M . le président. La parole est à M . le rapporteur pour avis.

M . Charles Miossee, rapporteur pour avis . Nous n ' avons aucune
raison de suspecter la bonne foi des responsables de la S. F. P .,
pas plus que celle des services du ministère du budget, mais
nous nous expliquons mal pourquoi les 100 millions de sub-
vention d'équilibre, versés avant la mi-1981, doivent être convertis
en 100 millions de dotation en capital, immédiatement versés.
Pourquoi les versements doivent-ils être accélérés par rapport
au programme établi ? Il règne sur cette transformation un
mystère qu'il serait bon d'éclaircir.

En principe, l'avantage de la dotation en capital par rapport
à la subvention d'équilibre• est que la première accroit l'impor-
tance des fonds propres figurant au bilan, tandis que la seconde
permet de e boucher les trous s du passif. Il faut s'interroger
maintenant sur les capacités de la S .F.P. à mettre en oeuvre
le plan de redressement . C'est à ce sujet surtout que nous
avons besoin de bien des éclaircissements !

M. le président. Je mets aux voix le texte commun des amen-
dements n" 4 rectifié, 8 et 36 rectifié.

M. Robert Vite!. Le groupe communiste vote contre la sup-
pression des crédits de la S .V.P.

(Ce texte est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix les autorisations de programme du titre V,

modifiées par les amendements adoptés.
(Les autorisations de programme du titre V, ainsi modifiées

sont adoptées.)

M . le président. Je mets aux voix les crédits de paiement
du titre V, modifiés par les amendements adoptés.

(Les crédits de paiement du titre V, ainsi modifiés, sont
adoptés.)

	

-

M . le président . Je mets aux voix les autorisations de pro-
gramme du titre VI.

(Les autorisations de programme du titre VI sont adoptées .)
M . le président. Je mets aux voix les crédits de paiement

du titre VI.
(Les crédits de paiement du titre VI sont adoptés .)

II . — SECTION COMMUNE

TITRE V . — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L ' ETAT

s Autorisations de programme accordées : 30 000 000 francs ;
a Crédits de paiement ouverts : 10 000 000 francs . s
Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix les autorisations de programme du titre V.
(Les autorisations de programme du titre V sont adoptées .)

M . le président. Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre V. .

(Les crédits de paiement du titre V sont adoptés .)

IV . — BUDGET

TITRE V . — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L'ETAT

s Autorisations de programme accordées : 28 000 000 francs ;
e Crédits de paiement ouverts : 28 000 000 francs . a
Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix les autorisations de programme du titre V.
(Les autorisations de programme du titre V sont adoptées.)

M . le président. Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre V.

(Les crédits de paiement du titre V sont adoptés.)

Education.

M. le président . J ' appelle les crédits concernant le ministère
de l'éducation :

TITRE V . — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L' ETAT

s Crédits de paiement ouverts : 10 millions de francs. »
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix les crédits de paiement du titre V.
(Les crédits de paiement du titre V sont adoptés.)

Environnement et cadra de via.

M. le président . J'appelle les crédits concernant le ministère
de l'env ironnement et du cadre de vie :

II. — CADRE DE VIE ET LOGEMENT

TITRE V . — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L ' ETAT

« Autorisations de programme accordées : 3 257 528 francs ;
« Crédits de paiement ouverts : 67 528 francs.

TITRE VI . — SUBVENTIONS D 'INVESTISSEMENT ACCORDÉES PAR L ' ETAT

« Autorisations de programme accordées : 271 356 000 francs
s Crédits de paiement ouverts : 15 049 000 francs . s
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix les autorisations de programme du titre V.
(Les autorisations de programme du titre V sont adoptées .)

M. le président. Je mets, aux voix les crédits de paiement du
titre V.

(Les' crédits de paiement du titre V sont adoptés .)

M. le président . Je mets aux voix les autorisations de pro-
grammes du titre VI.

(Les autorisations de programme du titre VI sont adoptées.)

M. le p :ésio nt. Je mets aux voix les crédits de paiement
du titre VI.

(Les crédits de paiement du titre VI sont adoptés .)

III . — ARCHITECTURE

TITRE V . — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L ' ETAT

« Autorisations de programme accordées : 2 410 000 francs
e Crédits de paiement ouverts : 3 600 000 francs . s

TITRE VI . — SUBVENTIONS D 'INVESTISSEMENT ACCORDÉES PAR L ' ETAT

s Autorisations de programme accordées : 500 000 francs
e Crédits de paiement ouverts : 500 000 francs . s
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix les autorisations de programme dei titre V.
(Les autorisations de programmes du titre V sont adoptées.)

M . le président. Je mets aux voix les crédits de paiement
du titre V.

(Les crédits de paiments du titre V sont adoptés .)
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M. le président . Je mets aux voix les autorisations de pro-
gramme du titre VI.

(Les autorisations de programme du titre VI sont adoptées.)

M. le président. Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre VI.

(Les crédits de paiement du titre VI sont adoptés.)

Industrie.

M. le président . J'appelle les crédits concernant le ministère
de l'industrie.

TITRE V . — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L ' ETAT

« Autorisations de programme accordées : 40 000 000 francs ;
« Crédits de paiement ouverts : 40 000 000 francs ».
Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix les autorisations de programme du titre V.
(Les autorisations de programme du titre V sont adoptées .)

M. le président. Je mets aux voix les crédits de paiement
du titre V.

(Les crédits de paiement du titre V sont adoptés.)

Intérieur.

M. le président. J'appelle les crédits concernant le ministère
de l'intérieur.

TITRE V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L 'ETAT

« Autorisations de programme accordées : 2 600 000 francs ;
« Crédits de paiement ouverts : 2 600 000 francs. »

TITRE VI. — SUBVENTIONS D ' INVESTISSEMENT ACCORDÉÉS PAR L ' ETAT

« Autorisations de programme accordées : 151 100 000 francs ;
e Crédits de paiement ouverts : 291300 000 francs. »
Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix les autorisations de programme du titre V.
(Les autorisations de programme du titre V sont adoptées .)

M. le président. Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre V.

(Les crédits de paiement du titre V sont adoptés.)

M. le président. Je mets aux voix les autorisations de pro-
gramme du titre VI.

(Les autorisations de programme du .itre VI sont adoptées.)

M. le président. Je mets aux voix les crédits de paiement
du titre VI.

(Les crédits de paiement du titre VI sont adoptés .)

Jeunesse, sports et loisirs.

M . le président. J'appelle les crédits concernant le ministère
de la jeunesse, des sports et des loisirs.

1. — JEUNESSE ET SPORTS

TITRE VI . — SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT ACCORDÉES PAR L'ETAT

« Autorisations de programme accordées : 8 280 000 francs ;
e Crédits de paiement ouverts : 4 140 000 francs. »
Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix les autorisations de programme du titre VI.
(Les autorisations de programme du titre VI .sont adoptées .)

M . le président. Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre VI.

(Les crédits de paiement du titre VI sont adoptés .)

II . — TOURISME

TITRE V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L ' ETAT

« Autorisations de programme accordées : 1 100 000 francs ;
« Crédits de paiement ouverts : 1 100 000 francs . »
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix les autorisations de programme du titre V.
(Les autorisations de programme du titre V sont adoptées.)

M . le président. Je mets aux voix les crédits de paiement
du titre V.

(Les crédits de paiement du titre V sont adoptés.)
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Justice.

M. le président. J'appelle les crédits concernant le ministère
de la justice.

TITRE V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L' ETAT

« Autorisations de programme accordées : 16 000 000 francs . s
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix les autorisations de programme du titre V.
(Les autorisations de programme du titre V sont adoptées .)

Services du Premier ministre.

M. le président. J'appelle les crédits concernant les services
du Premier ministre.

1. — SERVICES GÉNÉRAUX

TITRE VI . — SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT ACCORDÉES PAR L'ETAT

« Autorisations de programme accordées : 60 700 000 francs ;
e Crédits de paiements ouverts : 37 000 000 francs . s
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix les autorisations de programme du titre VI.
(Les autorisations de programme du titre VI sont adoptées .)
M . le président. Je mets aux voix les crédits de paiement du

titre VI.
(Les crédits de paiement du titre VI sont adoptés .)

Transports.
M. le président. J'appelle les crédits coneernaht le ministère

des transports .

II . — TRANSPORTS TERRESTRES

TITRE V . — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L'ETAT

e Autorisations de programme accordées : 3 millions de
francs ;

« Crédits de paiement ouverts : 3 millions de francs. »
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix les autorisations de programme du titre V.
(Les autorisations de programme du titre V sont adoptées
M . le président . Je mets aux voix les crédits de paiement du

titre V.
(Les crédits de paiement du titre V son adoptés.)

III . — AVIATION CIVILE ET MÉTÉOROLOGIE

TITRE V . — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L' ETAT

« Autorisations de programme accordées : 220 815 000 francs ;
e Crédits de paiement ouverts : 220 815 000 francs . »
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix les autorisations de programme du titre V.
(Les autorisations de programme du titre V sont adoptées.)
M .le président. Je mets aux voix les crédits de paiement du

titre V.
(Les crédits de paiement du titre V sont adoptés .)

IV. — MARINE MARCHANDE

TITRE V . — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L 'ETAT

« Autorisations de programme accordées : 2 570 000 francs ;

TITRE VI. — SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT ACCORDÉES PAR L'ETAT

e Autorisations de programme accordées : 535 800 000 francs ;
« Crédits de paiement ouverts : 303 millions de francs. »
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix les autorisations de programme du titre V.
(Les autorisations de programme du titre V sont adoptées .)

M . le président. Je mets aux voix les autorisations de pro-
gramme du titre VI.

(Les autorisations de programme du titre VI sont adoptées.)

M . le président. Je mets aux voix les crédits de paiement du
titre VI.

(Les crédits de paiement du titre VI sont adoptés .)

V. — ROUTES, PORTS ET VOIES NAVIGABLES

TITRE V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L'ETAT

Autorisations de programme accordées : 40 934 000 francs ;
Crédits de paiement ouverts : 8 934 000 francs.
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TITRE VI . — SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT ACCORDÉES PAR L' ETAT

Autorisations de programme accordées : 5 800 000 francs ;
Crédits de paiement ouverts : 500 000 francs.
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix les autorisations de programme du titre V.
(Les autorisations de programme du titre V sont adoptées.)

M . le président. Je mets aux voix les crédits de paiement
du titre V.

(Les crédits de paiement du titre V sont adoptés.)
M . le président . Je mets aux voix les autorisations de pro-

gramme du titre VI.
(Les autorisations de programme du titre VI sont adoptées.)

M . le président . Je mets aux voix les crédits dé paiement du
titre VI.

(Les crédits de paiement du titre VI sont adoptés.)

Universités.

M. le président. J'appelle les crédits concernant le minis-
tère des universités :

TITRE V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L ' ETAT

Autorisations de programme accordées : 5 720 000 francs ;
Crédits de paiement ouverts : 5 720 000 francs.

TITRE VI . -- SUBVENTIONS D ' INVESTISSEMENT ACCORDÉES PAR L'ETAT
Autorisations de programme accordées : 1 500 000 francs ;
Crédits de paiement ouverts : 1 500 000 francs.
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix les autorisations de programme du titre V.
(Les autorisations de programme du titre V sont adoptées .)
M . le président. Je mets aux voix les crédits de paiement du

titre V.
(Les crédits de paiement du titre V sont adoptés.)
M . le président. Je mets aux voix les autorisations de pro-

gramme du titre VI.
(Les autorisations de programme du titre VI sont adoptées .)
M. le président . Je mets aux voix les crédits de paiement

du titre VI.
(Les crédits de paiement du titre VI sont adoptés.)
M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 15 tel qu'il résulte des votes inter-

venus sur l'état B.
(L'article 15 est adopté .)

Après l'article 15.
M . le président . M . Emmanuelli et les membres du groupe

socialiste ont présenté un amendement n" 39 ainsi rédigé :
e Après l'article 15, insérer le nouvel article suivant :
a Les annexes au projet de loi de finances, ainsi que,

le cas échéant, les projets de loi de finances rectificatives,
doivent comporter la liste précise et détaillée des entre-
prises publiques ou d'économie mixte qui bénéficient des
apports au fonds de dotation ou au capital inscrits au cha-

. pitre 54-90 du budget des charges communes.»
La parole est à M . Emmanuelli.
M. Henri Emmanuelli . Comme on l'a vu dernièrement dans

la loi de finances pour 1980, le projet de loi de finances initial
ne découvrent qu'incidemment, dans un « collectif », les mani-
pitre 54-90 du budget des charges communes. Le Parlement
ignore donc la destination des crédits qui lui sont demandés.

Notre amendement a pour objet d'éviter que les assemblées
ne découvrent qu'incidemment, dans un e collectif s, les mani-
pulations comme celles auxquelles ce chapitre a donné lieu
en 1979. La S.F.P. en offre u" exemple : le collectif ouvre
150 millions de francs de créuiw, mais on avoue qu'on lui
donnera seulement 100 millions de francs . Ces manipulations
sont résumées à .la page 67 du document n" 1397 : les crédits
demandés font l'ob.iet d'une e contraction » puisque les ouver-
tures sont inférieh :es à une annulation de 300 millions de
francs sur le même chapitre.

Une telle situation explique les laborieuses et peu convain-
cantes explications fournies en réponse aux questions de la
commission des finances.

Je précise donc bien que ce qui est visé en réalité dans le
chapitre 54-90 du budget des charges communes, c'est le para-
graphe 40-07 intitulé « Autres e itreprises publiques au d'éco-
nomie mixte».

M. ie président . Quel est l'avis de la commission ?
M. Fernand tcart, rapporteur général. La commission a rejeté

cet amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre du budget. Selon le Gouvernement, cet amen-

dement est sans objet car, pour le présent, le e collectif » lui
donne, d'ores et déjà, satisfaction : il suffit précisément de lire
avec attention la page 67 du projet de loi de finances recti-
ficative.

Pour ce qui est des lois de finances initiales, le souhait de
l'auteur de l'amendement est également satisfait puisque les
indications réclamées sont fournies entreprise par entreprise
à la commission des finances, qualifiée pour les recevoir . Il suffit,
là aussi, de se reporter à la documentation c& muniquée . Elle
est d'ailleurs assortie de toutes les explications d°sirables à la
moindre demande des membres de la commission des finances.

M . le président. La parole est à M . Vizet.
M. Robert Vizet. Monsieur le président, nous proposons de

compléter l'amendement n" 39 par l'alinéa suivant :
e Ils comportent également une liste précise et détaillée

des entreprises et groupes privés ayant bénéficié d'aides
publiques, ainsi . que des sommes respectives allouées . s

M . le président. Monsieur Vizet, je vous serais reconnaissant
de faire parvenir le texte de vos sous-amendements à la pré-
sidence avant de les défendre !

La parole est à M. Emmanuelli.
M . Henri Emmanuelli . Monsieur le ministre, puisque, selon

vous, mon amendement ne vise qu'à entériner une situation de
fait, je vous prie de bien vouloir en recommander l'adoption !

M . le président. Je suis saisi d'un sous-amendement n" 48 pré-
senté par M. Vizot, ainsi libellé :

« Compléter l'amendement n" 39 par le nouvel alinéa
suivant:

e Ils comportent également une liste précise et détaillée
des entreprises et groupes privés ayant bénéficié d'aides
publiques, ainsi que des sommes respectives allouées . s

Quel est l'avis du Gouvernement?
M . le ministre du budget. Le Gouvernement s'y oppose.
M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement-présenté

par M . Vizet.
(Le sols-amendement n'est pas adopté.)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 39.
(L'amendement n'est pas adopté .)

Article 16.
M. le président . « Art. 16 . — Il est ouvert au ministre de la

défense, au titre des dépenses ordinaires des services militaires
pour 1979, des autorisations de programme et des crédits de
paiement supplémentaires s ' élevant respectivement aux sommes
de 131 000 000 francs et 558 376 000 francs . »

MM. Emmanuelli, Fabius, Pierret, Michel Rocard, Daniel
Benoist, Alain Bonnet, Chevènement, Crépeau, Denvers, Joxe,
Philippe Madrelle, Pourchon, Savary, Taddéi et les membres du
groupe socialiste et apparentés ont présenté un amendement n" 16
ainsi rédigé :.

« Réduire les crédits de paiement de 218 470 000 francs . s

La parole est à M. Emmanuelli
M. Henri Emmanuelli . En proposant cette réduction de crédits,

le groupe socialiste entend refuser de cautionner la politique
d'intervention de la France dans les affaires intérieures de pays
étrangers souverains, en Afrique notamment, en Centrafrique
plus précisémeht.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?
M . Fernand Icart, rapporteur général. La commission a repoussé

cet amendement pour deux raisons .

	

_
D'une nerf, les opérations en cause ont été conduites confor-

mément aux accords internationaux conclus avec nos partenaires
africains.

D'autre part, en cas de non-remboursement des frais qu 'elles
ont occasionnés, nos armées devraient en supporter la charge, ce
qui suppose une diminution de 'eurs commandes de matériel et
de l'entraînement de leurs tror .pes.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre du budget . Le Gouvernement s 'oppose à cet

amendement car les opérations dont il s'agit ne font que traduire
le respect par la France des engagements qu 'elle a souscrits
envers certains pays africains auxquels elle est liée, de surcroît par
des accords de coopération.

Dans d'autres cas, il s'agit de la participation de notre pays
à des actions visant des objectifs humanitaires, de maintien ou
de rétablissement de la paix : telle fut, en particulier, la raison
de la présence française au Liban, dans le cadre des Nations
Unies .
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M . le président. La parole est à M . Emmanuelli.

M. Henri Emmanuelli . Pour répondre à la commission, je
demanderai à M. le rapporteur général s'il inclut dans les
accords internationav'[ les «liens parentaux » ? Je fais allusion,
bien entendu, au Centrafrique !

Pour ce qui vous concerne, monsieur le ministre du budget,
je crois que la moindre décence exigerait que l'on n'invoquât
pas à ce sujet les raisons humanitaires, car nous savons tous
ce qui s'est passé en Centrafrique et quelle était la véritable
nature du régime que la France a soutenu, puis déchu, avant
de le remplacer par un autre qui ne parait pas tellement mieux!

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 16.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 16.
(L'article 16 est adopté.)

Article 17.

M . le président . « Art . 17 . — Il est ouvert au ministre de la
défense, au titre des dépenses en capital des services militaires
pour 1979, des autorisations de programme et des crédits de
paiement supplémentaires s'élevant respectivement aux sommes
de 129 388 000 francs et de 153 947 000 francs . »

MM. Emmanuelli, Fabius, Pierret, Michel Rocard, Daniel
Benoist, Alain Bonnet, Chevènement, Crépeau, Denvers, Joxe,
Philippe Madrelle, Pourchon, Savary, Taddei et les membres
du groupe socialiste et apparentés ont présenté un amendement
n" 17 ainsi rédigé :

« Réduire le montant des autorisations de programme de
2 914 000 francs et celui des crédits de paiement de
2 914 000 francs . »

La parole est . à M. Emmanuelli.

M. Henri Emmanuelli . Cet amendement a pour objet de sup-
primer les crédits inscrits au chapitre 66-50 (section commune)
destinés à l 'opération de-remembrement du Larzac.

En ef?et, les expropriations nécessaires à l'extension du camp
militaire doivent s'effectuer contre la volonté des éleveurs et
des exploitants agricoles du plateau du Larzac.

C'est pourquoi nous demandons la suppression des crédits
prévus pour l'opération.

M. le président. Quel est l'avis de la commission?

M . Fernand kart, rapporteur général. La commission a
repoussé l'amendement.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du budget . Le Gouvernement voudrait éclairer
l'Assemblée sur les conséquences de l'adoption de cet amen-
dement.

Les crédits en cause représentent la contribution du budget
des armées à la réinstallation des agriculteurs . La suppression
de cette dotation n'aurait pour effet que de la retarder, ce qui
serait préjudiciable pour les intéressés.

C'est dans l'intérêt même des agriculteurs du- Larzac que je
demande le rejet de cet amendement.

M. le président. La parole est à M. Emmanuelli.

M. Henri Emmenuelli. Les agriculteurs du Larzac apprécieront,
monsieur le ministre du budget.

M . Emmanuel Hamel . Certainement, mon cher collègue !
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 17.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 17.
(L'article 17 est adopté .)

Article 18.

M . ie président. Je donne lecture de l'article 18:

BUDGET ANNEXE

« Art . 18. — R est ouvert au secrétaire d'Etat aux postes
et télécommunications des crédits de paiement supplémentaires
s'élevant à la somme de 636 millions de francs. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 18.
(L'article 18 est adopté .)

Article 19.

M. le président. Je donne lecture de l'article 19 :

COMPTES SPÉCIAUX DU TRÉSOR

« Art . 19 . — Il est ouvert au ministre de l'économie, au titre
des comptes de prêts et de consolidation, des crédits supplé-
mentaires s ' élevant à la somme de 5203 000 000 de francs, dont
2000 000 000 de francs pour le financement de prêts participa .
tifs . »

Je suis saisi de trois amendements identiques,

	

22, 35 et 38,
2' rectification.

L'amendement n" 22 est présenté par M . Schvartz ; l ' amende-
ment n" 38 est présenté par M. Porcs' et les membres du
groupe communiste ; l'amendement n 38, 2' rectification, est
présenté par MM . Billardon, Tendon, Emmanuelli, Fabius, Plerret,
Michel Rocard, Daniel Benoist, Alain Bonnet, Chevènement,
Crépeau, Denvers, Joxe, Philippe Madrelle, Pourchon, Savary,
Tadei et les membres du groupe socialiste et apparentés.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
e Dans l ' article 19, supprimer les mots : a 5 203 millions

de francs dont »
La parole est à M. Schvartz, pour soutenir l'amendement n" 22.

M. Julien Schvartz. Compte tenu de l'ampleur des programmes
d'investissement nécessaires, de l'évolution prévisible des marchés
et des prix, de la situation financière des firmes Usiner et Sacilor
et des aides gouvernementales accordées aux sidérurgies concur-
rentes de la sidérurgie française, il est préférable de renoncer
à accroitre le volume des prêts accordés par l'Etat à nos
deux principales entreprises sidérurgiques.

Dans la discussion générale, j'ai expliqué pourquoi j ' aurais
souhaité que l'Etat s'engageât plutôt par des subventions que par
des prêts pour que notre sidérurgie ne se retrouve pas en 1983
dans la même situation qu'en 1978, avant que nous ayons voté la
création de la caisse pour l'amortissement de l'acier.

M. le ministre m'a répondu tout à l'heure qu'en accordant des
subventions plutôt que des prêts, on e démotiverait » les diri-
geants. Je me borne à lui signaler que, dans les pays voisins du
nôtre, les dirigeants des sociétés sidérurgiques reçoivent des
subventions sans être a démotivés » pour autant, mais que si elles
sont plus compétitives que les nôtres, c'est parce que leurs
charges financières sont moins lourdes.

J'ajoute que nous restaurerions la crédibilité du système si
nous ne discutions pas, chaque année, de nouveaux crédits, de
nouveaux prêts à accorder à la sidérurgie.

Sur le plan social, enfin, l'inquiétude des dirigeants, des
élus et surtout du personnel des entreprises s'atténuerait si
nous liquidions une fois pour toutes la question juridique des
investissements. En ce qui concerne, par exemple, les trains
à rénover à la Sollac, trains qui seront indispensables à partir
de 1980-1982, les personnels, lei élus du département de la
Moselle et les dirigeants des entreprises demeureront inquiets
tant que ces crédits ne seront pas prévus, dans l'ignorance où
ils sont de l' avenir de leur entreprise.

Si je demande la suppression de ces crédits, ce n'est donc
pas pour priver la sidérurgie des sommes nécessaires à ses
investissements, mais uniquement par souci de ne pas alourdir
ses dettes . C'est dans cet esprit, je le répète, que j'aurais
préféré la voie de la subvention.

M. le président . La parole est à M. Porcu, pour défendre
l'amendement n" 35.

M. Antoine Porcu . Monsieur le président, mes chers col-
lègues, depuis le vote de la loi instituant la caisse d'amortis-
sement pour l ' acier, la sidérurgie a tenu et tient la « une » de
l ' actualité.

Avec les milliards qui lui ont été généreusement alloués par
' la majorité de cette assemblée, les trusts de la sidérurgie se
sont empressés de mettre en oeuvre les recommandations de
la Communauté européenne, lesquelles se traduisent par des
milliers de suppression d 'emplois et une grave mutilation de
notre appareil productif. Grâce aux grandes luttes unies en
Lorraine et dans le Nord, le processus de destruction de la
sidérurgie française a été freiné.

M. le Président de la République et M. le Premier ministre
sont bien imprudents de déclarer qu'aujourd'hui le problème de
la sidérurgie est réglé. A l'appui de cette affirmation dénuée
de tout fondement, le Gouvernement demande que soient
accordés de nouveaux milliards à ces industriels peu soucieux
de préserver cette branche vitale de notre économie.

Ces trois milliards vont servir à moderniser la sidérurgie et,
par exemple, à construire une « coulée continue » à la Sollac:
Eh bien ! on a appris récemment que 20 p . 100 des dépenses
effectuées pour cette installation vont aller à la société alle-
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mande . Demag-Mannesmann qui détient dans la Communauté
économique européenne un quasi-monopole de la fabrication de
biens d'équipement pour la sidérurgie.

D'ailleurs la e modernisation >, dont vous vous targuez ne
vise qu'à concentrer sur quelques installations e performantes a
— au sens où le grand capital entend ce mot — une production
réduite et à diminuer les capacités de production de la sidé-
rurgie française . C'est ce que vient de conseiller le vicomte
Davignon, commissaire de la C .E .E ., dans ses toutes dernières
déclarations, reproduites par la presse économique.

Il y a, pour ce qui concerne le déclin de la France, un
document terriblement révélateur, monsieur le ministre, c'est
celui qui a été publié le 8 novembre 1979 par la commission de
Bruxelles et qui est intitulé : e Mesures anti-crise dans la
Communauté en 1980. » Sur la base 100 en 1974, les capacités
de production de la France chuteront, selon ce document, à
l'indice 95,4 en 1982, alors que, sur la même base, celles de
la République fédérale d 'Allemagne grimperont la même année
à 111,11.

En clair, cela signifie que les capacités de production de
notre sidérurgie auront alors diminué de 4,6 p. 100 par rapport
à 1974 et que les capacités de production de la sidérurgie
allemande auront augmenté, elles, de plus de 11 p . 100. Mais,
en 1974, l'indice 100 représentait une capacité de 58 millions
de tonnes pour la République fédérale d'Allemagne, et de
30 millions de tonnes pour la France.

Cela signifie également qu'à cette date les capacités de ro-
duction de la sidérurgie allemande atteindront 64 millions ie
tonnes, contre à peine 28 millions de tonnes pour ce qui nous
concerne.

Ainsi, votre politique de déclin aura creusé l 'écart entre la
République fédérale d'Allemagne et la France, écart qui passera
de 28 à 36 millions de tonnes . Et c'est pour cela que les mono-
poles de la sidérurgie vous demandent 3 milliards de francs :
pour abaisser la France vis-à-vis de son puissant voisin !

Or la question que nous évoquons est d'intérêt national.
L'industrie sidérurgique est, en effet, à la base de toute l'éco-
nomie de notre pays . C'est pourquoi il n'est plus tolérable que
les finances publiques soient mises périodiquement à la dispo-
sition de trusts qui ont largement démontré leur nocivité.
C'est pourquoi l'Assemblée nationale doit être de nouveau saisie
pleinement de ce dossier, et la sidérurgie passer sous contrôle
public, être nationalisée et gérée démocratiquement par la voie
de l'autogestion.

Devant la portée d'un tel amendement qui a trait à l'intérêt
national, nous demanderons un scrutin public.

M . le président. La parole est à M. Emmanuelli, pour défendre
l'amendement n° 38, 2' rectification.

M . Henri Emmanuelli. Cet amendement a le même objet que
les amendements 22 et 35. Le développement d'une industrie
sidérurgique puissante, base de toute économie industrielle
développée, est indispensable à notre pays. Nous avons déjà eu
l'occasion de nous. en expliquer au cours de la discussion géné-
rale ; je serai donc bref.

Face à la faillite des patrons de la sidérurgie, le Gouvernement
s'est contenté d'une demi-mesure : refusant de prendre ses res-
ponsabilités d'actionnaire majoritaire et de s'engager dans la
définition d ' une politique industrielle à long terme susceptible
d 'assurer notre indépendance et de répondre aux besoins réels
du pays, il s'est contenté d'organiser, aux frais des contribuables,
un sauvetage financier des entreprises.

Le dispositif financier mis en place l'année dernière — qui
faisait cadeau de plusieurs milliards de francs aux sidérurgistes —
trouve aujourd'hui son prolongement dans une rallonge de
3,2 milliards de crédits du F. D. E. S.

Ce dispositif et cette rallonge financière sont inacceptables.
Du reste, l'Etat s'était engagé l'année dernière à ne plus fournir
d'aides supplémentaires aux sociétés sidérurgiques ; or, il apparaît
en fait de plus en plus évident que, d'année en année, cette aide
sera prolongée sous des formes diverses — comme le non-rem-
boursement des emprunts — en raison du ni seau d 'endettement
des sociétés et de la nécessité de financer de vastes investisse-
ments industriels.

Pour le reste, je vous renvoie, mes chers collègues, à l'inter-
vention de notre collègue M . Tendon qui a défini les raisons
pour lesquelles cette politique était inacceptable.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Fernand lcart, rapporteur général . La commission a repoussé
ces trois amendements.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du budget. Je demande que ces amendements
soient rejetés . Mais je voudrais apporter deux précisions sup-
plémentaires à M. Schvartz, à qui j'ai eu l'occasion d'expliquer

que le choix du Gouvernement en faveur du régira' : du prêt
répondait au souci de rendre plus responsables les diri„ eants des
sociétés concernées.

Première précision : les crédits ouverts correspondent an finals
cernent des investissements qui ont été prévus par les nouvelles
sociétés sidérurgiques et dont le principe a été approuvé par
les sociétés financières de contrôle dont l'Etat est actionnaire.
Seconde précision : les sociétés elles-mêmes ont accepté le type
de financement proposé, c'est-à-dire les prêts du F . D. E. S ., qui
sont bien adaptés à leurs projets. En d ' autres termes, la querelle
— si je puis employer ce mot quelque peu excessif — entre
M . Schvartz et le Gouvernement porte davantage sur les moda-
lités de l'opération que sur sa finalité . C'est pourquoi je deman-
derai à M. Schvartz, pour lever toute équivoque — car il ne
voudra certainement pas que son amendement soit confondu avec
ceux qui viennent d'être développés a l'instant . ..

M. Antoine Porcu. Ne mélangeons pas les torchons et les
serviettes !

M. le ministre du budget. . . . de bien vouloir le retirer afin
que le rejet demandé par le Gouvernement des deux amende-
ments communiste et socialiste, soit net et fait en toute clarté.

M. le président. La parole est à M . Schvartz.
M. Julien Schvartz. Ainsi que je l'ai déclaré à la tribune, je

suis d'accord avec le Gouvernement sur la finalité de l'aide
envisagée . Il convient, en effet, d'investir si nous voulons conser-
ver à notre sidérurgie sa compétitivité.

Mais, monsieur le ministre, permettez-moi de vous rappeler
le débat qui s'était déroulé sur ce point en 1977. J'avais alors
adressé la même proposition au Gouvernement, à M . Barre plus
précisément, qui m'avait répondu qu'il n'était pas possible
d'accorder des subventions, qu'il fallait consentir des prêts,
ce que d'ailleurs les sociétés avaient accepté. Mais voilà qu'en
1978 le Gouvernement déclare que ces prêts étaient de mauvaise
technique, qu'ils accroissaient les dettes des sociétés, qu'ils
augmentaient les charges financières, et que telle était la raison
pour laquelle il proposait la C .A.P . A.

Alors, je prends le Gouvernement au mot : pourquoi un
procédé qui n'était bon ni en 1977, ni en 1978, le devient-il,
tout d'un coup, en 1979? Même si les conditions des prêts
accordés par le F. D. E . S . aux sociétés sidérurgiques, sont
avantageuses pour ces dernières, il n'empêche qu'une partie
des investissements seront financés par des prêts auprès des
banques, ou du Crédit national.

La sidérurgie va voir de nouveau s'alourdir sa dette et lorsque,
à partir de 1983 ou de 1984, elle aura à rembourser et les prêts
du F. D . E . S . et les prêts de la C. A.P.A. et les prêts des
banques, les charges financières qui s'ensuivront amoindriront sa
compétitivité par rapport aux entreprises européennes concur-
rentes.

Mon amendement, bien entendu, ne s'inscrit nullement : dans
la même perspective que les amendements du groupe communiste
ou du groupe socialiste . Je veux bien le retirer pour que, dans
le vote qui va intervenir, les choses soient claires, mais je
n'accepte pas l'orientation donnée par le Gouvernement aux
méthodes de financement des investissements que j'approuve,
en revanche.

M. le président. Vous retirez donc votre amendement, mon-
sieur Schvartz?

M. Julien Schvartz. Oui, monsieur le président.

M. le président. L'amendement W. 22 est retiré.
Je mets aux voix le texte commun des amendements W . 35

et 38, 2' rectification.
Sur l'amendement n" 35, je suis saisi par le groupe commu-

niste d'une demande de scrutin public.
Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

M. le président . Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M . le président . Personne de demande plus à voter? .„
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin

Nombre de votants	 481
Nombre de suffrages exprimés 	 477
Majorité absolue	 239

Pour l'adoption	 198
Contre	 279

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.
Personne ne demande plus la parole 7 . ..
Je mets aux voix l'article 19.
(L'article 19 est adopté.)
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Article 20.

M. le président. Je donne lecture de l'article 20 :

MESURES DIVERSES

Art . 20 . — I . — Sont ratifiés les crédits ouverts par le
décret d'avance n° 79-728 du 29 août 1979, pris en application
de l'article 11-2" de l 'ordonnance n" 59-2 du 2 janvier 1959.

s II . — Est ratifié le crédit ouvert par le décret d'avance
n' 79-830 du 27 septembre 1979, pris en application de l 'ar-
ticle 11-2° de l'ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 . a

La parole est à M. Brunhes, inscrit sur l'article.

M. Jacquet Brunhes. Monsieur le ministre, mon intervention
a trait à la ligne budgétaire relative à l'indemnisation des
victimes du cyclone David, qui appelle quelques remarques.
Ce cyclone a eu lieu le 29 août. En mission aux Antilles
du 1" au 7 octobre pour mesurer les dégâts, je devais constater
que, plus d'un mois après, aucune aide sérieuse n'avait été
apportée aux familles.

Le 12 octobre, dans cette enceinte, M. Dijoud m'indiquait
imprudemment que j'étais un démagogue et que tout allait
bien — imprudemment, parce que, quatre jour, plus tard, le
16 octobre, il était reçu comme vous savez par les populations
des Antilles.

Or, monsieur le ministre, nous sommes aujourd'hui le 3 décem-
bre. J'ai reçu une lettre du syndicat des marins-pécheurs de
la Martinique datée du 11 novembre . Je vous en lis un extrait :
e Toutefois, malgré ces actions — il s'agit des actions syndicales
et des interventions du groupe communiste — la liquidation et
le paiement de ces aides n'ont pas encore commencé . a

J'ai reçu lundi dernier le maire de Macouba, commune de
la Martinique la plus touchée par le cyclone . Il m'a indiqué
que, depuis le 29 août, six familles étaient encore hébergées dans
les écoles. Il m'a confirmé qu'aucune aide réelle n'avait été
apportée.

Monsieur le ministre, nous ne cessons de réclamer des mesures
rapides, car il y a urgence . Des mesures équitables, qui ne
profitent pas essentiellement au tourisme ou à la spéculation
foncière . Mon collègue M. Kalinsky a parlé des centimètres
carrés de moquette qui seront tous remboursés dans les hôtels
cinq étoiles, alors que la population de Macouba vit encore dans
des cases sans toit !

Nous réclamons enfin une aide contrôlée afin que les organi-
sations syndicales puissent en vérifier la véritable destination :
on connaît trop, aux Antilles, le détournement des aides pour
ne pas être vigilant.

M . I. président. MM . Emmanuelli, Fabius, Pierret, Michel
Rocard, Daniel Benoist, Alain Bonnet, Chevènement, Crépeau,
Denvers, Joxe, Philippe Madrelle, Pourchon, Savary, Taddei,
et les membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté
un amendement n° 18 ainsi libellé :

e Rédiger ainsi l'article 20 :
e Sont ratifiées les ouvertures opérées par le décret

d'avance n° 79-728 du 29 août 1979, pris en application
de l'article 11-2° de l'ordonnance n" 59-2 du 2 janvier 1959
dans la limite de 2 267 500 000 francs en autorisations de
programme et de 953165000 francs en crédits de paie-
ment . »

La parole est à M. Emmanuelli.
M. Henri Emmanuelli . L'article 20 a pour objet d'obtenir du

Parlement la ratification des deux décrets d'avance n" 79-728
du 29 août 1979 et n° 79.830 du 27 septembre 1979 ouvrant des
crédits correspondant à des mesures de soutien à l'activité
économique, notamment dans le bâtiment et les travaux publics,
et à l'octroi de secours aux victimes du cyclone David.

Un examen approfondi révèle que la plus grande confusion
règne dans le jeu des ouvertures et des annulations de crédits
décidées en vertu des articles 10, 11 et 13 de la loi organique
du 2 janvier 1959 . Cette confusion, loin d'être innocente, rend
de plus en plus difficile, voire impossible, le contrôle parle-
mentaire.

Ainsi, l'arrêté du 24 août 1979 supprime 200 millions de francs
de crédits de paiement au chapitre 6400 des charges communes
et le collectif, trois mois plus tard, propose de doter ce même
chapitre de 700 millions de francs en autorisations de pro-
gramme et en crédits de paiement.

Par ailleurs, le décret du 20 août 1979 a été présenté comme
la mise en oeuvre d'un programme de relance de l'activité
économique, axé sur le bâtiment et les travaux publics . Mais
il ne s'agissait là que de politique fiction puisqu'un arrêté du
9 novembre 1979 a supprimé une partie de ces crédits.

Pour les ministères de la culture, de l'éducation, du cadre
de vie et des transports, les 228 millions d 'ouverture de crédits
de paiement du 29 août ont été réduites d'un cinquième après
la suppression de 46,8 millions de francs de crédits par l 'arrêté
du 9 novembre . Plus de la moitié des autorisations de pro-
gramme sont également annulées.

En outre, le décret du 27 septembre 1979 transfère 55 millions
de crédits du titre IV au titre III des charges communes . Cette
opération apparemment anodine recouvre en fait une série de
manipulations qui, à partir des chapitres des dépenses éven-
tuelles et des dépenses accidentelles, permet au Gouvernement
d'abonder divers chapitres dont la dotation annuelle de départ
est systématiquement sous-évaluée pour éviter d'appeler l'atten-
tion du Parlement au moment du vote de la loi de finances
initiale.

L'opération du 27 septembre 1979 réduit de 55 millions de
francs le crédit des subventions du budget général de la sécu-
rité sociale . Ces 55 millions s'ajoutent aux dotations des dépenses
accidentelles. Ils auraient fort bien pu abonder le chapitre
des dépenses éventuelles comme le montrent les mouvements
de crédits qui affectent indifféremment ces deux chapitres
chaque année.

Il convient donc, pour apprécier la portée de cette opéra-
tion, d ' examiner la situation des deux chapitres à la date de
dépôt du collectif.

Si la dotation initiale des dépenses éventuelles n'est pas modi-
fiée, en revanche les dépenses accidentelles reçoivent 55 mil-
lions de francs de plus en provenance du chapitre de la sécu-
rité sociale.

Apparemment, il s'agit de financer les secours aux victimes
du cyclone David.

En réalité, il s'agit de mettre à niveau la dotation de ces
deux chapitres pour faire face aux imputations opérées depuis
le début de l'année. Or, au nombre de celles-ci figurent 21,2 mil-
lions de francs destinés à abonder les crédits de voyage et de
réception du Président de la République et du Premier ministre
et les crédits de frais de représentation, de déplacement et de
voyage du Président de la République, soit 1,6 million de francs
aux charges communes.

Ainsi, les dépenses nécessaires au fonctionnement de la pré-
sidence de la République se trouvent paradoxalement financées
grâce à une r€auction des concours du budget général à la
sécurité sociale.

On ne peut que s'étonner d'un tel procédé, à un moment où
le Gouvernement reçherche les moyens d 'équilibrer la gestion
des régimes obligatoires de sécurité sociale et procède à d'inad-
missibles relèvements des cotisations réclamées aux travailleurs
salariés.

Ces jeux d'écriture qui, par une cascade d'opérations inter-
médiaires, occultent complètement le sens exact de l'autorisa-
tion budgétaire et rendent tout contrôle impossible, traduisent
un profond mépris pour le vote et le contrôle du Parlement.

Notre amendement tend à n'autoriser la rtification des
ouvertures opérées par le décret ail 29 août que dans la limite
des dotations qui n ' ont pas fait l'objet d ' un- annulation lu
9 novembre 1979 et de refuser la ratification des crédits ouverts
par le décret du 27 septembre 1979.

M. te président. Quel est l'avis de la commission ?
M . Fernand Icart, rapporteur général. Cet après-midi, en pré-

sentant mon rapport, j'ai formulé quelques remarques à l'adresse
du Gouvernement sur ces annulations et augmentations de cré-
dits successives.

La réponse de M . le ministre du budget parait avoir satis-
fait la commission des finances, puisqu'elle a repoussé l'amen-
dement n" 18.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . te ministre du budget . Le long exposé que nous venons

d'entendre appelle de ma part quelques mises au point, car
M. Emmanuelli semble avoir confondu deux problèmes dis-
tincts qu ' il convient de démêler.

S'agissant du bien-fondé de certaines annulations de crédits
portant sur des chapitres ayant été abondés par le décret
d'avance du 29 août 1979, j'ai déjà indiqué à la fin de la dis-
cussion générale qu'il s'agissait de transferts de crédits entre
chapitres pour assurer la répartition la meilleure des crédits
ouverts au vu des dernières situations de dépenses et cela pour
répondre à des besoins urgents dans différents domaines : loge-
ment, éducation, justice, etc.

Par ailleurs, cet amendement propose de rejeter la ratifica-
tion du décret d'avance pris au mois de septembre, à propos
des premiers secours au profit des Antilles.

Je constate d'abord que M . Emmanuelli assimile à tort les
crédits de dépenses éventuelles et les crédits de dépenses acci-
dentelles . Les propositions faites aujourd'hui à l ' Assemblée ne
mettent en cause ni directement ni indirectement les dépenses
éventuelles.

Restent les dépenses accidentelles. Je précise que la consom-
mation de ces crédits depuis le début de l'année ne permet-
tait plus de faire face aux premiers secours au profit des vic-
times du cyclone David . Faut-il rappeler, par exemple, que
nous avons encore consacré plus de 25 millions de francs à
l 'indemnisation des victimes du naufrage 'de l'Amoco Cadiz?
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Quant au gage évoqué par M . Emmanuelli, il s'agit d'un cré-
dit devenu sans objet, puisque les régimes de retraites qui
devaient bénéficier de ces revenus ont vu leur situation s'amé-
liorer.

Au bénéfice de ces explications, je demande le rejet de
l'amendement.

M . le président . La parole est à M. Emmanuelli.
M. Henri Emmanuelli . Je suggère à M. le ministre du bud-

get de relire à tète reposée l'exposé des motifs de mon amen-
dement. Il y verra peut-être moins de confusion qu ' il n'a cru en
déceler au premier abord.

Je constate surtout qu'il n'a pas nié que les dépenses néces-
saires au fonctionnement de la présidence de la République
se trouvaient financées grâce à une réduction des concours du
budget général à la sécurité sociale.

Cela me conduit à dire, en conclusion, que M. le Président de
la République aura été cette année le Français qui aura coûté
le plus cher, et de très loin, à la sécurité sociale.

J'espère qu'à ce prix-là nous l'aurons pour longtemps en
bonne santé.

M. Emmanuel Hamel . C'est indécent !
M . Pierre Ribes. C'est ridicule !
M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 18.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Personne ne demande la parole - ? . ..
Je mets aux voix l'article 20.
(L'article 20 est adopté.)
M. Fernand kart, rapporteur général. Je demande la parole.

M . le président. La parole est à M . le rapporteur général.

M. Fernand Icart, rapporteur général. Nous venons d'achever
la première délibération de ce collectif. Cependant un problème
demeure qui n'a pu venir en discussion sous la forme d'un
amendement que M. Aurillac et moi-même aurions souhaité
présenter, amendement qui a connu quelques difficultés.

M. Robert-André Vivien, président de la commission . Méritées !
M. Fernand kart, rapporteur général. Je voudrais évoquer briè-

vement ce problème qui se pose au Gouvernement, mais aussi
aux contribuables.

En application de la loi du 3 janvier 1979, le plafonnement des
cotisations de taxe professionnelle à 170 p . 100 des cotisations
de patente pour 1975 a été corrigé proportionnellement à la
variation des bases d'imposition entre 1975 et 1978.

Dans le même temps, la réduction des bases d'imposition à
la taxe professionnelle telle qu'elle avait été instituée en 1975 a
été diminuée d'un tiers. Enfin, cette année comme les années
précédentes, la pression fiscale locale augmente, parfois dans des
proportions importantes, et généralement davantage que celle
de l'Etat.

Ce sont là des mouvements qui ont convergé pour aboutir au
résultat que les cotisations de taxe professionnelle de certaines
entreprises augmentent en 1979 dans des proportions moins aber-
rantes certes qu'en 1976, mais néanmoins très préoccupantes et
quelquefois insupportables.

M. René de Branche . Certes !
M. Fernand kart, rapporteur général. Ce résultat est dû,

de toute évidence, à une erreur commise par la loi du 3 jan-
vier 1979.

M. René de Branche. Commise par l'Assemblée !
M. Robert Vizet . Par la majorité !
M. Fernand Icart, rapporteur général . Si, en 1976, on avait

décidé de fixer la cotisation de la taxe professionnelle par réfé-
rence à la cotisation de patente de 1976, si l'on avait ainsi
opéré une déconnexion absolue entre la cotisation et les bases
d'imposition instituées en 1975, c'était parce qu'on avait reconnu
le caractère totalement arbitraire de ces bases et les résultats
pernicieux engendrés par leur application.

Vouloir, en 1979, calculer les cotisations en réintroduisant dans
la base de calcul des éléments reconnus mauvais trois ans
auparavant ne pouvait conduire qu'à des résultats de nouveau
aberrants . C'est la raison pour laquelle, M . Aurillac et moi-
même, nous avions proposé que l'augmentation des cotisations
en 1979 soit limitée à celle des bases d'imposition au cours de
la dernière année, corrigée d'un pourcentage représentatif de
la hausse de pression fiscale locale en 1979 que vous avez vous-
même, monsieur le ministre, estimée à 23 p . 100.

Le Gouvernement semble décidé à agir en ce sens et sans
doute allez-vous nous le confirmer . Mais quels critères guide-
ront l'intervention de l'administration fiscale? Quels seront les
seuils de déclenchement des reports d'échéance, les seuils de
remise ? Quel sera le montant de cette remise ? Sans cloute
aurait-il été préférable, pour le Gouvernement comme pour le
Parlement, qu'un texte de loi fixe les limites précises de l'action
gouvernementale . Il eût aussi été préférable, pour l'administration
elle-même, de ne pas risquer d'encourir l'accusation d'arbitraire .

Monsieur le ministre, je ne vous demande pas de répondre
ex abrupto à des questions d'une telle importance qui méritent
un examen approfondi. Je pose simplement le problème, je vous
prie d'y réfléchir en vue d'y apporter une solution qui, de toute
évidence, présente un caractère d'urgence et je vous remercie
de l'attention que vous voudrez bien accorder à mes suggestions.
(Applaudissements sur les bancs de l'union pour la démocratie
française et du rassemblement pour la République .)

M . le président. La parole est à M. le ministre du budget.
M. le ministre du budget. Monsieur le rapporteur général,

je vous ai écouté attentivement . J'étudie ce problème depuis
un certain temps et je me suis employé à en circonscrire les
incidences et les points délicats.

Dans les deux ou trois jours qui viennent, je vous présenterai
le dispositif que j'envisage de mettre en oeuvre d'urgence,
comme vous en avez souligné la nécessité, en tout état de cause
avant le 15 décembre, échéance de la taxe professionnelle . C'est
d'ailleurs la raison pour laquelle seule la voie administrative
permet d'agir dans ce délai.

Mais je n'exclus pas pour autant de vous proposer un autre
dispositif de nature législative dans le cadre de la seconde lec-
ture du projet de loi sur la fiscalité directe locale.

Ainsi, je crois que nous aurons cerné le problème et orienté
ses solutions dans le bon sens.

M. le président . La parole est à M . Ginoux, pour quelques
instants seulement.

M . Henri Ginoux. Monsieur le président, je n'ai pas abusé
de la parole ce soir.

M. le président . Monsieur Ginoux, je vous demande d'être bref
parce que la question dont nous discutons actuellement n'a pas
trait directement au projet de loi de finances rectificative.

M. Henri Ginoux. J'en suis conscient, monsieur le président,
mais c'est un point très important à propos duquel nous devons
apporter notre concours au Gouvernement pour mettre fin aux
errements que nous constatons et aux anomalies que nous
dénonçons.

Nous n'en serions pas là si l'Assemblée nationale avait adopté
deux amendements que j'avais présentés en décembre 1978, et
dont il a été tenu compte au mois de mai de cette année.

La situation est particulièrement grave pour les entreprises
qui bénéficiaient de rentes de situation, dont l'imposition était
plafonnée à 170 p. 100, à quoi s'ajoutaient la cotisation nationale
et l'incidence des impôts locaux, et qui subissent aujourd'hui les
modifications les plus sensibles . En effet, les bases réelles
de calcul de leur taxe professionnelle ont évolué parallèlement
au plafonnement auquel elles étaient soumises ; du fait de cette
double évolution, les bases de la taxe professionnelle dépassent
d'un seul coup, et très largement, le plafonnement.

Je reconnais que c'est un peu de l'hébreu pour ceux qui
n'appartiennent pas à la commission des finances, mais j'insiste
sur ce point qui est, à mes yeux, l'un des plus importants avec
le dépassement de certains seuils.

M. le président. La parole est à M. le ministre du budget.

M . le ministre du budget. En application de l'article 101 du
règlement, je demande une seconde délibération des articles 11
et 12 du projet de loi.

Seconde délibération du projet de loi.

M. le président. En application de l'article 101 du règlement,
le Gouvernement demande qu'il soit procédé à une seconde
délibération des articles 11 et 12 du projet de loi.

Elle est de droit.
La commission est-elle prête à rapporter immédiatement ?

M . Robert-André Vivien, président de la commission . Oui,
monsieur le président.

M. le président . Je rappelle qu'en application de l'article 10

	

--
du règlement, le rejet des nouvelles propositions de la commis-
sion ou du Gouvernement et des amendements vaut confirma-
tion de la décision prise en première délibération.

Article 11.

M . le président . L'Assemblée a rejeté, en première délibéra-
tion, l'article 11.

Le Gouvernement a présenté un amendement n" 1 ainsi
rédigé :

Rétablir l'article 11 dans la rédaction suivante :
« I. — Il sera perçu au profit du budget annexe des pres-

tations sociales agricoles de 1979, une contribution excep-
tionnelle égale à 4 p, 100 du montant des cotisations dues,
pour l'année 1979, par les exploitants agricoles et les mem-
bres non salariés de leur famille en application de
l'article 1106-6 du code rural .
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c II. — Après le quatrième alinéa de l'article 1106-4-1 du
code rural, sont insérées les dispositions suivantes :

e Une fraction, déterminée annuellement, des ressources
du fonds visé à l'alinéa premier ci-dessus peut également,
dans des conditions fixées par un arrêté conjoint du minis-
tre de l'agriculture et du ministre du budget, être utilisée
en vue de contribuer à la prise en charge des frais d 'inter-
vention des travailleurs sociaux au domicile des familles . »

Quel est l'avis de la commission ?
M. Fernand Icart, rapporteur général . La commission a adopté

le paragraphe I de l'amendement qui constitue le texte primitif
du Gouvernement ainsi que le paragraphe II qui introduit le
texte qui était primitivement proposé clans l'amendement n" 41
du Gouvernement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 1.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . En conséquence, l'article 11 est ainsi rétabli.

Article 12.

M. le président . L'Assemblée a rejeté, en première délibération,
l'article 12.

Le Gouvernement a présenté un amendement n° 2 ainsi
rédigé :

e Rétablir l'article 12 dans la rédaction suivante:
e Le ministre (le l'économie est autorisé à donner la

garantie de l'Etat, pour un montant maximum de 5 milliards
de francs, aux emprunts, remboursables au cours du pre -
mier semestre 1980, que contractera l'agence centrale des
organismes de sécurité sociale (A . C. O. S . S .) auprès de
la caisse des dépôts et consignations . »

Quel est l'avis de la commission ?
M. Fernand Icart, rapporteur général. La commission avait

adopté l'article 12 dans le texte présenté par le Gouvernement.
M . le président . La parole est à m. de Branche.

M . René de Branche . Permettez-unoi de maintenir mes réserves
sur cet article.

Le Gouvernement nous demande d'autoriser l'Etat à donner
sa garantie à la caisse des dépôts et consignations pour un
concours que celle-ci accorderait à l'A . C. O. S . S . — agence
centrale des organismes de sécurité sociale . L'Etat donnerait
sa garantie à un organisme public pour qu'il prête de l'argent
à un établissement public : on reste dans le domaine de la puis-
sance publique, qui se prête à elle-même avec sa propre
garantié.

Cela n'est pas très logique, et l'on peut, en outre, se demander
si la garantie sollicitée par la caisse des dépôts apporte quelque
chose à cette dernière, dans la mesure où le remboursement
des 5 milliards de francs de prêts à l'A. C . O . S. S . sera assuré
grâce aux mesures de redressement en cours de discussion
devant le Parlement . La caisse des dépôts prête donc sans
risque sans que, pour autant, le taux d 'intérêt de ses prêts
soit réduit puisqu'il sera égal à la moyenne des taux pratiqués
sur le marché monétaire . On aurait pourtant pu penser que, l'Etat
accordant sa garantie, ce taux serait réduit.

La période de prêt, qui sera très brève — six mois au maxi-
mum — sera encore réduite dans les faits puisqu'il s'agira
surtout de couvrir des pointes de trésorerie.

Il me parait donc peu conforme à la dignité de l'Etat, si je
puis m'exprimer ainsi, d'accorder sa garantie, acte qui reste
relativement solennel, pour une opération d'aussi courte durée
et d'un montant aussi modeste, surtout compte tenu des immenses
possibilités de la caisse de . dépôts et consignations.

J'ajoute que j'ai cherché vainement dans le texte de l'ordon-
nance royale de 1816 et dans les textes qui ont suivi toute
référence à une obligation pour la caisse des dépôts de solli-
citer la garantie de l'Etat pour une telle opération. M . le ministre
m'objectera peut-être que ses statuts n'obligent pas non plus
la caisse à consentir ce type d'avance, mais si nous obligions
la caisse des dépôts à se limiter aux seules activités prévues
par les ordonnances de 1816, nous réduirions de 95 p . 100 son
activité.

Je pense donc que nous pourrions, en rejetant l'article 12,
recommander au Gouvernement de donner à la caisse des dépôts
l'instruction de prêter ces 5 milliards de francs à l'établissement
public qu'est l'agence centrale des organismes de sécurité
sociale sans que l'Etat ait à accorder sa garantie.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre du budget . Je tiens à fournir à M. de Branche

quelques précisions qui, je pense, lèveront les malentendus
qui sont apparus à propos de cette question .

Je lui demanderai d'abord de se référer à l'article 19 du
code des caisses d ' épargne qui précise les opérations auxquelles
la caisse des dépôts et consignations est autorisée à se livrer.
Dans cette énumération, il ne trouvera pas les avances au
régime général de sécurité sociale . Ce prêt impliquait donc
une autorisation exceptionnelle, et c'est pourquoi le Gouver-
nement vous demande d'adopter l'article 12. Nous permettrons
ainsi à la caisse des dépôts de consentir un prêt à l'A . C . O . S. S.
pour que celle-ci puisse faire face à ses besoins de trésorerie
au cours ses prochains mois, l'Etat apportant naturellement
sa garantie compte tenu des conditions exceptionnelles de
l'opération.

Enfin, je rappelle à M . de Branche que cette opération
de trésorerie s'insère dans l'ensemble des mesures qui ont
été mises au point cet été pour sauver la sécurité sociale des
pires difficultés.

Pour ces raisons, je demande à l'Assemblée de voter l'amen-
dement n" 2.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 2.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. En conséquence, l'article 12 est ainsi rétabli.

'Dote sur l'ensemble.

M. le président . Dans les explications de vote, la parole est
à M. Dehaine.

M. Arthur Dehaine. Je me 'bornerai à constater, monsieur
le ministre, que le déficit initialement prévu, qui était de
15 milliards de francs, sera finalement de 35 milliards, soit
plus du double de l'estimation initiale.

Certes, on nous répondra que, par rapport à l'ensemble du
budget, l'écart n'est que de 4 p . 100 et que, somme toute,
l'objectif a été atteint à 96 p. 100. La somme n'en est pas moins
importante et, pour 1980 — puisque pour 1979 il est trop tard --
il faudra que le Parlement et le Gouvernement fassent preuve
d'un peu plus de rigueur. En tout état de cause, cela montre
à quel point est fondée notre demande d'avoir à nous prononcer
sur le budget de la sécurité sociale.

Cela étant, monsieur le ministre, grâce à votre grande compé-
tence alliée à votre amabilité, de nombreux amendements de
notre groupe ont .té acceptés par le Gouvernement et sont venus
enrichir votre p 'ojet.

M . Antoine Porcin Vous avez avalé la couleuvre !
M . Arthur Dehaine. Dans sa majorité, la majorité de la

majorité vous soutiendra donc, non pour solde de tout compte,
car la formule est dangereuse par ce qu'elle a de définitif,
mais pour solder les comptes de l'exercice 1979.

M. le président . La parole est à M . Hamel, pour une explication
de vote.

M . Emmanuel Hamel . Monsieur le ministre, comme nos amis
du R. P . R., le groupe de l'U . D. F. votera le projet de loi
de finances rectificative pour vous témoigner sa sympathie
et soutenir d'action que vous menez sous la conduite du Premier
ministre et l'autorité du Chef de l'Etat.

M . le président. Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
(L'ensemble du projet de loi est adopté .)

ORDRE DU JOUR

M. le président . Aujourd'hui, à seize heures, première séance
publique.

Discussion, après déclaration d'urgence, du projet de loi,
n" 1266, portant diverses mesures de financement de la
sécurité sociale (lettre rectificative n" 1370 ; rapport n" 1401
de M. Etienne Pinte au nom de la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales).

A vingt et une heure trente, deuxième séance publique :

Fixation de l'ordre du jour ;
Suite de l'ordre du jour de la première séance.
La séance est levée.

(La séance est levée le mardi 4 décembre 1979, à une heure
cinquante-cinq minutes.)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

Loues JEAN.
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL
DE LA

2 — SéanceSéance du Lundi 3 Décembre 1979.

SCRUTIN

	

(N° 291)
Marchand.
Marin.

Pierret.
Pignion.

Saint-Paul.
Sainte-Marie.

Masquère.
Massot (François).
Maton.

Pistre.
Poperen.
Porcu .

Santrot.
Savary.
Sénés.Sur les amendements n° 35 de M. Porcu et n° 38 (2' rectification)

de M . Billardon à l'article 19 du projet de loi de finances rectifi- Mauroy . Porel1L Soury.
Mellick. Mme Porte. Taddei.cative pour 1979 (supprimer les 3 203 000 000 francs de

	

crédits
nouvelles

	

sociétés
Mermaz.
Mexandeau.

Pourchon.
Mme Privat.

Tassy.
Tendon.supplémentaires destinés au financement des

sidérurgiques) .

	

- Michel (Claude) . Prouvost. Tourné.
Michel (Henri).
Millet (Gilbert).

Quilès.
Ratite.

Vacant
Vial-Massat.Nombre des votants . . :	 481

Nombre des suffrages exprimés	 477

Majorité

	

absolue	 239

Mitterrand.
Montdargent.
Mme Moreau (Gisèle).

Raymond.
Renard.
Richard (Alain) .

Vidal.
Villa.
Visse.

Nilès.
Nucci.

Rieubon.
Rigout.

Vivien (Main).
Vizet (Robert).Pour l'adoption	 198

Odru.
Pesce .

Rocard (Michel).
Roger.

	

.
Wargnies,
Wilquin (Claude).Contre

	

279

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.
Philibert.

MCM.

Ruffe.

Ont voté contre:

Brocard (Jean).

Zarka.

Devaquet.
Ont voté pour :

MM.
Abadie. Darinot.

	

Hage . Abelin (Jean-Pierre). Brochard (A111ert). Dhinnfrn.
Andrieu (Haute- Darras. tiautacceur. About Cabanel. Mme Dfenesch.

Garonne) . Defferre. Hermier. Alduy. Caillaud. Donnadieu.
Andrieux (Pas-de- Defontaine. Henni. Alphandery. Caille . Douffiagues.

Calais) . Delehedde. Mme Horvath. Ansquer. Caro. Dousset.
A rt.Aime.

Auroux.

Delelis.
Denvera
Depietri

Houël.
Houteer.
Huguet.

Arreckx.
Aubert (Emmanuel).
Aubert (François d').

Castagnou.
Cattin-Bazin.
Cavaillé

Drouet
Druon.
DubreuiL

Autain . Derosier. Huyghues Audinot . (Jean-Charles). Dugoujon.
Mme Avice . Deschamps (Bernard) . des Étagea Aurillac. Cazalet . Durafour (Michel).
Bailanger. Deschamps (Henri). Mme Jacq. Bamana. César (Gérard). Durr.
Balmigère. Dubedout. Jagoret. Barbier (Gilbert) . Chantclat. Fhrmann.
Bapt (Gérard) . Ducoloné. Jans. Ballant Chapel. Eymard-Duvernay.
Mme Barbera. Dupilet Jarosz (Jean). Baridon. Charles . Fabre (Robert-Félix).
Bardot Duraf four (Paul). Jourdan. Barnérias .

	

- Chasseguet. Falala.
Barthe. Duromée. Jouve. Barnier (Michel). Chauve(. Feït.
Baylet. Duroure. Joxe. Bas (Pierre) . Chazalon . Fenech.
Bayou . Duterd. Julien . Bassot (Hubert). Chinaud . Pérora
Beix (Roland). Emmanuell . Juquin . Baudouin. Chirac . Ferretti.
Benolst (Daniel) . Evin. Kalinsky. Baume!. Clément Fèvre (Charles).
Besson. Fabius. Labarrère. Bayard. Cointat. Flosse.
Billardop. Faugaret Laborde. Beaumont. Colombier. Fontaine.
B)]loux. Faure (Gilbert) . Lagorce (Pierre) . Bégault. Comitt Fonteneau.
Bocquet. Faure (Maurice) . fajoinie. Benoit (René). Cornet . Forens.
Bonnet (Alain) . Fillioud. Laurain. Benouville (de) Cornette. Fossé (Roger).
Bordu. Fiterman. Laurent !André) . Berest . Corrèze. Fourneyron.
Boucheron. Florian . Laurent (Paul). Berger. Coudera. Foyer.

	

-
Boulay. Forgues. Laurissergues. Bernard. Couepel . Frédéric-Dupont.
Bourgois. Forai. Lavédrine. Beucler. Coulais (Claude) . Fuchs.
Brugnon . Mme Fost. Lavtelle. Bigeard . Cousté . Gantier (Gilbert).
Brunhes . Franceschi. Lazzarino . Birraux. Couve de Murville. Gascher.
Bustin. Mme Fraysse-Cazalis. Mme Leblanc . Bisson (Robert) . Crenn. Gastines (de).
Cambolive. Frelaut. Le DrIan. Biwer. Cressent. Gaudin.
Canacos . Gaillard. Léger. Bizet (Emile). Daillet. Geng (Francis).
Cellard . Garcln. Legrand . Blanc (Jacquesl Dassault. Gérard (Main).
C é saire. Garrouste . Leizour. Boinviiliers. Debré. Giacomi.
Chaminade . Gau. Le Meur. Bob . Dehaine . Ginoux.
Chandernagor. Gauthier. Lemoine .

o
Bonhomme. Delalande. Girard.

Mme Chavatte. Girardot. Le Penser. Bourson. Delaneau. Gissinger.
Chénard. Mme Goeuriot Leroy . Bouvard . Delatre. Goasduff.
Chevènement. Goldberg. Madrelle (Bernard) . Boyon.

	

, Delfosse. Godefroy (Pierre).
Mme Chonavel. Gosnat. Madrelle (Philippe). Bozzi. Delhalle . Godfrain (Jacques).
Combrisson. Gouhier. Maillet Branche (de). Delong . Gorse.
Mme Constans. Mme Goutmann. Maisonnat. Branger. Delprat. Goulet (Daniel).
Cot (Jean-Pierre). Gremetz . Malvy. Braun (Gérard) . Deniau (Xavier). Granet.
Couillet. Guidon! . Manet. Brial - (Benjamin). Deprez . Grussenmeyer.
Crépeau . Haesabroeck. Marchais. Briane (Jean). Desanlis. Guéna.
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Guermeur. Marcus. Pons.
Guichard. Marette. Préaumont (de).
Guilliod . Marie. Pringalle.
Haby (Charles) . Martin . Proriol.
Haby (René). Masson (Mare) . Raynal.
Hamel. Massoubre . Revet.
Hamelin (Jean). Mathieu . Ribes.
Hamelin (Xavier) . Mauger . Richard (Lucien).
Mme Harcourt Maujoüan du Gasset. Richomme.

(Florence d') .

	

- Maxim : : . Riviérez.
Harcourt Mayoud. Rocca Serra (de).

. (François d') . Médecin. Rolland.
Hardy. Mesmin. Rossi.
Mme Hauteclocque Micaux. Rossinot.

(de) . Millon. Roux.
Héraud. Miossec . Royer.
Hunault . Mme Missoffe . Rufenaeht.
Icart . Monfrais . Sablé.
Inchauspé. Montagne. Sellé (Louis).
Jacob. Mme Moreau (Louise) . Sauvalgo.
Julia (Didier). Morellon. Schneiter.
Juventin . Mentie . Séguin.
Kaspereit . Moustache. Seitlinger.
Kerguéris . Muller. Serres.
Klein. Narquin . Mme Signouret.
Koehi . Neuwirth. Sourdille.
Krleg. Noir. Sprauer.
Labbé . Notebart. Stasi.
La Combe. Nungesser. Sudreau.
Lafleur . Paecht (Arthur). Taugourdeau.
Lagourgue. Pailler. Thibault.
Lataillade . Papet . Thomas.
Lauriol . Pasquini. Tiberi.
Le Cabellec . Pesty. Tissandier.
Le Douarec. Péricard. Tomasini.
Léotard. Pernin . Terre (Henri).
Lepeltier. Péronnet. Tourrain.
Lepercq. Perrut. Tranchant.
Le Tac. Petit (André). Valleix.
Ligot . Petit (Camille) . Verpillière (de la).
Liogier. Pianta . Vivien (Robert-
Lipkowski (de) . Pidjot . André).
Longuet. Pierre-Bloch. Voilquin (Hubert).
Madelin. Pineat. Voisin.
Maigret (de). Pinte. Wagner.
Malaud. PIot . Weisenhorn.
Marcel. Plantegenest. Zeller.

Se sent abstenus volontairement :

MM . Bousch, Masson (Jean-Louis), Messmer et Schvartz.

N'ont pas pris part au vote :
MM.

Bord.

	

I Faure (Edgar) .

	

I Poujade.

	

•
Fabre (Robert).

	

Lancien .

	

Sergheraert.

Excusés ou absents par congés:
(Application de l'article 162, alinéas 2 et 3, du . règlement.)

MM. Bechter et Jarrot (André).

N'ont pas pris part au vote :

M . Jacques Chaban-Delmas, président de l'Assemblée nationale, et
M . Bêche, qui présidait la séance.

A délégué son droit de vote
(Application de l'ordonnance n° 58 . 1066 du 7 novembre 1958 .)

M . Deniau (Xavier) à M . Foyer.

Mises au point au sujet de votes.

A la suite du scrutin (n° 265) sur l'exception d'irrecevabllté oppo-
sée par Mme Florence d'Harcourt au projet de loi relatif à l'inter-
ruption volontaire de la grossesse (Journal officiel, débats A . N ., du
21i novembre 1979, p. 10713), Lam. Hubert Voilquin, porté comme ayant
voté « pour », a fait savoir qu ' il avait voulu voter « contre s.

A la suite du scrutin (n° 267) sur la motion de renvoi en commis-
sien, présentée par M. Beaumont, du projet de loi relatif à l'inter-
ruption volontaire de la grossesse (Journal officiel, Débats A. N ., du
30 novembre 1979, p. 10907), M. Darras, porté comme « n'ayant pas
pris part au vote s, a fait savoir qu 'il avait voulu voter « contre ».

A la suite du scrutin (n° 269) sur l'amendement n" 5 de M . Brunhes
avant l'article premier du projet de loi relatif à l'interruption volon-
taire de la grossesse (le but de la loi est de premettre l'accès de tous
à l'éducation sexuelle et à l'information sur la contraception), (Jour-
nal officiel, Débats A . N., du 30 novembre 1979, p. 101)09), M . Evin,
Mme Jacq, MM. Jagoret, Le DrIan, Le Pepsec et Mellick, portés
comme « n 'ayant pas pris part au vote », ont fait savoir qu 'ils avaient
voulu voter « pour ».

A la suite du scrutin (n° 271) sur l'amendement n° 11 de M . Léger
après l'article premier du projet de loi relatif à l 'interruption volon-
taire de la-grossesse (la femme qui veut interrompre sa grossesse
le demande à un médecin sans avoir à invoquer sa situation de
détresse (Journal officiel, Débats A. N., du 30 novembre 1979,
p. 10912), M. Pierre Lagorce, porté comme ayant voté « contre », a
fait savoir qu'il avait voulu voter « pour s ; M. Malvy, porté comme
« s'étant . abstenu volontairement », a fait savoir qu 'il avait voulu
voter « pour ».

A la suite du scrutin (n° 272) sur l'amendement n° 84 de Mme Jacq
après l'article premier du projet de loi relatif à l'interruption volon-
taire de la grossesse (toute femme a le droit de demander à un
médecin l 'interruption de sa grossesse sans avoir à invoquer une
situation de détresse) (Journal officiel, Débats A. N ., du 30 novem-
bre 1979, p . 10965), MM . Lavédrine et Vacant, portés comme ayant
voté « contre e, ont fait savoir qu 'ils avaient voulu voter « pour » ;
M. Le Drian, porté comme « n'ayant pas pris part au vote », a fait
savoir quil avait voulu voter « pour ».

A la suite du scrutin (n " 279) sur l'amendement n° 85 de M. Autain
après l'article premier du projet de loi relatif à l 'interruption volon-
taire de la grossesse (abrogation de l'article L . 162,3 du code de la
santé publique, qui prévoit lue le médecin sollicité doit informer la
femme des risques médicaux encourus et lui remettre un dossier
guide (Journal officiel, Débats A. N ., du 30 novembre 1979, p . 10973),
M. Andrieu (Haute-Garonne), porté comme « n'ayant pas pris part
au vote », a fait savoir qu 'il avait voulu voter « pour ».

A la suite du scrutin (n" 280) sur l'amendement n° 90 de M . Autain
après l'article premier du projet de loi relatif à l'interruption volon-
taire de la grossesse (l 'obligation pour la femme de consulter un
organisme agréé est remplacée par une simple faculté de le faire)
(Journal officiel, Débats A. N., du 30 novembre 1979, p . 10974),
MM. Chandernagor et Gau, portés comme « n'ayant pas pris part
au vote », ont fait savoir qu' ils avaient voulu voter « pour ».

A la suite du scrutin (n° 284) sur l'amendement n° 50 de la com-
mission des affaires culturelles après l'article premier du projet de
loi relatif à l ' interruption volontaire de la grossesse (les centres hos-
pitaliers publics non spécialisés sont tenus de mettre à la disposition
des médecins pratiquant des interruptions volontaires de grossesse
les moyens nécessaires à la réalisation de ces interventions) (Journal
officiel, Débats A. N., du 30 novembre 1979, p . 10978), MM . Faugaret
et Pistre, portés crmme « n' ayant pas pris part au vote », ont fait
savoir qu'ils avaient voulu voler e pour ».

Erratum
au Journal officiel, Débats A. N., du 30 novembre 1979.

Page 10912, scrutin n° 271 sur l'amendement n° 11 de M. Léger
après l'article premier du projet de loi relatif à l ' interruption volon-
taire de la grossesse, au lieu de : « Contre : 276 », lire : « Contre :
275 ».

(Les questions écrites remises à la présidence de l'Assemblée nationale
ainsi que les réponses des ministres aux questions écrites seront distribuées ultérieurement.)

Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.
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(1 f.)

QUESTIONS ORALES SANS DÉBAT
(Art . 133, 134, 136 et 137 du règlement .)

Postes et télécommunications (tarifs).

23269 . — 4 décembre 1979. — M. Daniel Goulet rappelle é M . le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications que le décret
n" 77.1221 du 8 novembre 1977 apporte quelques modifications, en
ce qui concerne les dépenses de fac-similé de "presse et les commu-
nications téléphoniques interurbaines à dei'.ination des journaux
et agences de presse, demandées par les correspondants de presse
pour transmettre des informations destinées à être publiées dans
les journaux, qui bénéficient d' un tarif réduit . La location des fils
utilisés par les journaux et agences de presse bénéficie également
d ' une réduction . Une subvention rnnuelle compensatrice au profit
du budget annexe des pestes et télécommunications est inscrite
ai budget général. Mais, cette r"ductian s 'applique uniquement
eus journaux d'information paraissant au moins six jours par
semaine . Les hebdomadaires sont donc exclus de ces dispositions.
D 'autre part, le budget de l'Etat a consenti une affectation speciale

258
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de crédits importants au profit exclusif des quotidiens pour l'ins-
tallation du réseau de transmission fac-similé . Celui-ci profite alors
exclusivement aux quotidiens qui s ' impriment beaucoup plus faci-
lement, à l'aide de tarifs préférentiels pour la transmission des
informations en province . Cette mesure est discriminatoire pour
la presse hebdomadaire régionale, alors qu'elle est en tous autres
points assimilée au statut du quotid ; en et qu 'elle est, sur ce plan,
tenue aux mêmes contraintes et devoirs . L'accès à l 'info°mation
pour ces petits hebdomadaires risque ainsi de devenir de pi.5
en plus coûteux et difficile. ll lui demande s'il ne serait pas équi-
table que ces crédits, réservés aux réductions de tarifs, soient
distribués de manière égalitaire entre Les journaux quotidiens et
hebdomadaires, qui reflètent en fait la diversité de la presse
française .

doivent s'absenter régulièrement de leur travail et prendre ce
qu'il est convenu d' appeler un temps de délégation. ll lui demande
donc s'il n'estime pas nécessaire de prévoir un temps de délégation
spéci .si, consacré aux élections, rémunéré normalement et qui vien -
drait s'ajouter aux temps de délégation dn droit commun. Par
ailleurs, il rappelle que la désignation des assesseurs par lettre
recommandée (10,70 francs par lettre) est d 'un coût prohibitif et
insupportable pour des organisations syndicales qui ne disposent
pas en France à l'heure actuelle des moyens financiers leur per-
mettant de remplir leurs responsabilités dans de bonnes conditions.
C 'est pourquoi il lui demande de prévoir une indemnis-•ation des
organisations syndicales présentant des candidats aux élections
prud'homales du mois de décembre.

Justice (conseils de prud'hommes).

QUESTIONS ÉCRITES
(Art . 139 et 133 du règlement.)

Article 139 du règlement :

e 1 . Les questions écrites sont rédigées, notifiées et publiées dans

les conditions fixées par l'article 133 En outre, elles ne doivent

contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers

nommément désignés;

e 2. Les réponses des ministres doivent être publiées dans le

mois suivant la publication des questions. Ce délai ne comporte

aucune interrupticn;

e 3 . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté soit de
déclarer par écrit que L'intérêt public ne leur permet pas de
répondre, soit, d titre exceptionnel, de demander, pour rassembler

les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne peut

excéder un mois;

e 4. Lorsqu ' une question écrite n'a pas obtenu de réponse dans
les délais susvisés, son auteur est invité par Le président de
l'Assemblée à lui taire connaître s'il entend ou non la convertir
en question orale . Dans la négative, le ministre compétent dispose
d'un délai supplémentaire d ' un mois;

e 5. Dans le cas où la question écrite est transformée en question

orale, celte-ci prend rang dans tes conditions prévues au dernier
alinéa de l'article 133;

e 6 . Font l'objet d 'un rappel publié au Journal officiel les
questions écrites auxquelles il n 'a pas été répondu dans les délais
prévus aux alinéas 2, 3 et 4 du présent article ;

e 7. Le texte des questions écrites est reproduit dans tes rappels.
Il est communiqué aux auteurs des questions en même tempe que
le rappel leur est notifié. s

QUESTIONS ECRITES
REMISES A LA PRESIUENCE UE L' ASSEMBLEE NATIONALE

Justice (conseils de prud ' hommes).

23241 . — 4 décembre 1979. — M. Christian Pierret demande à
M. le ministre du travail et de la participation de bien vouloir
prendre en considération que, pour les élections prud'homales pro-
chaines, les organisations syndicales doivent désigner dans chaque
bureau de vote un assesseur, un suppléant et un délégué de liste.
En ce qui concerne le département des Vosges, par exemple, il
faut plus de 750 salariés par organisation pour remplir les condi-
tions fixées par la loi. Ces salariés, dans l'ensemble du département,

93242 . — 4 décembre 1979. — M. Claude Wilquin attire l'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
r̀aite aux handicapés admis en centre d 'aide par le travail au regard
des conflits pouvant intervenir entre eux et la direction de ces
établissements. En effet, il apparaît à l'occasion des prochaines
élections prud ' homales, que les travailleurs handicapés admis en
C . A. T ., ne peuvent être ni électeurs ni éligibles dans cette juridic .

Lion. Une telle discrimination traduit malheureusement le carcan
dans lequel sont enfermés les travailleurs handicapés des C . A.T.
et des ateliers protégés. En conséquence, il lui demande quels sont
les motifs qui ont conduit à exclure ces travailleurs handicapés de la
juridiction prud ' homale et s ' il envisage de remédier à cette situation
injuste en leur donnant les droits équivalant à ceux de tous les
travailleurs.

Départements et territoires d'outre-mer (Mayotte).

23243 . — 4 décembre 1979 . — M . Jean Fontaine expose à M. k
Premier ministre ce qui suit : un hebdomadaire parisien rapporte
que le lundi 12 novembre 1979, à l 'occasion du déjeuner de la presse
eurafricaine, le ministre de la coopération a soutenu que la France
souhaitait la reconstitution de l'unité de l'archipel des Comores,
dont file de Mayotte s' est détachée, et qu' elle y travaillait, estimant
que les îles de l'archipel sont e'mplémentaires . Dans la foulée, il
était ajouté que le secrétaire d'Etat chargé des D .O.M .-T .O .M.
partageait cette opinion . II «j a là, à l'évidence, une contradiction
flagrante entre les propos '.es plus officiels tenus à la tribune de
l'Assemblée nationale, aux te-mes desquels Mayotte restera française,
et les déclarations privées gouvernementales qui prétendent le
contraire. Une telle attitude n ' est pas faite pour apaiser l' inquiétude
des Mahorais née des incertitudes que le Gouvernement laisse peser
sur le devenir de Pile. C'est pourquoi M. Fontaine souhaite que toute
la lumière soit faite sur cette affaire et lui demande de lui faire
connaître son sentiment.

Défense (ministère) écoles militai res.

23244 . — 4 décembre 1979 . — M . Jean Fontaine signale à M. le
ministre de la défense le cas d'un élève de l' école militaire de la
Réunion (E. M . P . R.), qui, ayant obtenu son baccalauréat, s ' oriente
tout naturellement vers une carrière militaire et prépare en consé-
quence au lycée de La Flèche son concours d ' admission à une des
trois grandes écoles militaires . Au bout de deux ans, à l'occasion de
l'examen m'dical d'aptitude, il est détecté chez ce candidat une
dyschromatopsie (anomalie de la vision des couleurs), ce qui le rend
inapte à poursuivre de telles études . C ' est alors que son père est
invité à rembourser les frais occasionnés pour le séjour de son fils
à l'E. M. P. R ., au motif que ce dernier ne poursuit plus une carrière
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militaire. Il y a dans cette affaire quelque chose qui s'apparente
à une anomalie, puisqu'il n'a pas dépendu de l'élève de poursuivre

ou d'interrompre ses études militaires, mais bien d'un accident de
santé imprévisible. Il va de soi que si cette maladie avait été diagnos-
tiquée à temps, les parents de cet adolescent auraient pris les dispo -
sitions qui s 'imposent pour lui assurer des études plus adaptées.

C'est pourquoi M. Fontaine demande à M. le ministre de lui faire
connaître si en pareil cas, exceptionnel somme toute, une remise
gracieuse de la dette ne doit pas être obtenue.

Départements et territoires d'outre-mer (Réunion : handicapés).

23245 . — 4 décembre 1979. — M . Jean Fontaine expose à M. le
ministre de l'éducation ce qui suit : le 4 janvier 1975, à l'occasion de
la question écrite n° 15968, il posait le problème des enseignants
exerçant à la Réunion dans l'enseignement spécialisé pour l'enfance
inadaptée, qui souhaitent participer aux stages de formation continue
et spécialisée en métropole . Il lui était répondu à ce sujet : « Un
enseignant qui exerce à la Réunion dans l'enseignement spécialisé
et qui réunit toutes les conditions requises pour participer à un
stage de formation continue et spécialisée a la possibilité de faire
acte de candidature pour prendre part en métropole, à ces cours
de formation professionnelle. Si sa candidature est retenue, cet
enseignant bénéficie d'une part, de la prise en charge de ses frais
de transport, et d 'autre part, d 'indemnités journalières, en application
du décret n° 71-856 du 12 octobre 1971 et de l'arrêté interministériel
du 2 octobre 1972 a. Or, récemment, le vice-rectorat de la Réunion
vient d'informer les candidats éventuels au stage des directeurs
d'établissements spécialisés de Beaumont-sur-Oise, qu'en vertu des
dispositions de la circulaire ministérielle du 16 août 1978, prise pour
l'application du décret n° 78 .399 du 20 mars 1978 relatif aux congés
bonifiés, les administrations doivént faire coïncider les stages avec
les congés bonifiés . Une telle attitude, au demeurant parfaitement
réglementaire, pénalise les enseignants réunionnais exerçant dans
leur département d'origine. En effet, ne pouvant bénéficier de congés
bonifiés qu ' une fois tous les cinq ans en ayant à leur charge la
moitié des frais de voyage, ils ne peuvent pas suivre les stages de
la formation continue et spécialisée dans les mêmes conditions que
leurs homologues d'origine métropolitaine, qui eux ont droit à
congé tous les trois ans, tous frais payés . C'est pourquoi il lui
demande de lui faire connaître les mesures qu'il compte prendre
pour rétablir l'égalité dans ce domaine.

Agriculture
(formation professionnelle et promotion sociale : Gard).

23246. — 4 décembre 1979. — M . Bernard Deschamps attire
l'attention de M. le ministre de l'agriculture sur les difficultés
d'application du décret n° 73-19 du 4 janvier 1973 qui stipule :
«Les actions collectives de développement agricole doivent être
conduites de telle façon que tous, et en particulier les jeunes et
les salariés s'y intéressant, puissent y participer, notamment grâce
à la création de services de remplacement . ..» . Le projet de loi .
cadre agricole prétend accorder une importance de premier plan

à cette formation . II est, par conséquent, contraire aux lois de
s'opposer à cette formation. Pourtant, l'association des salariés de
l'agriculture pour la vulgarisation du progrès agricole du départe-
ment du Gard signale que son président a des difficultés avec
son employeur à cause de ses activités dans cette association agréée
par la chambre d'agriculture. Il lui demande quelles dispositions
il compte prendre pour créer les conditions économiques et sociales
qu'appelle l'application des lois sociales en agriculture et particu-
lièrement le décret du 4 janvier 1973.

Matières premières (prospection : Gard),

23247. — 4 décembre 1979 . — M. Bernard Deschamps expose à
M. le ministre de l ' industrie que la presse régionale relate que
des prélèvements géologiques auraient été effectués récemment sur
le territoire des communes d 'Aigaliers, Serviers-Labadme et Mon•
taren (Gard) pour le compte de la Société Elf-Aquitaine . Il lui
demande de bien vouloir lui fournir toutes précisions quant aux
buts de ces recherches et à leurs résultats éventuels.

Police (police des frontières).

23248. — 4 décembre 1979. — M . Jean Bégault appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les conditions dans lesgt%lles
sont effectuées les formalités de contrôle aux frontières, rendues
aujourd'hui plus complexes du fait du développement des transports
touristiques et du trafic voyageurs entre pays membres de la
Communauté économique européenne. C ' est ainsi par exemple que
les fiches de police doivent être remplies à l'arrivée en France,
sauf par des voyageurs de nationalité française, même lorsqu'il
s'agit d'un simple voyage de transit . Ainsi un voyageur effectuant
un déplacement entre Bruxelles et Milan par chemin de fer doit
compléter une fiche à l'entrée par Thionville et une seconde à la
sortie par Bâle. D' autre part, le contrôle à l 'arrivée aux .aéroports
de Paris n'est pas adapté à la situation nouvelle créée par la mise
en service de plus en plus généralisée de gros porteurs . C'est ainsi
qu'il est fréquent de voir se former lors des arrivées des vols
internationaux de longues files d'attente aux deux postes de
contrôle, ce qui donne, quels que soient la compétence et le dévoue-
ment des personnels, une image défavorable de l'accueil dans
.notre pays ._Il lui .demande, si pour remédier .à ces Inconvénients
et assurer un accueil de meilleure qualité, Il ne conviendrait pas
d'apporter certaines modifications aux modalités de contrôle aux
frontières en prévoyant par exemple : i° que les ressortissants d 'un
Etat membre de la C .E .E . se voient appliquer le même régime
que les citoyens français ; 2° que des couloirs de contrôle soient
réservés aux ressortissants français et aux ressortissants des Etats
membres de la C .E .E., ce qui aurait l'avantage de rendre plus fluides
ces formalités et de diminuer les risques d'encombrement . Il appelle
son attention sur le fait que de telles mesures existent déjà dans
certains pays membres de la Communauté et présentent le double
intérêt d'améliorer sensiblement l'accueil aux points d'entrée dans
notre pays et de développer l 'esprit européen dans les pays de
la Communauté.

Police (police des frontières).

23249. — 4 décembre 1979 . — M. Jean Bégault appelle l'attention
de M. le ministre des transports sur les conditions dans lesquelles
sont effectuées les formalités de contrôle aux frontières, rendues
aujourd'hui plus complexes du fait du développement des trans-
ports touristiques et du trafic voyageurs entre pays membres de la
C . E. E. C'est ainsi, par exemple, que les fiches de police doivent
être remplies à l'arrivée en France, sauf par .,s voyageurs de
nationalité française, même lorsqu'il s'agit d'un simple voyage de
transit. Ainsi, un voyageur effectuant un déplacement entre
Bruxelles et Milan par chemin de fer doit compléter une fiche à
l'entrée par Thionville et une seconde .i la sortie par Bâle . D'autre
part, le contrôle à l'arrivée aux aéroports de Paris n'est pas adapté
à la situation nouvelle créée par la mise en service de plus en plus
généralisée de gros porteurs . C'est ainsi qu'il est fréquent de voir
se former lors des arrivées des vols internationaux de longues files
d 'attente aux deux postes de contrôle ce qui donne, quels que soient
la compétence et le dévouement des personnels, une image défa-
vorable de l'accueil dans notre pays. D lui demande si, pour remé-
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dier à ces inconvén!e: ts et assarer un accueil de meilleure qualité,

il ne conviendrait pas d'app'.,rter certaines modifications aux moda -

lités de contrôle aux''roraères en prévoyant par exemple : 1° que

les ressortissants t:'ur Etat membre de la C . E. E. se voient

appliquer le même rétime que les citoyens français ; 2° que des

couloirs de contrôle soi,'nt réservés aux ressortissants français et

aux ressortissants des E'.ats membres de la C . E. E ., ce qui aurait

l'avantage de rendre !tus fluides ces formalités et de diminuer les
risques d'encombrement. Il appelle son attention sur le fait que de
telles mesures existent déjà dans certains pays membres de la

Communauté et pre.:entent le double intérêt d'améliorer sensible-

ment l 'accueil aux points d ' entrée dans notre pays et de développer

i'esprit européen dans !es pays de la Communauté.

Transports aériens :rcrsounel),

23250. — 4 décembre 1979 . — M. Roger- Fenech appelle l'attention
de M. le ministre des transports se- ia situation préoccupante créée
par la grève des contrôleurs aes transports aériens qui dure depuis
près d'un mois. Sur le plan économique, cette situation entraîne des
conséquences extrêmement préjudiciables . Elle constitue un handi-
cap sérieux pour les entreprises françaises qui travaillent à l 'expor-
tation . Elle riisiae de remettre en cause l 'équilibre financier des
entreprises aériennes et l'existence même des compagnies de
troisièm' niveau . Enfin, elle pénalise lourdement les agences de
voyage, agents agréés des compagnies aériennes qui, du fait de
cette g: ève, ont perdu le montant des rémunérations qu'ils per-
çoivent t`es transporteurs aériens. Le montant de ces pertes est
estimé à '3 millions de francs, ce qui représente un chiffre impor -
tant pour de petites et moyennes entreprises dont certaines, plus
spécialisée! dans l'émission des billeteries dite : d' affaire s ont
déjà dépassé le seuil du supportable et sont confrontées à un
problème de survie . Il est à craindre, si une telle situation se Pro »
longeeit jusqu'à la fin de l 'année, qu 'elle entraîne les mêmes consé -
qu_nces pour les organisateurs de voyages, dont l 'activité, qui
intéresse plusieurs milliers de salariés et plusieurs milliers de
clients au moment des fêtes de fin d'année, risque d'être gravement
compromise . Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
qu'une solution soit trouvée à ce conflit, dont les graves répercus•
sions pénalisent le développement d'un des secteurs les plus actifs
de notre économie.

Départements et territoires d'outre-mer

(départements d'outre-mer : lait et produits laitiers).

23251 . — 4 décembre 1979. — M. Pierre Lagourgue demande à
M . le ministre de l 'agriculture si la commission de Bruxelles a pris
les mesures nécessaires afin que les établissement scolaires des
départements d'outre-mer puissent bénéficier du programme commu-
nautaire de distribution des produits laitiers. Au cas où cela n 'au-
rait pas été fait, il lui demande d 'user de son influence pour qu 'une
décision favorable soit prise dans ce sens .

Transports aériens (aéroports).

23253 . — 4 décembre 1979. — M. Alain Mayo:rd attire l'attention
de M . le ministre des transports sur les conséquences particulière-
ment graves causées par les grèves des contrôleurs aériens au

détriment des petites compagnies régionales ainsi que de la compa-

gnie Air Inter, dont on remet en cause l'équilibre financier . Ainsi,

ces sociétés ne sont plus en mesure d'assurer aux voyageurs les
déplacements qui leur sont nécessaires. Il lui demande s'il ne lui

parait pas nécessaire, lorsque de tels faits se produisent pendant
un laps de temps supérieur à soixante-douze heures, de demander
à l'autorité militaire d 'assurer ce service public indispensable à

l'ensemble de l'économie de notre pays.

Auxiliaires de justice (avocats).

23254 . — 4 décembre 1979. — M. Jean-Pierre Pierre-Bloch indique
à M. le ministre de la justice que beaucoup d' étudiants en droit
qui préparent actuellement le certificat d 'aptitude à la profession
d'avocat sont inquiets de l'annonce d'une réforme de leurs études
par le Gouvernement. Quelles sont les intentions du Gouverne-
ment en la matière .

Elevage (chevaux).

23255. — 4 décembre 1979. — M. Pierre-Bernard Cousté attire
à nouveau l ' attention de M. le ministre de l 'agriculture, ser l 'énorme
déficit causé par l'implantation de la viande chevaline pour l'an-
née 1979, qui pourrait atteindre, comme l 'a souligné le ministre du
commerce extés sur à Antenne 2 le 19 octobre, 1 milliard. Il lui
demande si dans les années qui viennent on ne pourrait pas réduire
ce déficit en établissant une véritable politique d'aide à la pro-
duction française de viande chevaline de boucherie afin de réduire
autant que faire se peut le déséquilibre budgétaire ainsi réalisé.

Elevage (chevaux).

23256 . — 4 décembre 1979 . — M . Pierre-Bernard Cousté attire à
nouveau l'attention de M . le ministre du commerce extérieur sur
l 'énorme déficit causé par l'importation de la viande chevaline pour
l 'année 1979, qui pourrait atteindre, comme l 'a souligné le ministre
du commerce extérieur à Antenne 2, le 19 octobre, 1 milliard . II
lui demande si dans les années qui viennent on ne pourrait pas
réduire ce déficit en établissant une véritable politique d 'aide à
la production française de viande chevaline de boucherie afin de
réduire autant que faire se peut le déséquilibre budgétaire ainsi
réalisé .

Fonctionnaires et agents publics (nominations).

Enseignement privé (personnel).

23252. — 4 décembre 1979. — M. Joseph-Henri Maujoüan-ru.
Gasset rappelle à M. Je ministre de l'éducation, que la loi Guer-
meur prévoit que les instituteurs tituaires en collège, non promus
P. E. G. C ., seront automatiquement reclassés à compter du 15 sep-
tembre 1982, dans les groupes de professeurs de C . E . G. (ancien
régime) . Il lui demande ce qui est prévu pour ceux qui, titulaires
du C. A. E. T. et C . A. E. P . sont déjà classés dans cette catégorie ?

23257. — 4 décembre 1979. — M. Pierre-Bernard Cousté expose
à M. le Premier ministre que l 'on a pu constater une tendance
fâcheuse à modifier, dans la hâte, les dispositions régissant la
nomination à des emplois de responsabilités dans l 'administration,
toutes les fois que ces dispositions n 'assuraient pas la nomination
de la personne primitivement choisie par les pouvoirs publics . Il lui
demande s' il ne lui paraitrait pas plus convenable d'étendre c'.aire-
ment aux emplois dont s'agit les dispositions relatives aux emplois
à la discrétion du Gouvernement.
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Elevage (chevaux).

23258 . — 4 décembre 1979. — M, Pierre-Bernard Cousté souhaite-
rait que M. le ministre de l'a griculture lui indique quels ont . eté
les montants d 'aide à l ' élevage de viande chevaline de boucherie,
distribués par ses services depuis les cinq dernières années.

Consommateurs (information et protection des consommateurs).

23259. — 4 décembre 1979 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre de l'agriculture s'il ne conviendrait pas dans un
souci de protection et d'information du consommateur d'obliger
les fabricants de produits alimentaires, vendus ou distribués en
France, de préciser sur l 'étiquette des informations qu'il est utile
de connaître, telles que quantité de matières grasses, quantité de
calories, quantité de sucre, etc. Cela pourrait également s'étendre
à l'action possible sur la consommation du produit une fois
consommé. Cet étiquetage nutritionnel ne pourrait que renforcer
l'esprit de public bien qu'il existe entre l'alimentation et la santé.

Culture et communication (ministère) (personne').

23260. — 4 décembre 1979. — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre de la culture et de la communication s'il est exact
que le décret du 18 novembre 1979 relatif à l'emploi de chef du
service juridique et technique de l'information a été publié à seule
fin de permettre la nomination d'une personne précise à ce poste.
Il lui demande, quels que soient les mérites de cette personne, qui
ne sont pas en cause, si une telle méthode lui paraît comporter la
rigueur juridique souhaitable pour éviter ultérieurement des contes-
tations regrettables sur les conditions de la nomination envisagée.

Patrimoine esthétique, archéologique et historique (musées : Paris).

23261 . — 4 décembre 1979. — M. Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre de la culture et de la communication s'il est exact
qu'a la date de publication du décret n ' 68-563 du 20 juin 1968
portant statut de l'emploi de directeur du musée du Louvre, une
seule personne remplissàit les conditions fixées par ce texte pour
remplir l ' emploi en question, et si cette circonstance n 'est pas de
nature à expliquer la difficulté qu'il y a eu de trouver dans la
période 'récente un titulaire pour ce poste . Il lui demande s'il ne
lui parait pas opportun de reviser des dispositions dont les )rigines,
provenant d ' une acception de personne, sont contestables, et qui
ne semblent pas correspondre à la place qu 'occupe légitimement
le directeur du musée du Louvre dans l'administration culturelle
française. il lui demande en tout cas combien de personnes rem-
plissent actuellement les conditions exigées par le décret précité
pour occuper l'emploi de directeur du musée du Louvre.

Radiodiffusion et télévision (réseaux communautaires).

23262. -- 4 décembre 1979. — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre de la culture et de la communication les raisons
qui ont dicté la publication du décret du 4 octobre 1979 repoussant
de deux ans l'expiration du délai laissé pour la mise en conformité
des réseaux communautaires de télévision aux dispositions du décret
du 28 septembre 1977 . Il lui demande si un tel délai ne lui parait
pas de nature à compromettre définitivement le respect des règles
fixées par le décret précité de 1977 .

Patrimoine esthétique, archéologique et historique

(monuments historiques).

23263 . — 4 décembre i 579 . — L'heure étant à la réhabilitation et
à la protection des vestiges de ce qu 'il -est convenu d 'appeler
l 'architecture industrielle, M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de la culture et de la communication s ' il ne convien-
drait pas d'aider, par le système déjà mis en place dans le classe-
ment des monuments historiques, les propriétaires de telles
constructions, et, si le temps n 'est pas arrivé de créer sur le
modèle de la caisse nationale des monuments historiques, une caisse
nationale de l ' architecture industrielle qui aurait sa propre autorité
de classement, d'aide et de gestion.

Patrimoine esthétique, archéologique et historique
(successions et libéralités).

23264 . — 4 décembre 1979 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre de la culture et de la communication quels ont
été les montants réalisés par les Dations au cours de ces dix
dernières années . Quels ont été, d'autre part, au cours de ces
mêmes années, les montants évalués des donations aux musées
de l'Etat ou des collectivités locales.

Edition, imprimerie et presse (livres):

23265. — 4 décembre 1979. — M. Pierre-Bernard Cousté demande .
à M . le ministre de l'économie si ses services ont fait procéder
à une étude sur l'évolution récente des prix des livres depuis la
décision prise par le Gouvernement de libérer cet.x=ci. Il lut
demande s 'il est exact, comme le prétendent certains milieux pro-
fessionnels, que cette décision a engendré une augmentation
artificielle des frais généraux des librairies et, dans l ' affirmative,
quelle a été la part de cette augmentation dans la progression
récente du prix des livres.

	

'

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (beaux-arts).

23266. — 4 décembre 1979. — M . Pierre-Bernard Cousté souhai-
terait que M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie
lui précise quels sont les éléments qui sont pris en considération
pour fixer le nombre maximum d ' étudiants admis en seconde
année du premier cycle des études d'architecture.

Arts et spectacles (beaux-arts).

23267. — 4 décembre 1979. — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie s 'il peut
lui indiquer quelle a été, pour les années 1974 à 1979, la part du
budget réservée aux réalisations artistiques et à l'acquisition
d ' oeuvres d'art dans les constructions réalisées par l'Etat . Une
répartition peut-elle s'effectuer par département ministériel.

Transports urbains (tarifs).

23269. — 4 décembre 1979. — M. Pierre-Bernard Cousté avait
en son temps attiré l'attention de M. le ministre des transports sur le
maintien des réductions de transports S .N .C .F. aux parents et
aux derniers enfants des familles nombreuses jusqu'à l'âge de
dix-huit ans du dernier enfant quel que soit l'âge des aînés . Il ne
putt donc que féliciter le Gouvernement d'avoir sdopté cette
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mesure dans sa nouvelle politique familiale . Néanmoins, il demande

à Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de
la condition féminine, si cette facilité sera accordée également sur
les transports urbains (la réduction actuelle étant jumelée sur

S .N .C .F .-R .A .T .P .) et si elle sera étendue aux actuelles familles

nombreuses dont les aînés ont déjà atteint dix-huit ans.

Affaires culturelles (personnel).

23270 . — 4 décembre 1979. — M. Paul Alduy appelle l'attention

de M. le ministre de l 'intérieur sur la situation des animateurs
socio-éducatifs et culturels communaux. Cette catégorie d'emplois
a fait l'objet de nombreuses interventions sans, qu'à ce jour, aucune
solution n'ait été mise en place pour réglementer la carrière de
ces agents qui sont recrutés en qualité de contractuels ou qui
bénéficient de créations d'emplois spécifiques et dont les rémuné-
rations laissées à l' initiative de chaque maire font l'objet de grandes

disparités . Il lui demande, d'une part, de faire le point des études
entreprises depuis de nombreuses années par le ministère de l'inté-
rieur en liaison avec les services du secrétariat d'Etat chargé de
la jeunesse et des sports et, d'autre part, de lui préciser s'il entend
enfin créer dans la nomenclature des emplois communaux un cadre
d'animateurs titulaires des collectivités locales . de façon que les
agents nommés à ces postes se voient dotés d'une carrière statu-
taire, et des• garanties attachées à la fonction communale.

Droits d'enregistrement et de timbre (droits applicables aux sociétés).

23271 . — 4 décembre 1979. — M . Paul Pernin demande à

M . le ministre du budget de lui indiquer si un acte constatant la
clôture des opérations de liquidation d 'une société est obligatoire.
ment soumis à la formalité de l' enregistrement et de lui préciser
dans quelles conditions le droit de partage prévu à l' article 746 du

code général des impôt est susceptible d' être appliqué à un tel
acte .

Déchéances et incapacités (incapacités majeures).

23272 . = 4 décembre 1979 . — M. Eugène Berest rappelle à
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale que l 'article 1°'
du décret n° 69-195 du 15 février 1969, pris en application de ia
loi du 3 janvier 1968, portant réforme du droit des incapables
majeurs, stipule que « les établissements d'hospitalisation, de soins
ou de cure publics ou privés choisissent parmi leurs préposés la
personne la plus qualifiée pour être désignée, le cas échéant, comme
gérant de la tutelle n. En dépit des avantages incontestables de
la gérance de tutelle, cette formule est loin d'être généralisée ;
dans nombre d'hôpitaux aucune mesure n'a été prise en ce sens.
Il lui demande donc s'il ne serait pas utile de rappeler aux direc-
teurs d'hôpitaux cette disposition. Par ailleurs, dans la mesure où
il semble que dans certains établissements hospitaliers les direc-
teurs se soient désignés comme gérants de tutelle, il lui demande
si cette décision est légale et même si elle lui apparaît opportune.

Médecine (autopsies).

23273. — 4 décembre 1979. — M. Eugène Berest demande à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale s'il n'estime pas
opportun, voire nécessaire, de définir un nouveau régime juridique
des autopsies à la suite de la promulgation de la loi du 22 décem-
bre 1976 relative aux prélèvements d 'organes, du fait que l'arti-
cle 23 du décret d'application n° 78-501 du 31 mars 1978 abroge

expressément l' article R . 364-16 du code ru es communes qui reprenait
le texte du décret du 20 octobre 1P 7 régissant l ' autopsie. Selon
des informations qui lui sont parvenues, il apparrit que les direc-
teurs d ' hôpitaux sont gênés par ce vide juridique et que certains
considèrent que le décret de 1947 est toujours en vigueur.

Transports maritimes (personnel).

23274. — 4 décembre 1979 . — M. Eugène Berest attire l 'attention
de M. le ministre des transports sur la situation des jeunes gens
préparant un brevet de technicien à l'école nationale de la marine
marchande. Avant d'entrer en seconde année du cours d 'officier
technicien, ceux-ci se trouvent dans l'obligation d'effectuer un
stage de navigation de dix-huit mois . Or il s 'avère que la plupart

d'entre eux rencontrent de graves difficultés à trouver un embar-
quement, et, par conséquent, se trouvent bloqués dans la poursuite
de leurs études . Ne conviendrait-il pas de prendre des mesures
de nature à leur permettre d ' achever normalement leur cycle de
formation .

Dette publique (emprunts d'Etat).

23275 . — 4 décembre 1979 . — M . Charles Ehrmann rappelle à

M . le ministre du budget que la majoration exceptionnelle de
l 'impôt sur le revenu frappant les revenus de 1975, instituée par
l ' article 1" de la loi n 76-978 du 29 octobre 1976 a pu être
acquittée, soit en totalité, soit pour moitié, par souscription à un
emprunt spécial portant intérêt à 6,5 p . 100, remboursable cinq ans
après son émission, c ' est-à-dire en 1981 . La loi prévoit que ce rem-
boursement pourrait intervenir par anticipation en cas de mariage,
de décès du contribuable ou de son conjoint, de survenance d ' une
invalidité affectant l'un ou l'autre, de licenciement ou de mise à
la retraite . Il lui demande s ' il ne serait pas possible d'envisager

également la possibilité d'un remboursement anticipé en faveur
des contribuables ayant atteint un âge avancé, dont la situation
ne leur permet que très difficilement de supporter l'augmentation
du coût de la vie.

Chômage (indemnisation) (bénéficiaires).

23276. — 4 décembre 1979. — M. Charles Ehrmann rappelle à
M . ie ministre du travail et de la participation que la loi n° 79-32
du 16 janvier 1979 a institué un nouveau régime d 'indemnisation
en faveur des travailleurs sans emploi . Ce système, dont la mise
en place se poursuit actuellement, confie aux Assedic la gestion
globale des aides accordées aux chômeurs, en prévoyant, notam-
ment, le versement d'une allocation forfaitaire, dans des conditions
déterminées, et pendant une période limitée, à certaines catégories
de personnes inscrites 'comme demandeurs d ' emploi, qui n ' ont pas
de références antérieures de travail salarié . Il s'agit de jeunes à
la recherche d ' un premier emploi, de femmes veuves, divorcées ou
célibataires chargées de famille, remplissant certaines conditions,
de détenus libérés, après avis de la commission d 'application des
peines . R lui fait observer que, dans l ' état actuel des textes, il
semble qu 'aucune mesure de ce genre n'ait été prévue en faveur
des artisans qui ont été obligés de cesser leur activité artisanale
du fait de la crise économique, et qui, après s'étre fait radier
du répertoire des métiers, sont à la recherche d'un emploi salarié.
Une telle lacune est d'autant plus regrettable que les pouvoirs
publics encouragent la création d 'entreprises artisanales, incitant
les professionnels à prendre le risque, qui ne peut jamais être
exclu, d ' un échec. fi y a lieu d'observer, par ailleurs, que dans
certaines branches d'activité, et notamment dans le secteur du
bâtiment, les artisans sont issus du salariat et que, par conséquent,
il serait anormal que le fait de s'installer à leur compte prive
des travailleurs du bénéfice d'une aide dont une partie importante
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est publique, et qui est destinée à favoriser leur reclassement
dans de bonnes conditions . II lui demande quelles dispositions
il envisage de prendre, soit pour mettre en - oeuvre une interpréta-
tin plus large que la loi du 16 janvier 1979, soit pour mettre
fin aux lacunes que cette loi comporte en ce qui concerne les
artisans.

Impôts sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux).

23277 . — 4 décembre 1979. — M . Georges Delfosse expose à
M. • le ministre du budget le cas d'un commerçant B qui a fait
l'acquisition, à la date du 1" janvier 1979, d'un véhicule automo-
bile de tourisme d'occasion pour un prix de 20 000 francs 'auprès
d'un autre commerçant A qui, lui-même, en était devenu proprié-
taire à la date du 1° janvier 1974. Cé véhicule figurant pour une
valeur comptable résiduelle nulle dans la comptabilité de A, il lui
demande quel est le taux d'amortissement qui pourrait être pra-
tiqué par B : 1° sur ledit véhicule uniquement utilisé à des besoins
professionnels ; 2° de façon plus générale, si pour tout matériel
d'occasion déjà amorti en totalité ou en partie par le précédent
propriétaire, le cessionnaire est en droit de pratiquer un taux
d'amortissement accéléré ; 3° si l'application de ces principes est
identique quelle que soit la catégorie de revenus tiré par le pro-
priétaire dudit matériel et notamment quand il s'agit d'un membre
d'une profession libérale imposé suivant le régime de la déclaration
contrôlée ou d'un contribuable relevant des bénéfices agricoles
et soumis au régime du bénéfice réel.

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements).

23278. — 4 décembre 1979. — M. Henri Ferretti prie M. le
ministre de l'éducation de lui Indiquer dans quelle mesure il entend
réformer le système de subventions versées aux collectivités locales
pour la construction des écoles maternelles . Il souligne le fait que
ces subventions forfaitaires voient leurs parts dans la réalisation des
projets décroître régulièrement, mettant à la charge des collec-
tivités locales des montants qui deviennent insupportables.

Education physique et sportive (installations sportives):

23279. — 4 décembre 1979. — M. Henri Ferrets attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur le fait que la natation fait
partie des programmes scolaires. Il s'ensuit que les communes ne
possédant pas de piscines font de plus en plus l'effort financier
de payer les transports pour les scolaires en vue de leur permettre
de pratiquer la natation dans des piscines de communes voisines.
En tout état de cause lorsque les communes ne font pas cet effort
financier, il reste à la charge des parents et lorsque les communes
ont elles-mêmes construit une piscine, une part de l'amortissement
relatif à cette construction est consacrée aux scolaires . Il lui
demande, en conséquence, s'il entend faire en sorte que les
communes soient indemnisées pour cette charge .

Drogue (Lutte et prévention : Sarthe).

23281 . — 4 décembre 1979. — M. Bertrand de Maigret signale à
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale que le sous-
préfet de La Flèche vient de décider la fermeture temporaire de
trois débits de boissons, dans la Sarthe, au terme d'une enquête
de gendarmerie qui aurait rôvélé le développement d'un trafic de
drogue dans l'arrondisseraent. Les débitants de boissons de cet
srnrndissement approuvent totalement les efforts entrepris par les
pouvoirs publics pour lutter contre ce fléau. Mais, ils ne cachent
pas leur émotion devant la brutalité des sanctions prises, semble-t41,
sans que les avertissements préalables n'aient été adressés à la
totalité des chefs d'établissements concernés. Pour éviter de gêner
les enquêtes de police, il eût, en effet, été possible d'informer
l'ensemble des débitants de boissons du département de leurs res-
ponsabilités et des risques qu'ils encourent lorsqu'ils tolèrent la
présence de drogués, voire même, le trafic de drogue, dans leurs
locaux . Afin d'éviter que d'autres commerçants puissent être sur-
pris dans leur bonne foi, il lui demande de lui indiquer les dispo-
sitions qu'Il lui paraît possible de prendre rapidement pour orga-
niser, en Sarthe, des réunions d'information sur la drogue, en
liaison avec les débitants de -boissons, mais également avec les
organisations représentant les parents et les familles, afin que le
public le plus large puisse être associé aux efforts de prévention.

Société nationale des chemins de fer français (gares : Sarthe).

23282 . — 4 décembre 1979 . — M. Bertrand de Maigret attire
l'attention de M. le ministre des transports sur. les inquiétudes qua,
suscite, auprès de la population, la fermeture éventuelle de la gara
S .N .C .F ., située sur la commune du Lude, dans la Sarthe . Il lui
demande de bien vouloir lui fournir toutes les informations précises
sur les mesures actuellement prévues à cet égard.

Permis de conduire (examen : Sarthe).

23283 . — 4 décembre 1979 . — M. Bertrand de Maigret expose à
M. le ministre des transports que les enseignants de la conduite
automobile s 'émeuvent d'un projet prêté aux administrations compé-
tentes, de supprimer des centres secondaires d'examen de permis
de conduire. Une telle disposition obligerait, en effet, les postulants
à se rendre aux centres primaires. Dans le cas particulier de la
Sarthe, les . habitants de la vallée du Loir seront ainsi amenés à
prendre le car dans des conditions difficiles, compte tenu du réseau
existant . II lui demande de bien vouloir lui confirmer que les
conditions existantes seront maintenues, et que l 'implantation de
correctrices électroniques pour les examens théoriques ne s 'accompa -
gnera pas de la disparition des centres secondaires de Château-du-
Loir, La Flèche et Sablé-sur-Sarthe.

Voirie (routes : Sarthe).

Postes et télécommunications (bureaux de poste : Sarthe).

23280. — 4 décembre 1979. — M . Bertrand de Maigret expose à
M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunication'. que le
conseil municipal de Savignb-sous-le-Lulle, dans la ',the, craint
que le départ à la retraite de l'agent responsab l e, ne se traduise,
à terme, par la régression des activités, ou la fermeture du bureau
de poste de cette commune. Il lui demande de lui faire connaître
les intentions de son administration, et notamment s'il ne lui parait
pas, au contraire, possble, de revitaliser cette commune relativement
isolée, en confiant à ce bureau de poste les tâches annexes, approu-
vées par un récent conseil des ministres.

23284. — 4 décembre 1979 . — M . Bertrand de Maigret attire
l'attention de M. le ministre des transports sur le carrefour de la
route .nationale 158 et du chemin départemental 140, dans la Sarthe.
U lui signale que le virage à gauche des voitures sortant de
Mulsanne, pour se rendre à Arnage par la départementale 140
;circuit des 24 heures) devient de plus en plus dangereux, en raison
de l'importance du trafic . Il lui demande s'il envisage de prendre
des mesures pour améliorer la sécurité routière à hauteur de ce
carrefour, mais également des autres croisements existant à hauteur
du bourg de Mulsanne, et quels sont ses projets pour mieux assurer
la protection des automobilistes lorsqu'ils traversent ainsi la ligne
médiane de la chaussée.
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Assurance vieillesse (généralités) (pension de réversion).

23285 . — 4 décembre 1979 . — M . Paul Pernin expose à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que, parmi les nom-
breuses difficultés qu'a fait naître l'application des dispositions de la
loi du 17 juillet 1978 relatives au régime des pensions de réversion
en cas de mariages successifs de l'assuré, figure le problème du
décompte des années de mariage en fonction desquelles sont calculés
les droits respectifs du conjoint survivant et du ou des ex-conjoints
divorcés non remariés. Compte tenu notamment de la lenteur de la
procédure de divorce, le système en vigueur, comme le montrent de
très nombreux exemples concrets apparaît comme très désavan-
tageux pour le conjoint survivant dont le mariage a pu être précédé
d'une longue période de concubinage. Il lui demande, dans ces
conditions, de lui faire connaître son sentiment concernant le rem p la-
cement, par voie législative, du critère de la durée du mariage par
celui de la durée de la vie commune.

Droits d'enregistrement et de timbre

(enregistrement : successions et libéralités).

23286. — 4 décembre 1979 . — M. Lucien Neuwirth rappelle à
M. le ministre du budget la réponse formulée à la question écrite de
M. Belcour (6 mars 1976, Journal officiel, A . N ., p. 926-1) aux termes
de laquelle il a estimé que le partage pur et simple entre héritiers
de biens grevés d'une réserve d'usufruit ne remettait pas en cause
le bénéfice du paiement différé obtenu pour le règlement des droits
de mutation à titre gratuit dus sur la succession dont dépendent les
biens partagés. Il lui demande si une telle solution serait remise en
cause dans le cas d'un partage avec soulte, que celle-ci soit payable
au moment du partage ou au décès de l'usufruitier, alors que
depuis la loi du 26 décembre 1969 le caractère translatif des soultes
est supprimé dans le cadre d'un partage successoral.

Professions et activités paramédicales (masseurs kinésithérapeutes).

2.187 . — 4 décembre 1979. — M. Michel Barnier demande à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale de bien vouloir
étudier la prise en compte des propositions suivantes concernant
l 'exercice libéral de la kinésithérapie et son avenir : création
de commissions destinées à déterminer les coùts ; intégration du
kinésithérapeute libéral dans le système de l'hospitalisation . à
domicile ; utilisation exclusive de la kinésithérapie libérale lorsqu'une
hospitalisation ne s 'avère pas nécessaire ; la prise en compte, dans
les a Tableaux statistiques des activités du praticien » (T. S. A. P.)
des dépenses d'hospitalisation . Il souhaite qu'une étude soit faite,
permettant de déterminer l 'opportunité de donner suite à ces propo-
sitions destinées à donner sa place, dans les professions de santé,
à ce secteur d 'activité paramédicale.

Handicapés (appareillage).

23288. — 4 décembre 1979 . — M. Jean-Pierre Bechter appelle
l'attention de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur la lenteur actuelle de la procédure appliquée en matière
d'appareillage pour les handicapés : il apparaît, en efÈet, que le
nombre de commissions, les dispositions prévues en matière d'agré-
ment des appareils puis les nombreuses étapes que doit franchir
le handicapé entre lé moment où la prothèse lui est prescrite
et ceint où il pourra l'utiliser, étapes qui peuvent s'étendre sur
plus de six mois, constituent un ensemble d'une lourdeur qui
contraste avec ce que l'on peut observer dans des pays étrangers
dans ce domaine. Cette lourdeur est d'autant plus difficilement
admise que la loi d'orientation n" 75-534, notamment dans ses
articles 53 et 60, avait pour but de simplifier cette réglementation,

un des aspects de cette simplification étant la compétence exclusive
du ministère de la santé et de la famille d'alors pour les questions
d'appareillage, l'intervention du ministère des anciens combattants
dans des cas d'handicapés civils étant particulièrement mal ressentie.
Il lui demande donc s'il ne juge pas opportun d'élaborer une
nouvelle réglementation laissant au patient une' plus grande liberté
pour le choix du médecin prescripteur et celui du fabricant
auquel sera confié l'exécution de l'ordonnance ; il lui demande
également d'associer à la définition de cette réglementation toutes
les parties concernées et, tout particulièrement, les handicapés
eux-mêmes.

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements).

23289. — 4 décembre 1979. — M. Jean Bernard appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les dispositions du décret
n " 71-772 du 16 septembre 1971, pris pour l'application de l 'article 33
de la loi sur la gestion municipale et les libertés communales.
Il lui rappelle que l'article 1" de ce texte prévoit que la part
des dépenses assumées par les collectivités pour la construction
et le fonctionnement des collèges d'enseignement général et des
collèges d'enseignement secondaire est, à défaut de prise en charge
par un district ou par un syndicat de communes ou, à défaut d'accord
amiable, répartie entre les collectivités et les groupements de
communes selon des conditions qui sont fixées par le texte même.
En ce qui concerne les dépenses de fonctionnement et s'agissant
des établissements nationalisés, la répartition des dépenses se fait,
pour 60 p. 100, au prorata du nombre d'élèves domiciliés sur le
territoire de chacune des communes et, pour 40 p . 100, au prorata
de la valeur du centime de chacune de ces communes . Il ne
semble pas que des dispositions analogues existent en ce qui
concerne les frais de fonctionnement des établissements du premier
degré recevant, en raison de regroupements pédagogiques, des
enfants dont les parents sont domiciliés dans des communes diffé-
rentes. Dans un certain nombre de cas, la commune où se trouve
l'école primaire fréquentée ne reçoit aucune aide; résultant d'un
accord amiable, de la part des communes qui envoient leurs enfants
dans cette école. Il y a là une anomalie regrettable . Il lui demande
s'il n'estime pas souhaitable que des dispositions analogues à celles
figurant dans le décret du 16 septembre 1971 soient prises pour
que la charge des écoles se trouvant dans ce -cas n 'incombe pas
uniquement aux communes où ces écoles se trouvent.

Bourses et allocations d'études (bourses nationales du second degré).

23290. — 4 décembre 1979. — M. Jean Bonhomme expose à M. le
ministre de l 'éducation qu'une famille a recueilli un enfant orphelin
de père et de mère, neveu d'un des conjoints de cette famille,
désigné comme tuteur . Les bourses d'enseignement, lors de l'admis-
sion de cet enfant dans un lycée technique, lui ont été refusées,
les ressources de la famille d'accueil ayant été jugées suffisantes.
Ainsi donc se trouve pénalisée une famille qui a préféré faire
acte de solidarité au lieu de laisser l'assistance publique remplir
sa fonction dans des conditions beaucoup plus onéreuses pour la
société et beaucoup moins favorables à l'épanouissement de l'enfant.
Il lui demande s'il n'envisage pas de remédier dans les meilleurs
délais à une situation aussi préjudiciable à l'intérêt des familles et
de la société.

Arts et spectacles (musique : Ain).

23291 . — 4 décembre 1979. — M. Jacques Royen rappelle à
M. le ministre de la culture et de la communication que l'associa -
tion départementale pour la diffusion et l 'initiation de la musique
a été créée en 1974 dans le département de l 'Ain sur l 'initiative
de la direction de la musique de son ministère . Cette association
reçoit depuis 1974 une subvention de l'Etat qui est restée fixée
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à 40000 francs et elle a d0 se tourner de plus en plus vers les

collectivités locales, communes et département, qui sont appelés
à financer près de 90 p . 100 des dépenses . S'agissant d ' une action
que le ministère de la culture et de la communication déclare
vouloir encourager et développer, il lui demande s 'il pense pouvoir
accorder en 1980 et dans les années suivantes une aide financière
plus en rapport avec les besoins et avec l'effort fait'par les collec-
tivités locales.

Français (langue : défense et usage).

23292. — 4 décembre 1979. — M . René Caille appelle l ' attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur la
dégradation rapide de la situation de la langue française comme
moyen de communication . Devant les atteintes portées à son utili-
sation, dans des domaines variés, tels que l'exclusion du français
des réunions tenues en France sous l 'autorité d'organismes officiels,
l'acceptation, dans des .revues publiées en France sous l'égide de
nos instituts, d ' articles en anglais rédigés par des auteurs français,
la recommandation faite par des organismes scientifiques français
à leurs chercheurs de publier prioritairement dans des revues anglo-
saxonnes, il lui demande de bien vouloir prendre en considération
les voeux suivants et s' employer à leur réalisation : abstention des
pouvoirs publics en ce qui concerne toute aide à apporter aux
réunions et publications excluant la langue française ; obligation de
la rédaction, en français, du programme des réunions organisées
en France sous le patronnage d'autorités nationales ; obligation faite
aux chercheurs du secteur public de s 'exprimer en français en
France et dans les pays francophones, et également dans les pays
non francophones chaque fois qu 'il existe une traduction simul-
tanée ; limitation, dans les revues paraissant sous le patronage
des instituts publics d 'enseignement et de recherche, des textes
en langue étrangère à ceux émanant d'auteurs étrangers et accom-
pagnés de résumés substantiels en français, les textes rédigés en
fv-.nçais devant, parallèlement, être assortis de résumés en langues
etrangères.

Communauté européenne (commerce extracommunautaire).

23293 . — 4 décembre 1979 . — M . Michel Debré signale à m. le
ministre des affaires étrangères qu' il résulte de certains rensei-
gnements que, même en République fédérale d 'Allemagne, on
commence à s'émouvoir des détournements de trafic en provenance
des Etats de l' Europe de l'Est avec la complicité de la République
démocratique allemande ; s'étonne de l 'impéritie pu de l 'indifférence
de la commission ééonomique européenne ; lui demande si, dans
l ' intérêt de nos industries menacées, textiles et autres, il ne serait
pas temps que nous marquions par des actes notre refus de laisser
se prolonger une telle dégradation du Marché commun.

Fonctionnaires et agents publics (travail à temps partiel).

2294 . — 4 décembre 1979. — M . Michel Debré demande à Mme le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la condi-
tion féminine, si elle ne pense pas qu 'il conviendrait d'assouplir le
décret du 23 décembre 1970 en prévoyant pour les mères de famille
ayant au moins trois enfants un allongement de la durée de
neuf ans prévue audit décret.

Machines-outils (entreprises : Seine-Saint-Denis).

23295. — 4 décembre 1979. — M. Michel Debré demande à M. k
ministre de l'industrie si ses services ont pris conscience du fait
que la sociéte allemande qui, en 1989, a acheté une société
de compresseurs dont l'usine est sise à Pantin ne tient pas ses '
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engagements ; quelle attitude il compte adopter à l'égard de ce
grave manquement ; s ' il n ' estime pas, d 'une manière générale, qu ' il
serait très important d 'établir chaque année un rapport sur les
achats d 'industries françaises par les étrangers et les conséquences
tant économiques et sociales qu ' il en résulte au fil des années.

Enseignement secondaire (examens, concours et diplômes).

23296 . — 4 décembre 1979 . — M . Jean Falala rappelle à M. le
ministre de l 'éducation que, par arrêté du 8 mai 1979, il a été
créé un certificat d ' aptitude professionnelle de pâtissier-confiseur-
chocolatier-glacier, succédant à celui de pâtissier-confiseur-glacier,
abrogé par arrêté de même date . II appelle toutefois son atten-
tion sur le fait que si le métier de confiseur-chocolatier vient d 'être
reconnu comme pouvant être sanctionné par un C . A. P ., l 'activité
en cause est confondue avec celle de pâtissier-glacier, ce _qui se
traduit par l 'interdiction faite à un artisan chocolatier d 'obtenir
l' agrément, en vue de la formation d ' un apprenti dans sa profession.
De plus, dans le C . A. P. considéré, les activités de confiseur et 9e
chocolatier ne sont prises en compte que pour 40 points sur 200.
De ce fait, les apprentis spécialisés dans ces activités ne pourront
jamais obtenir le diplôme en cause . Il apparait indispensable de
faire cesser de telles anomalies et c ' est pourquoi il lui demande
que la profession de confiseur-chocolatier soit reconnue à part
entière, qu ' un C. A. P. lui soit réservé et que la formation des
apprentis concernés soit assurée en toute logique par un artisan
exerçant ce métier.

Assurance chômage : indemnisation
(allocation de garantie de ressources).

23297 . — 4 décembre 1979. — M. Jean Falala rappelle à M. le
ministre du travail et de la participation qu 'aux termes de l ' accord
conclu entre le patronat et les organisations syndicales, les salariés
pouvant prétendre à une retraite anticipée à l ' âge de soixante ans
en qualité d 'ancien combattant ou ancien prisonnier de guerre béné-
ficiaient des avanti,;; ;s de la préretraite, en percevant, des Assédic,
une indemnité qui avait pour objet de porter leur retraite à
70 p . 100 du montant de leur dernier salaire . Or, cette disposition
aurait cessé d 'être mise en oeuvre depuis le 1" juillet 1979 . D lui
demande de lui faire connaître les raisons motivant les nouvelles
mesures prises dans ce domaine, en appelant son attention sur
l 'inégalité qui en résulte et qui est fâcheusement ressentie par les
préretraités concernés qui, à droits égaux, seront pénalisés jus-
qu 'à l 'âge de soixante-cinq ans par cette réduction du montant
ds ressources initialement prévu.

Impôts locaux (taxe d 'habitation).

23298 . — 4 décembre 1979. — M. Antoine Gissinger rappelle à
M . le ministre du budget la réponse faite à sa question écrite
n° 3950 (Journal officiel, Débats Assemblée nationale n" 104 du
30 novembre 1.978, p . 8552), par laquelle il lui demandait s 'il envi-
sageait le dépôt d'un projet de loi tendant à l 'annulation des
articles 1686 et 1687 du code général des impôts, relatifs aux
obligations des propriétaires en cas de déménagement furtif des
locataires . Dans cette réponse il était dit que la revision et la
modernisation d'un certain nombre de dispositions du code général
des impôts, parmi lesquelles les règles de responsabilité fiscale
des propriétaires de locaux loués, avaient été entreprises par le
ministère du budget . Un an s 'étant écoulé depuis cette réponse,
il lui demande si les études en cause sont terminées et quand sera
déposé un projet de loi tendant à reviser le code général des
impôts .
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Gendarmerie (personnel).

23299. — 4 décembre 1979. — M . Antoine Gissinger demande à

M. le ministre de la défense s'il est exact qu'un nombre crois-
sant de gendarmes demandent à devenir gardiens de la paix . Il
souhaiterait connaître le nombre d'anciens gendarmes qui, au cours
des années 1975 à 1978, ont demandé et ont obtenu d'être recru-
tés comme gardiens de la paix . Il demande également quelles sont
les raisons qui, à sa connaissance, ont motivé ces départs de la
gendarmerie (horaires de travail, salaires, etc .).

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements).

23300 . — 4 décembre 1979. — M. Antoine Gissinger demande à
M . te ministre de l'éducation de lui faire connaître le bilan des
regroupements de préscolarisation réalisés tant sur le pian natice
nal que par région. U lui demande également s 'il n' estime pas
souhaitable d 'encourager en milieu rural les regroupements pré-
scolaires et scolaires en faisant prendre en charge par l'Etat, au
moins partiellement, les traitements des aides maternelles qui cons-
tituent une charge financière souvent difficilement supportable pour
les petites communes rurales ayant de faibles ressources.

Voirie (pistes cyclables).

23301 . — 4 décembre 1979 . — M. Antoine Gissinger expose à
M. le ministre des transports que les véhicules à deux roues consti-
tuent un moyen de. transport privilégié pour une grande partie
de la population et spécialement pour de nombreux salariés qui
utilisent ce moyen de transport pour se rendre à leur lieu de tra-
vail. Il lui demande de lui faire connaître, par régions, le bilan
des pistes cyclables qui ont été réalisées au cours des années 1975
à 1978, ces pistes permettant d'améliorer de façon sensible la sécu-
rité des usagers des deux-roues. Il lui demande également de lui
indiquer les crédits prévus dans les budgets de 1979 et de 1980
grâce auxquels de nouvelles pistes pourront être aménagées . 11 lui
fait observer que, dans certains cas, ces pistes pourraient être
constituées par une bande cyclable établie de part et d'autre des
bandes blanches qui matérialisent les bords de la route.

Successions et libéralités (legs).

23302. — 4 décembre 1979. — M. Olivier Guichard appelle l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur les frais et contraintes
qu'entraîne l'application du décret du 1" février 1896 . modifié par
celui du 24 décembre 1901, sur les legs soumis à l'autorisation
administrative. Il lui expose, à ce propos, qu'un legs d'un montant
de 5000 francs fait à une communauté religieuse a dû nécessiter,

_ dans le cadre de la procédure de l'autorisation administrative,
l'envoi, par l'intermédiaire des préfectures et sous-préfectures des
lieux de domicile. de correspondances destinées à demander leur
consentement à seize héritiers du sang. Compte tenu de la lour-
deur qu'implique- une telle procédure, il lui demande s'il n'estime
pas opportun d'envisager son allégement, soit par le recours à
la seule insertion du legs dans le recueil des actes administratifs
du département, soit en limitant la nécessité de l'autorisation admi-
nistrative aux legs relativement importants.

Postes et télécommunications (mandats postaux).

23303. — 4 décembre 1979. — M. Xavier Hamelin rappelle à
M. te secrétaire d'Etet aux postes et télécommunications que, pour
des raisons de sécurité, l'administration des P. 3'. T. ne fait plus
distribuer par ses préposés les mandats d'un montant supérieur à

3000 francs, sauf exceptionnellement en faveur des personnes
âgées produisant un certificat médical motivant leur incapacité à
se déplacer. Il lui demande si l'administration ne pourrait envisager
dans le cadre des mesures d'humanisation prises en faveur du
public, le maintien de la distribution des mandats à domicile pour
les personnes âgées de plus de soixante-cinq ans par exemple. Une
telle mesure leur éviterait les contraintes d'un déplacement souvent .
fatigant ou le coût d ' une visite médicale, sans compter les risques
qu'elles encoureraient pour elles-mêmes si elles devaient se déplacer
à un bureau de poste pour la perception d 'un mandat d ' une somme
supérieure à 3 000 francs.

Impôts locaux (taxes foncières).

23304. — 4 décembre 1979 . — M. André Jarrot signale à M. le
ministre du budget la situation des personnes qui, ayant accédé à
la propriété immobilière, n'ont pas eu connaissance de la législation,
suite à de mauvais renseignements donnés par des services autres
que celui du cadastre, ou n'ont pas remis en temps utile les docu-
ments nécessaires (à savoir : imprimés 1001 bis, dans les quatre mois
suivant l'ouverture des travaux ; imprimé H, dans les quatre-vingt-
dix jours suivant l'achèvement des travaux) et, de ce fait, ne béné-
ficient pas de l'exemption temporaire de la taxe foncière . Elles
sont injustement pénalisées, puisque les quinze ans d 'exemption
comptent à partir du 1" janvier de l'année suivant l'achèvement
des travaux, et que les sommes versées jusqu 'à correction de la
situation ne sont pas remboursées. Il en est de même pour ceux
dont l'imprimé 1001, remis en temps opportun, a été égaré par les
services . II- lui demande quelles mesures sont envisagées pour,
d'une. part, remédier aux difficultés qu'il vient de lui exposer et,
d'autre part, informer les futurs accédants à la propriété pour
que de . telles situations ne se reproduisent pas.

Plus-values (imposition) (immeubles).

23305. — 4 décembre 1979. — M. Claude Pringalle appelle l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur la situation d'une personne
qui, à la suite d'une mutation professionnelle, a été amenée à
donner en location la résidence .principale dont elle était proprié-
taire depuis trois ans et à prendre en location, à titre provisoire,
un logement dans la ville de son nouvel emploi . Trois ans plus
tard, elle .procède à la revente de son ancienne résidence pour
acquérir une nouvelle résidence principale dans cette même ville.
II lui demande si,'dans cette hypothèse, la plus-value réalisée est
taxable et si oui, sous quel régime.

Décorations (Légion d'honneur).

23306 . — 4 décembre 1979. — M. Philippe Séguin observe qu'à
la demande tant du Conseil de l'Europe que de l'Assemblée parle-
mentaire du Conseil de l'Europe, la circulaire du ministère de
l'intérieur en date du 5 août 1976, autorisant l'Inscription sur la
carte d'identité nationale de l'appartenance à l'ordre de la Légion
d'honneur, a été abrogée. Tout en comprenant les motifs de la
décision liée à l'adoption d'une carte d'identité valable dans tous
les pays de la Communauté européenne, M. Séguin ne peut que
déplorer la situation créée qui met désormais les membres de la
Légion d'honneur dans l'impossibilité de prouver leur appartenance
à notre prestigieux ordre national. M. Séguin prie, en conséquence,
M . le ministre de la justice de bien vouloir lui indiquer, en sa
qualité de ministre de tutelle de la Grande Chancellerie, s'il ne
pourrait faire mettre à l'étude le principe de la création d'une carte
d'identité de membre de la Légion d'honneur à laquelle pour-
raient, de surcroît, être reconnus certains droits et prérogatives.
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Fonctionnaires et agents publics (carrière).

23301. — 4 décembre 1979. — M. Charles Millon attire l'attention

de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la carrière
professionnelle des anciens militaires d'Afrique du . Nord, blessés
graves ou mutilés . Certains anciens combattants d'Algérie, blessés
graves ou mutilés, ont effectué leur temps légal de 18 mois, ont
été maintenus 10 ou 12 mois supplémentaires, puis sont restés de
longs mois à l'hôpital ou dans un centre de rééducation fonction-
nelle ou bien encore ont dû suivre pendant un ou deux ans un
enseignement dans un centre spécialisé pour se reconvertir sur le
plan professionnel . S'ils travaillent dans la fonction publique, leur
temps passé sous les drapeaux est pris en compte pour le calcul
de leur ancienneté, mais non leur durée de séjour dans un centre
de reconversion professionnelle, alors même que le séjour en centre
de reconversion est la conséquence directe et certaine de la
blessure reçue . Il lui demande pourquoi le temps effectué en école
de rééducation professionnelle par des anciens militaires en Afrique
du Nord, à la suite d'une maladie ou d'une blessure reçue en Afrique
du Nord, n'est pas pris en considération pour l'avancement dans le
cas de la fonction publique et la retraite pour toutes les catégories.

Etudes, conseils et assistance (conseils juridiques et fiscaux ;.

23311 . — 4 décembre 1979. — M. Charles Millon attire l'attention
de M. le ministre de la justice sur l'exercice en société de la pro.
fession de conseil juridique. Depuis le ler janvier 1977 (loi n° 71. 1130
du 31 décembre 1971, art. 63), les conseils juridiques ont la faculté
de constituer entre eux des sociétés par actions dans les conditions
fixées par l'article 62 . L'Instruction du garde des sceaux en date
du 16 octobre 1972 précise (chapitre II, section 2, 2°, B, a) a Tou.
tefois, cette règle n'exclut pas la possibilité pour un conseil jurI-
dique inscrit à titre Individuel ou comme membre d'une société de
conseils juridiques de détenir, à titre non professionnel, des parts
ou des actions drills une auire société inscrite en application de
l'article 62 de la loi du 31 décembre 1971, sous réserve bien entendu,
de n'y exercer aucune activité de conseil juridique . » Dès lors,
et dans ces conditions, il lui demande de préciser si le conseil
juridique peut détenir des actions dans plusieurs sociétés et si ces
sociétés peuvent être inscrites sur des listes de conseil juridique
dans le ressort de cours d'appel diverses et différentes de celle où
le porteur de parts est inscrit à titre personnel et professionnel.

Etudes, conseils et assistance (conseils juridiques et fiscaux).

Professions et activités sociales (aides-ménagères).

23308 . — 4 décembre 1979 . — M . Charles Millon attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la prise en
charge des frais d'aide-ménagère pour les veuves de guerre et les
invalides malades eu handicapés. Lorsque les veuves de guerre solli-
citent une aide-ménagère, le montant de la pension entre dans le
décompte des ressources retenues pour déterminer leur partici-
pation au prix de l'heure. Or, de ce fait, et dans tous les cas, les
ressources dépassent le plafond et elles doivent payer entièrement
l'heure d'aide-ménagère qui s'élève actuellement à 27 francs, cé
qui, pour des veuves âgées et malades, représente une charge into-
lérable à soutenir . Ne serait-il pas possible de prévoir des crédits
spéciaux aux services départementaux destinés à prendre en charge .
une partie des frais d'aide-ménagère des catégories ci-dessus
énoncées?

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(allocation spéciale aux orphelins de guerre).

23309. — 4 décembre 1979. — M. Charles Millon attire l'attention
'de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur l'allocation
spéciale versée aux orphelins de guerre infirmes . Depuis 1973, le
montant de cette allocation spéciale reste stationnaire (fixé à
l'indice 270). Il lui demande donc si le relèvement de cet indice
est prévu, afin qu'il soit porté à la moitié du montant de la pension
de veuve au taux spécial (indice 307), et dans quel délai.

Enseignement (personnel).

23310. — 4 décembre 1979. — M. Charles Millon demande à M . le
ministre de l'éducation les raisons pour lesquelles un psychologue
clinicien, titulaire d'un diplôme universitaire de psychologie de
3' cycle ne peut postuler pour un poste de psychologue scolaire
ou être admis en stage de formation de psychologue scolaire, alors
même que cette profession se situe au niveau du premier cycle
universitaire . La psychologie scolaire étant une des branches de la
psychologie, ne serait-il pas judicieux d'en permettre l'accès aux
psychologues diplômés. Il lui demande donc ce qu'il compte faire
pour remédier à cette situation .

23312. — 4 décembre 1979 . — M. Charles Millon attire l'attention
de M . le ministre de la justice sur l'exercice en société de la pro-
fession de conseil juridique . Les conseils juridiques, en vertu de
l'article 63 de la loi n " 71-1130 du 31 décembre 1971, ont actuellement
la faculté de constituer des sociétés par actions dans les conditions
fixées par l 'article 62. Dans le cas de sociétés à établissements
multiples, faut-il considérer ceux-ci comme des bureaux annexes
si chacun d'eux est placé sous la responsabilité effective d'un conseil
juridique. Dans l'affirmative, compte tenu des dispositions de l'arti-
cle 53, 2' alinéa du décret n° 7 .2.670 du 13 juillet 1972, il semblerait
impossible actuellement de constituer de telles sociétés si les bureaux
secondaires sont situés dans des cours d ' appel différentes. De telles
sociétés existent et ont bénéficié de mesures transitoires aussi,
afin de rétablir l' inégalité des situations actuelles, il lui demande
quelles dispôsitions il compte prendre pour rendre cette réalisation
possible, et dans quel délai.

Postes et télécommunications (bureaux de poste).

23313 . — 4 décembre 1979 . — M. Charles Millon attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur le
montant de l'allocation versée aux communes hébergeant un bureau
de ' poste classé s recette-distribution e. Lorsqu ' une commune met
à la disposition du service public des postes un immeuble destiné
à abriter un bureau de poste, l'administration des P .T.T. lui verse
une indemnité annuelle à titre de participation financière aux frais
de loyer. Fixé par une loi de finances dont la dernière revision
remonte au 1°* janvier 1972, le montant de cette allocation est le
plus souvent dérisoire eu égard aux charges supportées par . les
communes pour l'entretien des bâtiments loués . Il lui demande
donc s'il envisage une revalorisation de cette indemnité dans un
proche avenir.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

23314. — 4 décembre 1979. — M . Charles Millon attire l 'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la couver-
ture des frais d'expertises médicales. Dans le cadre des réductions
de dépenses de la sécurité sociale, et afin de limiter la prolifération
des demandes d'expertises médicales, ne devrait-on pas, quand
médecin conseil et médecin traitant sont d'accord, et que seul
l'assuré s'oppose à la décision notifiée, mettre les frais d'expertise
à la charge de ce dernier si l'expertise lui donne tort .
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Accidents du travail et maladies professionnelles
(champ d'application de la garantie).

23315. — 4 décembre 1979. — M . Charles Millon attire l'attention
de M. le ministre de la sana et de, la sécurité sociale sur la quali-
fication de certains accidents professionnels, notamment quant à
la distinction entre accident de travail et accident de trajet . La loi
assimilant l'accident de travail et l 'accident de trajet pour la
réparation, la qualification n 'a que peu d' importance pour l 'employé.
Par contre, la qualification peut être Importante pour l'employeur
car si la couverture du risque de trajet est assurée par une coti-
sation forfaitaire, l'accroissement du nombre des accidents de travail
proprement dit, influe sur le taux de•cotisation pour les tarifications
mixtes ou individuelles. Or, en ce qui concerne les représentants
de commerce, les inspecteurs commerciaux, les directeurs de ventes,
les employeurs sont en désaccord constant avec les caisses de
sécurité sociale pour déterminer s'il y a accident de trajet ou
accident de travail. Si l'interprétation des textes assimile, pour les
représentants de commerce, temps de trajet et temps de travail
par l'artifice de la mission, pourquoi dans ce cas imposer aux
employeurs une cotisation forfaitaire destinée à couvrir le risque
de trajet pour ces professions . Il lui demande donc de préciser
dans quel cas il y'a accident de trajet pour les professions ci-dessus
dénommées.

Assurance vieillesse (généralités) (calcul des pensions).

23316. — 4 décembre 1979 . — M. Charles Millon attire l'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le droit
à retraite des déportés du travail — service du travail obligatoire —
de la guerre 1939-1945 . Lors de la liquidation de leur retraite, les
années de guerre des anciens combattants et des déportés politiques
de la guerre 1939.1945 sont prises en compte. Par contre, en l'état
actuel de la législation, rien n' est prévu pour les personnes qui
ont été réquisitionnées par le S . T . O., et de ce fait, bénéficient
d'aucun - droit de retraite . pour • la période de travail obligatoire.
Cette différence de traitement, en matière de retraite, entre déportés
politiques et personnes ayant été réquisitionnées pour lé S .T. O.
apparait comme une injustice pour nombre de Français victimes
du dernier conflit, aussi, Il lui demande ce qu'il compte faire pour
remédier à cette situation.

Chômage (indemnisation) (conditions d'attribution).

23317. — 4 décembre 1979. — M . Charles Millon-attire l'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur les conditions
d'attribution de l'indemnité chômage, notamment sur la condition
des 1000 heures de travail exigées dans l'année précédant le
llcencientent . Aussi, une personne titulaire de l'aide publique en
refuse le bénéfice à la suite d'une mobilité géographique et cherche
du travail Individuellement ; embauchée au bouc de trois mois,
elle est licenciée après huit mois de t ravail sans pouvoir bénéficier
de l'aide publique car elle ne totalise pas 1 003 heures de travail
dans l'année précédant le licenciement . Une telle rigidité des condi-
tions d'attribution de l'indemnité chômage freine les initiatives
de recherches d'emploi, puisque un travail à durée limitée peut
entraîner la perte de l'Indemnisation chômage . Il lui demande donc'
ce qu 'il compte faire pour' remédier à cette situation.

Permis de éonduire (réglementation).

23310. — 4 décembre 1979. — M. André-Georges Voisin expose à
M. te ministre de l'intérieur que la réglementation en vigueur
découlant de l'article R. 165 du code de la route et stipulant que
les tracteurs agricoles sont soumis aux prescriptions des arti-

cles R . 100 à R. 117 dudit code, oblige les cantonniers conduisant
des tracteurs agricoles dans les communes rurales de moins de
2000 habitants à être titulaires du permis poids lourds . Le code de
la route, par le jeu combiné des articles R . 138-A, R . 167.2 et R. 159

ne dispense les conducteurs de ces engins que lorsque ceux-ci sont
attachés à une exploitation agricole ou à une coopérative d'utilisaticn
du matériel agricole . Ainsi, un cantonnier peut conduire un tracteur
pour son propre compte chez lui, mais pas pendant son travail

pour le compte dé la commune qui l ' emploie . Il y a là une situation
que de nombreux maires ruraux déplorent car cela aboutit à retarder
beaucoup de travaux et même à ' licencier des personnels non titu-
laires dudit permis . Il lut demande de bien vouloir envisager une

dérogation permettant aux cantonniers des communes rurales de
moins de 2 000 habitants de conduire un tracteur agricole sans per-
mis poids lourds.

Assurance vieillesse

(régime des fonctionnaires civils et militaires : âge de la retraite).

23319 . — 4 décembre 1979. — M. Michel Crépeau attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur
la situation des agents des équipes régionales de statistiques
qui, pour exécuter leur travail, sont tenus de se déplacer de jour

et de nuit dans les départements de leurs régions postales . Il
apparaît souhaitable que, compte tenu de la pénibilité des tâches
qu 'Ils ont à accomplir, ces agents puissent bénéficier des dispo-
sitions du service actif qui leur permettraient d'accéder au bénéfice
de la retraite à cinquante-cinq ans . Il lui demande, en conséquence,
quelles dispositions il compte prendre pour donner satisfaction à
cette revendication.

Sports (Jeux olympiques de 1980).

23320. — 4 décembre 1979. — M . Christian Laurissergues• attire

l'attention de M . le ministre des affaires étrangères sur la, prochaine

organisation des Jeux olympiques à Moscou . Il lui rappelle que
cette grande fête du sport, dans l' esprit de son créateur, doit être,
au-delà de la compétitioh pacifique entre sportifs venus de tous

les continents le lieu d'un . rapprochement fraternel entre les
hommes et lés femmes du monde quelle que soit leur origine ou
leur appartenance politique. Il lui demande s'il ne lui apparaît

pas souhaitable à cette occasion d'appeler tous les Etats parti-
cipants et l'Union soviétique, Etat organisateur, à prendre des
mesures de clémence à l 'égard de leurs opposants politiques afin

de placer cette manifestation sous le signe indiscutable de la frater
nité universelle .

Politique extérieure (Guatemala).

23321 . — 4 décembre 1979 . — M. Christian Laurlîsergues attire
l'attention de M . le ministre des affaires étrangères sur la persis-
tance et la gravité des violations des droits de l'homme au Guate-

mala. B lui demande quelles initiatives le gouvernement français
est susceptible de prendre afin d'apporter une aide aux personnes
victimes de leur engagement politique dans ce pays.

Enseignement supérieur et baccalauréat

(établissements : Hérault).

23322. — 4 décembre 1979. — M. Gilbert Sénés demande à
M. le Premier ministre le montant des crédits qui, au titre du
plan du Grand Sud-Ouest, sont destinés à r la création du plus
important complexe méditerranéen et tropical d'Europe s . Dans
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cette éventualité, il lui demande quel sera le sort de l'ensemble
d 'enseignement et de recherche de Montpellier qui exista déà
et qui se développe norme.ement, à moins que la seule création

ne soit celle du terme 4 complexe :.

Métaux (entreprises : Moselle).

23323 . — 4 décembre 1979. — M. Robert Ballanger appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie sur le fait que la société
sidérurgique française Sacilor ait passé commande d'un équipe-
ment complet de coulée continue à une société étrangère allemande,
en l'occurrence la société Demag. De telles décisions sont inaccep-
tables pour le contribuable français qui participe de façon directe
au financement de la sidérurgie française et notamment par un
nouvel apport de 600 millions de francs à Sacilor . Malgré les
compensations faites par Demag, cela entraîne une perte d 'heures
d'atelier, d'études et d'ingénierie très importante aux sociétés
d'ingénierie et de construction françaises possédant en la matière
savoir-faire, technique et compétitivité comparables . En plus, cela
porte un grave préjudice aux constructeurs français quant à la
référence. En effet, ces constructeurs sont en concurrence sévère
sur les marchés étrangers, avec Demag particulièrement, et ce
dernier ne manquera pas de faire ressortir que les sidérurgistes
français lui font confiance. D'autres commandes concernant de
nouveaux équipements seraient sur le point d'être passées à la
concurrence étrangère ; des équipements de métallurgie en poche
seraient commandés à la société suédoise A . S. E . A . alors qu'une
autre société française possède le procédé et un savoir-faire compa-
rables, avec des prix aussi compétitifs . Tout cela rend les travail-
leurs inquiets sur l'avenir des sociétés d'ingénierie et des construc-
teurs français car de tels événements risquent d'être fatals dans
l'avenir . En conséquence, il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour faire annuler ces décisions et permettre à
l'industrie et à l'ingénierie française de se maintenir, puis de se
développer.

Transports urbains (tarifs : Ile-de-France).

23324. — 4 décembre 1979 . — M. Gérard Bordu attire l'attention
de M. le ministre des transports sur le sort réservé aux habitants
de la région de Coulommiers en Seine-et-Marne, qui se voient privés
du bénéfice de la carte orange, alors que cette ville est distante de
70 kilomètres de Paris. Des habitants d'autres villes de Seine-et-
Marne distantes par exemple de 60 kilomètres de Paris comme Fon-
tainebleau, ont le droit d'utiliser cette carte orange . Il y a là une
injustice flagrante pour ces travailleurs de la région de Coulommiers
qui quittent chaque jour leur ville ou leur village pour aller tra-
vailler à Paris, et qui, de plus, doivent voyager dans un matériel
vétuste non adapté aux nécessités du trafic . Il lui demande à quel
moment sera prise la décision d'étendre le bénéfice de la carte
orange à l'ensemble des départements de la région d'lle-de-France.

Emploi et activité (entreprises : Loire-Atlantique).

23325. 4 décembre 1979 . — M. Daniel Boulay attire l'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
de plusieurs entreprises de la région de Saint-Nazaire où des mou-
vements de grève se développent à la suite de l'intransigeance
patronale. Aux Etablissements Lange, 360 travailleurs sont en lutte
et occupent leur usine pour demander des augmentations de salaires
correspondant à la hausse des prix . Depuis le janvier 1979, les
salaires n'ont en effet augmenté que de 5,52 p . 100 . A la S .M.I. A . S.
de Saint-Nazaire, les travailleurs réclament l'égalité des salaires sur
ceux de Nantes, le développement de l'outil de travail et des embau-

ches correspondant aux départs . Aux chantiers Alsthom Atlantique,
à l'entreprise Pouillet de Ponchateau, les travailleurs réclament éga•
lement l'examen de leur revendication . Dans l'ensemble de ces
entreprises, le patronat oppose un refus total de négocier. A la
S.N.I. A. S. il recourt à la provocation et vient de faire intervenir

les forces de police. Ceci ne peut être une réponse aux graves
problèmes qui se posent aux travailleurs de la région de Saint-
Nazaire, très touchée par la crise . En conséquence, il lui demande
d'intervenir auprès des directions concernées pour que des négo-
ciations s'ouvrent . sans délai et permettent le règlement de ces
conflits.

Enseignement agricole (personnel : Côte-d'Or).

23326. — 4 décembre 1979 . — M. Jacques Chaminade attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur les conséquences de l'appli-
cation du principe de mobilité de l'emploi aux contractuels de l'insti-
tut national de promotion supérieure agricole de Dijon . Le refus
arbitraire de la direction générale de l'enseignement et de la
recherche de prolonger le contrat d'une assistante en économie
perturbe le déroulement de stages dont le thème avait été préparé
avec ce professeur. Cette mutation est par conséquent contraire à
l'intérêt du service. Il lui demande donc quelles dispositions il
compte prendre pour faire accepter par la D . G. E. R . la réunion
d'une commission paritaire qui pourrait formuler des solutions per-
mettant le maintien de ce poste et l 'amélioration de la promotion
sociale en agriculture ce qui serait conforme aux orientations
retenues dans le projet de loi-cadre agricole.

Minerai (fer : Mcselle).

23327 . -- 4 décembre 1979. — M. César Depietri expose à M. I.
ministre de l'industrie que le service dès mines a informé la munici-
palité d'Ottange en Moselle gise cette localité et son annexe Nondkeii
doivent être interdites à toute construction nouvelle et qu'il ne peut
garantir le stabilité du sol du fait que le sous-sol a subi un effri-
tement de 60 à 65 p. 100, alors que le maximum autorisé est de
43 p . 100, un placage de plusieurs hectares pouvant se produire bruta-
lement . Les sociétés minières qui ont exploité le minerai de fer sous
cette localité l'on fait d ' une façon scandaleuse, même criminelle,
sans tenir aucun compte du danger que cela représentait pour la
population, ni de la réglementation française ; ce sont des sociétés
étrangères. Cette zone dangereuse est habitée par environ 1 000 foyers
ouvriers qui ont acheté les logements ahx propriétaires des mines
avec un contrat dont l'une des clauses dégage la responsabilité des
sociétés exploitantes en cas de futurs dégâts ; c'est une véritable
escroquerie . Aussi, il lui demande ce qu' il compte taire pour exiger
des sociétés qui ont exploité ce sous-sol : 1° d 'entreprendre, à leurs
frais, toutes les mesures de sécurité pour éviter tout placage ; 2° de
faire respecter la législation française en matière d'exploitation
minière et d'interdire tout écrémage systématique du sous-sol;
3° pour tenir informées tes municipalités des exploitations qui se font
dans leur sous-sol ; 4° pour indemniser dans les délais les plus
rapides les sinistrés des effondrements miniers.

Métaux (entreprises : Moselle).

23328 . — 4 décembre 1979 . — M. César Depietri expose à M. I.
ministre de l'industrie que la société sidérurgique Sacilor a décidé
de construire dans son usine de Gandrange (Moselle) une aciérie à
coulée continue dont le coût est évalué à plus de 600 millions ' de
francs . Une partie des travaux de cette aciérie à coulée continue a
été, après consultation internationale, attribuée à une société de la
République fédérale allemande pour, parait-il, 50 millions de francs.
Il lui expose qu'il aurait été plus logique que tous les travaux soient
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exécutés par des entreprises françaises du fait que les patrons de
la sidérurgie ont touché des fonds publics de l'Etat français pour
près de 30 milliards de francs, que notre pays compte 1800 000 chô-
meurs, que cette aciérie se trouve en France et que des sociétés
françaises sont capables de construire cette aciérie. Il lui rappelle
que, compte tenu que l'Etat .st maintenant majoritaire financière.
ment dans la sidérurgie française du fait de sa participation et des
banques nationalisées, il a donc dû donner son accord pour la
participation de la société de la R . F.A . Aussi, il lui demande de
reviser ce marché afin de le donner à une société française, que

toute aciérie soit construite par des sociétés françaises et aussi de
l'informer de tous les . marchés qui ont eu lieu et qui auront lieu
sur cette aciérie, le nom des entreprises et les prix.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

BUDGET

Papiers d'identité (duplicata).

20142. — 22 septembre 1979. — M. Didier Julia expose à
M . le ministre ciu budget que certaines pièces administratives, par
exemple le permis de conduire, sont établies par les préfectures
sur des cartes où est apposé un timbre fiscal (100 francs dans le
cas du permis de conduire) . Après un usage plus ou moins long,
quelques dizaines d'années par exemple, le texte de la pièce délivrée
s'efface et sa présentation soulève des problèmes, en particulier
à l'égard de la gendarmerie. Si les intéressés veulent faire rempla-
cer les pièces en cause, ils doivent payer à nouveau le timbre fiscal
apposé à l ' origine, ce qui apparaît comme parfaitement anormal.
Il lui demande dans quelles conditions des duplicatas des pièces
administratives pourraient être délivrés sans que leurs déten-
teurs soient obligés d'engager de nouveaux frais.

Réponse. — D'une manière générale, les droits perçus lors de
l'établissement ou du renouvellement de documents administratifs
ou de pièces d'identité visent notamment à rémunérer le service
rendu . Toute personne bénéficiant de ce service est amenée à en
supporter le coût sans qu'il s'avère possible d'envisager l'octroi de
l'exonération souhaitée par l'honorable parlementaire qui, en ce qui
concerne le permis de conduire, aurait pour effet de réduire les
recettes des régions .

T. V . A. (taux).

20572. 3 octobre 1979. — M. Jacques Jouve attire l'attention
de M . le ministre du budget sur la situation des exploitants fores-
tiers dont une des activités est la production de bois de chauffage.
Dans le cadre des économies d'énergie, des utilisateurs de plus en
plus nombreux souhaiteraient substituer le bois an fuel pour le
chauffage domestique, individuel ou collectif. Dans une région comme
le Limousin, les exploitants forestiers sont prêts . à répondre à une
demande'accrue dans ce domaine . Le prix de vente de ce matériau
est lourdement grevé par un taux de T.V.A. de 17,6 p. 100 rendant
ce produit difficilement compétitif . Il lui demande, dans te souci
de privilégier une technique de chauffe qui ne coûte aucune devise,
de ramener le taux de la T. V . A. sur le bois de chauffage à zéro.

Réponse. — Les ventes de bois de chauffage effectuées par les
exploitants forestiers dont l ' activité consiste à acheter des arbres
sur pied et à les abattre sent passibles de la taxe sur la valeur
ajoutée au taux de. 17,60 p . ' 100 en vertu des dispositions de l 'arti-,
cle 280 du code général des impôts . Ce taux s'appliquant à l'en-
semble des produits énergétiques, l'adoption d'un c taux zéro » en
faveur des . bois de chauffage aboutirait à rompre avec le prinéipe
de l'unicité du taux applicable à ces . produits. Au surplus, cette
mesure irait à l'encontre des principes énoncés au coins des tra-
vaux d'harmonisation des fiscalités indirectes menés dans le cadre
de la Communauté économique européenne et qui ont abouti à
proscrire la pratique des a taux zéro » dans le système commun de
la taxe sur la valeur ajoutée. Dans ces conditions; il n'est pas
possible de réserver une suite favorable à la demande formulée
par l'honorable parlementaire .

ECONOMIE

Assurances (contrats).

10288 . — 16 décembre 1978. — M. Michel Rocard expose à
M. le ministre de l'économie combien il lui parait anormal que
les compagnies d'assurances puissent tirer parti de sinistres parfois
très mineurs pour résilier les contrats qui le lient, par exemple
à des propriétaires de cyclomoteurs, dans la mesure où ils consi-
dèrert que cette activité devient dès lors non rentable . Il devient,
en effet, très difficile ensuite aux propriétaires de ces véhicules
de se réassurer, alors même que l 'assurance est obligatoire . Il lui
demande ce qu'il compte faire pour que les textes législatifs
et réglementaires précisent davantage les obligations des assureurs,.
étant entendu que le caractère profitable de leur activité découle
par ailleurs de l'obligation légale d'être assuré.

Réponse. — Les entreprises d'assurance peuvent résilier le contrat
qui les lie à leurs assurés après sinistre, dès lors que les contrats
qu'elles utilisent prévoient expressément cette possibilité et qu'elles
respectent intégralement les prescriptions de l 'article R. 113 . 10 du
code des assurances. La possibilité de résiliation ainsi reconnue par
le code des assurances à l'assureur découle de la liberté qui est
laissée à ce dernier d'apprécier lui-même les critères de sélection
des risques qu'il prend en charge . D'une manière générale, on peut
noter que les-critères de sélection des risques utilisés par les assu-
reurs sont fondés sur des bases techniques et statistiques qui
résultent pour une part importante de la sinistralité. Enfin, il faut
rappeler que les personnes qui, notamment à la suite d 'une rési-
liation pour sinistre, ne parviennent pas à faire assurer leur respon-
sabilité civile automobile peuvent saisir le bureau central de tarifi-
cation. Celui-ci fixe la prime pour laquelle l ' assureur, librement
choisi par l'automobiliste, sera tenu de garantir le risque.

Carburants (prix).

12788. — 24 février 1979. — M . _Charles- Miossec s ' inquiète des
répercussions de la nouvelle et récente hausse du prix du gas-oll
et du fuel domestique, hausse qui contribue à accentuer les distor-
sions de concurrence au détriment des entreprises bretonnes . Non
seulement cette majoration aura des conséquences sur les prix des
produits que la Bretagne doit acheter, mais elle pénalisera ses
propres produits, dont l'acheminement supportera une charge telle
qu'ils ne seront plus compétitifs . A un moment où les collectivités
locales ou territoriales associent leurs moyens en vue de préserver
l'emploi, à un moment où l'ensemble d'une région se mobilise pour
maintenir puis développer son industrialisation, tous ces efforts
risquent d'être anéantis par une mesure qui n 'a tenu aucun compte
de la spécificité géographique de la Bretagne . Se faisant l'écho de
l'angoisse de tous les travailleurs de la région : paysans, ouvriers,
commerçants ou chefs d'entreprises, il demande à M. le ministre de
l 'économie quelles mesures d 'harmonisation des tarifs des combus-
tibles et carburants il compte prendre afin de tenir compte de la
position excentrée de certaines régions comme la Bretagne pour
assurer la survie de leur économie.

Carburants (prix).

20757. — 5 octobre 1979. — M. Charles Miossec s'étonne auprès
de M. le ministre de l'économie de n'avoir pas obtenu de réponse
à sa question écrite n° 12788 parue au Journal officiel, Débats
Assemblée nationale n° 9, du 24 février 1979, page - 1097, et ceci
malgré plusieurs rappels. Cette question datant maintenant de près
de six mois et comme il tient à connaître sa position au sujet du
problème posé, il lui eu renouvelle les termes et lui rappelle à
s,ouveau qu'il s'inquiète des répercussions de la nouvelle et récente
hausse du prix du gas-oil et du fuel domestique, hausse qui contribue
à accentuer les distorsions de concurrence au détriment des entre-
prises bretonnes . Non seulement cette majoration aura des
conséquences sur les prix de transport des- produits que la Bre -
tagne doit acheter, mais pénalisera ses propres produits, dont
l'acheminement supportera une charge telle qu 'ils ne seront plus
compétitifs. A un moment où les collectivités locales ou terri-
toriales associent leurs moyens en vue de préserver l'emploi, à un
moment où l'ensemble d'une" région se mobilise pour maintenir
puis développer son industrialisation, tous ces efforts risquent
d 'être anéantis par une mesure qui n'a tenu aucun compte de la
spécificité géographique de la Bretagne . Se faisant l'écho de l'an-
goisse de tous les travailleurs de la région : paysans, ouvriers,
commerçants ou chefs d'entreprise, il lui demande quelles mesures
d' harmonisation des tarifs des combustibles .et carburants Il compte
prendre afin de tenir compte de ia position excentrée de certaines
régions comme la Bretagne, pour assurer la survie de leur économie .
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Réponse . — Les divorces augmentations des coûts d 'approvisionne-
ment en pétrole brut depuis le début de l'année ont conduit les
pouvoirs publics à répercuter celles-cl sur les prix des produits
taxés à différentes reprises . En ()titre, quelques aménagements
.echniques ont été prévus en vue de majorer les marges de dist r i-
bution de la profession et les frais d 'amenée des produits pétro-
liers depuis les centres de raffinage jusqu 'aux points d 'utilisation.
L'honorable parlementaire s'inquiète de la répercussion de ces
hausses sur les prix des produits bretons et demande à ce que
l ' on tienne compte de la spécificité géographique de la Bretagne.
Les pouvoirs publics ont également le souci de préserver la compé-
titivité des entreprises bretonnes . Mais celle-ri n 'est pas mise en
cause par les hausses affectant les prix des produits pétroliers,
puisque celles-ci sont applicables à l 'ensemble du territoire métro-
politain. D'une région à l 'autre, cependant, des écarts de prix
— au demeurant peu importants — existent dç manière perma-
nente. pour prendre en compte les différences de coûts de trans-
port des produits pétroliers . Mais ces coûts, par suite de la proxi-
mité des raffineries du Havre et de Donges, se situent en Bretagne
en dessous du prix moyen de transport de l 'ensemble de la métro-
pole, et sont donc plutôt favorables à cette région.

Carburants (prix(.

12814. — 2.1 février 1979 . — M . Alexandre Belo demande à M . le
ministre de l 'économie si la majoration importante que vient de
subir récemment le coût du gas-oil est le prélude à un réequili-
brage du prix de ce carburant par rapport à celui du super . Cetin
indication intéresse au premier chef les V.R.P . qui, dans l 'affirma-
tive, seraient amenés à reconsidérer le choix qu 'ils ont fait en
portant leur préférence sur un véhicule Diesel.

Carburants (prie).

1706S. — 7 juin 1979. — M. Alexandre Belo s 'étonne auprès de
M. le ministre de l'économie de n 'avoir pas cbtenu de réponse à
sa question écrite n° 12814 parue au Journal officiel des débats de
]Assemblée nationale du 24 février 1979 (p. 1100) . Plus de trots
mois s ' étant écoulés depuis la parution de cette .question et comme
il tient à connaitre sa position à l ' égard du problème évoqué, il
lui en renouvelle les termes, en lui demandant si possible une réponse
rapide. En conséquence, il lui demande si la majoration importante
que sient de subir récemment le coût du gas-oil est le prélude à
un rééquilibrage du prix de ce carburant par rapport à celui du
super . Cette indication intéresse au premier chef les V . R. P. qui,
dans l ' affirmative, seraient amenés à reconsidérer le choix qu 'ils
ont fait en portant leur préférence sur un véhicule Diesel.

Réponse . — Les récentes augmentations des coûts d 'approvi-
sionnement en pétrole brut ont obligé les pouvoirs publics à
répercuter celles-ci sur le prix des produits taxés . Ainsi, les car-
burants et le fuel domestique ont subi à plusieurs reprises, au
cours de ces derniers mois, des hausses assez sensibles . L'hono-
rable parlementaire s 'inquiète notamment de la majoration des
prix du gas-oil et de l 'incidence de celle-ci sur les utilisateurs
de véhicules Diesel, en Iarticulier les V .R .P . Les pouvoirs publics
ne souhaitent nullement -empêcher le développement de ce type
de véhicule . Si les augmentations ont été plus sensibles pour le
gas-oil lors des mouvements des 3 janvier et 10 février, l 'essence
et le supercarburant ont subi des majorations plus importantes
lors des mouvements de prix du 5 mai et du 23 juin . Par contre,
lors du dernier mouvement en date du 4 août, les augmentations
ont été similaires. Ces ajustements répondent au souci de réper-
cuter de façon relativement homogène sur les différents carbu-
rants les impoitan s hausses du pétrole brut intervenues : depuis
le début de l'année, l' essence a augmenté en valeur absolue de
36 centimes'ittre, le supercarburant de 37 centimes litre et le
gas-oil ci .. 38 centimes/litre.

Entreprises (activité).

16493. — 2 .1 mai 1979 . — M. Serge Charles attire l 'attention de
M. le ministre de l 'économie sur les problèmes auxquels se heurtent
les jeunes et nouvelles entrep rises . Si un effort particulier a été fait
en matière d'aide à la création d'entreprises, il faut souligner
qu ' après leur démarrage les entreprises ont à faire face à de nom-
breuses difficultés pour accéder au marché, notamment les exigences
administratives ; les pro,';du^es compliquées risquent de les décou-
rager . C' est pourquoi il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour apporter un remède rapide et efficace à cette situation.

Réponse . — La complexité ou le nombre des démarches adminis-
tratives peuvent constituer, comme le remarque l 'honorable par-
lementaire, un obstacle important pour les entreprises nouvelles.
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Cet obstacle peut leur rendre plus difficile l 'accès aux a l-des de
l 'Etat . 1l est donc nécessaire que les efforts de simplification des
procédures de création d 'entreprises soient complétés par une
simplification des procédures d ' aide. C'e st dans cet esprit que le
Premier ministre a ri)cenunent décidé la création dans chaque
préfecture d'un service (l 'accueil des entreprises auprès duquel
tout créateur d 'entreprise pourra s ' informer sur les régimes d'aide
qui existent, retirer et, dans la plupart des cas, déposer les dos-
siers correspondants. La création de l ' Agence nationale pour la
création d 'entreprises, intervenue au début de l ' année 1979, et de
guichets d 'information dans la plupart des chambres de commerce,
pour apporter tous les conseils nicessaires aux chefs d ' entreprise,
ont été des initiatives encouragées par le Gouvernement car elles
contribuent aussi à l 'objectif cité par l' honorable parlementaire.
Parallèlement, les administrations concernées ont entrepris un
effort de simplification des aides et de déconcentration des déci-
sions sur les instances régionales ou départementales . Enfin, cet
effort sera complété, pour les formalités diverses qui s ' imposent
aux créateurs d 'entreprises par l ' institution d ' une liasse unique
regrdupant les différents formulaires.

Entreprises (activité et emploi).

20155. — 22 septembre 1979 . — M . Jean-Pierre Delalande attire
l'attention de M. le ministre de l 'économie sur les licenciements
actuellement envisagés par la société Ascinter-Otis, qui toucheraient
248 personnes à Bezons, vingt-oeuf à Levallois et une centaine à
Paris, dont cinquante-cinq cadres . Il lui demande de lui préciser
dans quelles conditions on en est arrivé à cette extrémité et de lui
indiquer quelles mesures il compte prendre afin de faire réduire,
le cas échéant, le nombre de licenciements et d ' assurer le reclasse-
ment professionnel de toutes les personnes touchées par cette
décision.

Réponse . — II a été répondu directement par lettre à l'honorable
parlementaire .

Chèques (règlement par chèques).

20179. — 22 septembre 1979 . — M. Jean de Lipkowski rappelle
à M . le ministre de l 'économie que la loi du 22 octobre 1940 relative
aux règlements par chèques et virements, a prévu que les règle-
ments des traitements ou salaires doivent obligatoirement étre
effectués par chèque lorsque le traitement ou salaire excède
1 000 francs par mois. Ce plafond a été porté à 1500 francs par
l'article 64 de la loi n° 71-1061 du 29 décembre 1971 et à 2 500 francs
par l ' article 10 de la loi n° 77-574 du 7 juin 1977 portant diverses
dispositions d 'ordre économique et financier. Le faible montant
de ce plafond oblige certains employeurs à régler par chèque des
salariés qui ne sont pas habitués à ce mode de paiement. Tel
est en p : rticulier le cas dans les régions rurales où tee salariés
agricoles sont habitués à être payés en espèces et sont fermement
attachés à ce mode de paiement, Beaucoup d ' entre eux d 'ailleurs
ne possèdent ni compte en banque, ni compte chèque postal. Le
plafond de 2500 francs ne répond évidemment pas à l'évolution
des salaires au cours des dernières années . Il lui demande de bien
vouloir envisager, pat' exemple dans le cadre de la prochaine
loi de finances pour 1980 ou d ' une loi de finances rectificative
pour 1979, un relèvement du plafond précité . Celui-ci pan . . .,t avoir
pour effet de le porter par exemple à un minimum de 3 500 fanes.

Réponse . — Fixée à 100000 anciens francs par la loi du
24 mai 1951, puis à 1 500 francs par la loi du 29 décembre 1971,
la limite à partir de laquelle le règlement des traitements et
salaires doit obligatoirement être effectué par chèque barré ou
par virement a été portée à 2500 francs par l'article 10 de la
loi du 7 juin 1977. Des études sont en cours pour déterminer
si, comme le suggère l ' honorable parlementaire, il serait opportun
d ' envisager un nouveau relèvement de ce seui l. . A priori, il ne
semble pas que l 'évolution des salaires depuis le dernier relève-
ment nécessite, dans l ' immédiat, une revision de la limite actuelle.

Banques et établissements financiers (concurrence).

20667. — 4 octobre 1979. — Au moment où le Gouvernement
vient de prendre une décision restrictive à l ' égard du cumul
de livrets d ' Epargne qui bénéficiera en priorité à une seule catégorie
d 'établissements bancaires, M . Bertrand de Maigret attire l 'attention
de M. le ministre de l'économie sur les dangers que représentent la
multiplication des priv'lèges et l 'inégalité de leur répartition au sein
du système bancaire . C'est ainsi que l'encadrement du crédit peut
être nécessaire au contrôle de la masse monétaire et de l'inflation,
profite aux banques qui jou'sseient d'une position favorable au
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moment oit ont été fixées les bases de référence. De même, la distri-
bution de diverses facilités de crédit jouissant de taux réduits par
une subvention d 'Etat, est restreinte à un petit nombre d 'établis-
sements qui se constituent une clientèle à bon compte . A l ' inverse,
d ' autres établissements, parfois les mêmes, se voient imposer des
restrictions notables qui nuisent à leur développement. Il demande
donc quelles dispositions le Gouvernement envisage de prendre pour
laisser progressivement se développer une saine concurrence entre
les établissements les plus concurrentiels et réduire certaines rentes
de situation qui entravent le progrès.

Réponse . — Le Gouvernement poursuit résolument une politique
visant au développement d ' une saine concurrence dans le secteur
bancaire . Il a, d' ores et déjà, pris diverses mesures pour : 1" Assurer
une plus grande égalité des conditions de la concurrence entre
les réseaux : a) au plan :fiscal . La loi de finances pour 1979 a soumis
le Crédit agricole à l 'impôt sur les sociétés dans des conditions
particulières tenant cecopte des restrictions apportées à son activité
Une disposition anale, m figure dans le projet de loi de finances
pour 1980 en ce qui concerne le Crédit mutuel ; b) dans la collecte
des ressources . Le Gouvernement procède à une remise en ordre
tendant à ce que les avantages fiscaux dont bénéficient ler . livres
d 'épargne distribués par certains réseaux correspondent plus exac-
tement aux obligations d'intérêt général mises à la charge de
ceux-ci ; et au niveau des emplois . L'égalité entre les réseaux est
également la règle. Celle-ci ne saurait toutefois faire obstacle à ce
que des établissements, qui ont traditionnellement des liens privi-
légiés avec certains milieux secte-professionnels, puissent distribuer
des concours aidés par l 'Etat à des catégories particulières de
bénéficiaires . S 'agissant de l' encadrement du crédit, le Gouverne-
ment ne méconnaît pas ses conséquences défavorables sur le déve-
loppement de la concurrence dans le secteur bancaire. Les impé-
ratifs de la politique monétaire nécessitant pour le moment le
maintien de cette discipline, les autorités monétaires s'efforcent
de limiter les effets de distorsion entre les réseaux de l'encadre-
ment et avantagent les établissements qui fondent leur croissance
sur l 'accroissement de leurs fonds propres ; 2 " Assurer le déve-
loppement de la concurrence en clarifiant les conditions du choix
de la eientèle entre les établissements et entre les produits et
en évitant toute pratique de cartel . Le Gouvernement a invité les
banques à mettre en oeuvre une réforme profonde de leur tarifi-
cation pour permettre une meilleure publicité du coût du crédit.
De plus, l ' attention des banques a été attirée sur le fait que la
fixation des conditions de banque devait être le fait de chaque
établissement.

Automobiles et cycles (cycles et motocycles : réparation).

21190. — 17 octobre 1979 . — M. Alain Hautecceur attire l'atten-
tion de M. le ministre de l 'économie sur la situation critique dans
laquelle se trouvent placées les entreprises artisanales de commer-
cialisation et de réparation du cycle et du motocycle qui actuelle-
ment sont les seules à facturer dec tarifs datant d' un an . En effet,-
alors que la plupart des prestataires de service ont eu des augmen-
tations de tarifs au cours de l 'année X979 ou que pour d 'autres
secteurs un engagement de modération était admis, il apparait que
les demandes de relèvement de tarifs présentées par le cycle et le
motocycle aient été rejetées . Aussi, il va sans dire que cette situa.
tion cause un grave préjudice à ce secteur des métiers qui semble
être injustement pénalisé. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour faire droit à cette légitime reven-
dication.

Réponse. — Les négociations engrgées avec les représentants
qualifiés de la profession viennent d'aboutir. En conséquence, les
professionnels peuvent actualiser leurs tarifs conformément aux
dispositions de l'avenant n" 1 de l 'accord national professionnel.
Ce texte autorise, en effet, une majoration de 7 p. 100 ou de
3 francs hors taxes des taux horaires de main-d 'oeuvre einsi qu ' une
revalorisation de 7 p. 100 des 'srix des prestations forfaitaires.
Des dérogations pourront, en outre, être accordées à titre individuel
à certaines entreprises ayant effectué des investissements impor-
tants. II convient de préciser que les négociations menées avec les
organisations professionnelles représentatives ont nécessité de longs
délais résultant de la demande réitérée d ' une fédération de négocier
un projet d 'engagement de modération que la conjoncture écono-
mique ne permettrait pas d' envisager.

Banques et établissements financiers (crédits).

21300. — 19 octobre 1979 . — M . Christian Pierrei demande à M . le
ministre de l'économie de prendre en considération les inconvénients
très importants qui résultent, pour les petits commerçants et arti-
sans, de l'application des nouvelles normes relatives aux réserves

supplémentaires sur les encours des crédits distribués par les
banques et établissements financiers, De nombreux petits comme,
çants ne peuvent plus faire bénéficier leurs clients des crédits qui
leur permettraient d 'écouler normalement leur marchandise et cela
frappe tout particulièrement les couches populaires qui ont un
recours privilégié au crédit de consommation . Il lui demande s 'il
envisage de reviser les normes de cet encadrement du crédit, afin
de ne pas contraindre les commerçants concernés à réduire leur
chiffre d 'affaires, ce qui ne manquerait pas d ' avoir des incidences
notables sur l'emploi, dans le secteur de la distribution.

Réponse . — Le contrôle de l'expansion de la masse monétaire
est un élément impudent de la politique d'assainissement financier
poursuivie par le Gouvernement pour atténuer les tensions inflation-
nistes . L 'encadrement du crédit, qui permet de freiner la croissance
de la principale contrepartie de la masse monétaire, est une disci-
pline sévère mais nécessaire dans la conjoncture présente . Les
établissements de crédit à la consommation ne peuvent donc en
être dispensés . Pour tenir compte de leurs caractéristiques particu-
lières, ceux-ci bénéficient cependant de normes d 'encadrement plus
favorables : 109 à fin décembre 1979 au lieu de 104 pour les
grandes banques et 107 pour les petites banques ; 104 au 30 juin
1980 au lieu de 99,5 et 102,5.

Bâtiment et travaux publics (marchés publics).

21513. — 23 octobre 1979 . — M . Louis !tesson appelle l'attention
de M. le ministre de l'économie sur le problème de la participation
des petites et moyennes entreprises du bâtiment et des travaux
publics aux marchés publics . Afin d 'améliorer les conditions de la
concurrence et de permettre à ce type d ' entreprises d ' accéder plus
aisément aux marchés publics, des circulaires ministérielles ont été
prises ces dernières années, notamment les 5 septembre 1975,
21 juin 1977, 15 décembre 1977 et 7 mars 1978 . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser quel bilan peut être dressé quant à l'effica-
cité réelle des circulaires précitées depuis la mise en oeuvre de
leurs dispositions.

Réponse . — Les enquêtes effectuées montrent que les directives
des circulaires visant à faciliter l 'accès des petites et moyennes
entreprises aux marchés publics sont très généralement observées
et suivies d ' effet, notamment dans le secteur du bâtiment et des
travaux publics. C 'est ainsi que les responsables des administrations
centrales ont pu faire ressortir le succès des mesures prises pour
l' amélioration de la publicité des marchés, l' extension de la déconcen-
tration des responsabilités en matière de dévolution des marchés,
le développement de la politique d 'ailotissement lorsqu ' elle est pcs-
sible, la dissociation des marchés d'études et des marchés de
travaux, le recours à des groupements momentanés d'entreprises
solidaires e' conjointes ; toutes mesures qui sont favorables aux
P .M .E . Dans les départements, les responsables de l ' information
en matière de marchés publics accomplissent leur mission d' assis-
tance et de conseil tandis que leur action est désormais renforcée
par la désignation, dans chaque direction départementale de l'équi-
pement, d ' un correspondant des entreprises. Au total, le bilan
global apparaît satisfaisant . Dans le secteur du bâtiment et des
travaux publics, selon les résultats donnés à partir du recensement
économique des marchés, 59,2 p. 100 des achats de I'Etat se portent
sur des P .M .E . Encore faut-il remarquer que ce pourcentage ne
prend en compte ni la sous-traitance, qui est très importante dans
l'activité de ce secteur, ni les travaux sur mémoires qui sont le
plus souvent exécutés par de petites entreprises . Les éléments de
comparaison par rapport à la période antérieure faisant toutefcis
en grande partie défaut, à l' exception d ' une étude prescrite par
le ministère de l'environnement et du cadre de vie, responsable
de ce secteur, et portant sur les marchés passés au premier semestre
1978 comparés à ceux du premier semestre 1977, étude qui a fait
ressortir une pregiession de la part des marchés de travaux confiés
aux P.I .E ., les premières conclusions ne peuvent qu ' être prudentes.
Néanmoins, il est permis de préciser que les ci rculaires ministérielles
rappelées par l ' honorable parlementaire sont, dans l' ensemble, appli-
quées et qu 'elles ont contribué à accentuer l' effort entrepris en
faveur des P .M .E . du bâtiment et des travaux publics.

EDUCATION

Enseignement pria (enseignement préscolaire et élémentaire).

17927. — 27 juin 1979 . — M . Pierre Mauger attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation sur les conséquences du décret du
8 décembre 1978 mis en application à la rentrée 1979 dans l 'ensei-
gnement privé qui vont entrainer la fermeture de nombreuses
classes . Cela aura pour conséquences des classes surchargées et
cours multiples, nuisant à la qualité de :'enseignement, ce qui est
d'autant plus sensible en milieu rural et entraînera sans doute la
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suppression d'emplois . Aussi, il lui demande de bien vouloir étudier
la possibilité d'envisager la diminution des effectifs par classe, la
revision de la grille Guichard qui défavorise les écoles rurales, ou
une application plus souple de ce règlement.

Réponse . — Le décret n" 78 .248 du 8 mars 1978 dispose, à
l 'article 1" que les effectifs requis des établissements sous contrat
simple sont ceux de l'enseignement public, toutes conditions de
fonctionnement étant égales, pour les classes maternelles et les
classes élémentaires . La circulaire n° 78. 215 du 4 juillet 1978 pré-
cise que pour .les classes, il y a lieu de se référer aux critères
d'ouvertures et de fermetures définis par la note 1672 du 15 avril
1970. Le seuil de fermeture des écoles à classe unique a été abaissé
à 9 élèves par la circulaire n" 77-488 du 1 .4 décembre 1977. Pour
les classes accueillant des enfants d' àge préscolaire, le texte appli-
cable est la circulaire n " 76-362 du 25 octobre 1976 qui fixe à
35 élèves présents le seuil d'ouverture d 'une classe . Ces tentes ont
été publiés au Bulletin officiel du ministère de l'éducation . Déter-
minant l 'effectif des classes par rapport au nombre d 'élèves de
l'école et effaçant les disparités constatées entre les écoles, ces
dispositions entraînent une meilleure répartition des moyens. Les
autorités académiques, lors de la préparation de la rentrée, étu-
dient la situation de chaque école au moyen de ces indications.
Les emplois d'instituteurs sont redistribués de manière à tenir
compte des variations d'effectifs qui résultent de l'évolution démo-
graphique des départements . Au niveau national, une redistri-
bution des moyens est également effectuée en raison des migra-
tions de population et des besoins nouveaux de scolarisation . Er. ce
qui concerne les zones rurales, il convient de préserver la qualité
d' une pédagogie sur laquelle ne doit pas peser l ' inconvénient d'un
trop petit nombre d'élèves . Un nouvel abaissement du seuil de
fermetures des écoles à classe unique n'est pas envisagé dans les
circonstances actuelles. Un groupe de travail interministériel com-
prenant, outre le personnel des différents services concernés au
ministère de l'éducation, des inspecteurs d'académie, des repré-
sentants du ministère de l'intérieur, et de la D . A. T.A . R. a été
constitué. Il s'est donné comme objectif la recherche d ' une .pédago-
gie plus efficace et plus égalitaire, d'une meilleure utilisation des
moyens, enfin des mesures destinées à préserver l'élément de vitali-
sation des zones rurales que constitue le maintien de l'école.

Enseignement secondaire (enseignants).

18847. — 28 juillet 1979 . — M. Louis Mexandeau demande à
M . le ministre de l'éducation de lui faire connaître, par spécialité
et par académie d'affectation, le nombre de professeurs agrégés
d ' une part, certifiés d'autre part, mis à disposition des recteurs
au titre de l'année scolaire 1979-1980.

Réponse . — Les informations demandées font l 'objet d'un envoi
direct à l' honorable parlementaire. En effet, compte tenu ae la
dimension que revêtirait leur publication il ne peut être envisagé
de les insérer au Journal officiel des débats parlementaires.

Finances locales (cantines scolaires).

19157. — 4 août 1979. — M. Jean-Paul Fuchs expose à M. le
ministre de l'éducation que, lorsqu 'il est procédé à la fermeture
d'écoles des petits villages ruraux, les élèves se trouvent obligés
de se rendre à l 'école du bourg centre et, de ee fait, la commune doit
organiser une cantine, ce qui engage des charges financières impor-
tantes . II lui demande dans quelle mesure les communes concernées
peuvent prétendre à des aides de l 'Etat pour subvenir à ces charges
nouvelles résultant d 'une décision de l'éducation.

Réponse . — Dans le cadre des dispositions réglementaires exis-
tantes, la fermeture d'écoles à classe unique comptant moins de
neuf élèves peut étre décidée à la condition que l'école d ' accueil
soit située à moins de trois kilomètres ou, dans le cas contraire, si
elle dispose d ' une cantine et s ' il existe un moyen de transport entre
les localités concernées . L 'application de ces dispositions ne devrait
pas contraindre une commune d 'accueil à engager, après une déci-
sion de fermeture d ' écoles environnantes, des sommes importantes
pour l'organisation d' une cantine . Les charges de fonctionnement
des cantines scolaires doivent au demeurant être assurées grâce
au produit de la participation due par les familles pour le ser-
vice des repas.

Enseignement (établissements et personnel).

19413. — 11 août 1979. — M. Michel Rocard appelle l'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur le sort des personnels auxi-
liaires de l ' éducation nationale qui autorise les plus vives inquié-
tudes . En effet, ces enseignants, surveillants ou agents, dont certains
contribuent depuic déjà plusieurs années à la bonne marche du

service public d'éducation, risquent de se retrouver sans emploi
à la prochaine rentrée scolaire, alors même que les moyens sont
toujours aussi dramatiquement insuffisants, qu'Il s'agisse d'assurer
un effectif réel de vingt-quatre élèves par classe, de remplacer
les maîtres ou surveillants absents, de faire fonctionner dans les
délais les plus raisonnables les services administratifs . Il lui
demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer, pour ce qui
concerne le département des Yvelines : 1° le nombre de personnels
non titulaires employés à la fin de l'année scolaire 1978. 1979 et le
nombre de ceux qui ont été réembauchés à la rentrée scolaire
1979-1980, en précisant les effectifs par catégorie : maîtres auxi-
liaires, remplaçants éventuels, surveillants, auxiliaires administra-
tifs, agents ; 2 " la variation des effectifs scolarisés dans le dépar-
tement entre les deux années scolaires, en distinguant par degré ;
3° le nombre de classes élémentaires, le nombre de classes de
sixième et cinquième dont les effectifs ont été supérieurs à vingt-
quatre élèves ou cours de l'année scolaire écoulée ; 4" le nombre
de jours où les enseignants, surveillants, personnels administra-
tifs ou agents n'ont pu être remplacés après trois jours francs
d ' absence . Afin qua les éléments de sa réponse puissent effective-
ment servir à apprécier la situation scolaire du département à la
rentrée scolaire 1979-1980, il lui demande lie veiller particulièrement
à ce qu'elle paisse éte insérée au Journal officiel dais . le délai
prescrit par l 'alinéa 2 de l 'article 139 du règlement ce l 'AS;semblée
nationale.

Réponse . — Le ministre de l 'éducation a récemment — e1 à plu-
sieurs reprises — souligné le vif intérêt qu 'il portait à la situatton
des maîtres auxiliaires et fait connaître que des instructions avaient
été données aux recteurs afin que soient offertes, par priorité, des
fonctions aux maîtres auxiliaires présents au cours de l ' année
scolaire 1978-1979 . Parallèlement, il leur est interdit de recruter
tout nouveau maitre auxiliaire, sauf à constater dans une discipline
donnée que tous les auxiliaires ayant servi durant la dernière année
scolaire ont effectivement été réemployés . Il apparaît raisonnable
de considérer que les maîtres auxiliaires qui ont assuré des fonctions
durant l'année écoulée — et qui n'auraient pas été reçus à des
concours normaux de la fonction publique — se verront offrir tin
nouvel emploi au cours du premier trimestre de l'année scolaire au
fur et à mesure qu 'apparaîtront les besoins de remplacement . Il va
de soi, toutefois, qu 'aucun emploi ne sera plus offert à un maitre
auxiliaire qui aura par deux fois refusé un service proposé par le
recteur. Il faut noter que si la situation des maîtres auxiliaires
a fait l'objet d' un examen spécifique, c 'est en raison du problème
particulier qu ' ils posent : les agents auxiliaires administratifs ou
de service et les surveillants pour leur part se trouvent en effet
moins confrontés au problème né de l 'arrivée de jeunes titulaires
issus des concours qui, chaque année davantage, viennent occuper
les postes jusqu 'alors vacants sur lesquels ils étaient placés . En ce
qui concerne le département des Yvelines, les précisions suivantes
peuvent être apportées à l ' honorable parlementaire : 1" nombre
de personnels auxiliaires employés à la fin de l ' année scolaire 1978-
1979 : instituteurs remplaçants : 436 ; instituteurs suppléants éven-
tuels : 204 ; maitres auxiliaires ayant un service d ' enseignement:
1 025, ie nombre des autres maîtres auxiliaires assurant des sup -
pléances ne peut être connu au niveau du département . 2" Variation
des effectifs d ' élèves scolarisés dans le département des Yvelines
iprévision pour la présente rentrée scolaire, les chiffres réels ne
pouvant être connus immédiatement) . Préscolaire, baisse prévue
1 772 ; élémentaire, augmentation : 2 430 ; second degré, augmenta-
tion : 608 ; suit au total une augmentation de 1 266 élèves . 3 " Nombre
de classes dont les effectifs ont été supérieurs à 24 élèves au cours
de l ' année 1978. 1979 : élémentaire 2 941 sur 3 883, soit 75,7 p. 1(10
toutefois il faut remarquer que 1 945 d'entre elles avaient sculee,ent
un effectif compris entre 25 et 30 élèves et 882 un effectif compris
entre 30 et 35 élève.; . Seules 114 classes avaient un effectif supérieur
à 35 élèves ; à l ' inverse, 228 classes comptaient moins de 20 ulèves
classes de sixième : 129 sur un total de 698, soit 18,5 p. 100, dont
99 de moins de 30 élèves . A noter que l'on recensait par ailleurs
240 classes de moins de 24 élèves classes de cinquième : 97 sur 684,
soit 14,2 p. 100, dont 82 de moins de :30 élèves, le nombre de classes
de moins de 24 élèves étant par ailleurs de 279 . 4' Nombre de
journées d'absence non remplacées élémentaire : 6 163 sur 16 000 jour-
nées d 'absence (à noter que les absences de courte durée ne sont
pas remplacées) ; second degré : renseignements non disponibles
en effet, ces personnels (aussi bien enseignants qu'administratifs
et de service) sont mis en place par les recteurs selon les besoins
signalés par les établissements : les maîtres auxiliaires délégués
sur suppléances ainsi que les auxiliaires de bureau et de service
recrutés pour remplacement de personnel en congé ne sont pas
affectés à un département particulier.

Enseignement secondaire (établissements).

19735 . — 1' r septembre 1979. — M. Pierre Zarka appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation du lycée Paul.
Eluard de Saint-Denis . En raison des déprédations qui ont affecté
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la première tranche des travaux de mise en place du réseau
d'alarme incendie de cet établissement, le directeur départemental
de l'équipement remet en question la realisation de la deuxième
tranche des travaux. Si une telle opinion prévalait, elle aboutirait
à accroître l ' insécurité de l' établissement ; de ce fait, la dégradation
du lycée Paul-Eluard, déjà si préoccupante, s 'aggraverait jusqu ' à
compromettre son activité, voire son existence . En conséquence,
il demande au ministre quelles mesures celui-ci compte prendre
pour assurer : 1° la remise en état du système d'alarme détérioré
et pour libérer les sommes nécessaires à l 'achèvement des travaux
estimés à 90 000 francs, afin que le sjstème de sécurité soit à
même de fonctionner dans son intégralité dès la prochaine ren-
trée 1979 ; 2 " la mise en place des mesures de surveillance qui
s' imposent afin d'éviter la détérioration des dispositifs d'alarme
et assurer leur état de fonctionnement permanent.

Réponse . — En matière de travaux de construction, d'aménagement
nu d'amélioration des établissements scolaires du second degré, il
appartient au préfet de région, en raison des mesurse de décon-
centration administrative, d'arrêter, après consultation des assem-
blées régionales et avis du recteur, la liste des opérations pouvant
être prises en charge par l'Etat en sa qualité de propriétaire ainsi
que des opérations à s :ibventionner lorsque les locaux appartiennent
à la collectivité . S 'agissant du lycée Paul-Eluard de Saint-Denis,
l 'enquête effectuée auprès des autorités locales fait apparaître
que la reprise des travaux d'installation du réseau d 'alarme-incendie
n ' est à ce jour pas remise en question . En effet, un rapport du
service constructeur de la direction départementale de l'équipe-
ment est en cours d ' établissement et permettra dg proposer le
financement de ces travaux au titre du programme 1980 . En outre,
en raison des détériorations commises sur la partie des travaux
déjà réalisée, des mesures sont actuellement à l ' étude pour éviter
toute déprédation ultérieure de la part des élèves . En conséquence,
l 'honorable parlementaire est invité à se rapprocher du préfet
de la Seine-Saint-Denis ainsi que du recteur de l'académie de
Créteil qui pourront l 'informer des mesures envisagées pour l'amé-
lioration des conditions de sécurité et de fonctionnemet du lycée
Paul-Eluard de Saint-Denis.

Enseigneraient secondaire (parents d'élèves).

20047 . — 15 septembre 1979 . — M. Paul Quilès appelle l's sntion
de M . le ministre de l 'éducation sur les instructions reçues de
l'académie de Paris par les chefs d ' établissements du second degré.
Aux termes de ces instructions, les chefs d'établissement sont appelés
à appliquer strictement la circulaire du 27 juillet 1972 réglemen-
tant la présence des associations dans les établissements et, plus
précisément, excluant la possibilité pour les associations de parents
d 'élèves de fixer leur siège social dans les locaux scolaires . Il lui
expose qu 'à Paris de nombreuses associations de parents d'élèves
ont, dès leur fondation, déposé à la préfecture de police leur statut
précisant que leur siège social était fixé dans l'établissement dont
elles dépendaient, sans s'attirer de quelconques difficultés . Il lui
fait remarquer qu'en l' absence de maisons ces associations, et dès
lors que les responsables des A . P. E. changent souvent, l'implan-
tation dans les établissements est seule en mesure de préserver
l'indépendance et de ménager les faibles finances des associations
de parents d 'élèves. S ' étonnant que de telles mesures puissent être
appliquées alors même que l 'on prône le développement de la vie
associative dans les discours gouvernementaux, il lui demande :
1" ce qui motive soudain l 'application stricte d ' une circulaire qui
date de 1972 et qui n 'a donc pas été appliquée pendant sept ans;
2° s'il estime qu ' une simple circulaire peut contraindre les asso-
ciations de parents d ' ^lèves, associations régies par la loi de 1901,
à modifier leurs statuts ; 3 " si ces instructions n 'émanent que de
l'académie de Paris ou si elles sont générales à toute la France.

Réponse . — Si les associations de parents d 'élèves, comme toutes
les associations régies par la loi de 1901, peuvent fixer librement
leur siège social . il n ' en résulte pas qu 'elles aient le droit d' imposer
à des établissements scolaires de ]accueillir. Il appartient évidem-
ment au ministre de l ' daucati',' responsable de l' organisation et
du fonctionnement de ; établissements scolaires, d 'admettre ou
d 'exclure cette possibilité et la circulaire du 27 juillet 1972 n' excède
en aucune manière la compétence réglementaire du ministre . S'il
est exact que ries associations de parents ont été admises, soit
avant l 'intervention de la circulaire du 27 juillet 1972, soit depuis
celle-ci, à fixer leur siège social dans des locaux scolaires, sans
que l' irrégularité de cette situation au regard de ladite circulaire
ait été relevée, ces situations peuvent juridiquement être remises
en cause, quelle que soit d 'ailleurs l'académie concernée, en fonc-
tion de considérations locales qui ne peuvent être appréciées que
par les autorités académiques responsables.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(études surveillées et garderies du soir).

20097. — 22 septembre 1979. — M. Michel Rocard fait part à
M. le ministre de l'éducation des difficultés de plus en plus impor-
tantes rencontrées par les communes pour organiser des garderies
du soir ou des études surveillées dans les conditions actuelles . Le
développement du travail féminin tout comme, en région parisienne,
l'éloignement souvent important séparant le domicile du lieu de
travail ont fait de ces études surveillées un service collectif de
plus en plus indispensable à de très nombreuses familles . A chaque
rentrée scolaire, l 'assurer d^ns des conditions satisfaisantes sur la
seule base du volontariat des instituteurs devient de plus ' en plus
problématique . Dans la mesure où il est hors de question d' imposer
au personnel enseignant un surcroît de travail ou de mettre a la
charge des communes ces garderies, qui devraient faire normale
ment partie du service public d 'éducation entendu au sens large,
il devient nécessaire d'envisager une réponse globale à ce problème.
Cette réponse pourrait passer par le recrutement de surveillants
ou d'éducateurs spécialisés qui, en contact étroit avec les person-
nels enseignants, prolongeraient la mission d 'éducation et d'éveil à
la vie de l 'école, en dehors des heures de cours proprement dites.
Une mesure de cet ordre contribuerait en outre à une. amélioration
sensible de la situation de l 'emploi, notamment chez les jeunes gens
qui achèvent leurs études universitaires . Il lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour répondre aux dimensions nouvelles
prises par ce problème des garderies scolaires.

Réponse. — Il est exact que, pour toutes les raisons énoncées
par l'honorable parlementaire, la garde des élèves en dehors du
temps scolaire — le matin avant la classe, durant l ' interclasse de
midi, le soir après la classe voire le mercredi — devient le plus
en plus utile pour un grand nombre de familles . Aussi bien l ' exis-
tence et le mode d'organisation de ces garderies conçues comme
un véritable service public a-t-elle a été prévue par l 'article 16 du
décret n° 1301 du 28 décembre 1976 relatif à "organisation de la
formation dans les écoles maternelles et élémentaires . Ce texte
prévoit, en effet, qu'en dehors des cas où, grâce au volontariat des
instituteurs, l'école organise elle-même des études survei l lées, qui
d'ailleurs se terminent ordinairement avant le retour des parents
à la maison lorsque l'un et l 'autre travaillent, c' est l 'article 16 du
décret cité ci-dessus qui est applicable : e En dehors des heures
d'activité scolaire la garde des enfants peut être assurée dans
les locaux de l 'école à la demande du comité des parents . Elle est
organisée et financée par la commune après entente avec le direc-
teur des services départementaux de l ' éducation et dans les condi-
tions fixées par le règlement départemental . A défaut, elle peut être
organisée et financée dans les mêmes conditions par une association
régulièrement constituée conformément à la du 1°' juillet 1901,
sur présentation du comité des parents et sous réserve de l' accord
préalable du maire et du directeur des services départementaux de
l' éducation. e Les communes sont tout à fait libres de recourir pour
assurer la surveillance de ces garderies à du personnel non ensei-
gnant et en particulier à des jeunes gens qui achèvent leurs études
universitaires . Dans la mesure où les conditions dans lesquelles le
service de garde des enfants après la classe doit être assuré,
dépendent essentiellement de circonstances locales, il est normal que
ce service soit organisé à l'initiative et sous l'autorité des «immunes.
Il n'est pas actuellement envisagé, alors que se discute au Parlement
un projet de loi tendant à étendre les responsabilités di es collec-
tivités locales, de retirer aux communes cette compétence.

Enseignement secondaire
(information scolaire et professionnelle des élèves).

20128 . — 22 septembre 1979. — M. Claude Coulais attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur l 'importance que revêt
l'information scolaire et professionnelle des élèves, en raison notam-
ment des difficultés que connait le marché de l 'emploi et lui
demande quelles mesures il entend prendre afin d 'améliorer cette
information et de la rendre accessible à tous, en particulier par
le renforcement des moyens de et l ' utilisation de
la radio et de la télévision . Il lui demande, en outre, comment
il entend associer davantage les parents d 'élèves à cet effort
d'information.

Réponse . — L ' information scolaire et professionnelle des élèves
a connu depuis plusieurs années un développement important . C 'est
ainsi qu ' au cours de l ' année scolaire 1977-1978, les centres d 'infor-
mation et d'orientation ont mis en oeuvre des actions d'information
au bénéfice de plus d ' un million et demi de personnes. Ces actions
revêtent des formes diversifiées en vue de répondre à la variété
des besoins et un effort particulier est accompli afin de rendre
l ' information plus concrète et plus active . L'information est apportée
aux élèves par les conseillers d'orientation avec l 'aide des profes-
seurs principaux, notamment au cours de la classe de troisième,
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afin de les aider à choisir en toute connaissance de cause les
études ou les formations propres à assurer leur épanouissement
personnel et à permettre leur insertion sociale et professionnelle.
Il faut rappeler que des brochures sur l 'information scolaire et
professionnelle sont ' remises par l'O . N. I . S . E . P . à chaque élève
de cinquième, de troisième, de seconde, de classe terminale des
lycées et des lycées d 'enseignement professionnel, donnant les indi-
cations nécessaires à chaque niveau pour le choix des études et
des professions. Différents autre documents, tels que les Cahiers
de l' O . N . 1. S . E . P., la revue « Avenirs » peuvent être consultés
par les élèves dans les établissements scolaires et dans les centres
d 'information et d 'orientation . Une action est entreprise actuel-
lement pour que les jeunes utilisent mieux cette documentation,
grâce à une meilleure sensibilisation aux problèmes de leur
choix professionnel. Cette action revêt des formes diverses :
mise à disposition des documents de l 'O. N. I . S. E. P. dans les
établissements scolaires, rencontres systématiques entre les élèves
et des professionnels sous forme de stages, de visites d 'entreprises
ou simplement de journées « carrières n . Les chaînes de radio et de
télévision aident également à cette information . C ' est pourquoi
l' O . N . I . S . E. P. produit sur T . F . I, en liaison avec le service
d 'information du ministère de l ' éducation, une émission de dix
minutes intitulée « Devenir qui est diffusée un samedi sur
deux à 12 h 45 et qui a pour objet de donner aux jeunes et à leurs
familles une première information sur les métiers et les formations
qui permettent d ' y accéder . Une réflexion a été engagée par le
ministre de l ' éducation afin de rechercher les moyens d ' un élargisse-
ment et d ' une amélioration qualitative de l' information scolaire et
professionnelle, grâce notamment à la participation accrue des
parents d'élèves, partenaires privilégiés de l ' information et infor-
mateurs potentiels . Les associations de parents d'élèves, dont les
représentants participent au conseil d'administration de l'O.N .I .S.E.P .,
doivent jouer un rôle important dans l'ensemble de ces actions.
Elles peuvent le faire en mettant en valeur auprès de leurs adhé-
repts la documentation mise à leur disposition et en participant à
l'organisation des rencontres « professionnels-élèves », notamment
à l 'occasion des journées « carrières » dans les établissements sco-
laires . Toutes initiatives des parents sont enfin susceptibles d 'être
accueillies et sont à tous égards souhaitables.

Enseignement préscolaire et élémentaire (instituteurs : Finistère).

20264 . — 29 septembre 1579 . — Mme Marie Jacq interroge
M . le ministre de l'éducation au sujet des graves problèmes de
mutations rencontrés par les instituteurs reçus au C. A . P ., non
encore titularisés . Si l ' exeat est obtenu sans problème, l'iueat est
actuellement pratiquement impossible à obtenir pour le Finistère.
C 'est une situation intolérable dans la mesure où pour éviter
le chômage, des jeunes acceptent de s ' expatrier momentanément.
Or, il semble que . restés chômeurs dans leur département. il leur
serait plus facile d 'obtenir la nomination attendue . Nous nous
trouvons donc face à une situation aberrante où celui qui a choisi
une solution difficile et courageuse pour obtenir un emploi est
pénalisé. En conséquence elle lui demande ce qu 'il entend faire
pour que ceux dont les services ont été appreciés dans d 'autres

' départements puissent obtenir plus facilement leur mutation dans
leur région d 'origine.

Réponse . — Les instituteurs admis au C . A . P . et non encore titu-
larisés, peuvent être soit des instituteurs remplaçants, soit des
instituteurs stagiaires . Ceux de la première catégorie peuvent
changer de département par voie d 'exeat et d 'ineat dans la mesure
où le département sollicité a la possibilité de les inscrire sur la
liste des instituteurs remplaçants . Ceux de la deuxième catégorie
peuvent participer aux deux opérations du mouvement par permu-
tation organisé chaque année sur le plan national. La méthode
utilisée vise, sur l'ensemble du territoire, à satisfaire le maximum
de candidats mais il n 'en demeure pas moins que le nombre d' insti-
tuteurs pouvant être intégrés dans un département est au plus égal
à celui des instituteurs ayant demandé leur exeat . Il mi résulte que
l' intégration par permutation dans certains départements est très
difficile étant donné que peu de maitres demandent à en partir.
C ' est notamment le cas pour le Finistère où il y a eu prés de
deux cents demandes d 'intégration contre seize demandes de départ
dont quinze ont été satisfaites permettant quinze intégrations dans
ce département.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(instituteurs et institutrices).

20489. — 3 octobre 1979 . — M. Pierre Forgues demande à M . le
ministre de l ' éducation pour quelles raisons les instituteurs et
institutrices ne peuvent bénéficier des possibilités de travail à mi-
temps pour convenances personnelles comme cela existe pour le

second degré. En effet, lorsque les instituteurs ou institutrices ont
obtenu l 'autorisation d'exercer à mi-temps, ils ne sont pas considérés
comme des enseignants à responsabilité entière et ne peuvent parti-
ciper pleinement à certaines activités comme les classes dépaysées :
certains se sont vu refuser par des inspections académiques la
charge complète de leur propre classe pendant la durée limitée du
séjour. Il lui fait observer que le travail à mi-temps rend beaucoup
plus disponibles et dynamiques certains enseignants qui sont prêts
à assurer ces charges particulières qu 'ils refusaient par lassitude
et désintérêt auparavant . De même il lui demande pour quelles
raisons certains instituteurs exerçant à mi-temps n ' ont pu participer
aux stages de -formation continue dans les écoles normales, cela
leur ayant été refusé dans certains départements, comme la
Haute-Garonne.

Réponse. — En application de l ' arrêté du 15 juin 1979, publié au
Journal officiel du 30 juin 1979, les instituteurs peuvent bénéficier,
pour convenances personnelles, d 'autorisations d 'exercer à mi-temps
sous la seille réserve que ces autorisations ne soient pas contraires
à l 'intérêt du service. Ce sont, en outre, les charges particulières
qui pèsent, ainsi que l 'a noté l ' honorable parlementaire, sur les
maîtres chargés de conduire leurs élèves en classe de nature qui
rendent précisément incompatibles de telles activités avec l ' exer-
cice de fonctions à mi-temps . Il convient de préciser que les per-
sonnels enseignants sont autorisés à travailler à mi-temps pour la
durée de l ' année scolaire et que leur rémunération est fixée par
l 'article 4 du décret n" 70-1271 du 23 décembre 1970 . L' administra-
tion ne verrait que des avantages à ce que les instituteurs exerçant
à mi-temps participent sur leur demande aux stages de formation
continue mais à la condition de suivre l 'ensemble des activités de
stage sans que puissent être pour autant modifiées les dispositions
réglementaires précitées concernant leur rémunération.

Enseignement (enseignants).

20502. — 3 octobre 1979. — Mme Marie Jacq interroge M . le minis-
tre de l 'éducation sur les difficultés rencontrées par le personnel titu•
Taire pour la garantie de son emploi après disponibilité . A Morlaix, un
professeur titulaire, mère d ' un enfant gravement handicapé, a
sollicité et obtenu une année de disponibilité pour s'occuper au
mieux de son enfant . Deux mois après cette décision, le poste de
cette enseignante a été confié à un autre professeur titulaire.
Comment, dans ces conditions, la personne intéressée pourra-t-elle
retrouver son emploi sur place. Il serait désastreux pour elle et sa
famille que, après le sacrifice financier consenti, cette disponibilité
sépare à nouveau les conjoints et provoque l 'éclatement, même tem-
poraire, de la famille déjà touchée gravement dans son équilibre.
En conséquence, elle lui demande les mesures qu 'if compte prendre
pour remédier à cette injustice et pour faire en sorte qu 'elle ne
se reproduise pas.

Réponse. — La mise en disponibilité est la position du fonction-
naire qui, placé hors de son administration ou service d 'origine,
cesse de bénéficier dans cette position de ses droits à rému-
nération, à l 'avancement et à la retraite . Dans la mesure où le
fonctionnaire placé en disponibilité peut être remplacé dans son
emploi, il ne peut être assuré de retrouver le poste qu 'il occupait
précédemment . Toutefois les personnels enseignants du second
degré qui sont réintégrés après une mise en disponibilité pour
élever des enfants, bénéficient d'un droit de priorité hors barème,
lorsqu ' ils redemandent leur ancienne résidence . Cette disposition
a été prise afin de faciliter . dans toute la mesure du possible, la
réintégration du professeur qui souhaite retrouver un poste dans
son ancien lieu d ' affectation.

Enseignement privé (frais de scolarité).

20965. — 10 octobre 1979. — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre de l'éducation le cas de deux parents qui
réclament à l 'éducation nationale les sommes versées à fécale
privée dans laquelle ils avaient placé leurs enfants faute de place
à l ' école publique. L 'affaire étant devant le tribunal administratif,
il lui demande quel est son avis sur cette question.

Réponse. — Un avis peut être difficilement émis sur un cas
évoqué de manière imprécise . C 'est ainsi que ni l 'âge des enfants
en question, ni leur niveau de scolarité, éléments indispensables
à la juste appréciation d 'une telle affaire, ne sont indiqués par
l ' honorable parlementaire . En tout état de cause, puisque cette
affaire fait actuellement l ' objet d 'un recours devant un tribunal admi-
nistratif, il y a lieu de laisser la juridiction se prononcer en res-
pectant le caractère de discrétion qui s'attache au déroulement
de la procédure contentieuse .
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Enseignement secondaire (Hérault).

21249 . — 18 octobre 1979. — M. Paul Balmigère informe M. le
ministre de l'éducation des suppressions inadmissibles de postes
au collège de la Devèze lors de la rentrée scolaire de septembre
1979. Les élèves sont, à la date de la rentrée, dix de plus qu'avant
l'été , dans le même temps, les professeurs sont trois de moins.
En effet, un poste de certifié «lettres modernes e, un poste de
certifié s travail manuel e, le seul poste de l'établissement de pro-
fesseur de physique ont été supprimés . Cela se traduit par un net
alourdissement des effectifs des quarante classes de l'établissement,
par un véritable sabotage de certains enseignements : l'enseigne-
ment de la physique est assuré par des non-spécialistes . Il lui
demande donc de rétablir les trois postes supprimés, le nombre
de maîtres auxiliaires expérimentés sans affectation le permettant
en l'absence de titulaires immédiatement disponibles.

Réponse. — Le Parlement, à l'occasion du vote de la loi de
finances, fixe de façon limitative le nombre des emplois qui
peuvent être affectés aux collèges. Ces emplois sont ensuite répar-
tis entre les académies en• fonction de divers indicateurs tels que
l 'évolution des effectifs, s le taux d'encadrement déjà réalisé, la
taille des établissements, l'ouverture d'établissements neufs ... Il
appartient ensuite aux recteurs d'affecter de façon équitable ces
moyens dans les établissements après avoir arrêté les structures de
chacun d'entre eux . Ils peuvent donc être amenés à définir des
priorités entre les demandes des collèges, ainsi qu'entre les disci-
plines . Informé de la préoccupation de l'honorable parlementaire,
le recteur prendra son attache pour examiner avec lui la situation .
du collège de la Devèze et les mesures qui peuvent être prises
dans ce cas précis.

Transports scolaires (sécurité).

21270. — 18 octobre 1979. — M. Louis Besson appelle l' attention
de M. le ministre de l'éducation sur les accidents beaucoup trop
nombreux qui se produisent à l'occasion des transports scolaires
organisés et qui sont d'autant plus dramatiquement ressentis qu'en
sont victimes des enfants utilisant par souci de sécurité ces services
spéciaux Il semble que la plupart des accidents interviennent lorsque
les autocars démarrent ou effectuent des manoeuvres, la petite taille
des enfants concernés ne permettant pas aux chauffeurs de les
voir. Comme l'organisation d'une surveillance effective dans chaque
véhicule ou l'aménagement des arrêts, voire des carrosseries dispo-
sant de surfaces vitrées accrues, seraient très certainement à même
de réduire sensiblement tes risques, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour assurer une plus grande sécurité des enfants
usagers des transports scolaires et éviter ces horribles drames
beaucoup trop fréquents.

Réponse . — La sécurité des transports scolaires est un pro-
blème dont le ministère de l'éducation est particulièrement sou-
cieux bien qu'en la matière, il n'assume pas de responsabilité
directe d'ordre juridique ou administratif. Pour profondément
affligeants qu'ils soient, les accidents de transports scolaires sont
cependant rares et en diminution constante, ainsi qu'il ressort du
tableau ci-dessous établi à partir des comptes rendus que les
inspecteurs d'académie adressent régulièrement à l'administration
centrale du ministère de l'éducation.

ANNEES NOMBRE D'ACCIDENTS
CIRCONS-
TANCES BLESSES

des accidents . TUES
scolaires . Circuits

spéciaux . .
lignes

régulières. Total. Arrêt . Traies . Graves . Légers.

1975-1976. . 39 7 46 22 24 11 6 126
1976-1977 . . 53 6 59 18 41 15 50 111
1977-1978 . . 34 4 38 19 19 6 23 77
1978-1979 . . 25 4 29 13 16 5 20 71

En 1978 . 1979, seulement vingt-neuf accidents notables ont donc
été enregistrés sur les lignes régulières et les services spéciaux,
entraînant cinq morts et quatre-vingt-onze blessés parmi les élèves.
Sur le total des accidents recensés, treize se sont produits au points
d'arrêt des cars ou aux abords de ceux-ci, et seize pendant le
trajet, à bord des véhicules. Ces chiffres, qui sont à rapprocher
de l'effectif de deux millions d'élèves transportés chaque jour,
font apparaître une proportion de sinistres beaucoup plus faible que
celle qui se dégage des statistiques générales d'accidents de la

route. Ceci étant, le ministère de l'éducation attache au renfor-
cement de la sécurité dans les transports scolaires une particulière
importance. A ce propos, il a saisi les départements ministériels
compétents, ministère de l'équipement et ministère des transports,
de diverses suggestions de caractère technique et, en particulier,
de recommandations formulées en leur temps par le comité des
usagers de l 'éducation, en insistant sur la nécessité d'une étude
approfondie et constructive de celles-ci Il a insisté, auprès des
mêmes départements et du ministère de l 'intérieur, sur l'intérêt
des contrôles inopinés de l'état des véhicules de transports scolaires,
dont il a demandé pour sa part l'organisation systématique. Toujours
sur le plan de la sécurité, le ministère de l 'éducation a participé
à la mise au point de deux textes importants dont il a été d'ail-
leurs cosignataire, à savoir : le règlement relatif à la sécurité
et à la discipline dans les véhicules affectés aux services spéciaux
de transports scolaires, rendu exécutoire par arrêté interministériel
du 1'1 août 1976 (publié au Journal officiel du 19 août 1976) et
une circulaire interministérielle du même jour rappelant les pres-
criptions réglementaires qui pèsent, dans le domaine de la sécu-
rité, sur les diverses parties intéressées. Il est encore prévu, pour
toutes les classes du premier degré et du premier cycle du second
degré, de réserver en début d'année, dans les horaires obligatoire-
ment consacrés à la formation et à l 'information en matière de
sécurité, un certain nombre d'heures durant lesquelles seront exclu-
sivement abordées les questions de transports scolaires, sous l'angle
des consignes à respecter et des comportements à adopter . Dans
cette perspective, le centre national de documentation pédagogique
(C . N. D . P.) a élaboré, en liaison avec les divers services intéressés,
des jeux de diapositives destinés aux écoles et aux établissements
scolaires, avec un livret explicatif à l 'usage des enseignants chargés
de la formation en cause (les instituteurs dans l'enseignement
primaire, les professeurs d'histoire et géographie dans le second
degré) . Enfin, de nombreux départements ont créé, au sein de leur
comité local de sécurité routière, un groupe de travail « transports
scolaires » composé de représentants des élèves, de l'administration
(transports, équipement, éducation), de la prévention routière, des
représentants des organisations de transporteurs et des parents
d'élèves, qui est chargé d'examiner l'ensemble des problèmes rela-
tifs à la sécurité des transports scolaires.

Bourses et allocations d''tudes (bourses d'études du premier cycle).

21409. — 21 octobre 1979 . — M. André Tourné expose à M. le
ministre de l'éducation que les charges scolaires des familles ne
cessent d'augmenter d'année en année . Parallèlement, en francs
constants, on assiste à un effritement du pouvoir d'achat des salariés,
pour certaines professions libérales, des artisans, des commerçants
et des paysans familiaux. il fut un temps où le système des bourses
scolaires permettait d'alléger d ' une façon concrète les charges sco•
laires des familles . Le système ancien "donnait la possibilité de
permettre à des élèves de consolider leurs chances de poursuivre
des études . A l'heure actuelle, la situation du système d'attribution
des bourses prend une orientation devenue inquiétante pour les
familles à revenu modeste. Le nombre de boursiers du premier cycle
diminue chaque année, à cause notamment de> plafonds imposés
pour ouvrir droit au bénéfice d 'une bourse . En dix ans, l ' ouver-
ture de ce droit a connu des restrictions d'au moins 50 p. 100.
De plus, la part des bourses pour l 'année scolaire 1979-1980 a
évolué à peine de 2 p. 100 en augmentation, alors que le coût de
la vie, de son côté, a progressé d ' au moins 12 p . 100. Dans les , mois
à venir et jusqu'à la fin de l'année scolaire, il faut s'attendre à
l'augmentation du coût de la vie . Ainsi, on peut dire que le
nombre . des exclus pour bénéficier d'une bourse scolaire augmente,
alors que le pouvoir d'achat des bourses ne cesse de diminuer.
Une telle situation inquiète légitimement les familles, qui ont un
ou plusieurs enfants scolarisés . Aussi, cette situation ne peut laisser
indifférents les législateurs . Si le Gouvernement persistait à ne pas
apporter les aménagements nécessaires à l'attribution des bourses,
il continuerait à favoriser l 'injustice sociale, qui frappe en ce
moment les demandeurs . Cette injustice sociale risque à la longue
de devenir insupportable. En conséquence, il lui demande .
1° Combien de bourses d'études du premier cycle ont été accordées
aux élèves de la présente année scolaire : a) pour toute la France ;
b) dans chacun des rectorats. 2° Quelle a été l 'évolution du montant
de la part des bourses scolaires attribuées au cours de chacune des
dix dernières années . Il lui demande en outre si le Gouvernement
ne pourrait pas augmenter le montant de la part des beurs, , en
tenant compte de l 'évolution du coût de la vie qui, lui, augmente
chaque mois.

Réponse . — Le système actuel d'attribution des bourses national'es
d'études du sec( degré détermine la vocation à bourse en
fonction d'un barème national qui permet d'apprécier les situations
familiales après comparaison des charges et des ressources des
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parents du candidat boursier . Ce barème fait l'objet chaque année
d'aménagements tendant à améliorer et à personnaliser les condi-
tions d'octroi de l'aide de l'Etat, C'est ainsi qu'afin de prendre
en considération l 'évolution des revenus des familles et du coût
de la vie, certains éléments d'appréciation de la vocation à bourse
varient périodiquement. Dans cet esprit sont décidés chaque année
les relèvements des plafonds de ressources et la création éventuelle
de points de charge supplémentaires dont certaines situations fami-
liales justifient l'octroi . Depuis 1973 en particulier, l 'effort du
rainistère de l éducation a visé à personnaliser autant qu'il est
possible l'octroi de l' aide de l'Etat en tenant compte de situations
particulières qui résultent soit des charges pesant sur la famille
(nombre d 'enfants, enfants handicapés, éloignement du lieu de scola-
risation, etc .) soit des contraintes qui s 'imposent à d 'autres en
raison des études poursuivies (enseignement technologique notam-
ment) . S' agissant des mesures prises pour l 'année scolaire 1979-1980,
il convient de souligner qu 'en dépit d ' un relèvement modéré du
montant de la part de bourse, les plafonds de ressources ouvrant
vocation à l'aide de l'Etat ont été majorés de 10 p . 100, c'est-à-dire
d 'un pourcentage voisin de l'augmentation des revenus des ménages
au cours de l'année 1977, année de référence pour l 'attribution des
bourses relatives à cette année scolaire. En outre, à compter de
la rentrée de 1979, il a été décidé, dans le cadre de la politique
menée par le ministère de l'éducation en vue d'assurer dans les
meilleures conditions la formation initiale des jeunes, d ' accorder
une seconde part supplémentaire aux élèves boursiers préparant
un diplôme de formation professionnelle. Les boursiers de l 'ensei-
gnement technologique, originaires le plus souvent des milieux
les moins favorisés, pourront donc désormais bénéficier d'une
majoration du nombre de leurs parts de bourse pouvant aller
jusqu 'à trois. Par ailleurs, le crédit complémentaire spécial mis
chaque année 'i la disposition des recteurs et des inspecteurs
d'académie pour leur permettre de prendre en considération des
situations particulièrement dignes d ' intérêt qui n'entrent pas
dans les limites du barème ou d 'attribuer des majorations de
bourses eu des bourses provisoires à des élèves dont la situation
familiale est devenue subitement critique, a été porté de 15 p . 100
à 17 p. 100 du montant des crédits nécessaires au paiement des
bourses nouvelles. L 'accroissement de ce crédit permettra de répondre
à un nombre de demandes encore accru . Pour répondre aux désirs
de l ' honorable parlementaire, les tableaux ci-dessous font apparaître :
le nombre des bourses nouvelles accordées à compter de la rentrée
1979 dans le premier cycle, pour la France entière et par académie
(tableau n° 1) . II est précisé que ces données statistiques ne
font pas apparaître l 'effectif des boursiers qui bénéficiaient déjà
de l 'aide de l 'Etat au titre des années scolaires antérieures et dont
le nombre n'est pas encore connu avec exactitude ; l 'évolution du
montant de la part de bourse depuis les dix dernières années
(tableau n" 2) .

TABLEAU N° 1.

Bourses nouvelles accordées dans le premier cycle
à compter de l 'année scolaire 1979-1980.

Aix-Marseille	 16 858
Amiens	 12 539
Besançon	 8 328
Bordeaux	 17 033
Caen	 11 556
Clermont-Ferrand	 10 087
Corse	 1 859
Créteil	 12 712
Dijon	 10 361
Grenoble	 13 287
Lille	 32 676
Limoges	 4 743
Lyon	 13 299
Montpellier	 12 517
Nancy-Metz	 17 768

TABLEAU N° 2

Evolution du taux de la part depuis 1970-1971.
En francs.

	

1975-1976	 147 »

	

1976 . 1977	 154 .50

	

1977-1978	 160.50

	

1978-1979	 165 a
	1979-1980	 168,30

S'agissant des élèves scolarisés dans le premier cycle, il y a lieu
d ' observer que la politique menée par le ministère de l ' éducation
est complétée par l'extension progressive de la gratuité des manuels
scolaires dans les collèges, dont bénéficient la totalité des élèves

des classes de sixième, cinquième et quatrième des établissements
publics et des établissements privés sous contrat d 'association.
Comme il l'a fait par le passé, le ministère de l ' éducation est
disposé à accomplir, sur le plan des bourses d 'études, l ' effort
maximum compatible avec les crédits globaux mis . à sa disposition.
On peut évidemment concevoir, pour l' attribution des bourses, un
système moins uniforme, mieux adapté aux particularités locales
et mettant en ouvre des procédures plus souples que le système
actuel fondé sur le principe d ' un barème national . Aussi, parmi
les mesures prévues par le projet de loi pour le développement
des responsabilités des collectivités locales, il est envisagé de
confier aux départements le soin de prendre le relais de l 'Etat
en matière d 'aide à la scolarité. Cette mesure de décentralisation
s ' accompagnerait naturellement du transfert par l 'Etat, au bénéfice
des départements, des ressources correspondantes . La discussion de
ce projet, commencé lors de la dernière session parlementaire, se
poursuit au cours de la présente session.

Enseignement secondaire (Bouches-du-Rhône : établissements).

21500 . — 23 octobre 1979 . — M. Marcel Tassy attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur les carences criantes du collège
de Roquevaire en matière de surveillance. Alors que cet établis-
sement comporte trois classes de plus que l ' an dernier et qu'il
fonctionne dans des locaux dispersés, sans liaison, même télépho-
nique, entre eux, le poste de conseiller d ' éducation a disparu.
Parents et enseignants unanimes estiment que, pour faire en sorte
qu ' annexes, études, entrées, sorties et récréations jouissent du
minimum de surveillance qui s'impose, trois surveillants seraient
nécessaires. Poussant un véritable cri d ' alarme dans la situation
actuelle où la sécurité des enfants n 'est pas assurée, ils attirent
l'attention des services publics sur le risque élevé d'accidents
aux conséquences tragiques qui risquent de s 'y produire, si les
postes nécessaires ne sont pas créés et pourvus de toute urgence.
M . Marcel Tassy demande à M. le ministre quelles mesures il entend
prendre à cet effet.

Réponse . — Aucun emploi de surveillance n'a été créé au
budget 1979. Il appartient donc aux recteurs d 'académie de 1-épar .
tir les moyens mis à leur disposition, en fonction des besoins
des établissements. Informé de la préoccupation de l 'honorable
parlementaire, le recteur de l'académie d'Aix-Marseille prendra son
attache pour examiner avec lui la situation du collège de Roque-
vaire et rechercher les mesures susceptibles d 'être prises en
fonction des moyens mis à sa disposition pour l 'année scolaire en
cours .

Education (ministère : inspecteurs départementaux
de L' éducation nationale).

21550. — 24 octobre 1979 . — M. Rodolphe Pesce rappelle à l 'inten-
tion de M. le ministre de l 'éducation que les inspecteurs départe-
mentaux de l'éducation attendent des réponses précieuses aux assu-
rances de principe qu 'ils ont obtenues lors de précédentes négo-
ciations. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour :
qu'une réponse satisfaisante soit apportée au problème du taux réel
d'encadrement ; que les engagements annoncés par une étude en
1978 soient pris en compte et confirmés en 1979 ; que ces person-
nels puissent exercer pleinement, dans l'intérêt même des usagers
du service public, leur rôle d 'animation et de gestion proche du
terrain.

Réponse . — Le ministre de l'éducation tient à assurer l'hono-
rable parlementaire qu 'il ne méconnaît nullement l'importance des
missions qui sont confiées aux inspecteurs départementaux de
l 'éducation nationale (I. D . E . N .) . Il suit aussi avec attention les
conditions dans lesquelles ces personnels sont appelés à exercer
leurs fonctions. A cet égard, il précise que le nombre d 'enseignants
relevant de la compétence des I . D . E . N ., y compris les personnels
de l'enseignement privé, et réserve étant faite des maîtres de
l'enseignement spécialisé qui était, après pondération, de 394 pour
un inspecteur à la rentrée scolaire 1973, a été ramené à la
rentrée 1978 à 385 . Au cours de cette période, il convient d ' obser-
ver que les effectifs d 'I . D . E . N . et d 'enseignants qu ' ils sont chargés
d'inspecter ont augmenté respectivement, sans qu ' il soit tenta compte
de l'enseignement spécialisé et des pondérations mentionnées
ci-dessus, d' environ 14 000 et 59, ce qui correspond au rapport
suivant : un I .D . E. N . pour 244 enseignants . L' ensemble de ces
données démontre que le ministre de l ' éducation a poursuivi depuis
plusieurs années une politique visant à réduire le taux d 'enca-
drement des maîtres placés sous la responsabilité des I.D . E. N.
En outre, en vue de résoudre le problème posé par l 'inadaptation
du système de recrutement des élèves inspecteurs aux besoins
de renouvellement du corps, le ministre de l ' éducation a pris la
décision, en mars dernier, de mettre au concours de recrutement

Na ntes	 21 311
Nice	 6 286
Orléans-Tours	 13 121
Paris	 2 892
Poitiers	 12 309
Reims	 8 717
Rennes	 19 637
Rouen	 9 926
Strasbourg	 8 205
Toulouse	 14 991
Versailles	 13 402
D .O .M	 29 468

Total France -i- D.Q .M . . 355 888

1970-1971	 117 a
1971-1972	 120 a
1972-1973	 123 a
1973-1974	 129 a
19741975	 141 »
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trente postes supplémentaires. Cette décision doit ainsi permettre
de pourvoir progressivement la totalité des emplois budgétaires
existants . S ' agissant, par ailleurs, des moyens dont ils disposent
pour remplir leurs fonctions, il y a lieu de noter tout d'abord
que, même si aucune mesure nouvelle visant à augmenter le
nombre des personnels de secrétariat affectés auprès d ' eux n 'a
figuré à ce titre dans les récents projets de budget, les recteurs
ont toujours la possibilité de réexaminer, dans le cadre des
moyens globaux qu'ils gèrent et compte tenu des priorités qui
s ' imposent par eux par ailleurs, les dotations en personnel des
différents services qui relèvent de leur autorité . Il faut observer
sur ce point que le chiffre total de 1 201 secrétaires actuellement
retenu pour assister les I. D. E . N . traduit déjà un effort particu-
lièrement important. De même, en ce qui concerne les moyens
en matériel, les autorités académiques sont maitresses, compte
tenu des impératifs du service public et dans la limite des crédits
dont elles disposent, de la répartition de ceux-ci entre les diffé-
rents secteurs de l 'activité des services extérieurs de l 'éducation.

Enseignement secondaire (personnel : auxiliaires).

21578. — 24 octobre 1979. — M . Sébastien Couepel attire l'atten .
tion de M. le ministre de l 'éducation sur la situation des maitres
auxiliaires qui ne font l 'objet d' aucune inspection alors que celle-ci
est nécessaire pour leur permettre d ' être titularisés. Les intéresses
ne peuvent, d'autre part, espérer être titularisés à l 'ancienneté du
fait que, bien souvent, ils ont un nombre d'heures de cours insuf-
fisant . Il lui demande s 'il n 'envisage pas de prendre les mesures
nécessaires pour améliorer cette situation.

Réponse. — Les maîtres auxiliaires en fonction sont inspectés au
même titre que les personnels enseignants titulaires mais il de-
meure que, sous l 'empire de la réglementation actuelle, la fréquence
de l ' inspection des maîtres auxiliaires n ' est assujettie à aucune dis-
position de caractère impératif . Si l'inspection contribue de manière
efficace à l 'accomplissement par les personnels concernés de leur
mission essentielle, et permet la reconnaissance de leurs mérites pro-
fessionnels, elle ne constitue pas pour autant une promesse de titu-
larisation . Celle-ci s ' effectue normalement par la voie de la réussite
aux épreuves des différents concours de recrutement ou exception-
nellement par le biais d 'une nomination dans des conditions fixées
par voie réglementaire. S'agissant de la prise en compte des services
effectués à temps partiel par les intéressés, dans l ' hypothèse d ' une
titularisation, il lui rappelle qu'aux termes de la circulaire n " 78-068
du 13 février 1978 relative aux travaux préparatoires en vue du re-
crutement des adjoints d 'enseignement stagiaires pour l'année sco-
laire 1978-1979, pour l' établissement de la liste de classement des
candidats proposés, ie barème prévoyait que a les services à temps
partiel et les services ne portant pas sur la totalité de l 'année sco-
laire sont décomptés au prorata de leur durée : un dixième des
points par mois d ' exercice ; un quinzième par heure d'enseignement ;
un trentième par heure de surveillance. Enfin, dans l ' hypothèse
d'exercice des fonctions à mi-temps dans les conditions prévues par
le titre III du décret n" 76-695 du 21 juillet 1976, il y a lieu, pour le
calcul de l 'ancienneté de service, de prendre en compte la période
de fonctions à mi-temps pour la totalité de sa durée» . Les disposi-
tions de cette circulaire ont été reconduites en ce qui concerne la
spécialité « documentation-bibliothèque» ainsi qu 'en atteste la cir-
culaire n' 79-155 du 9 mai 1979 relative aux travaux préparatoires en
vue d 'un recrutement d'adjoints d 'enseignement stagiaires dans la
spécialité «documentation-bibliothèque » -pour l 'année scolaire 1979-
1980,

Enseignement (Bouches-du-Rhône : établissements).

21608 . — 24 octobre 1979. — M. Marcel Tassy rappelle à M . le
ministre de l ' éducation la question qu'il lui posait le 8 juin dernier
sur la situation qui risquait de s' instaurer à la prochaine rentrée
scolaire dans les écoles maternelles et élémentaires. En effet, cette
rentrée est préparée sous le signe de l'austérité et du redéploiement
de moyens néfastes à des conditions d'enseignement convenables
pour les enfants de ces classes . En particulier, les écoles de la
Rose connaissent des fermetures de classes qui auront des consé-
quences hautement préjudiciables pour les élèves . En effet, les effec-
tifs de chaque classe augmenteraient par rapport à l'année scolaire
précédente alors que pour la première fois depuis lontemps, les
élèves auraient pu bénéficier d'effectifs moins chargés et one
moyenne de vingt-cinq élèves par classe du fait de la baisse globale
de ces effectifs et de l'arrivée de deux cent trente normaliens qui
s'ajoutent aux cinquante titulaires et soixante-dix auXiliaires en
surnombre par rapport aux austères normes gouvernementales . De
cette fermeture s'ensuivrait une désorganisation de la structure péda-
gogique du fait du fonctionnement de plusieurs cours doubles entraî-
nant l'aggravation des conditions de travail des élèves et de leurs

enseignants en même temps qu ' une situation difficile pour des ensei-
gnants dont on fermerait la classe . Il lui demandait quelles mesures
il comptait prendre à l' encontre de cette aggravation particulière-
ment catastrophique dans un quartier dont les enfants comptaient
déjà parmi les plus défavorisés par leur environnement son fo-culturel
et leurs conditions de vie difficiles du fait de la misère à laquelle
la politique gouvernementale réduit nombre de leurs familles . Compte
tenu des conditions difficiles dans lesquelles s 'opère la rentrée
scolaire 1979 : création de vingt postes d ' instituteurs nécessaires,

.refusée ; 80 p . 100 des établissements secondaires dépourvus des
enseignants nécessaires pour assurer toutes les heures de cours
prévus aux programmes et notamment en dessin, éducation manuelle,
musique et en matière scientifique, ou littéraire, par exemple, Il

' attend avec intérêt la réponse de M . le ministre dé l ' éducation.

Réponse. — Dans la réponse à sa question posée le 8 juin 1979,
avaient été indiquées à l 'honorable parlementaire les conditions dans
lesquelles les inspecteurs d 'académie devaient procéder aux aména-
gements de la carte scolaire en vue de la préparation de la rentrée
scolaire. Il convient de noter que, depuis cette date, la rentrée
scolaire 1979 s' est déroulée dans la ligne des objectifs qui avaient
été alors fixés et que, notamment, les ouvertures et les fermetures
de classes ont été effectuées de maniére à répartir harmonieuse-
ment et équitablement les moyens du service public dont dispose
le département . C 'est ainsi que les mesures envisagées en prévision
de la rentrée scolaire en ce qui concerne les écoles de la Rose, à
Marseille, et qui étaient déjà conformes à la réglementation en
vigueur ont été sensiblement améliorées au cours des ajustements
qui ont suivi la rentrée scolaire . La situation dans les écoles ci-
après est actuellement la suivante : La Rose Castors : 197 élèves pour
8 classes (dont une classe d'adaptation), soit 24,6 élèves par classe
la Rose, Val Plan-1 : 263 élèves pour 10 classes, soit 26,3 élèves par
classe ; la Rose, Val Plan-II : 255 élèves pour 10 classes, soit
25,5 élèves par classe ; la Rose La Garde : 251 élèves pour 10 classes,
soit 25,1 élèves par classe ; la Rose Saint-Théodore : 227 élèves pour
9 classes, soit 25,2 ; la Rose Place : 122 élèves pour 5 classes soit
24,5 ; la Rose Bégude : 242 élèves pour 10 classes, soit 24,2 élèves par
classe .

INDUSTRIE

Electricité de France (centrales thermiques).

11260. — 20 janvier 1979. — M. Roland Renard attire l 'attention
de M. le ministre de l'industrie sur la centrale E . D. F . de Beautor,
dans l'Aisne. Certaines rumeurs laissent prévoir sa disparition à
plus ou moins long terme. Or les derniers événements que notre
pays a connus dans son alimentation en énergie électrique militent
non seulement pour son maintien mais aussi pour son développe-
ment. Les conditions sont en effet réunies pour construire à Beautor
une quatrième tranche de 125 MW au charbon moyennant un réfri-
gérant atmosphérique . Le délai prévisible de réalisation d'une telle
tranche est de l'ordre de dix-huit mois . II lui demande donc les
dispositions qu' il compte prendre pour favoriser cette construction
dans les délais les plus courts.

Electricité de France (centrales thermiques).

21156. — 17 octobre 1979 . — M. Roland Renard s ' étonne auprès
de M. le ministre de l ' industrie de ne pas avoir reçu de réponse
à sa question n ' 11260 du 20 janvier 1979 et il lui en renouvelle
les termes : il attire son attention sur la centrale E . D. F. de
Beautor, dans l'Aisne . Certaines rumeurs laissent prévoir sa dispa-
rition à plus ou moins long terme . Or les derniers evénements
que notre pays a connus dans son alimentation en energie élec-
trique militent non seulement pour son maintien mais aussi pour
son développement . Les conditions sont en effet réunies pour
construire à Beautor une quatrième tranche de 125 MW au charbon
moyennant un réfrigérant atmosphérique. Le délai prévisible de
réalisation d'une telle tranche est de l 'ordre de dix-huit mois.
Il lui demande donc les dispositions qu ' il compte prendre pour
favoriser cette construction dans les délais les plus courts.

Réponse . — Trois groupes de 125 MW ont été mis en service
sur le site de la centrale de Beautor en 1957 et 1958, ce nombre
correspéndant, dans le programme d 'investissement de l' époque,
à l'optimum des dépenses, compte tenu du développement prévi-
sible de la consommation et des conditions économiques du moment,
notamment en ce qui concerne le coût des combustibles . Le palier
125 MW est arrêté depuis plus de dix ans et a fait place à des
unités de taille beaucoup plus importante, nettement plus perfor-
mantes . Or, compte tenu de l'exiguïté des terrains disponibles
restants, on ne peut envisager d 'impianter sur le site de Beautor
des équipements de taille importante. D'ailleurs, même si l 'on
disposait d 'espaces plus vastes, l 'implantation des tranches ther-
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miques actuellement projetées (600 MW) serait difficile ; ces équi-
pements ont besoin, même dans le cas d ' un système de réfrigération
en circuit fermé sur réfrigérants atmosphériques, d ' une quantité
d'eau non négligeable. Les débits de l'Oise à Beautor sont, à cet
égard, par trop limités ; en 1976, en effet, le respect des tempé-
ratures maximales de rejet s 'est soldé par un déficit de production
équivalent à plus de 200 heures de fonctionnement à pleine puis-
sance des trois tranche de 125 MW . Ainsi, les possibilités de réali-
sation de nouveaux équipements à Beautor apparaissent, dans l' état
actuel des choses, très réduites.

Energie (centrales sidérurgiques).

12848 . — 24 février 1979 . — M . Antoine Poreu attire l 'attention de
M . le ministre de l' industrie sur la situation qui est faite au per-
sonnel d'une centrale thermique située à Herserange (54) . Il s 'agit
d ' une centrale : la Société industrielle d'Herserange. Cette unité de
production de 120 MW, dont la construction a été prise en charge
par E. D . F ., fournit de l'énergie électrique à partir de gaz de hauts
fourneaux avec appoint de fuel et de charbon . Elle est destinée
également à valoriser les surplus de gaz de hauts fourneaux des
sociétés sidérurgiques du bassin de Longwy, réalisant ainsi d'appré-
ciables économies pour celles-ci et pour le pays . Les transfor-
mations dans la sidérurgie, réduisant les surplus de gaz de
hauts fourneaux, ont conduit à ramener la production aux deux
tiers de sa capacité et dont une partie sert déjà d 'appoint non
négligeable à F . D . F. dans le cadre d'accords passés avec l' union
sidérurgique de l'énergie de l'Est de la France. Les nouvelles
mesures de licenciement annoncées dans la sidérurgie du bassin
de Longwy conduiraient, si elles étaient appliquées, à réduire la
marche de ces installations à peine au quart de leurs possibilités
par l'arrêt de leur production du fait des faibles surplus prévisibles
du gaz de hauts fourneaux . Cette entreprise qui emploie encore
164 personnes risquerait donc de voir ses effectifs considérablement
réduits . En effet, dans l ' immédiat, ce sont cent travailleurs qui
voient leur emploi directement menacé par ces mesures Dans une
région où les problèmes de l'emploi se posent avec autant d'acuité,
une telle situation est intolérable. Et ce d'autant plus que, comme
le disaient les dirigeants et syndicats d'E . D. F. après la panne géné-
rale d ' électricité du 19 décembre 1978, la France manque d'énergie.
Ap moment où tout le monde s 'accorde à reconnaître le manque
de moyens de production d'électricité dans notre pays, il apparaît
invraisemblable que, dans le même temps, on réduise ta production
d'énergie et l'on programme même la disparition de certaines instal-
lations. Il lui demande donc si, conformément à l'esprit de l'article
premier de la loi Armengaud du 9 août 1949, qui permit la dénatio-
nalisation de cette centrale en 1953, il ne serait pas plus juste
d'utiliser les capacités de production de cette centrale au reofit du
service public. Dans ce cas, la perspective de la nationalisation
de cette entreprise ainsi que son intégration dans E . D. F. ne pour-
rait-elle pas être envisagée? D' autre part, il lui demande quelles
mesures le Gouvernement entend prendre pour assurer à la France
la production de l ' énergie dont elle a besoin et comment compte-t-il
assurer l'indépendance de son approvisionnement.

Réponse . — 1' La centrale sidérurgique de Herserange comporte
trois groupes de 41 MW de puissance continue nette chacun, mis
en service entre 1951 et 1975 . Cette centrale a été construite pour
valoriser le gaz de haut fourneau excédentaire des usines sidérur-
giques du bassin de Longwy . Le régime de marche de cette centrale
est directement lié au volume de gaz disponible et donc à l'activité
des usines sidérurgiques. Néanmoins, ces groupes peuvent fonc-
tionner, en cas de besoin, avec un appoint de combustible fossile
(essentiellement du fuel) . En cas de situation tendue sur le réseau
de production-transport d'énergie électrique (en hiver), E . D. F.
peut faire appel à la puissance effective de la centrale, dans la
mesure où la disponibilité technique des matériels le permet . Dans
ces conditions, la puissance de la centrale ne devrait pas faire
défaut aux périodes les plue chargées de l 'année. En ce qui concerne
'-e statut de la centrale et de ses agents, aux termes du troisième
alinéa, quatrième de la loi du 8 avril 1946 modifiée, les installations
de production d'électricité construites par des entreprises pour les
besoins de leur exploitation, à condition qu' elles fonctionnent comme
accessoire de la fabrication principale par récupération d ' énergie
résiduaire, sont exclues de la nationalisation. La centrale ther-
mique d'Herserange entre dans cette catégorie et une nationalisation
de la société industrielle d'Herserange ne peut intervenir sans une
modification de la loi du 8 avril 1946 susvisée . Par ailleurs, en vertu
de l'article 47 de cette même loi, le caractère autonome de la
centrale d'Herserange ne permet pas, au personnel qui y est
employé, de bénéficier du statut national du personnel des indus-
tries électriques et gazières, Les dispositions assurant, dans les
meilleures conditions possibles, le passage de l ' effectif actuel à
l 'effectir adapté au régime de fonctionnement prévu ont été étu-
diées avec attention. L'essentiel de l'excédent de personnel sera
résorbé normalement dans le cadre de la convention générale de

protection sociale pour le personnel des sociétés sidérurgiques de
l ' Est et du Nord concerné par les restructurations du 24 juillet 1979.
Par ailleurs, E. D. F. pourra examiner, dans le cadre de sa politique
de recrutement du personnel, les demandes d'embauche en tenant
compte, notamment, de la qualification et de l 'ancienneté des per-
sonnels considérés . 2" En ce qui concerne la panne du 19 décem-
bre 1978, à l 'issue de l ' examen auquel les deux ingénieurs généraux
chargés de l'enquête ont procédé, il ressort que l' effondrement
général du réseau électrique ne résulte pas d ' une insuffisance glo-
bale des moyens de production et de satisfaction de la demande,
mais des difficultés de transferts importants de ' l 'énergie disponible
vers les lieux de consommation. Ces difficultés ont été sensiblement
agg-avées par la rapidité de la montée de la charge et par l ' option
prise d' économiser très strictement l ' eau des réserves hydrauliques,
en raison de leur niveau exceptionnellement bas . Il est probable
que d'autres modalités de gestion des moyens disponibles auraient
pu l ' éviter . Les difficultés éventuelles qui pourront ête rencontrées,
au cours des prochains hivers, dans l'ajustement des moyens de
production à la demande d 'énergie électrique, sont liées au passage
des pointes de consommation . Depuis quelques années, en effet, la
demande d' énergie en pointe progresse plus rapidement que la
consommation totale . Cette évolution a été accentuée par le déve-
loppement plus important et soutenu que prévu, des consommations
domestiques et tertiaires . Pour faire face au développement des
consommations, des décisions, concernant le développement des
capacités de production, ont été prises au cours des dernières
années . La réalisation du programme électronucléaire en constitue
la base en raison de la nécessité pour la France de réduire sa
dépendance énergétique. Depuis 1974, c'est en moyenne 5 000 MW
par an qui ont été engagés . Ce programme électronucléaire a été,
de plus, complété par . de nouveaux équipements hydrauliques qui
totalisent 4 500 MW depuis 1974 et qui comprennent notamment le
suréquipement de Grand-Maison, l' opération de pompage de Super-
Bissorte et la poursuite des aménagements du Rhône ; la réalisation
d'une tranche au charbon de 600 MW à Carling par le : : Charbon-
nages de France et d ' une tranche au charbon de 600 MW au Havre
par Electricité de France ; la réalisation de deux tranches au charbon
de 600 MW à Cordemais qui seront engagées respectivement à la
fin de 1979 et en 1980. De plus, le Gouvernement vient de décider
d'engager la réalisation de turbines à gaz. Ce programme concer-
nera en particulier l'amélioration de la stabilité du réseau en
Bretagne qui sera située en bout du réseau, tant que des moyens
de production de base n' y auront pas été réalisés.

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité).

16779. — 31 mai 1979. — M. Main Becquet attire l ' attention de
M . le ministre de l'industrie sur la situation de l'industrie textile
française et notamment de l'industrie cotonnière . En ne considérant
uniquement que ta région Nord plus de 3 000 emplois ont été
supprimés dans cette Industrie de 1974. à 1978 . Les difficultés de
cette industrie ont essentiellement deux causes. La politique d'aus-
térité menée par le Gouvernement français ne permet pas la
satisfaction des besoins collectifs et individuels . Cette politique
restreint fortement le marché intérieur. La seconde cause étant le
développement rapide et continu des importations à prix anormaux
jusque fin 1977. A cette époque, les discussions entre les différents
pays aboutirent à l'accord multifibre . Cet accord a abandonné une
partie de notre marché intérieur au bénéfice des industries étran-
gères . ll a également mis en place le principe de globalisation ;
c'est-à-dire que le total des importations, dans l'ensemble des pays
de la C .E.E ., d 'un produit ne peut dépasser un tonnage déterminé.
L'adoption du principe de globalisation impliquait également que
si les autorités communautaires étaient amenées à décider une
augmentation des droits d' importation d ' un pays, elles devraient,
corrélativement, décider de diminutions de même importance à l'en-
contre d'autres pays . Or il apparaît que la commission de Bruxelles
et les gouvernements de la C.E.E. paraissent disposés à admettre
des a aménagements s à ce principe. Des régimes particuliers sont
en préparation, ou même déjà décidés, en faveur de la Grèce, de
l'Espagne et du Portugal, dans l'attente du libre droit d'exportation
dans le cas où leur demande d'entrée dans le Marché commun
serait acceptée . L'indépendance nationale sera une nouvelle fois
bafouée . Dans ces conditions l ' industrie cotonnière française devra
à nouveau supporter la perte d' une partie du marché intérieur qui
lui reste ; :s suppressions d'emplois seraient à craindre. Il s'agit
d' un problème très important pour la région Nord qui représente
un tiers de l'industrie cotonnière nationale. Après les mines, la
sidérurgie, une nouvelle fois des décisions prises à l'étranger
menacent gravement l'économie et l'emploi du Nord - Pas-de-Calais.
L 'élargissement de la C.E .E., notamment à la Grèce, causera de
douloureux problèmes à cette industrie . C'est une des raisons qui
fait que le groupe communiste s ' oppose à l ' élargisserhent du Marché
commun à la Grèce, et également à l'Es?agne et au Portugal . En
conséquence, il lui demande sa position sur l'avenir de l'industrie
textile et cotonnière française .
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Habillement, . cuirs et textiles (emploi et activité).

20866. — 10 octobre 1979 . — M . Alain Becquet rappelle à M. le
ministre de l'industrie la question écrite n° 16779 du 31 mai 1979
concernant le situation de l 'industrie textile française et notamment
de l'industrie co :"nnière. il renouvelle sa question : quelle est sa posi-
tion sur la situation de l'industrie textile et cotonnière française.

Réponse. — L'arrangement textile multifibres qui régit les
échanges internationaux d'articles textiles et d'habillement a été
renouvelé en 1977 pour une période de quatre ans par la Commu-
nauté économique européenne mais assorti de clauses destinées
à éviter les graves perturbations constatées lors de l'application
de la première période de cet accord (1973-1977) . Les dispositions
adoptées à l'égard des importations originaires des pays à bas
salaires : globalisation des importations des huit produits les plus
sensibles ; conclusion d'accords bilatéraux avec la plupart des pays
fournisseurs et' couvrant la majeure partie de leurs exportations.
d'articles textiles et d'habillement ; clause de sauvegarde dite de
s sortie de panier s, permettant d'obtenir la limitation des impor-
tations non encore sous quota dès lors qu 'elles atteignent un
certain seuil, ont été mises en place, en raison de la position très
ferme adoptée par les pouvoirs publics français qui veillent atten-
tivement à ce qu 'elles soient strictement respectées . L'application
de l 'arrangement multifibres renouvelé a permis en 1978 de stabi-
liser les importations de ces origines. Il convient cependant de
souligner que la majeure partie de nos importations (80 p. 100)
provient soit des autres Etats membres de la C . E. E ., soit des
autres pays développés, placés dans des conditions comparables
à celles des fabricants français et à l 'égard desquels ie recours
à des limitations quantitatives ne se justifie pas . En l'occurrence,
l'avenir de notre industrie du textile et de l'habillement dépend
de sa compétitivité . Les entreprises françaises de ce secteur sont,
pour la' plupart, aptes à affronter la concurrence de leurs homo-
logues des pays développés ; le bon niveau de nos exportations
en témoigne. Il convient cependant qu'elles poursuivent et inten-
sifient leurs efforts afin de maietenir leur position concurrentielle.
Les pouvoirs publics soutiennent ces efforts en apportant notam-
ment une aide financière aux investissements significatifs des entre-
prises des branches les plus touchées par la concurrence internatio-
nale ; actuellement, des crédits sont engagés sur le budget du minis-
tère de l'industrie en faveur de deux branches qui concernent parti-
culièrement la région du Nord : l'industrie cotonnière et la filature
de laine peignée . Ces aides complètent celles qui sont apportées
à l'ensemble de l'industrie textile et de l'habillement sur le produit
de la taxe parafiscale textile. Les mesures prises en faveur de l 'in-
dustrie textile montrent la volonté du Gouvernement de ne pas
voir disparaître des activités qui offrent de nombreux emplois et
contribuent à l'équilibre de notre balance commerciale.

Enseignement supérieur (établissements).

16802. — 31 mai 1979. — M. Claude Evin (femande à M. te
ministre de l'industrie de lui indiquer quels ont été les arguments
qui justifient l'autorisation qui a été accordée à la chambre de
commerce et d'industrie de Sairt-Nazaire de c*.éer, pour la rentrée
prochaine, une école de techniciens du commerce. Cette école doit
permettre a de jeunes titulaires du baccalauréat d'acquérir en deux
ans une formation professionnelle dans le riomaine de la gestion
des entreprises . Une telle formule existe exactement dans les mêmes
conditions dans le cadre de l'institut universitaire de technologie
de Saint-Nazaire . II lui demande, en conséquence, s'il ne pense
pas que le service public d'enseignement doit être privilégié et
si un tel projet d'école consulaire n 'est pas de nature à porter
préjudice à ce service public.

Réponse. — L'institut universitaire de technologie (I .U .T.) de
Saint-Nazaire prépare 150 étudiants au diplôme universitaire de
technologie e Technique de commercialisation a dans son seul dépar-
tement tertiaire, les autres départements étant le génie civil, le
génie physique et les mesures physiques. L'école des techniciens
du commerce de la chambre de commerce et d'industrie de Saint-
Nazaire formera, quant à elle, chaque année 20 étudiants à la
gestion d'entreprises (programme B.T.S. comptabilité et gestion
d'entreprises) avec la possibilité d'un choit entre deux options en
'deuxième année, l'une d'assistant de cadre, et l'autre au commerce
maritime international. Cette seconde formation est orientée vers
le brevet de technicien du commerce international (ce B .T.S. n'est
pas préparé actuellement dans l'académie de Nantes) . Les deux
enseignements, s'ils mit certains points communs, diffèrent sensible-
ment, par le nombre et la ventilation des heures dispensées, et
par leur esprit : en effet, la compagnie consulaire souhaite donner
à ses étudiants une formation plus concrète, en prise directe avec

la vie locale. Le nombre d'heures annuel est de seulement 1 680
à 1'I. U . T., mais 1 800 à l'école des techniciens du commerce, et,
par grandes catégories d 'enseignement, la ventilation en est la
suivante :

E. T. C . I .

	

U . T.

660 480

360 256
180 96

900 560

420 192
240 128

240 640

240 572

1 800 1 680

De ces chiffres, il ressort nettement que les enseignements de
langues, mathématiques, et surtout de droit et comptabilité, sont
nettement plus développés à l 'école de techniciens de commerce
et que l 'L U. T . insiste par contre beaucoup plus sur les différentes
techniques commerciales. Tels sont les arguments qui justifient
l'autorisation qui a été accordée à la chambre de commerce et
d'industrie de Saint-Nazaire, par les ministères de tutelle, de créer
cette école.

Energie (énergie solaire).

17238 . — 13 juin 1979 . — M. Paul Quilès s'inquiète auprès de
M. le ministre de l'industrie de la faiblesse des ambitions du
Gouvernement en ce qui concerne le développement de l'utilisation
de l'énergie solaire, et de l'absence de continuité dans la politique
mise en oeuvre, illustrée par la remise en cause du projet Themis.
U lui demande si cette remise en cause ne va pas être l'occasion
d'une restriction des crédits déjà insuffisants affectés à l'énergie
solaire. Il lui demande confirmation des termes du communiqué
commun C.N.R.S./E.D.F. du 23 mai annonçant une nouvelle
version du projet rentrant dans le cadre budgétaire prévu, et
s'inquiète dans ces conditions du bien-fondé de l'organi3ation déve-
loppée par le Cornes et le Gouvernement justifiant son abandon
par l'importance des dépassements de crédits . II s'interroge d'autre
part sur les raisons de l 'absence complète de consultation des
collectivités locales, pourtant engagée financièrement dans le projet
Themis.

Réponse. — Le Gouvernement a fixé des objectifs ambitieux pour
la contribution que pourraient apporter les énergies nouvelles dans
les vingt prochaines années : environ 5 p . 100 de notre bilan éner-
gétique, soit l' équivalent d'une quinzaine de millions de T . E. >5.
Ce total, qui ne comprend pas la contribution de l ' énergie hydrau-
lique (qui pourrait de son côté compter pour environ 6 p . 100), est
comparable aux prévisions faites par les pays étrangers . On mesu-
rera l 'ampleur des moyens à mettre en oeuvre pour arriver à un
tel résultat, en rappelant les conséquences que de tels objectifs
entraîneraient sur l'économie nationale . En l'an 2000, les dévelop-
pements de l 'énergie solaire devraient comporter : 'i millions de
logements équipés d'eau chaude sanitaire solaire ; 2 millions de
logements partiellement équipés de chauffage solaire ; une dizaine
de millions de tonnes de déchets agricoles, notamment de la paille
valorisée du point de vue énergétique ; 25 à 30 millions de tonnes
de bols ou de déchets forestiers mis en oeuvre pour la production
d 'énergie, 300 000 hectares de plantations spécifiques d 'espèces végé-
tales destinés à des fins énergétiques. La réalisation du projet
Themis a été confirmée par le communiqué du ministère de l'indus-
trie en date du 15 juin. Le nouveau programme comporte un impor-
tant volet destiné à préparer l'avenir et'témoigne de la volonté
du Gôuvernement d 'amplifier l 'effort nécessaire dans ce domaine
puisque le volume des crédits. consacrés au centre national d'essais
de thermodynamique solaire d'Odelllo-Targassonne dépassera les
enveloppes initialement epvisagées pour le projet Themis . Au plan
technique, le programme de thermodynamique solaire ainsi mis en
place comporte non seulement l'expérimentation de la technologie
du type Themis mais aussi la mise au point de centrales de géné-

CATÉGORIES D ' ENSEIGNEMENT

1. — Langage de base	

Dont:
Langues étrangères	
Mathématiques	

II. — L'entreprise et son environne-
ment	

Dont:
Droit	
Comptabilité	

III. — Gestions commerciales	
Dont:

Techniques commerciales 	
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rations ultérieures. Ce programme, qui témoigne de l 'ambition et
de la continuité des efforts accomplis par les pouvoirs publics dans
ce domaine, vise à accroître encore le potentiel f--nçais et ln place
de premier plan que notre pays a su acquérir en la matière.

Textiles (industrie du coton).

17301 . — 13 juin 1979. — M . Michel Debré demande à M . le
ministre de l'industrie si les services de son ministère sont
conscients de la nocivité de la politique commerciale suivie par
la Communauté économique européenne à l'égard de l'industrie
cotonnière française : accords internationaux bâclés et contradic-
toires, au surplus mal appliqués ; insuffisance de la surveillance
des procédés utilisés par certains de nos partenaires pour « natio-
naliser s européens des produits fabriqués hors d 'Europe ; violation
manifeste des règlements communautaires ou des lois sociales ;
s'il n'estime pas qu'il convient de prendre cette Industrie comme
exemple et faire savoir -à la commission que le Gouvernement,
devant les défauts constatés, reprend sa liberté d 'orientation et
de protection de cette industrie, faute de quoi il sera complice
d'une destruction quasi complète d'un secteur d'activités, au détri-
ment de notre patrimoine industriel national.

Réponse. — La question posée par l'honorable parlementaire porte
à la fois sur la situation de l'industrie cotonnière française face à
la concurrence internationale et sur les relations entre le Gou-
vernement français et la commission des communautés : 1° l ' indus-
trie textile est celle qui subit avec le plus d 'intensité la concur-
rence des pays en voie d'industrialisation, cette concurrence nou-
velle ayant aussi pour effet d' aviver la compétition entre les
industries des pays développés . C 'est pourquoi l'ensemble des pays
importateurs et exportateurs ont convenu d'ordonner l'évolution
des échanges internationaux, notamment par le canal d' accords
bilatéraux comme le prévoit l 'arrangement multifibres . La Commu-
nauté économique européenne a conclu également des accords
bilatéraux avec les principaux pays producteurs de textile qui sont
liés à elle par des accords préférentiels. La politique d ' importation
textile de la Communauté a été clairement indiquée à la fin de
1977 : pour chacun des produits les plus largement importés, a été
fixé un «quota global» que ne doit pas dépasser la somme des
importations originaires des pays à bas prix. Pour les autres pro-
duits, des quotas ont été fixés sur certaines origines, sinon il est
prévu dans tous les accords bilatéraux passés avec les pays signa-
taires de l'arrangement multifibres une clause dite de «sortie de
panier o qui permet à la C . E . E. de demander l'instauration d'une
nouvelle limitation dès que les importations d'un produit originaire
d' un pays atteignent un volume significatif . Ainsi que cela a été
rappelé à la tribune du Sénat les 22 juin et 12 octobre dernier,
le Gouvernement français n'est pas disposé à permettre un affai-
blissement de l'industrie textile nationale et veille au respect et
à la mise en oeuvre des mécanismes de protection prévus dans
les accords bilatéraux ; la ferme : à dont il a fait preuve au cours
des négociations récentes témoigne de sa volonté qu 'il ne suit
porté atteinte ni aux intérêts de l 'industrie textile, ni à la position
générale adoptée par la Communauté vis-à-vis de l ' ensemble des impor-
tations textiles à bas prix : à cet égard, le Gouvernement demeure
fermement attaché à la discipline des plafonds globaux internes.
Conscient de l'importance sociale et industrielle de notre industrie
textile, le Gouvernement ne manquera pas, chaque fois que néces-
saire, de faire jouer les clauses de sauvegarde prévues dans les
accords bilatéraux ; 2 " plus généralement, la question de l'hono-
rable parlementaire pose les problèmes de l 'ouverture de nos fron-
tières et de nos relations avec les autorités communautaires . En ce-
qui concerne la première, le Gouvernement estime qu 'elle est
inévitable . La France doit importer la plus grande part des matières
premières qu 'elle consomme . Pour disposer des devises nécessaires,
elle doit exporter. Si elle n'acceptait pas sur son marché les pro-
duits en provenance des pays étrangers, ceux-ci ne manqueraient
pas dans la plupart des cas de fermer leurs frontières à nos
ventes et partant de nous priver des devises indispensables à notre
économie . En contrepartie, la concurrence à laquelle notre industrie
est confrontée doit être loyale . Le Gouvernement français attend
de la commission des communautés qu'elle assume deux respon-
sabilités : dans les négociations avec les Etats tiers dont elle est
chargée, elle doit obtenir pour les pays membres des avantages
au moins équivalents aux concessions accordées ; la France en
particulier a exigé et, le plus souvent, obtenu la définition de
positions fermes tant dans les négociations commerciales multi-
latérales (Tokyo Round, Arrangement Multifibres) que dans les
négociations bilatérales menées en particulier dans le secteur du
textile ; au sein de la Communauté, elle ne doit pas accepter les
pratiques déloyales . A cet égard, le Gouvernement français n'hésite
pas à la placer devant ses responsabilités . Deux exemples récents
peuvent être cités parmi les actions engagées pour faire respecter
la loyauté et la clarté de la concurrence . Le premier concerne

les achats de pull-over. Ainsi, devant la montée d ' importations
effectuées à des conditions apparemment inexplicables, le Gouver-
nement a-t-il institué en août 1979 une déclaration d'importation
visant à préciser le caractère normal ou anormal de cette concur-
rence . Les données ainsi réunies ont mis en évidence diveries
anomalies et la commission a été saisie. Le second porte sur le
marquage de l 'origine des produits textiles . Afin de supprimer
toute ambiguïté sur le pays de fabrication des produits textiles
vendus sur notre marché, et notamment de réduire à cette occa-
sion les détournements de trafic, les pouvoirs publics ont pris
un décret rendant le marquage de l ' origine obligatoire . Et ils
entendent continuer à faire preuve de fermeté à l'égard des cri-
tiques formulées à l'encontre d ' une mesure qui ne constitue qu' un
élément de transparence des échanges, sans pouvoir être assimilée
à une entrave technique . Les mesures visant à protéger les mar-
chés ou à maintenir la loyauté de la concurrence ne sauraient
cependant suffire à assurer la pérennité de notre industrie textile
et plus particulièrement de notre industrie cotonnière . Les actions
de modernisation soutenues financièrement par le comité interpro-
fessionnel de rénovation de l ' industrie textile — et, pour trois
sous-secteurs dont celui du coton, par l 'Etat — l'innovation, le
dynamisme commercial des entreprises sont la condition première
de l ' avenir du secteur . Nombre de nos firmes textiles ont déjà
montré brillamment leur aptitude à réussir dans la compétition
internationale et il faut souhaiter que leur exemple soit suivi.

Industries chimiques (utilisation de l'alcool).

18885 . — 28 juillet 1979 . — M. André Tourné expose à M. I.
ministre de l 'Industrie que la France a toujpurs été un pays gros
producteur d ' alcool en particulier d 'origine agricole . Une partie de
ce produit peut être utilisée pour la frabrication de matières pics.
tiques, de colorants, voire pour produire des caoutchoucs synthé-
tiques. II lui demande : quelles sont les quantités d 'alcool utilisées
au cours de chacune des dix dernières années de 1968 à 1978 par
l'industrie française, notamment : a) par l'industrie chimique;
b) pour là fabrication de matières plastiques ; c) pour la fabrica-
tion de caoutchoucs synthétiques.

Réponse. — L 'alcool éthylique est utilisé dans l'industrie chimique
soit à usage réactionnel dans les synthèses soit à usage solvant
selon les processus de fabrication des produits à obtenir . Il convient
de rappeler que l ' alcool est essentiellement un intermédiaire de
fabrication et qu 'en conséquence les destinations finales ne peuvent
être connues avec précision . En ce domaine, seuls les résultats
globaux sont significatifs . Le tableau ci-après indique les quantités
utilisés par les industries chimiques depuis 1968, et selon les deux
usages précités :

(1) Les statistiques dit ventes sont fournies par le service des
alcools et correspondent à une campagne (f ar septembre-31 août) et
non à une année calendaire.

De plus, à ces quantités s 'ajoutent celles utilisées à des fins non
chimiques dans les secteurs de la pharmacie et de la parfumerie et
qui sont respectivement de l'ordre de 130 000 et de 340 000 hectolitres
en moyenne par campagne.

Céréales (maïs).

19307. — 11 août 1979 . -- M . Hubert Ruffe attire l ' attention de
M . le ministre de l'industrie sur les désavantages que subissent les
exploitants agricoles utilisant les « cribles » pour sécher le maïs,
par rapport à ceux utilisant les séchoirs fonctionnant avec du carbu-
rant pétrolier. Le séchage par les « cribles s est en effet plus long,

CAMPAGNES (1)
USAGES

réactionnels .
USAGES
solvants . .

TOTAL

Hectolitres.

762 876
724 695
677 097
635 630
736 304
848 561
878 136
660 449
657 632
779 979
754 555

Hectolitres.

342 322
385 312
414 619
418 493
116 607
446 087
524 440
420 527
425 074
435 677
432 626

Hectolitres.

1 105 198
1 110 007
1 091 716
1 054 123
1 172 911
1 294 648
1 402 576
1 080 976
1 082 706
1 215 656
1 187 181

	

1967-1968	

	

1968-1969	
	1969-1970	

1970-1971 . . . . . ..

	

1971-1972	

	

1972-1973	

	

1973-1974	

	

1974-1975	
	1975-1976	

	

1976-1977	

	

1977-1978	
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ce qui retarde d'autant la perception du paiement de la production
pour les exploitants. II lui demande, en conséquence, s 'il n ' estime pas
nécessaire : 1° d'attribuer aux utilisateurs des a cribes a une prime
à l'économie d'énergie payée par l'agence pour les économies d'éner-
gie étant donné que ce mode de séchage n'utilise que de l'énergie
gratuite par rapport à l' autre qui est l 'un des principaux utilisa-
teurs de fuel en agriculture ; 2° d'attribuer aux utilisateurs de
« cribles s, à la récolte, le paiement d' un acompte égal au versement
qui serait fait dans le cas d 'une livraison en début de campagne. La
prime d'économie d'énergie serait payée à'la livraison et s'ajouterait
au prix alors en vigueur.

Réponse.- - Un certain nombre de producteurs de maïs, au lieu
de sécher leurs grains dans des installations consommant du fuel,
utilisent des cages grillagées, ou cribles, exposées à l'action du vent
et du soleil. Loin de constituer pour eux jan désavantage, cette
technique permet d'éviter de réaliser des investissements coûteux
et des dépenses d 'énergie élevées. L'Agence pour les économies
d'énergie encourage, tout procédé susceptible de permettre des éco-
nomies d'énergie primaire en attribuant des primes aux investis.
sements, calculées en règle générale au prorata des économies
d'énergie réalisées. Le. procédure d'aide de l'Agence implique qu'il y
ait réalisation d' un investissement. Par conséquent, un procédé qui,
tout en économisant l'énergie, mettrait en oeuvre des installations
largement amorties et ne "s'accompagnerait pas d'investissements
nouveaux ne pourrait être subventionné. Les utilisateurs actuels
de cribles ne peuvent donc être subventionnés par l ' Agence. En
revanche, les producteurs de maïs qui utilisent actuellement des
séchoirs et qui devraient réaliser un investissement supplémentaire
pour utiliser des cribles peuvent être subventionnés ; les demandes
devraient être adressées aux directions interdépartementales de
l'industrie, qui assurent la représentation régionale de l'Agence.

Presse (aide).

19900. — 15 septembre 1979 — M. Arnaud Lepereq attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie sur l'aide à da presse, telle
qu 'apportée depuis quelques années, et qui a entraîné, compte
tenu de l' évolution des techniques, des conséquences catastrophiques
pour l'imprimerie de labeur. 'Il souhaite donc, pour remédier à cette
situation et sans que le principe du pluralisme de l'information soit
remis en cause, que cette aide soit attribuée de telle façon qu 'elle
soit sans influence sur les éléments du coût de réalisation d'un
imprimé donné, que celui-ci soit réalisé par une imprimerie dite de'
presse ou une imprimerie de labeur. II demande à M. le ministre
de l'industrie la suite qu'il entend donner à cette suggestion.

Réponse. — Lors d'un récent entretien au ministère de l'indus-
trie, les représentants de l'imprimerie de labeur ont déposé le
dossier qu 'ils avaient constitué au sujet de l ' aide à la presse . Dans
ce dossier, ils ne remettent pas en cause les aides attribuées mais
souhaitent que l'égalité de concurrence entre les entreprises soit
assurée . - En effet, lorsque ces aides à la presse ont été conçues la
concurrence entre les deux types d'imprimerie n 'existait pas. L 'évo-
lution des techniques permet actuellement de faire effectuer des
travaux indifféremment par une imprimerie dite de presse oti une
imprimerie de labeur. Le problème posé comporte de multiples
aspects, économiques, fiscaux et culturels qui appellent une concer-
tation étroite, d'ores et déjà engagée, entre les différents dépar-
tements ministériels concernés.
i

Energie (économies d'énergie).

19929. — 15 septembre 1979 . — M. Roger Fourneyron expose
à M . le ministre de l'industrie que le décret prévu par l'article e
de la loi n• 77-804 du 19 juillet 1977 concernant certains contrats
de fournitures et d'exploitation de chauffage, et relative aux
économies d'énergie, qui devait préciser les conditions d'application
des articles 3 et 3 bis modifiés de la loi du 29 octobre 1974 n'est
pas encore publié . II lui demandé dans 'quel délai II envisage la
parution de ces textes d'application.

Réponse. — Le décret prévu par l'article 6 de la loi n' 77-804
du 19 juillet 1977, et concernant l'application des articles 3 et 3 bis
de la loi n' 74-908 du 29 octobre 1974 relative aux économies d'éner-
gie (contrats d'exploitation de chauffage et de fourniture d'énergie
ealoriffque ou frigorifique) a été préparé et est . actuellement en
cours de mise au point avec les administrations concernées (minis-
tères de l'intérieur, de l'environnement et du cadre de vie, du
budget et de l'économie) ; il sera ensuite soumis aux instances pré-
vues par la loi (comité consultatif de l'utilisation de l'énergte et
comité national interprofessionnel pour les économies d'énergie)
puis as Conseil d'Etat . Sa publication devrait pouvoir intervenir au
premier semestre de l'année 1980 .

Electricité de France (centrales thermiques).

19998 . — 15 septembre 1979. — M . Yves Le Cabetlee demande à
M. le ministre de l ' industrie s'il n'a pas l'intention d 'accorder pro-
chainement son autorisation pour le commencement des travaux
relatifs à la mise en oeuvre de deux tranches de 600 MW charbon
à Cordemais, l'édification de ces deux tranches étant indispensable
pour assurer dans les meilleurs délais la fourniture d ' électricité
en Bretagne et un tel projet allant dans le sens de la diversification
des sources énergétiques.

Réponse . — . Au plan électrique, les difficultés de la Bretagne
proviennent de l'insuffisance de la production par rapport à la
consommation et de l'éloignement de la région par rapport aux
principaux centres de production . Pour permettre, dans un délai
relativement court, de faciliter le passage des pointes de consom-
mation des prochains hivers et d'assurer une meilleure stabilité
du réseau, le Gouvernement a décidé au début de 1979 l'engagement
de quatre turbines à gaz de 80 MW chacune en Bretagne qui seront
implantées à Brennilis et Dirinon dans les deux ans qui viennent.
Mais de tels moyens ne permettraient pas d 'assurer d ' une manière
économique ..satisfaisante les besoins régionaux . La réalisation de
moyens de base s 'avère donc . indispensable. Dans ce contexte, la
solution nucléaire est économiquement la plus justifiée. Les diver-
ses estimations conduisent, en effet, à un prix de revient de
11,8 centimes le kilowattheure pour le nucléaire, contre 17,9 cen-
times le kilowattheure • pour le charbon . La cgjnparaison des prix
de revient du kWh produit doit être nuancée cependant par
la durée annuelle d ' utilisation des équipements de production en
question . Compte tenu des modulations journalières et saisonnières
de la puissance appelée, il apparaît ainsi qu'à côté d 'équipements
de production nucléaire fonctionnant principalement en base, il
y aura toujours nécessité d'équipements complémentaires tels qu 'hy-
draulique, thermique charbon ou turbines à gaz. Bien que la
nécessité de recourir à des combustibles importés limite leur intérêt
sur le plan de la sécurité des approvisionnements, certaines opéra-
tions complémentaires de centrales thermiques au charbon peuvent
donc être justifiées, d'autant qu 'elles profitent de délais plus courts
de réalisation et, dans un cas comme Cordemais, d'infrastructures
existantes diminuant les coûts d'investissement . C'est dans cet .esprit
que le site de Cordemais, qui bénéficie d 'une infrastructure exis-
tante importante, vient d'être retenu, de préférence à tout autre
site, pour y implanter deux tranches thermiques de 600 MW fonc-
tionnant au charbon . La première de ces tranches (Cordemais 4)
sera construitb incessamment, la date d'engagement de la deuxième
(Cordemais 5) n'étant pas encore fixée.

Energie (moulins à eau).

20139. — 22 septembre 1979. — M. Michel Aurillac indique à M. la
ministre de l'industrie qu'un quotidien a récemment rappelé qu'un
seul moulin à eau équipé d'une turbine verticale d'un modèle ancien,
non immergée, permettait la production annuelle de plusieurs cen-
taines de milliers de kWh, correspondant au cinquantième de la
consommation annuelle d'un département de la région Pays de la
Loire. Il aimerait connaître la politique qu'entend mener son minis-
tère afin de pouvoir équiper un très grand nombre de moulins de
tels groupes qui permettraient de réduire 'dans des proportions
Incontestables la dépendance énergétique de départements éloignés
des lieux de production, tout spécialement dans l'Indre et les dépar-
tements de la région Centre.

Réponse. — Les départements de la région des Pays de la Loire
consomment actuellement en moyenne 1,7 milliard de kilowattheures
(valeur moyenne pour les cinq départements de cette région) . Il
faudrait donc environ 5 000 installations de moulins à eau équipés
de turbines verticales pour satisfaire les besoins correspondants.
La mise en valeur de petites chutes hydro-électriques qui, au demeu-
rant, s'effectuera de façon beaucoup plus satisfaisante en employant
des matériels de conception récente que des matériels anciens, ne
pourrait . donc couvrir que dans une très faible mesure la consom-
mation d'électricité . Le Gouvernement attache néanmoins le plus
grand intérêt à ce que la réalisation de petites chutes contribue à
la mise en valeur du potentiel hydro-électrique du pays . En vue
de faciliter l'intervention d'initiatives locales, il a décidé en parti-
culier, de relever prochainement de 500 kW à 4 500 kW la limite
au-dessus de laquelle peuvent seules être réalisées les installations
autorisées par un décret portant concession de l'aménagement.
Au-dessous de cette limite, la procédure sera plus simple et les
autorisations seront accordées par arrêté préfectoral .
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INTERIEUR

Camping-caravaning (camping sauvage : Hérault).

20567. — 3 octobre 1979. — M. Paul Balmigère expose à M . le
ministre de l'intérieur que le problème posé par la présence de
tourisme s'adonnant au camping sauvage sur le territoire de la
commune de Sérignan (Hérault) ne peut être résolu au niveau
de l'utilisation des effectifs de police de cette commune . En effet,
la commune de Sérignan reçoit plus 30 000 persbnnes pendant
l' été . Elle n 'a pas les effectifs de police nécessaires pour assurer,
de façon efficace, la surveillance de la totalité de son territoire.
Cette commune dispose de deux agents titulaires et deux auxiliaires
contractuels assurant pour l'essentiel la circulation dans l'agglomé-
ration. Il lui demande donc d'intervenir auprès de son collègue, -
ministre de l'environnement et du cadre de vie, pour que celui-ci
autorise la commune à créer les équipements permettant d'accueillir
convenablement les vacanciers, de tels aménagements faisant dispa.
nitre la cause première du camping sauvage (manque de place)
et permettant' une meilleure protection des sites.

Réponse. — La fréquentation estivale et le camping sauvage posent
à beaucoup de communes littorales, petites et moyennes, des pro-
blèmes de surveillance et d'équipement, Sérignan, dans le domaine
de la surveillance, bénéficie de la présence du groupement de gen-
darmerie de Valras, qui couvre de manière satisfaisante le secteur.
D ' autre part, il est à remarquer qu'en période estivale, les effectifs
sont augmentés et qu'un poste provisoire est installé à La Redoute-
Plage, située à proximité. En ce qui concerne les équipements, il
revient à la commune de Sérignan d'en prendre l'initiative en étu-
diant, notamment avec la direction départementale de l'équipement
et dans le cadre des documents d'urbanisme, les possibilités d ' amé-
nagement souhaitées . Le service de la coordination et de l'action
économique de la préfecture de l'Hérault peut, d'autre part, lui
prêter son concours quant à la constitution et à l'instruction des
dossiers réglementaires.

Elus locaux (contrôle des sociétés d'économie mixte .)

20756. — 5 octobre 1979. — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. te ministre de l'intérieur que, par question écrite en date du
15 juin 1979, il lui avait demandé des précisions sur les modalités
d'application de la circulaire du 17 août 1964 relative au contrôle
des sociétés d'économie mixte. La circulaire en cause est ainsi
rédigée : a En raison de l 'acceptation très large de l 'expression
e quelque intérêt que ce soit a, il existe une incompatibilité légale
entre, par exemple, les fonctions de maire ou d'adjoint d'une
commune et celles de président directeur général (de directeur
général ou de directeur)rémunéré d'une société d'économie mixte
à laquelle cette commune participerait financièrement . » Il n'est,
dans cette circulaire, en aucun cas fait mention de l'exigence
d'une condition supplémentaire qui serait que le maire ou l'adjoint
au maire fît, de plus, partie dii conseil d'administration de la
société d'économie mixte . II est donc particulièrement surpris de
l'interprétation fournie par M. le ministre de l'intérieur dans sa
réponse à la question écrite p° 17385 (Journal officiel, Débats,
Assemblée nationale du 21 juillet 1979) . Il semble bien, en effet,
que la circulaire précitée, qui est parfaitement explicite, ait été
détournée de son objet pour être appliquée de manière tout à
fait différente. En outre, la réponse à la question écrite indique
que e les contribuables et, a fortiori, les élus concernés ont toute
possibilité de se pourvoir devant les tribunaux s'ils estiment que
la qualification du délit d'ingérence est fondée a . Dans une affaire
susceptible de relever de l'article 175 du code pénal, un conseiller
'général de la ville de Metz a voulu se porter partie civile pour
délit d'ingérence en arguant à la fois de sa qualité d'élu et de
contribuable . II semble que le tribunal ait considéré que les contri-
buables et même les élus concernés n'ont pas qualité pour se
porter partie civile . Or, en l'absence de constitution de partie civile,
le dépôt d'une plainte n'a aucun effet si le parquet refuse de
poursuivre. Il apparaît donc que, contrairement à ,ce qu'il pense,
l'absence d'action des , pouvoirs publics permette bel et bien de
cautionner éventuellement une infraction sans que justice puisse
être 'rendue . II lui demande donc s'il ne lui semble pas possible
qu'une mesure à caractère réglementaire prévoie la possibilité pour
tout élu d'une commune (ou d'un département) de se porter
partie civile en matière de délit d'ingérence portant directement
ou indirectement préjudice à la collectivité qu'il représente.

Réponse . — La proposition tendant à donner à tout élu communal
le pouvoir de se porter partie civile en matière de délit d'ingérence
portant directement ou indirectement préjudice à la collectivité qu'il
représente va à l'encontre des dispositions du code de procédure

pénale dont l'article 2 dispose que « l'action civile en réparation
du dommage causé par un crime, un délit ou ;'ne intervention
appartient à tous ceux qui ont personnellement souffert du dom.
mage directement causé par l'infraction » . Au surplus, la commune
est une personne morale autonome normalement représentée en
justice, pour la défense de ses intérêts, par son maire, sur décision
du conseil municipal, et donner à un élu municipal le pouvoir d'agir
de plein droit à la place du maire irait à l'encontre de cette auto-
nomie . Une personne autre que la commune ne peut donc, en règle
générale exercer une action appartenant à cette collectivité, alors
qu'elle n ' en a pas souffert personnellement . Toutefois, le code
des communes prévoit dans ses articles L. 316 .5 à L. 316-8 et R . 316-1
à R. 3164 une procédure spécifique ouvrant à tout contribuable,
donc à tout élu municipal le droit a d'exercer, tant en demande
qu'en défense, à ses frais et risques, avec l'autorisation du tribunal
administratif, les actions qu'il croit appartenir à la commune et
que celle-ci, préalablement appelée à en délibérer, a refusé ou
négligé d'exercer a . Cette procédure fournit les garanties souhaitées
sans pour autant priver les autorités locales de la défense des
intérêts communaux alors que la proposition formulée aurait l'incon-
vénient de donner à une tierce personne la possibilité d'exercer,
même à l'insu de la commune et contrairement au principe posé
par l 'article 2 du code de procédure pénale, la défense d'intérêts
lésés par un délit dont elle n'aurait pas personnellement souffert.

Impôts locaux (taxe sur les emplacements publicitaires).

21060 . — 12 octobre 1979 . — Mme Adrienne Horvath rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que la loi de finances pour 1979 a
institué une taxe sur les emplacements publicitaires. Or, la loi
votée par le Parlement n'a prévu ni procédure de contrôle, ni
sanction ; de ce fait, elle est inapplicable. Elle lui demande :
1° s 'il compte prendre des décrets d'application permettant aol
collectivités locales de percevoir cette taxe et dans quels délais ;
2° dans la négative, s'Il compte présenter un nouveau texte de
loi devant le Parlement.

Réponse. — L'article 40 de la loi de finances pour 1979 (n° 78-1239
du 29 décembre 1978), visé par le parlementaire, a pour objet de
permettre aux conseils municipaux d 'instituer une taxe qui s 'appli-
que, à l'exception du mobilier urbain exclu de son champ d'appli-
cation, sur toute location, concession ou vente d 'espace publicitaire
sur une façade, un _pignon d'immeuble, une clôture extérieure ou
encore aux affiches et panneaux publicitaires visibles d ' une voie
ouverte à la communication et établis au moyen de portatifs spé-
ciaux installés sur des terrains ou des constructions édifiées à cet
effet . Mais cette disposition, qui résulte d'un amendement parle-
mentaire, s'avère inapplicable en l'état. En effet, si le législateur
a bien déterminé le taux maximal de la taxe, 5 p . 100, et prévu la
définition de son assiette, le prix payé par l'utilisateur de l'espace
publicitaire à l ' entreprise de publicité qui en a la concession, ou,
en cas de location ou de vente sans intermédiaire, le prix 'payé
au propriétaire, la loi n'a pas précisé les modalités d'établissement
et de recouvrement de la taxe . Il n'est donc pas indiqué si l ' impôt
est établit par voie d'évaluation administrative ou s'il est déclaratif.
De même, le redevable de la taxe n'est pas formellement désigné.
Enfin, aucune procédure de contrôle, ni aucune pénalité, ne sont
prévues. Ces précisions indispensables né sont pas susceptibles d'être
apportées par un texte réglementaire, puisque, conformément aux
principes posés par l 'article 34 de la Constitution, l'aselette et los
modalités de recouvrement de l' impôt sont de la compétence du seul
législateur. La mise en oeuvre de l'article 40 de la loi de finances
pour 1979 nécessite donc de nouvelles dispositions législatives . Tou-
tefois, l'assiette prévue par le texte rend extrêmement délicate la
définition des modalités de recouvrement et de contrôle de la taxe.
En effet, les campagnes publicitaires donnent généralement lieu
à une facturation globale par les entrepreneurs de publicité, cette
facturation portant sur des réseaux entiers de panneaux d ' affichage,
souvent implantés dans un grand nombre de communes . Il serait
donc extrêmement contraignant pour les professionnels de la publi-
cité de leur imposer, pour les seuls besoins de l ' assiette de la taxe
concernée, une ventilation rigoureuse des recettes perçues au titre
de chaque panneau publicitaire, voire de chaque face de panneau
publicitaire . On peul; se demander, au surplus, si l'exigence de telles
obligations serait compatible avec le rendement que les communes
peuvent globalement attendre de la taxe. Quoi qu'il en soit, les
services ministériels compétents procèdent à l ' analyse de ces diffi-
cultés, afin de déterminer les solutions qui permettraient l ' assiette
et le recouvrement d 'un impôt moderne, simple, et spontanément
évolutif sur les recettes publicitaires, sans pour autant astreindre
les entrepreneurs d'affichage à des pratiques peu compatibles avec
le libre exercice de la profession . Un texte sera soumis au Parle-
ment aussitôt que ces problèmes techniques, . dont l' importance ne
saurait être sous-estimée, auront été résolus .
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Cimetières (columbarium).

21250 . — 18 octobre 1979. — M. Paul Balmigère expose à M . le
ministre de l'intérieur le problème que pose aux communes l'absence
de réglementation concernant la taille des urnes funéraires. En
effet, devant la fréquence, en nette augmentation, des incinérations,
certaines communes envisagent la construction d'un columbarium.
Il s'agit d'un investissement important, qui serait inutilement remis
en cause par un changement inopportun du format des urnes funé-
raires proposées par les entreprises privées fournissant ces objets.
Il lui demande de faire étudier la possibilité d ' une réglementation
mettant les familles à l'abri de possibles déconvenues au moment
du dépôt de l'urne funéraire dans le bâtiment construit à cet effet.

Réponse . — Il n'existe effectivement en l'état actuel des textes
aucune réglementation relative aux dimensions des cases de colum-
barium et des urnes funéraires. Au terme d' une enquête effectuée
par les soins de la fédération française de crémation,' il apparaît
que les dimensions des urnes en usage varient actuellement, en
France, entre 25 cm et 43 cm en ce qui concerne a longueur, entre
18 cm et 33 cm en ce qui concerne la largeur ; les dimensions des
cases de columbarium sont également très variables selon les com-
munes. Toutefois, compte tenu du développement encore limité de
la crémation en France, la nécessité d' élaborer une réglementation
relative aux dimensions maximales des cases de columbarium et des
urnes funéraires ne s 'est pas fait réellement sentir. Néanmoins, une
étude sera entreprise en vue de dégager les problèmes qui se posent
actuellement en matière de crémation.

Associations (Institut de prospective politique).

21450. — 21 octobre 1979. — M. Christian Laurissergues appelle
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les considérables moyens
dont dispose l'Institut de prospective politique, dont le siège social
est situé au 37, avenue Pierre-I°'-de-Serbie, dans le huitième arrondis-
sement à Paris. En effet, à peine créée, cette association de la loi
de 1901 a pu publier et distribuer gratuitement en très grand
nombre une brochure luxueuse consacrée au Président de la Répit.
blique et abondamment illustrée en couleur. Le coût de fabrication
et d'édition d'une telle brochure s'élevant à une somme considé-
rable, il lui demande de bien vouloir lui indiquer l'origine des fonds
qui ont permis à cetté association de réaliser cette opération.

Réponse . — L'association dite Institut de prospective politique,
dont le siège est à Paris (8'), 37, avenue Pierre-l"-de-Serbie, a été
déclarée le 26 septembre 1979 conformément à l 'article 5 de la loi
du 1° t juillet 1901 . Elle est donc régie par les dispositions de cette
loi et de ses textes d 'application . Or, une association déclarée, lors-
qu 'elle n 'est pas reconnue d'utilité publique, fonctionne absolument
librement dans le cadre de ses statuts déposés à la préfecture ou
sous-préfecture de son siège social (à Paris, à la préfecture de police)
où tout intéressé peut en demander communication par application
de l'article 2 du règlement d'administration publique du 16 août
1901 . Elle n'est pas tenue de communiquer ses comptes financiers
aux autorités administratives et celles-ci ne sauraient en conséquence
(à l 'exception des services fiscaux pour ce qui les concerne) exiger
la production de documents comptables et, encore moins, les rendre
publics. Par ailleurs, il est loisible à toute association déclarée
d'utiliser les moyens d'action légaux qu'elle estime nécessaires en
vue de l'accomplissement de son but statutaire, et notamment d 'éditer
des bulletins, revues, brochures ou autres publications, et de les
distribuer non seulement à ses adhérents mais aussi à d'autres
personnes ; l'association assure alors le financement des frais
d'édition et de diffusion sur ses ressources.

JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS

Education physique et sportive (Sarthe).

21396. — 21 octobre 1979 . — M. Daniel Boulay attire l'attention
de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur les
difficultés rencontrées au collège Vauguyon, rue Jacques-Millet, au
Mans . En effet, deux classes de quatrième n'ont pas d'heure d'éduca-
cation physique, contrairement à ce qui est prescrit au programme.
De plus, les classes de cinquième et de C.P.P.N. n'ont, par semaine,
que deux heures d'assurées, ce qui représente pour l'établissement
un manque de quatorze heures d ' éducation physique et sportive
(en comptant trois heures pour chaque classe). S'agisse . : d'une
création de postes, ce qui met en cause les orientations du Gouver-
nement, M. Daniel Boulay demande à M. le ministre d'intervenir afin
qu'un poste d'éducation physique soit très rapidement créé.

Réponse. — Un professeur et un professeur adjoint dispensent
trente-sept heures d'enseignement d'éducation physique et sportive
aux trois cent quarante-cinq élèves du collège Vauguyon . Ces élèves

sont répartis en quinze groupes auxquels s 'ajoutent deux classes
de C.P .P .N.-C .P. A . regroupant trente-deux éléves . Le déficit
constaté est donc de quatorze heures. Mais le ministre de la jeunesse,
des sports et des loisirs précise que, à la rentrée 1979, priorité a
été donnée aux établissements présentant un déficit équivalent à
un poste complet d'enseignant d ' éducation physique et sportive.
Il est prévu, lors de la répartition des postes ouverts au budget 1980,
de doter les établissements présentant un déficit égal ou supérieur
à un demi-poste . Des directives précises seront données en ce mens
aux directeurs régionaux, habilités à répartir entre les diffé• :ents
établissements de leur ressort les postes qui leur sont attribués,
compte tenu d'une liste d'urgence . établie à l'échelon départemental.

Education physique et sportive (Bouches-du•Rhône : établissements).

21499 . — 23 octobre 1979. - M . Marcel Tassy attire l'attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur le
déficit en heures d'éducation physique au collège de Roquevaire.
Les élèves des classes de quatrième et de troisième ne reçoivent
pas de cours d ' éducation physique faute 'de professeur. Les autres
enfants ne suivent que trois heures hebdomadaires de cette disci-
pline, au lieu des cinq auxquelles ils auraient droit . M. Marcel
Tassy demande à M. le ministre de bien vouloir faire doter cet
établissement du poste de professeur d'éducation physique qui lut
manque.

Réponse . — Le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs
rappelle que l ' horaire d ' enseignement de l' E. P . S. prévu par la loi
est de trois heures hebdomadaires dans Ies collèges et non de cinq
heures comme l 'affirme l'honorable parlementaire . En ce qui concerne
le collège de Roque vaire, deux professeurs d'éducation physique et
sportive assurent au total trente-huit heures d 'E.P. S . aux quatre
cent soixante-neuf élèves répartis en dix-neuf sections . Le déficit
est donc de dix-neuf heures . Il est exact qu' aucune heure d'ensei-
gnement n' est donnée dans les classes de quatrième et les sections
C .P.P.N.-C .P. A ., mais les élèves des classes de troisième béné•
ficient de deux heures hebdomadaires d 'E. n . S . Si à la rentrée 1979,
malgré les moyens nouveaux mis en place dans l'académie d'Aix.
Marseille (soixante-cinq créations et vingt-six emplois provenant
d'établissements excédentaires) il n'a pas été possible de satisfaire
tous les établissements déficitaires, la création de neuf cent quatre-
vingt postes nouveaux au budget de 1980 permettra de revoir favo-
rablement à In prochaine rentrée scolaire la situation de l ' académie
d ' Aix-Marseille et en particulier celle du collège de Roquevaire.

JUSTICE

Liberté du commerce et de l'industrie (portée).

19562. — 25 août 1979 . — M. Pierre-Bernard Cousté expose à
M . le ministre de la justice que l'on mentionne fréquemment parmi
les libertés fo, .da,nentales reconnues à chaque citoyen la liberté
du commerce et de l'industrie fondée notamment sur la loi des
2 et 17 mars 1791 dite « loi le Chapelier s . Il semblerait cepen-
dant que la jurisprudence administrative voit dans ce principe
une liberté en quelque sorte « secondaire s à laquelle il est possible
d ' apporter des restrictions autrement plus importantes que, par
exemple, à la liberté d'opinion . II souhaiterait savoir en conséquence
si cette différence de traitement lui parait justifiée et en outre si
la liberté du commerce et de l'industrie a pour corollaire, comme le
soutiennent certains milieux professionnels, la liberté de faire
connaître par la publicité les activités commerciales et industrielles.

Réponse . — Le principe de la liberté du commerce et de l'indus-
trie que rappelle l'honorable parlementaire ne permet pas d'affir-
mer que les activités commerciales puissent s ' exercer sans contrôle
ni respect des différentes législations en vigueur. Celles-ci ne
constituent pas des atteintes au principe mais fixent un cadre
juridique indispensable. Dans le domaine de la publicité, les dispo-
sitions pénales visant à sanctionner la « publicité mensongères ne
peuvent être considérées comme des obstacles à la liberté du com-
merce mais, bien au contraire, constituent une garantie de saine
et loyale concurrence permettant d ' assurer cette liberté . On pourrait
trouver de nombreux exemples semblables dans le domaine de la
répression des ententes, de l'abus de position dominante . Paral-
lèlement à ces dispositions générales, il est apparu nécessaire, dans
certains domaines particuliers, de réglementer, voire d' interdire la
présentation d' un message publicitaire compte tenu du caractère de
l'activité exercée lorsque l'annonceur n'offre pas toutes les garanties
nécessaires, et ce dans un souci de protection des consommateurs.
II en est ainsi, par exemple, des dispositions du décret du 15 mars
1968 pris pour l'application de la loi du 28 décembre 1966 relative
à l'usure, aux prêts d'argent et à certaines opérations de dèmes ..
chage et de publicité. Cependant, il n'apparaît pas que de telles
dispositions aillent à l'encontre du principe de la liberté du com-
merce et de l'industrie, celle-ci ne pouvant exister sans fixation
des droits et des obligations de chacun.
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Syndi. 1ts professionnels (libertés syndicales).

19926 . — 15 septembre 1979. — M. François Lelsour attire l'atten-
tion de M. le ministre de la justice sur la condsmnalion qu 'a
prononcée le tribunal de Brest à l'encontre de ;: six syndicalistes
agricoles du Finistère qui avaient organisé une action syndicale
pour s 'opposer à une opération de cumul. Un tel verdict condam-
nant des agriculteurs à des peines de prison ferme pour activité
syndicale constitue une atteinte inadmissible aux libertés syndicales.
II a provoqué uii profond émoi parmi les agriculteurs et la popu-
latien bien au-delà du département concerné . Les agriculteurs qui
ont, avec juste r .ison, fait appel de ce verdict viennent d 'aoprendre
avec stupéfaction que le parquet a également fait appel a minima.
C'est la raison pour laquelle il lui demande s'il n'estime pas :
1" que toute poursuite devrait être immediatement arrêtée à l'en
contre de ces syndicalistes qui n'ont fait qu 'agir contre un détour-
nement de la loi anticumul ; 2° que la réglementation anticumul
devrait être sérieusement renforcée et appliquée avec rigueur pour
éviter toute possibilité de détournement de la loi par les cumulards

Réponse. — Le Gouvernement ne méconnaît pas les problèmes
soulevés par l ' application de la législation sur les cumuls ou réunions
d' exploitations agricoles . D' ailleurs, le projet de loi d 'orientation
agriccle déposé sur le bureau de l'Assemblée nationale, qui prévoit
le renforcement des sanctions administratives et pénales à l 'égard
de ceux qui ne respectent pas la législation sur les cumuls ou les
réunions d'exploitations agricoles, parait de nature à répondre aux
préoccupations de l'honorable parlementaire . Toutefois, en ce qui
concerne le cas précis des poursuites auxquelles il est fait allusion,
la chancellerie ne saurait intervenir dans le cours d ' une procédure
penale régulièrement engagée.

Magistrature (magistrats).

21151 . — 17 octobre 1979 . — M. Emmanuel Hemel appelle l' atten-
tion de M. le ministre de la justice sur les statistiques choisies
par le rapporteur de la commission des finances de l ' Assemblée
nationale pour éclairer celle-ci sur l ' insuffisance des crédits prévus
par son ministère, pour l 'exercice 1980, notamment en matière de
creation de postes de magistrat . q lui demande : 1° s ' il peut confir-
mer l'exactitude de l 'information selon laquelle 341 postes nouveaux
de magistrat auront été crées entre 1976 et 1980, compte tenu
des crédits prévus au projet de budget pour 1980 ; 2° comb ._,r de
ces postes ont été affecté, aux tribunaux du ressort de la cour
d 'appel c'e Lyon ; 3° quel est le nombre actuel et quelle sera l'aug-
mentation de l'effectif des magistrats . dans les tribunaux du ressort
de la cour d 'appel de Lyon en 1980.

Réponse . — 1° Compte tenu des quarante et une créations d . em .
plots de magistrat prévues au titre du budget de 1980, 312 emplois
de magistrat auront effecti•. eurent été créés de 976 à 1980 ; 2° outre
les quatre emplois de magistrat déjà créée en 1975 dans le ressort
de la cour d'appel de L: an (un président de chambre à la cour
d ' appel, un juge de l'application des peines au tribunal de grande
instance de Lyon, un juge de l 'expropriation au tribunal de grande
instance d : Bourg-en-Bresse et un premier juge des enfants au
tribunal de grande instance de Saint-Etienne,, huit nouveaux postes
de magistrat ont été créés entre 1976 et 1979 : un poste de conseiller
à la cour d' appel et un poste de juge au tribunal d e grande instance
de Lyon, pour le service du tribunal d,nstance de Villeurbanne en
'lot . un poste de premier substitut au tribunal de grande instance
du Lyon en 1977, un poste de Premier juge d'instruction, un poste
ale premier juge des enfants et un poste de juge de l 'appi'.cation
des peines au tribunal de grande instance de Lyon en 1979, deux
pestes de conseiller à la cour d'appel en 1979 . L' effectif global des
m .git.trats de l'ensemble des juridictions du ressort de la cour
d'appel de Lyon est actuellement de 192 : trente-quatre à la cour
d'appel et 158 dans les tribunaux de grande instance et tribunaux
d'instance du ressort . La localisation des emplois de magistrat des
cours c"appel et des tribunaux de grande instance qui sont créés
dans le cadre :te la loi de finances se réalise par décret en Conseil
d 'Etat après le vote du budget . S 'agissant des emplois prévus au
titre du budget de 1980, cette localisation n'est pas encore défini-
tivement arrêtée.

Agriculture (exploita„+s agricoles).

22239. — 10 novembre 1979. -- M . Marc tamile' appelle l 'attention
de M. le ministre de la justice sur mie procédure peu fréquente,
celle de la saisie-brandon. Celle-ci esi la saisie des récoltes sur
pied, comportant interdictio,i pour le cultivateur de récolter et,
er, aboutissement, vente aux enchères de la :ol'e au profit du
créancier amené ainsi à se payer de sa en ce et des frais de

procédure, le solde, s'il existe, revenant au paysan saisi, Quand
on consulte les recueils de jurisprudence on s'aperçoit que cette
procédure, qui remonte à l 'ancien régime et qu 'à maintenue le
code de procédure civile en 11107, est pratiquement tombée en
désuétude : la plupart des huissiers accomplissent leur carrière
professionnelle sans jamais l'avoir pratiquée . II en est de même
de bien des magistrats. Peut-titre y a-t-il une saisie-brandon tous
les dix ans, sur l'ensemble du territoire national. L'institution
demeure cependant, avec tous les inconvénients qu'elle comporte,
au premier rang desquels figure le fait que, dans l ' attente de la
vente, la récolte peut se perdre, au détriment non pas du créancier
dont la créance demeure, mais du débiteur, qui fait ainsi les frais
de l'opération, au détriment aussi de l 'intérêt national qui veut que
les richesses agricoles ne soient point perdues . La loi po irsuit
celui qui incendie une récolte, et pourtant, implicitement, elle permet
que rien ne soit mis en oeuvre pour sauver une récolte saisie.
Peut-être la procédure de saisie-brandon avait-elle quelque justifi-
cation jadis, lorsque les intérêts particuliers étaient seuls en cause.
Ses conséquences étaient moindres pour la collectivité alors aussi
que des moyens moins importants étaient mis en oeuvre pour par-
venir à une moisson . Et, alors que le cultivateur pouvait vendre
librement au prix qui lui convenait, après discussion chez lui ou à
une foire, le créancier pouvait craindre pour sa créance. Mais
aujourd'hui, avec l'organisation de l ' O. N . I . C ., maintenant que le
libéralisme excessif est .tcarté et que l'on ne peut vendre les
céréales essentielles qu 'à ,in négociant agréé et que l'on ne vend
plus guère qu ' à des coopératives, c'est-à-dire dans des conditions
qui multiplient les garanties, maintenant que l 'on paye par chèque
et que les produits agricoles soit « suivis • aussi bien profession .
nettement que fiscalement, la saisie-brandon, économiquement nui-
sible, est surannée. 11 lui demande que le commission de réforme du
code de procédure civile soit saisie du problème. Il importe en
effet que des modifications et une modernisation de fond soient
introduites dans le code afin de tenir compte de l'évolution des
moeurs et des situations et de ne pas s 'en tenir en ce domaine à
une situation figée caractérisée par une rigidité inexplicable.

Réponse . — Le ministère de la justice va poursuivre l'étude de
la modernisation des procédures d 'exécution parmi lesquelles figure
la saisie-brandon . Les observations formulées par l 'honorable parle.
mentaire seront communiquées à cette occasion à la commission
de réforme qui recueillera également l 'avis de spécialistes des pro-
blèmes agricoles.

Automobiles et cycles (experts en automobiles).

22692. — 91 novembre 1979. — M . Serge Charles attire l'attention
de M . le ministr e de la justice sur l'article 5 du titre I" de la
loi n° 72.1097 du 11 décembre 1972 relative à l ' organisation de la
profession d'ex,. 'rt en automobile. Il lui demande quelles sont les
activités qui paraissent, aux termes de cet article, comme incompa-
tibles avec la profession d 'expert en automobile.

Réponse. — La loi n° 72.1097 du 11 décembre 1972, relative aux
experts en automobile, pose le principe, dans son article 5, de
l'incompatibilité entre la qualité d 'expert et «la détention d 'une
charge d 'officier public ou ministériel», « l ' exercice d'activités
touchant à la production, la vente, la location, la réparation et la
représentation de véhicules automobiles et de pièces accessoires s,
• l 'exercice de la profession d 'assureur s, ou « tous actes de
nature à porter atteinte à son indépendance » . II résulte des tra-
vaux préparatoires de ce texte que le législateur a voulu interdire
l ' usage du titre d 'expert en automobile aux professionnels de la
vente ou de la réparation automobile . Le législateur a voulu
également éviter que les personnes pouvant se prévaloir de la
qualité d 'expert interviennent à quelque titre que ce soit dans la
négociation ou la conclusion de contrats d'assurance . En tout état
de cause, il appartiendra, le cas échéant, eux tribunaux de donner
à ce texte l'interprétation ,ui leur semblera conforme à la volonté
du législateur.

SANTE ET SECURITE SOCIALE

Handicapés
(centre de rééducation professionnelle Suzanne-Masson).

4024. — 1" juillet 1978 . — M. Maurice Niiès attire ':'attention de
M. le ministre de ia santé et de la sécurité sociale sur le mécon-
tentement du personnel du centre de rééducation professionnelle
Suzanne-Masson, qui exige l'annulation du décret de juillet 1977
indexant l'augmentation de leur rémunération à l'I . N. S . E. E . au lieu
de la référence aux arsenaux, eux-mêmes basés sur ceux de la
métallurgie parisienne, et ce depuis 1951 . La minoration de l'indice
L N. S . E. E . a déjà conduit à une perte du pouvoir d'achat de
419100 qui n 'ira qu 'en s'aggravant si l 'on considère l'augmentation
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massive des prix actuellement et dans l'avenir, à la suite de la
politique de liberté des prix instaurée par le Gouvernement . 11 lui
demande l'annulation dudit décret et le rattrapage de la perte du
pouvoir d'achat de 1977 pour ces travailleurs.

Réponse. — Il semble au ministre de la santé et de la sécurité
sociale que la question posée par l ' honorable parlementaire au sujet
du centre de rééducation professionnelle Suranne-Masson se rap-
porte en réalité à l'évolution des rémunérations du personnel de
l'A.F.P.A., elles-mêmes fixées par référence aux taux des salaires
des ouvriers du ministère des armées. Ainsi formulée, cette ques-
tion relève de la compétence de M. le ministre du travail et de
la participation, qua l ' honorable parlementaire a d 'ailleurs inter-
rogé à ce sujet par une question écrite n" 4027 du t"' juillet 1978.
Le ministre de la santé et de la sécurité sociale ne peut qua ren-
voyer l'honorable parlementaire à la réponse qui lui a été faite
à cette occasion et qui a été publiée au Journal officiel (Débats
parlementaires, Assembl é nationale, du 25 août 1979).

Personnes âgées (résidences).

12643 . — 24 fèvrier 1979 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire
l 'attention de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur l' augmentation de 27 p . 100 des loyers de la résidence du Pare
à Nanterre . Cette résidence est réservée aux personnes âgées qui
disposent de ressources modestes. Or, les loyers sont déjà élevés
et, si l'augn:ertation était appliquée, ces loyers seraient portés à
920 francs . Les personnes âges ne peuvent supporter de telles
charges. Le Gouvernement a fait beaucoup de déclarations sur .la
nécessité de maintenir les personnes du troisième âge à domicile,
mais encore faut-il des conditions adéquates pour que cette possi-
bilité soit effective . En conséquence, elle lui demande ce qu'il
compte faire pour que de telles résidences ne restent pas inoccu-
pées alors qu 'elles sont conçues pour les perse:nes âgées et, d 'autre
part, pour que leurs ressources ne soie :,i pas englouties par l' aug-
mentation des prix de journée.

Réponse. — Le nombre de pensionnaires accueillis à la résidence
du Pare, à Nanterre, s' est avéré insuffisant dès l ' ouverture de
l'établissement en 1978. En effet, le taux d'occupation n'a été que
de 31 p . .100 pour la première année . L'établissement s'est ainsi vu
dans l'obligation de différer le paiement de certaines charges dont
la prise en compte dans le budget 1979 n'a été que partiellement
compensée par l'augmentation d'activité. Aussi le prix de journée
a-t-il effectivement su) ' une hausse de 27 p . 100 entre 1978 et 1979.
En application des dispositions de la loi n" 75-535 du 30 juin 1975
relative aux institutions sociales et médico-sociales, les créations de
foyers-logements ne peuvent être autorisées que si elles répondent
à des besoins précis. Malgré cela, il n'est pas rare de constater
que de tels établissements ne se remplissent que très progressi-
vement. Les résidents des foyers-logements qui ne disposent pas
de ressources suffisantes pour faire face à leurs frais d 'héberge-
ment peuvent demander que ceux-ci soient pris en 'charge au titre
de l 'aide sociale aux personnes âgées si l 'établissement a passé pour
cela une convention avec le département . Les bénéficiaires de l'aide
sociale gardent alors à leur disposition une somme équivalente au
minimum vieillesse majoré de 10 p .,100 des revenus perçus au-delà
du plsiend. Il n 'est donc pas à craindre que les résidents des
foyers-logements valent leurs ressources englouties par l'augmenta-
t ;on des prix de journée.

Aides ménagères (service : fonctionnement).

14615. — 5 avril 1979 . — M. Christian Nucci appelle l'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa-
tion de l'aide à domicile aux personnes âgées, notamment dans le
département de l ' Isère . En effet, le but essentiel des aides ména-
gères étant le maintien à domicile des personnes âgées, elles contri-
buent à soulager le budget de la sécurité sociale . Pourtant, les
associations sans but lucratif qui le regroupent ne disposent pas
des moyens financiers leur permettant d' assurer l'exercice de cette
profession dans des conditions satisfaisantes. La loi de janvier 1978
sur la mensualisation des salaires des aides ménagères et le proto-
cole de salaires de mars 1978 se sont traduits par un transfert
de charges sur les collectivités locales, et en particulier les dépar-
tements, sans transfert de moyens Ces dispositions ' législatives ou
contractuelles n'ont pas pour autant réglé le problème d'absence
de statut, de convention collective, de sécurité de l'emploi en cas
de décès ou d ' hospitalisation de la personne âgée pour les aides
ménagères . Les questions de la prise en charge des frais de dépla-
cements, des congés très limités puisqu'ils sont établis au prorata
des heures travaillées, et enfin du salaire dérisoire dû à l'impos-
sibilité pour les ailes ménagères d'assumer quarante heures hebdo-

madaires de par la nature du travail sont autant de problèmes qui
n'ont pas été résolus . Il lui demande quelles solutions il compte
apparier à l 'ensemble de ces problèmes afin que soient réunies les
conditions d 'un maintien à domicile décent pour les personnes âgées.

Réponse. — Il est précisé à l'honorable parlementaire que, dès
janvier 1979, une série de mesures ont été arrêtées conjointement
par le Gouvernement et par la caisse naitonale d ' assurance vieillesse
des travailleurs salariés (C . N. A. V. T. S.) . Elles apportent aux
organismes gestionnaires de services d'aide ménagère un finance-
ment satisfaisant, leur permettant d'appliquer les articles agréés
du protocole salarial du 17 mars 1978 et ia loi sur la mensuali-
sation . Le Gouvernement a décidé de porter le taux horaire de
remboursement de l'aide sociale, à compter du 1^' janvier 1979, à
28,50 francs pour la région parisienne et à 25,50 francs pour la
province . La progression, par rapport au 1'' janvier 1978, s ' établit
donc à 30 p . 100 environ . Trois décisions ont été prises par le conseil
d'administration de la C . N . A . V. T. S . et ont été approuvées :
l'octroi d ' une indemnité horaire de 0,50 franc pour la période du

juillet au 31 décembre 1978, la suppression de la différenciation
faite pour les remboursements hors région parisienne entre agglo-
mérations de plus ou moins de 200 000 habitants, et la fixation des
taux de remboursements à compter du l e " janvier 1979 à 28,50 francs
pour la région parisienne (soit une progression de 22 p. 100 par
rapport au 1P'r janvier 1978), et à 25,50 francs pour la province
(soit une progression de 26 p . 100 par rapport au 1" janvier 1978).
De plus, ces taux ont été portés à compter du 1 r juillet 1979, tant
pour l 'aide sociale que pour la C . N . A . V. T . S., à 27 francs pour
la province et 30 francs pour la région parisienne, ce qui doit per-
mettre aux associations de respecter le nouveau protocole salarial
du 5 juin 1979 approuvé par arrêté ministériel du 5 septembre 1979.
II est par ailleurs indiqué à l ' honorable parlementaire qu'une
convention collective a été négociée au sein de la profession . Ce
texte sera soumis au ministre de la santé et de la sécurité sociale
conformément à l 'article 16 de la loi du 30 juin 1975 relative aux
institutions sociales et médico-sociales.

Hôpitaux (tarifs).

14620 . — 5 avril 1979. — M. Joseph Franceschi appelle l 'attention
de M. le ministre de ta santé et de la sécurité sociale sur la situa-
tion très grave dans laquelle se trouve l'hôpital Albert-Chenevier,
à Créteil . Il lui expose, en effet, que cet établissement entrant dans
la catégorie « moyen séjour n, 590 malades environ vont se trouver
dans l ' obligation soit de quitter l 'hôpital pour rentrer chez eux,
soit de rester dans l'établissement en s 'acquittant d' une somme
allant de 90 à 150 francs par journée d'hospitalisation, soit de
demander leur transfert dans un établissement « long séjour s . En
raison de l'inquiétude légitime des malades devant cette situation
alarmante, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
rechercher une solution à cet important problème qui ne peut
avoir que des conséquences néfastes pour les malades et qui est
incompatible avec la politique d ' humanisation des hôpitaux.

Hôpitaux (tarifs).

20025. — 15 septembre 197). — M . Joseph Franceschi rappelle à
M. le ministre de la sanié et de la sécurité sociale la question
écrite n " 14620 qu 'il a poses le 5 avril 1979 au sujet de la situation
très grave dans laquelle se trouve l'hôpital Albert-Chenevier à
Créteil. Il lui en renouvelle les termes en lui exposant que cet
établissement entrant dans la catégorie moyen séjour r 590 malades
environ vont se trouver dans l 'obligation soit de quitter l ' hôpital
pour rentrer chez eux, soit de rester dans l ' établissement en s 'acquit-
tant d ' une somme allant de 90 à 150 francs par journée d 'hospi-
talisation, soit de demander leur transfert dans un établissement
« long séjour n . En raison de l ' inquiétude légitime des malades devant
cette situation alarmante, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour rechercher une solution à cet important problème
qui ne peut avoir que des conséquences néfastes pour les malades
et qui est incompatible avec la politique d'humanisation des hôpi-
taux.

Réponse. — La situation des personnes hébergées dans les ser-
vices de moyen séjour de l' hôpital Albert•Chenevier à Créteil dépen-
dant de l' assistance publique de Paris découle directement des dis-
positions adoptées par le législateur dans la loi du 31 décembre 1970
portant réforme hospitalière, complétée par celle n " 78-11 du 4 jan-
vier 1978 qui définissait les notions de court, de moyen et de long
séjour, les modes de tarification y afférents et les modalités de
prise en charge des frais de séjour des malades par les organismes
de sécurité sociale . C'est ainsi que les unités de moyen séjour des-
tinées à la convalescence, la cure médicale ou la réadaptation ont
vocation à accueillir des malades pour une duré_ déterminée qui
ne doit pas dépasser soixante à quatre-vingts jours en règle géné-
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rele s'jf prolongation de prise en charge accordée par les org:
nismes d'assurance maladie en fonction de l'état du malade et de
ses perspectives d'amélioration . Les frais de séjour des assurés
sociaux hospitalisés dans ces unités sont pris en charge par les
organismes d'assurance maladie . Ainsi, ces unités ou centres n'ont,
selon les règles habituelles, et sauf dérogation mentionnée ci-dessus,
pas pour vocation de garder au-delà de ce laps de temps les malades
pour lesquels d'autres structures de soins ont été créées récemment.
Tel est le cas des unités ou . centres de long séjour qui doivent
accueillir les malades provenant des unités de moyen séjour qui
ont perdu leur autonomie de vie et ne peuvent reprendre une vie
normale tout en ayant besoin de soins d'entretien et d'une ' sur-
veillance médicale constante . Pour éviter des distorsions entre la
charge financière supportée par les malades hébergés dans les
sections de cure médicale des établissements sociaux assurant
l'hébergement des personnes âgées (maisons de retraite, hospices)
et celles supportées par les malades admis en long séjour, le légis-
lateur, par la loi n" 78-11 du 4 janvier 1978, a prévu que dans ces
unités seules étaient pris en charge par les organismes de sécurité
sociale les dépenses afférentes aux soins, les autres afférentes à
l'hébergement restant à la charge des malades. Ces dispositions
peuvent, certes, créer certaines difficultés pour les personnes anté-
rieurement accueillies dans les unités de moyen séjour qui doivent
être transférées en long séjour ; toutefois ces dernières peuvent
demander une prise en charge de leurs frais d'hébergement au
titre de l'aide sociale. Une telle prise en charge devrait permettre
d'apporter une solution satisfaisante pour régler le cas de la majo-
rtié des personnes actuellement accueillies dans le service de moyen
séjour de l'hôpital Albert-Chenevier.

Psychologues (statut).

15396. — 25 avril 1979. — M. Jean-Antoine Gau appelle l'attention
de M . le ministre de la santé et de ta sécurité sociale sur les
menaces qui pèsent sur les psychologues qui ont choisi d 'exercer
leur métier en pr _fession libérale . En effet, et contrairement aux
autres législations européennes, le Gouvernement français désire-
rait imposer ces travailleurs au titre de la T. V. A., rendant ainsi
l'exercice de cette profession, déjà pénalisée par le non-rembourse-
ment des actes psychologiques relevant de la santé publique, encore
plus difficile. Faute d ' un statut légal, que les psychologues
réclament depuis plus de vingt-cinq ans, la direction générale des
impôts les a informés qu 'elle ne pouvait reconnaître leur profession
comme appartenant à la santé, et que les cotes exécutés, avec ou
sans formation appropriée, par des médecins ou des s para-médi-
caux s sont exonérés et sont, de plus, déjà remboursés par la sécurité
sociale, ce qui n 'est pas possible pour les psychologues . II lui rap-
pelle que l'aide psychologique et psychothérapique, fruit d ' une
longue formation personnelle et universitaire du psychologue,
concourt largement à la santé publique, et que son ministère a
d'ailleurs, par décret, fixé les exigences de diplémes pour . exercer
la profession de psychologue dans ses services publics. Il lui demande
si la reconnaissance de cette profession ne pourrait se faire par
simple lettre du ministre, lettre qui suffirait à permettre l'exoné-
ration de la T. V. A . aux psychologues libéraux français diplômés
d'enseignement supérieur . Il lui demande enfin ce qu'il compte
faire pour mettre fin à une telle discrimination, et pour donner
un statut légal à cette profession.

Réponse . — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale
appelle l'attention de l' honorable parlementaire sur la difficulté
d'assimiler, en raison da son polymorphisme, l'activité du psycho-
logue à celle d'un auxiliaire Médical qualifié au sens du livre IV
du code de la santé publique. Les psychologues interviennent en
effet dans des domaines très variés qui n 'ont pas tous des relations
arec la santé même si l'on retient la formulation la plus large de
ce concept . C' est pourquoi il n'apparaît pas opportun d'inscrire
cette profession au code de la santé parmi celles qui jouissent
d ' un titre protégé ou d 'un monopole d'exercice. I1 est loisible
toutefois de retenir le cas particulier des psychologues qui, d'une
part, détiennent une licence de psychologie obtenue avant l'année
1969 ou, depuis cette date, une maitdse de psychologie (ou un
diplôme post-maitrise en psychologie) orientée vers la psycho- .
pathologie ou la psychologie clinique et qui, d'autre part, effectuent
des actes liés à l'établissement d'un diagnostic ou à la mise en
oeuvre d'un traitement . Dans ces conditions, il a paru possible
au ministre du budget d' admettre que ces psychologues bénéficient
de l'exonération de la taxe sur la valeur ajoutée, lorsqu'ils réa-
lisent de tels actes. En revanche, ils devront être soumis au paie-
ment de la taxe lorsqu'ils effectuent pour le compte d'entreprises,
de collectivités ou de particuliers, des actes psychologiques des-
tinés au recrutement et à la sélection des personnels, aux exper-
tises psychotechniques, à l'organisation du travail .

Hôpitaux (personnel).

15845. — 10 mal 1979. — M. Pierre Joxe expose à M. le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que la circulaire n° 303/DH/4 du
11 janvier 1979 relative aux congés de maternité des agents titu -
laires et non titulaires des établissements d ' hospitalisation publics
et de certains établissements à caractère social, précise, eu son
titre IV, que a selon les dispositions de l ' article 15 de l'arrêté du
29 juin 1960 relatif aux mesures de prophylaxie, d' hygiène et de
sécurité à prendre par les administrations hospitalières en vue de
la protection médicale de leur personnel, l 'état de grossesse médi-
calement constatée d ' un agent affecté à un emploi l'exposant
habituellement à des risques dus aux rayonnements ionisants
entraîne son affectation temporaire dans un antre service s . Il rap-
pelle, d 'autre part, que, par circulaire n " 381 du 21 juin 1967, un
de ses prédécesseurs avait spécifié que le décret n° 67.228 du
15 -mars 1967, pris en application du chapitre I", titre II,
livre II du code du travail, relatif à la protection des travailleurs
contre les rayonnements ionisants, est applicable aux établissements
visés- à l 'article L . 792 du code de la santé publique . Or, il existe
une certaine divergence entre les deux réglementations : d ' une
part, l 'article 15 de l'arrêté du 29 juin 1960 prescrit que l ' état de
grossesse médicalement constaté doit entraîner l 'affectation tempo-
raire de l'agent dans un autre service, d'autre part, l'annexe III
du décret précité dispose, en particulier en se p• titre I, 5 " : o) Pour
les femmes en état de procréer, l'équivalent de dose délivré en
trois mois consécutifs au- niveau de l 'abdomen, par des rayonne
mente pénétrants, ne doit pas dépasser 1,3 rem ; h) l'exposition
des femmes dont la grossesse est reconnue devra respecter, lors-
qu 'elle entraîne une Irradiation de l ' abdomen par des rayonnements
pénétrants, les règles fixées au II (1 " ) de la présente annexe, pour
les personnes non directement affectées à des travaux sous rayonne-
ments.» Au paragraphe II, 1°, il est écrit : « Les équivalents de
dose maximaux admissibles pour les personnes non directement
affectées à des travaux sous rayonnement sont fixés comme suit:
1° organisme entier, organes hématopoïétiques et gonades : l'équi-
valent de dose reçu au cours d'une année ne doit pas dépasser
1,5 rem . s II lui demande, en conséquence, d ' une part, quelles sont
les difficultés telles que celles ci-dessus relatées ét, d' une manière
générale, pour étudier les éventuelles modifications qui s 'avéreraient
nécessaires dans la rédaction des textes en vigueur, de réunir sous
sa responsabilité des représentants qualifiés des administrations
de la santé et de la famille, du travail et de l'intérieur, en particu-
lier, des représentants des organisations syndicales des personnels,
des représentants des établissements hospitalier, de médecins du
travail, ainsi que des personnalités scientifiques.

Réponse . — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale
confirme à M. Pierre Joxe que, conformément aux indications de
la circulaire' n° 381 du 21 juin 1967, les établissements visés à
l'article L. 792 du code de la santé publique sont effectivement
assujettis aux dispositions du décret n° 67-228 du , 15 mars 1967 sous
réserve de celles de l'article 33 . Toutefois, il convient de noter
que les dispositions de l'arrêté du 29 juin 1960 relatives à la pro-
tection contre les rayonnements ionisants n'ont pas été expressé-
ment abrogées L ' harmonisation des deux textes sera donc prochai -
nement réalisée à l'occasion d'une revision d'ensemble de l'arrêté
du 29 juin 1960. Une circulaire d 'application modifiera en consé-
quence les indications du titre IV de la circulaire n" 303/DH/4 du
11 janvier 1979 concernant la protection médicale des femmes
enceintes.

Hôpitaux (établissements).

16347. — 18 mai 1979 . — Mme Hélène Constans attire l ' attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les consé-
quences de la circulaire n " 947 du 29 mars 1979 relative au contrôle
de l'exécution des budgets et de l'activité des établissements publics
d'hospitalisation, de soins et de cure. Cette circulaire enjoint, entre
autres, aux autorités de tutelle de ces établissements de a n'approuver
aucune délibération portant création d'emplois en cours d'exer-
cice s . Elle lui demande comment, dans ces conditions, pourrait
être assuré le Éonctionnement de l'hôpital Jean-Rebeyrol qui doit
s ' ouvrir en septembre 1979 à Limoges . En effet, cet établissement
qui comportera un service de rééducation et de réadaptation fonc-
tionnelles de 80 lits, un service de convalescence de 80 lits, un
service de personnes âgées de 200 lits, soit au total 360 lits, néces -
sitera sur la base de la norme de 1,11 agent par lit un effectif de
400 agents. Ce qui, compte tenu des postes déjà existants et
transférés d'autres services à ceux de l'hôpital Jean-Rebeyrol
(272 postes) implique la création de 128 postes . Elle lui demande
d'autoriser la création de ces 128 postes pour que l'établissement
puisse fonctionner dans des conditions normales dès son ouver-
ture .
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neuf. Il apparaît, en effet, nécessaire dans cette hypothèse qu 'une
Etablissements d 'hospitalisation, de soins et de cure analyse précise de l 'ancienne clientèle de l 'hospice soit faite pour

(hôpitaux : Haute-Vienne) . n 'accepter en lits de long séjour que les personnes dont l'état de,
santé relève20726. — 5 octobre 1979 . — Dans une question écrite du

effectivement de ce secteur pour ne pas alourdir de18 mai
façon inconsidérée la dépense nouvelle que cette prise en charge
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ouverture ne pourra être que partielle : 204 lits seulement sur 360
pourront être occupés (80 lits de convalescence, 44 de rééducation
fonctionnelle, 80 'de gériatrie) . Elle fait observer que cette
sous-utilisation d'équipements nouveaux et modernes, faute de per-
sonnels en nombre suffisant, ne permettra pas de répondre aux
besoins médicaux de la population âgée de Limoges et de la Haute.
Vienne, et qu'il s'agit là d ' une conséquence particulièrement scanda-
leuse des circulaires du ministre de ia santé et de la sécurité sociale
du 29 mars 1979 et du Premier ministre du 25 Juillet 1979 qui
interdisent la création de postes hospitaliers . Elle lui demande,
encore une fois, d 'autoriser la création immédiate des 128 emplois
nécessaires pour que l'hôpital Jean-Rebeyrolle puisse fonctionner
pleinement dès son ouverture.

Réponse. — Les propositions transmises par les responsables du
centre hospitalier régional de Limoges et concernant l 'ouverture
de l ' hôpital Jean-Rebeyrolle ont fait l 'objet d 'une étude attentive
et ont été soumises, pour avis, à la commission de rationalisation
de la gestion hospitalière . Cette commission, lors de sa réunion du
4 octobre 1979, a estimé que, au-delà des mutations de personnel
en provenance des services transférés dans l ' établissement neuf,
il était nécessaire de créer soixante emplois supplémentaires . L'hôpi-
tal Jean-Rebeyrolle comportant une section importante de long
séjour, la commission s'est notamment appuyée sur les indicateurs
d ' encadrement en personnel définis par la circulaire n" 175 bis
du 23 janvier 1978 . et la recommandation qu'elle a émise est de
nature à permettre le fonctionnement normal et régu!ier du nouvel
établissement.

Personnes âgées (établissements).

16702. — 30 mai 1979. — M. Christian Pierret attire l 'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le caractère
profondément inégalitaire des modalités d'admission dans tes établis-
sements de' long séjour et les maisons de cure médicale . Jusqu'à
la mise en place des dispositiens découlant de la loi du 3 janvier
1978, l'intégralité du prix de journée de res services était à la
charge de la personne âgée hébergée lies D . D. A . S . S. intervenant
en tant que de besoin) . Depuis l'année dernière, la part à la charge
de l'intéressé varie d'un service à l'autre selon leurs caractéristiques
d 'accueil et de soins. En effet, la participation de la sécurité sociale
(par le biais du forfait soins), s'est assortie du respect par les
établissements d'un certain nombre de normes . Dans les unités
considérées comme acceptables par la sécurité sociale, la charge
financière pour la personne âgée est égale au prix de journée moins
le forfait soins . Dans les autres unités, elle doit en acquitter la
totalité. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
corriger une inégalité (compensée en partie, et en partie seulement
par les D . D . A. S. S.) doublement thoquante, non seulement parce
qu ' elle pèse sur une frange de la population particulièrement dému-
nie, mais aussi parce qu ' elle revieu', pour l ' usager, à payer pour un
service moindre. Face à une situation aussi choquante on ne peut
se résoudre à attendre que iss éternelles promesses d'humanisation
et de modernisation des services que la sécurité sociale a refusé
d'homologuer, se réalisent.

Réponse. — Depuis plusieurs années, le ministère de la santé
et de la sécurité sociale a favorisé la 'mise en place d' unités
ou de centres de long séjour destinés aux permettes, et notamment
aux personnes âgées, requérant une surveillance médicale constante
et des traitements d 'entretien . La loi n° 78-11 du 4 janvier 1978 a
précisé la -•ocation de ces unités ou centres ainsi que les modalités
de leur fo -ctionnement sur le plan financier. A l'heure actuelle
quelque 30 000 lits de cette nature sont en fonctionnement et béné-
fielent d 'une prise en charge par les organismes de sécurité sociale
des prestations de soins par le biais d'un forfait fixé au niveau
national à 83 francs pour 1979. Ces lits sont pair l 'essentiel Issus
de la modernisation et de la transformation d'anciens hospices
dans le cadre de la politique conduite par les poevoirs publics.
Certaines difficultés ont pu certes surgir concernant les modalités
de cette transformation ; notamment quand ces lits sont installés
dans des bâtiments simplement aménagés et non reconstruits à

Handicapés (carte d' invalidité).

17758. — 23 juin 1979. — M . Pierre Gascher rappelle •à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que l ' article 173 du
code de la famille prévoit que les grands infirmes peuvent obtenir
une carte d ' invalidité lorsque l' incapacité permanente dont ils sont
atteints est au moins égale à 80 p . 100 . Les commissions compé-
tentes pour la délivrance de la carte statuent sur l'infirmité et
portent sur celle-ci la mention a station debout pénible a . Dans
une question écrite, n° 23568, du 15 avril 1972, M. Pierre Ribès
exposait à son prédécesseur la situation d 'un jeune homme, infirme
de naissance et amputé de la jambe droite au tiers moyen, ce
qui entraîne un taux d'invalidité de 60 p . 100 . II faisait valoir
qu'en matière de sécurité sociale une telle infirmité entraîne
l 'application du statut de grand invalide, notamment en matière
d'appareillage . D exposait également que, pour les infirmes de
guerre, le taux d ' invalidité d 'une telle amputation était de
85 p . 100 . La question précitée demandait que les infirmes ayant
subi ce genre d'amputation puissent bénéficier de la carte d'inva-
lidité assortie de la mention a station debout pénible s . Il est
en effet évident qu 'une telle infirmité rend la station debout
particulièrement pénible. Il était dit en conclusion que la carte
portant cette mention pourrait leur être attribuée sans ouvrir
droit aux autres avantages sociaux et fiscaux qui sont normale-
ment accordés aux bénéficiaires actuels de l 'article 173 du code
de la famille et de l ' aide sociale . La réponse à cette question
(Journal officiel, Débats Assemblée nationale, du 12 août 1972)
exposait certaines des raisons pour lesquelles il apparaissait diffi-
cile de prendre la mesure suggérée . Il était dit en particulier
qu'une définition précise de ce que peut être la station debout
pénible n'avait jamais pu être formulée et que le projet d'exten-
sion du nombre de cartes S .D.P. n 'avait pu être poursuivi . Malgré
les difficultés exposées dans la réponse précitée, il n'en demeure
pas moins que le problème soulevé mérite un incontestable intérêt.
11 lui demande si, depuis 1972, les études à ce sujet ont été
poursuivies et s' il peut être envisagé de faire bénéficier les inva-
lides dont le taux d' infirmité est inférieur à 80 p . 100 d'une
carte portant la mention a station debout pénibles lorsque de
toute évidence tel est le cas, en particulier lorsqu'il s'agit de
situations analogues à celle exposée dans la question précitée.

' Réponse. — Le problème de l ' élargissement des conditions d'attri-
bution de la carte d'invalidité portant la mention «station debout
pénibles a fait l ' objet d ' une étude très attentive . Il est apparu
qu'aucune définition précise de la «station debout pénible a ne
pouvait être donnée, l 'appréciation de cet état devant être, dans
chaque cas, faite par les praticiens consultés. Il peut cependant
être précisé dès maintenant à l ' honorable parlementaire qu'un arrêté
du 31 juillet 1979 Institue une carte «station debout pénible» au
profit des personnes dont le taux d'incapacité n 'atteint pas 80 p. 100,
mais pour qui, cependant, la station debout est pénible, voire dou-
loureuse . Les avantages annexes attachés à la possession de la carte
d'invalidité délivrée aux infirmes restent cependant subordonnés
à la reconnaissance d 'un taux d ' incapacité égal ou supérieur à
80 p . 100 . En tout état de cause, une revision du barème des inva-
lidités est actuellement envisagée.

l' . V . A . (exonération).

18167 . — 7 juillet 1979 . — M. Maurice Pourchon appelle l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'activité
libérale des psychologues diplômés de l 'enseignement supérieur
soumis à la T. V . A . depuis l' adoption de la loi n° 78 . 1240. II lui
demande dans quelles conditions l'exercice libéral de cette profes-
sion peut être assimilé aux actes psychologiques prescrits par le
corps médical ou paramédical qui bénéficie lui de l'exonération
de la T.V.A.

Réponse . — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale
appelle l'attention de l'honorable parlementaire sur la difficulté
d'assimiler, en raison de son polymorphisme, l'activité du psycho.
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loque à celle d'un auxiliaire médical. Les psychologues interviennent
en effet dans des domaines très variés qui n'ont pas tous des
relations avec la santé même si l 'on retient la formulation la plus
serge de ce concept. 11 est loisible toutefois de retenir le cas parti-
culier des psychologues qui, d'une part, détiennent une licence de
pschologie (ou un diplôme post-maitrise en psychologie) orientée
vers la psychopathologie ou la psychologie clinique et qui, d' autre
part, effectuent des actes liés à l 'établissement d'un diagnostic ou
à la mise en œuvre d ' un traitement . Dans ces conditions, il a paru
possible au ministre du budget d' admettre que ces psychologues
bénéficient de l 'exonération de la taxe sur la valeur ajoutée lors-
qu'ils réalisent de tels actes. En revanche, ils devront être soumis
eu paiement de la taxe lorsqu'ils effectuent, pour le compte d 'entre-
prises, de collectivités ou de particuliers, des actes psychologiques
destinés au recrutement et à la sélection des personnels, aux exper-
tises psychotechniques, à l' organisation du travail.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure (budget).

18410. — 14 juillet 1979 . — M. Adrien Zeiier attire l 'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les disposi-
tions de la circulaire n " 947 du 29 mars 1979 relative au contrôle
de l 'exécution des budgets et de l ' activité des établissements publics
d ' hospitalisation, de soins et de cure . Cette circulaire bloque autori-
tairement les dépenses de 1979 au niveau des crédits du budget
primitif, alors que la réglementation en vigueur prévoit l 'établis-
sement — en cours d 'exercice — d' un budget supplémentaire
destiné à corriger les insuffisances éventuelles du budget primitif.
Il lui demande en conséquence comment les hôpitaux pourront
faire face — sans budget supplémentaire — aux imprévus tels
que : mesures prises par le Gouvernement en matière de rémuné-
rations ou de charges sociales ; c' est ainsi que le décret du 10 jan-
vier 1979 a imposé l ' affiliation de l' ensemble du personnel hospi-
talier aux caisses d 'allocations familiales, ce qui entraîne le verse-
ment d'une cotisation de 9 % des salaires ; hausse de prix (fuel,
etc .( ; fréquence plus grande de congés de maternité, ou de congés
de longue maladie et de longue durée ; réparations imprévisibles
et urgentes concernant les installations et les équipements ; évo-
lution des techniques médicales entrainant des coûts plus élevés.
Il souligne les difficultés très graves pouvant résulter de l 'appli-
cation intransigeante de cette circulaire, les hôpitaux risquant de
ne plus pouvoir remplir de façon satisfaisante la mission qui leur
est dévolue par la loi du 31 décembre 1970.

Réponse . — Les dispositions de la circulaire n" 947 du 29 mars 1979
relative au contrôle de l' exécution des budgets et de l ' activité des
établissements publics d 'hospitalisation, de soins et de cure, résul-
tent de l 'impérieuse nécessité de mieux maîtriser les dépenses
hospitalières, tout en maintenant la qualité du service rendu auquel
les Français sont légitimement attachés. Il convient en effet de
souligner que, si les dépenses d 'hospitalisation publique ont aug-
menté de près de 20 p. 100 au cours de l'année 1978, les recettes
de l'assurance maladie n ' ont progressé, dans le même temps, que
de 11 p . 100. Dans cette perspective, il a été demandé aux
préfets de ne pas approuver des budgets supplémentaires compor-
tant une augmentation des dépenses. Toutefois, la commission de
rationalisation de la gestion hospitalière a pu apprécier pour chaque
cas particulier les mesures à prendre pour remédier aux difficultés
exceptionnelles, notamment lorsque des modifications importantes
de structures ont imposé des conditions nouvelles de fonctionne-
ment . D'une façon plus générale, les établissements ont été auto-
risés à répartir sur les exercices 1980 à 1982 le règlement des
sommes dues au fonds de compensation des allocations familiales
qui, en 1979, se seraient ajoutées au versement des cotisations
d ' allocations familiales auquel les hôpitaux sont assujettis depuis
le Pn' avril de cette année. Dans le même esprit, il a été recom-
mandé eux responsables hospitaliers de rechercher toutes les possi -
bilités de virements de crédits entre comptes pour faire face à
l'accroissement plus rapide des charges qui sont imputées sur
certains d 'entre eux avant de proposer une augmentation globale
de ces crédits . Quant au personnel, les ,ariations de l ' absentéisme
d ' une année sur l'autre ne sont pas telles qu 'elles doivent entraîner
une augmentation sensible des effectifs, les responsables des établis-
sements conservant, par ailleurs, la faculté de recruter des auxi-
liaires de remplacement pour compenser les absences du personnel
permanent.

Hôpitaux (constructions hospitalières).

19456. — 25 août 1979 . — Mme Myriam Barbera attire l 'attention
de M. le . ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l 'émotion
considérable provoquée à Sète par la décision d ' arrêter la construc-
tion de l ' hôpital neuf. Elle lui indique que cette décision est d 'autant
plus incompréhensible que les travaux préliminaires sont déjà enta .
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més . Compte tenu des besoins criants d ' infrastructure de santé de
la population de Sète et du bassin de Thau, elle lui demande quelles
mesures il compte prendre pour permettre la reprise immédiate des
travaux de l ' hôpital que les Sétois attendent depuis 1947.

Réponse . — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale a
l 'honneur de faire savoir à l' honorable parlementaire que la situa-
tion financière préoccupante de l ' assurance maladie a conduit le
Gouvernement à faire examiner, avant chaque décision de finan-
cement, l 'incidence des investissements hospitaliers sur les établis-
sements considérés . C' est ce qui a été fait pour le centre hospi-
talier de Sète. Après étude des prévisions du nouveau budget de
fonctionnement et à la suite d ' un certain nombre de modifications
du projet destinées à limiter les coûts de fonctionnement ultérieurs
à la charge de l' assurance maladie, il vient d' être décidé de pour-
suivre la procédure devant aboutir à la construction du nouv°.
hôpital de Sète .

Personnes'âgées (ressources).

19600 . -- 25 août 1979 . — Mme Jacqueline Chonavel attire l'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
modicité des ressources laissées à la disposition des personnes âgées
résidant en maison de retraite et dont les frais d ' hébergement sont
pris en charge par l'aide sociale. Le décret n° 76 .976 du 29 octo-
bre 1976 a indexé cette somme minimale d 'argent de poche sur le
montant des prestations minimales de vieillesse, ce qui la porte
depuis le 1•' juillet 1979 à 138 francs p.,r mois . Cela apparait d 'autant
moins justifié qu' en vertu des articles 146 et suivants du code de la
famille, les collectivités publiques peuvent exercer des actions en
récupération sur la succession du bénéficiaire de l'aide sociale . En
conséquence, elle lui demande s 'il n'estime pas qu'il serait juste
et humain d'envisager un relèvement des sommes laissées à la
disposition de ces personnes.

Réponse . — La prise en charge au titre de l 'aide sociale aux
personnes âgées doit être considérée comme une avance consentie
par la collectivité au bénéficiaire pour lui permettre de faire face
à son entretien. Le décret n" 59-143 au 7 janvier 1959 prévoit donc
que les ressources des personnes placées en établissement au titre
de l'aide sociale aux personnes âgées sont affectées, dans la limite
de 90 p . 100, au remboursement des frais de séjour, La somme
laissée par mois au titre de l 'argent de poche ne doit pas être
inférieure au centième du minimum vieillesse annuel soit 138 francs
par mois au ltr juillet 1979 . Cette disposition cependant ne s ' applique
qu'aux personnes placées dans des établisesments qui assurent la
totalité de l 'entretien des pensionnaires. Lorsque l 'établissement
n'assure que l'hébergement, ce qui est le cas des foyers-logements,
un arrêté préfectoral doit fixer le plafond au-delà duquel le prélè-
vement de 90 p. 100 des ressources a lieu. Ce plafond ne peut
être inférieur au minimum vieillesse . La prise en charge des
dépenses d 'hébergement des personnes âgées en établissement repré -
sente un effort très important de solidarité de la part des diffé -
rentes collectivités concernées .Le montant total de ces dépenses
s'est élevé à 2 876 180 000 francs en 1978 . Par ailleurs, il convient
de souligner qu'il appartient aux commissions d 'apprécier l' oppor-
tunité, compte tenu de la situation particulière des intéressés et
de leur famille, d'exercer ou non une action en récupération sur
succession.

Aide sociale (personnes âgées).

19764 . — 8 septembre 1979. — M. Marcel Papet expose à M. I.
ministre de la santé et de la sécurité sociale que la loi de finances
pour 1978 (article 99) a rendu effective à compter du l' janvier 1977
la suppression de l ' obligation alimentaire envers les bénéficiaires
de l'aide sociale aux infirmes et la libre disposition par les enfants,
les conjoints ou les personnes qui ont assumé leur charge, des
biens qu 'ils laissent à leur décès. Compte tenu de cette disposition,
il lui demande, dans le cas où les enfants ont fait preuve d'indiffé-
rence notoire envers leurs parents, s'il est possible aux services de
l ' aide sociale de récupérer tout ou partie des biens de l 'infirme qui
décède.

Réponse . — L'article 90 de la loi de finances pour 1978, qui
prévoit que ne sont plus exercés de recours en récupération sur
les successions des personnes qui ont bénéficié de l'aide sociale
aux handicapés lorsque les héritiers sont le conjoint, les enfants
eu la personne qui a exercé de façon effective et constante la
charge de la personne handicapée, a une portée générale. Sa rédaction
ne saurait permettre que soient introduits dans l 'application de
cette mesure des éléments d appréciation au demeurant particuliè-
rement délicats à cerner . Avec la suppression des recours en
récupération dans les hypothèses visées ci-dessus, les services de
l'aide socia :e n'ont de toute façon plus à connaitre de telles suc-
cessions,
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Handicapés (handicapés des membres inférieurs).

19839. — 8 septembre 1979. — M. Jacques Cambolive attire l'atten
tien de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
difficultés rencontrées par les handicapés physiques des membres
inférieurs Ces derniers constatent en effet que : les fauteuils rou-
ants, outre leur faible rayon d'action, ne peuvent pas être utilisés
sur des terrains accidentés ou en déclivité ; les béquilles ne per
mettent de parcourir que quelques dizaines de mètres ; les trans-
ports en commun présentent de nombreuses difficultés d'accès:
C 'est pourquoi les handicapés physiques des membres inférieurs
font tout leur possible pour s'adapter à la conduite automobile . Il
faut sauvent un véhicule disposant d'un habitacle de conducteur
spacieux, d'une large portière, d'un volume intérieur nécessaire
au transport du fauteuil roulant imposant . Tout cela suppose donc
l'acquisition d'un véhicule de cylindrée élevée, dont la consommation
de carburant est forte . Il lui demande, en conséquence, de bien
vouloir lui indiquer s'il ne pourrait pas préconiser l'attribution de
bons gratuits de carburant aux handicapés physiques des membres
inférieurs.

Réponse. — Il n'entre pas dans les intentions du Gouvernement
de multiplier envers les personnes handicapées les aides affectées
à une consommation particulière. Il parait en effet préférable, du
point de vue de la personne handicapée elleméme, de bénéficier
d ' allocations non affectées dont elle puisse disposer à son gré.
Dans cette optique, il n ' est donc pas envisagé qu ' une partie de
l'aide aux personnes handicapées soit accordée sous forme de bons
gratuits de carburant . Cependant, les difficultés de déplacement des
personnes handicapées, que décrit l ' honorable parlementaire, ont
conduit le Gouvernement à adopter un ensemble de mesures tendant
à faciliter l 'accès de ces personnes aux espaces publics, aux bâtiments
et aux transports . Ainsi, tous les lieux publics qui se construiront
dans l'avenir, y compris la voirie, devront être accessibles aux
personnes handicapées (décret du 1°' février 1978 et arrêtés des
25 et 26 janvier 1979) ; des programmes systématiques d'aména-
gement de la voirie et des bâtiments publics existants devront être
élaborés et réalisés dans les prochaines années par toutes les
collectivités publiques (décret du 9 décembre 1978) ; enfin, les
transports publics urbains et interurbains devront s'adapter pro-
gressivement. De nombreuses expériences sont en cours, notamment
dans le domaine des transports en commun, et l' Etat participe à
leur financement . Enfin, des études en vue de l'amélioration des
véhicules ou des réseaux sont en cours.

Hôpitaux (établissements).

20232 . — 22 septembre 1979. — M . Robert Montdargent proteste
auprès de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
les conséquences de la circulaire n° 2034 du 15 septembre 1978
émanant de son ministère décidant la réduction des deux tiers
des postes d'internes en chirurgie en lie-de-France. Ainsi, dans
cette région, il s 'agit de la suppression de 212 postes et au niveau
national de 505. A Argenteuil, au centre hospitalier, dès le 1°r octo-
bre prochain, c'est quatre postes d'internes sur neuf qui seront
supprimés . Or nul ne peut contester le rôle essentiel et irrem-
plaçable des internes en chirurgie titulaires, la qualité et la perma -
nence des soins qu' ils dispensent. Pour mémoire, on peut citer:
l'accueil des malades, l'orientation des urgences et premiers soins,
l'exécution des thérapeutiques, la participation aux activités opé-
ratoires et aux consultations... Leur remplacement par des étu -
diants n'empêchera donc pas une dégradation de la qualité des
soins . Les conséquences en seraient très gravez : détériorations des
conditions d'accueil, attente prolongée des patients, hospitalisation
plus longue, transferts beaucoup plus nombreux vers des centres
mieux pourvus, augmentation des coûts ; suppression de la double
garde assurant un accueil immédiat et spécialisé des urgences,
qu'elles relèvent de la chirurgie viscérale ou de la traumatologie ;
désorganisation des consultations. En conséquence, il lui demande :
1° la non-suppression des postes afin d 'assurer une perma-
nence des soins de qualité ; 2° la suppression de l'application de
la circulaire n° 2034 du 15 septembre 1978 ; 3° l'application stricte
de la convention passée le 10 juin 1963 entre l'assistance publique
et le centre hospitalier d'Argenteuil.

Réponse. — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale souligne
que la circulaire n" 2034 du 15 septembre 1978 relative à la dimi-
nution du nombre de postes d'internes en chirurgie à mettre en
recrutement par les centres hospitaliers régionaux a eu pour objectif
d 'éviter une pléthore de praticiens spécialisés dans cette discipline
par rapport aux besoins réels de la population, cet objectif doit
être poursuivi . Pour ce qui est du centre hospitalier d 'Argenteuil,
il y a lieu d'observer que certains des postes supprimés n'avaient
pu, depuis plusieurs années, être pourvus par des internes issus du
concours « centre hospitalier et universitaire a . Des mesures ont été
prises, dans le cadre des directives données, notamment par la
circulaire précitée et celle du 15 septembre 19'!9 (n° 2726), pour
assurer un fonctionnement normal des services touchés effective-
ment par la réduction des postes d'internes et sans préjudicier
à la qualité da l ' accueil et des soins.

Tabacs et allumettes (tabagisme).

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(hôpitaux de l 'Hérault).

20113 . — 22 septembre 1979. — Mme Myriam Barbera attire l 'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le
licenciement de 158 auxiliaires et contractuels au C. H. R. de Mont-
pellier. Elle lui fait part de l'émotion qu'a provoqué cette décision
qui peut porter atteinte à la qualité des soins au C . H. R. et qui
tend à gonfler les rangs des 11 000 Montpelliérâins à la recherche
d ' un emploi . Elle lui demande quelles décisions il compte prendre
pour assurer le réembauchage du personnel licencié et l ' inscription
des sommes nécessaires correspondantes au budget.

Réponse . — Les établissements hospitaliers sont soumis aux règles
générales des finances publiques et ne peuvent à cet égard recruter
du personnel au-delà des effectifs prévus et approuvés à l'occasion
de l'élaboration des budgets. A est toutefois prévu pour ce qui
concerne les hôpitaux, que ceux-ci pourront, au-delà de leurs effectifs
autorisés et dans la limite de 10 p. 100 des crédits destinés au
paiement des salaires des agents permanents, procéder à des
recrutements d'auxiliaires pour faire face aux absences résultant des
congés du personnel en place . L'emploi d' auxiliaires ne saurait
donc avoir qu'un caractère temporaire et doit normalement cesser
à l 'expiration des congés qui en ont motivé l ' origine. C 'est dans
le cadre de ces dispositions qe, comme chaque année, le centre
hospitalier régional de Montpellier a pu recruter, à compter du mois
d'avril, un certain nombre d'agents auxiliaires en vue d'assurer les
remplacements de la période des vacances afin que suit garantie
la continuité du service public et les soins donnés au malade Les
contrats à durée déterminée dont bénéficiaient . ces agents ont
normalement pris fin à l'issue de cette période. II convient toutefois
de noter que la . direction du centre hospitalier régional de Mont-
pellier s'est engagée à recruter en priorité, au fur et à mesure
des vacances d'emploi qui se produiront, les personnels qui ont
effectué des remplacements d'été et qui postuleront pour un emploi
permanent.

20359. — 29 septembre 1979. — M. Emmanuel Hamel demande
à M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale : 1° quel
bilan il peut établir de la campagne conduite par son ministère,
avant qu'il n 'en assume la responsabilité, pour dissuader les Fran-
çais de l'usage du tabac ; 2° s'il entend poursuivre, infléchir ou inten-
sifier la lutte contre l ' usage du tabac et dans quel esprit, avec quels
moyens, pour tenter d'atteindre quels objectifs ; 3° s'il n'estime pas
devoir proposer à ses collègues ministres du budget et de l ' économié
une étude du coût global peur l'économie française de la consom-
mation de tabac, telle qu ' elle pourraii être évaluée par la commis-
sion des comptes de la sécurité sociale, les experts de l'institut
national de la statistique et de la commission des comptes de la
nation (incendies, provoqués par des fumeurs ; accidents' de la
route dus au tabac ; cancers, infarctus, maladies cardia-vasculaites
imputables au tabac, etc .) de manière à pouvoir mesurer l'écart
entre les recettes procurées aux producteurs nationaux et au
Trésor par la vente du tabac et les dépenses que. le budget, la
sécurité sociale, l'économie doivent supporter du fait du tabac.

Répo,ise . — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale fait
observer à l'honorable parlementaire que pour apprécier l'impact
des campagnes d'information sur la consommation du tabac, il
'convient de rappeler qu'au cours des trois dernières années précé-
dant le lancement de ces opérations (1972-1975), les ventes de

. l'ensemble des produits du tabac progressaient annuellement de
4,6 p . 100 en moyenne, celles des cigarettes de 6 p . 100. En 1978,
le volume des ventes des produits du tabac était inférieur à celui
atteint au cours de l'année 1975 (92470 millions d'unités contre
94000 millions d'unités) alors que la consommation de cigarettes se
stabilisait au niveau atteint en 1975 : 82 500 millions d ' unités. Ainsi,
en l'espace de trois ans, il semble bien que le rythme de croissance
de la consommation en France ait été très nettement freiné . Le
résultat peut être rapproché de la diminution du nombre de
fumeurs adultes . En effet, en l 'espace de trois ans, on peut estimer
que le nombre d'adultes ayant cessé de fumer s'est accru de 2 mil-
lions de personnes. Le ministre de la santé et de la sécurité sociale
entend poursuivre et intensifier la lutte contre l'usage du tabac
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par les moyens suivants. En premier lieu, en ce qui concerne la
réglementation de la publicité consacrée au tabac dans la presse,
une circulaire doit être adressée prochainement à tous les départe-
ments leur demandant de faire respecter les dispositions prévues
par la loi en veillant tout particulièrement à ce que soient relevées
les infractions à celle-ci. En second lieu, un groupa de travail est
institué pour comparer les mesures prises par la France aux diffé-
rents points du rapport n° 639 de 1'0. M . S . sur « la lutte contre
l'épidémie de tabagisme s . Ce groupe de travail sera également
chargé d'élaborer un opuscule sur les dangers du tabagisme destiné
aux professions médicales. En troisième lieu, les campagnes d'infor-
mation sur la consommation du tabac se poursuivent eu ayant à la
fin de cette année pour cible les jeunes de neuf à douze ans . Un
matériel pédagogique leur est destiné . En ce qui concerne l'étude
du coût global pour l' économie française de la consommation du
tabac, il faut attendre que les travaux de recherche qui portent
sur les accidents de la route dus au tabac, sur les cancers, infarctus,
maladies cardio-vasculaires imputables au tabac soient plus avancés
pour mesurer le poids de la consommation du tabac sur les recettes
qu'il procure par ailleurs.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(hôpitaux : budget).

20424. — 29 septembre 1979. — M. Charles Pistre appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
comptes de la santé publiés par le Credoc (Centre de recherches et
de documentation sur la consommation) qui montrent un ralentisse-
ment particulièrement net des dépenses d'hospitalisation à partir
des années 1975-1977. Ce ralentissement étant plus net pour l'hospi-
talisation que pour les dépenses totales, il lui demande dans ces
conditions s'il n'envisage pas de surseoir à l'application de la cir-
culaire n° 947 du 29 mars 1979, dont les conséquences désastreuses
pour les hôpitaux publics se confirment de jour en jour.

Réponse . — Les comptes de la santé établis par le C . R . E . D . O. C.
(-centre de recherche pour l'étude et l'observation des conditions
de vie) font apparaître qu'après avoir connu une croissance de
17,1 p. 100 par an pendant la période 1970-1976, la consommation
médicale a augmenté moins vite en 1977 pour se situer à 12 p . 100.
Cependant, cette évolution n ' a pas été la même pour tous les types
de soins . C'est ainsi que les frais de séjour hospitaliers ont aug-
menté plus rapidement que la moyenne de l ' ensemble des dépenses
de soins. Pour la période 1970-1975, cette augmentation a été de
19,9 p. 100 ; elle a été de 25,8 p . 100 en 1976 pour revenir à
16,67 p. 100 en 1977. Il convient de rappeler que pour les mêmes
périodes le taux de croissance de la production intérieure brute a
été respectivement de 12,9 p . 100, 15,3 p .100 et 12,5 p . 100. Malgré
une décélération des dépenses hospitalières en 1977, celles-ri ont
continué de croître plus rapidement que la richesse nationale . Cette
situation s'est de nouveau aggravée en 1978 puisque la croissance
des frais de séjour hospitaliers, qui a été de 19,4 p. 100, retrouve
un taux de progression proche de celui qui avait prévalu jusqu 'en
1975. Les premiers résultats de 1979 font apparaître que cette ten-
dance s'est poursuivie au premier semestre de cette année. Une
telle évolution a conduit le Gouvernement à confirmer les dispo-
sitions de la circulaire n° 947 du 29 mars 1979 en vue de préser-
ver l'équilibre financier du régime de l'assurance maladie, dont les
ressources progressent d ' un taux qui se situe entre 11p.100 et
12 p . 150.

Pensions de retraite civiles et militaires (fige de la retraite).

20497. — 3 octobre 1979. — M . Gérard Haesebrseck demande à
M. le ministre de la santé et de ta sécurité sociale si dans le cadre
de l'examen budgétaire de son département pour 1980 il entend
prendre des mesures pour permettre aux ambulanciers des centres
hospitaliers de prendre leur retraite à cinquante-ciro :r ans. Il lui
rappelle que l'ensemble du personnel paramédical bénéficie déjà
de cette mesure, - et il serait souhaitable de l'étendre aux ambu-
lanciers, ce qui permettrait, dans une certaine mesure, la création
d'emplois nouveaux-

Pensions de retraite civiles et militaires (âge de la retraite).

20628 . — 4 octobre 1979 . — M . Alain Bocquet attire l'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'âge
de la retraite des ambulanciers des centres hospitaliers . En effet,
le personnel paramédical bénéficie de la mise en retraite à cinquante-
cinq ans; par contre, les ambulanciers sont toujours dans l ' obli-
gation de terminer leur carrière à soixante ans. Ce décalage
défavorise les ambulanciers qui ont également un travail pénible.
En conséquence, -il lui demande s 'il ne pense pas accorder la
retraite à cinquante-cinq, ans aux ambulanciers .

Pensions de retraite civiles et mi:itaires (âge de la retraite).

20944. — 10 octobre 1979 . — M . Bernard Derosier attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des chauffeurs et ambulanciers des hôpitaux publics . Compte tenu
de la pénibilité de ces professions, il lui demande s'il n 'envisage pas
de les faire bénéficier, à l'image du personnel paramédical, du droit
à une pension complète dès l'âge de cinquante-cinq ans.

Pensions de retraite civiles et militaires (âge de la retraite).

21294 . — 19 octobre 1979. — M . Pierre Mauroy attire l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la revendication
des chauffeurs et ambulanciers dépendant des services techniques
de certains hôpitaux, dont la retraite intervient à soixante ans, alors
que les personnels paramédicaux en bénéficient à cinquante-cinq ans.
Il lui demande de lui indiquer quelle réforme il envisage de mettre
en oeuvre pour améliorer la situation de cette catégorie de personnel,
souvent astreint à des horaires de nuit.

Réponse . — Certains agents des établissements hospitaliers publics
comme les sages-femmes et les infirmières, par exemple, sont clas-
sés en catégorie dite « active s, ce qui leur donne la possibilité
d'être admis s'ils le désirent à faire valoir leurs droits à pension
dès l 'âge de cinquante-cinq ans, en raison de leurs contacts per-
manents avec les malades et de l ' existence de risques particuliers.
Les sujétions des conducteurs ambulancier et a fortiori celles des
conducteurs d'automobile ne sauraient être comparées à celles des
personnels précités ; ils n'ont pas en effet pour fonction habituelle
de prodiguer des soins aux malades . Il n'est donc pas possible de
prendre en leur faveur une mesure d'abaissement de l'âge de la
retraite.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure (hôpitaux).

20583 . --- 3 octobre 1979. — M. Pierre Zarka attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
inquiétante de l 'hospitalisation publique et plus particulièrement
du centre hospitalier de Saint-Denis . A cet égard, il tient à faire
part au ministre de l'opinion et des inquiétudes émises par le corps
médical de cet établissement. Ces préoccupations sont motivées en
particulier par l'application de la loi sur la réforme des études
médicales et des incidences de celle-ci sur le fonctionnement dei
hôpitaux non universitaires . La réforme des études médicales tend
à limiter le nombre des médecins spécialistes et à diminuer le
nombre de médecins qui pourront accéder aux fonctions hospitalières,
compromettant ainsi la formation des étudiants et le fonctionnement
de l'hôpital . Jusqu'alors, plus du tiers des internes des hôpitaux de
l 'assister._ iblique étaient nommés à des postes dans les hôpitaux
non um. ersitaires de la régions d' Ile-de-France. En application de
la nouvele loi, les internes ne sont plus tenus qu 'à une obligation
minimale d'un semestre dans les hôpitaux généraux, alors que c'est
plusieurs semestres au cours de l ' internat qui devraient leur être
consacrés. Les mesures gouvernementales sont sources d'aggravation
des conditions de formation et de travail des médecins, 'somme des
conditions faites aux usagers des hôpitaux de se soigner. Il s'agit
d'une grave menace pour l'avenir de la médecine française . Les
hôpitaux généraux ont connu un essor important au cours des der-
nières années. Sur le plan de la qualité des soins, de la qualité des
prescriptions et de l' hospitalisation, des progrès énormes ont été
faits grâce aux collectivités locales . C'est cet acquis que la réforme
gouvernementale tend à mettre en cause. Une nouvelle illustration
en est la suppression du budget additionnel des hôpitaux s'ajoutant
à un ensemble de mesures qui se traduiront par une véritable pénu-
rie : suppression de lits ; freinage, sinon arrêt des dépenses d'inves-
tissement, d'équipement et d'entretien ; réduction du personnel, de
son pouvoir d'achat, de sa promotion interne ; à la limite, impos-
sibilité d'assurer les salaires et les traitements, de payer les fournis-
seurs ; obligation faite aux médecins de soigner dans la limite
stricte des budgets imposés, voire remise en cause de l'indépendance
professionnelle des médecins au détriment du traitement des malades.
En outre, par une circulaire préfectorale du mois d'août, ie bureau
d'aide sociale de Saint-Denis a été informé des nouvelles modalités
élaborées par lu direction départementale de l'action sanitaire et
sociale se traduisant par de nombreux rejets de dossiers . En consé-
quence, il demande à M. le ministre quelles mesures il compte
prendre en vue i 1° De supprimer toute mesure entrainant une
dégradation de l'hospitalisation publique et des soins de santé ;
2° D'ouvrir une véritable 'concertation avec toutes les parties Intéres-
sées, notamment 'vec le corps médical et les directions d'établisse.
ment avant toute application des textes afin de dégager des solutions
conformes aux intérêts de la médecine et de la santé des Français.

Réponse. — Les mesures récentes prises par le Gouvernement pour
assurer l 'équilibre financier du régime général de l' assurance maladie
résultent de l'impérieuse nécessité de mieux maîtriser les dépenses
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hospitalières, tout en maintenant la qualité du service rendu auquel
les Français sont légitimement attachés . Il convient en effet de
souligner que, si les dépenses d'hospitalisation publiques ont aug-
menté de près de 20 p . 100 au cours de l 'année 1978, les recettes de
l 'assurance maladie n 'ont progressé, dans le même temps, que de
11 p . 100 . Dans cette perspective, il a été demandé aux responsables
des hôpitaux publics de mettre en oeuvre des procédures destinées
à assurer un meilleur suivi de la gestion des établissements. Ces
mesures n' ont pas pour conséquence de remettre en cause les progrès
considérables du service public hospitalier au cours de ces dernières
années . Il convient en effet de rappeler que le nombre de lits est
aujourd 'hui suffisant pour répondre aux besoins de la population,
et qu' il apparait même quelques: surcapacités localisées . La réforme
des études médicales vise à améliorer la formation des futurs
généralistes qui, au cours du résidanat, pourront assumer dans les
hôpitaux généraux des fonctions certainement plus importantes que
celles des stagiaires internés et, dans une large mesure, comparables
à celles des actuels internes des régions sanitaires . A terme, la
réforme de l 'internat ne devrait donc pas avoir, pour les hôpitaux
généraux, de conséquences majeures. La période transitoire qui
s'étend jusqu 'à la mise en place complète et définitive de la réforme
des études médicales a fait l 'objet d 'une attention particulière, et la
circulaire n " 2726 du 15 septembre 1979 relative aux prix de journée
prévoit que les hôpitaux pourront faire ° ::r.:.! à des attachés, des
assistants ou des adjoints pour pallier la d'.m :nut :on du nombre des
internes, et notamment des internes en chirurgie des hôpitaux de
Paris affectés dans les centres hospitaliers de la région d'Ile-de-
France. Par ailleurs, les effectifs de personnels non médicaux sont
maintenus, et les directeurs d'établissement peu, ent donc procéder
au remplacement des agents qui quittent défini t ivement leurs fonc-
tions ; pour faire face aux absences temporaires du personnel per-
manent, ils conservent la faculté de recrute : des agents auxiliaires
dans les limites fixées par la réglementation existante . Dans ces
conditions, la présentation d 'un budget sunplémentair-e doit être
limitée aux seuls établissements qui ont conr.u, au cours de l'année
1979, une modification importante de leurs structures qui n ' avait
pas été prévue lors du budget primitif ; il en va ainsi dans le cas de
l 'ouverture d' établissements neufs et d ' opérations d'humanisation.
Quant aux modalités de prise en charge des frais d ' hospitalisation
des malades par les services de l 'aide médicale, les circulaires du
préfet de la Seine-Saint-Denis en date des 9 et 10 août 1979 ne
comportent pas de mesures nouvelles, mais constituent un rappel,
élaboré avec la participation des responsables hospitaliers, des
procédures existantes qui rés :lient des dispositions du code de
l'aide sociale.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
tcentres héliomarins : Pyrénées-Orientales).

20627 . — 4 octobre 1979 . — M. Alain Bocquet attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
du centre héliomarin de Banyuls-sur-Mer dans les Pyrénées-Orien-
tales. Sur cet établissement qui a la charge de s'occuper d 'enfants
jusqu' à 12 ans et qui est un des plus renommés de France, pèsent
des menaces de fermeture de lits et donc de licenciement. Ce
centre répond à des besoins réels en matière de santé. Son
existence et son développement sont indispensables. Le fermeture
de lits est inacceptable . Les travailleurs de ce centre et la popula-
tion s'opposent à toute mesure de ce genre . Il faut que le Gouver-
nement accorde les moyens à ce centre afin que soit préservée
la santé des enfants . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin de permettre un bon fonctionnement
du centre héliomarin de Banyuls-sur-Mer.

Réponse . — Le centre héliomarin de Banyuls-sur-Mer est un
établissement privé à but non lucratif qui a été ouvert :n 1888 en
tant que sanatorium marin recevant des enfants et adolescents atteints
de tuberculose osseuse et ganglionnaire . L 'évolution des problèmes
pédiatriques et les succès remportés dans la lutte antituberculeuse
ont eu pour effet d'imposer à l'établissement la recherche, dès 1945,
de nouvelles catégories de malades et notamment des enfants du
1" et 2° âge atteints d'hypotrophie, de séquelles de prématurité,
de retards staturo-pondéraux, de rachitisme et de malformations
osseuses . Répondant à une demande présentée par le président de
l' oeuvre des sanatoriums maritimes pour enfants, le ministre de la
santé a entériné les transformations ainsi survenues dans l'organi-
sation de l'établissement en autorisant sa conversion totale par déci-
sion du 9 janvier 1976. Le centre hélio-marin de Banyuls-sur-Mer
a été en conséquence autorisé à exploiter une pouponnière pour -
enfants débiles de 172 lits, une maison d'enfants à caractère sani-
taire pour enfants âgés de deux à trois ans d'une capacité 'de
trente-trois lits et un centre de réadaptation fonctionnelle pour
enfants de soixante lits, soit au total 265 lits . A la connaissance du
ministre de la santé et de la sécurité sociale, cet établissement
éprouve des difficultés pour maintenir son activité à un niveau

satisfaisant. Il a donc été conduit à envisager différentes formules
de conversion plus conformes à ses possibilités de recrutement dans
les domaines sanitaire et social. Les dossiers qui ont été constitués
à cet effet n ' ont toutefois pas encore abouti à la délivrance de
nouvelles autorisations.

Pensions de retraite civiles et militaires (âge de la retraite).

20798 . — 6 octobre 1979. — M. Claude Pringalle appelle l 'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des chauffeurs ambulanciers des centres hospitaliers à l 'égard de
leurs duits à la retraite . D'après les renseignements qui lui ont éte
donnée, il semble qu' actuellement, les intéressés, pourtant mis dans
l'obligation depuis 1973 d ' obtenir le certificat d 'ambulancier, se
trouvent toujours dans l 'obligation de terminer leur carrière à
soixante ans, alors que le personnel paramédical bénéficie de la mise
à fa retraite à cinquante-cinq ans . Cette situation lui paraissant sur-
prenante, d 'autant plus que ces personnes exercent une profession
souvent difficile, il lui demande s'il ne pourrait ,pas être envisagé
d ' abaisser l'âge de leur mise à la retraite.

Réponse. — Les conducteurs ambulanciers titulaires des établis-
sements d 'hospitalisation publics doivent, pour exercer leur pro-
fession, posséder le certificat de capacité de conducteur ambulancier,
en application des dispositions du décret n" 77-338 du 27 mars 15 .' 7.
La possession de ce diplôme, qui se substitue au brevet d ' auxiliaire
sanitaire précédemment exigé, ne confère pas à ses titulaires une
qualification supplémentaire qui leur permettrait d' assurer des
fonctions qui justifieraient une mesure d 'abaissement de l' âge de
la retraite en faveur des conducteurs ambulanciers . Certaines caté-
gories de personnels, comme par exemple les infirmières et les
sages-femmes, sont classées en catégorie active, ce qui leur donne
la possibilité d'être admis, s'ils le souhaitent, dès l ' âge de cinquante-
cinq . ans, à faire valoir leurs droits à pension en raison de leur
contact permanent avec les malades, de l 'existence , de risques
particuliers ou de fatigues exceptionnelles. Les sujétions des conduc-
teurs ambulanciers ne sauraient être comparées à celles des per-
sonnels paramédicaux ; les conducteurs ambulanciers n 'ont pas, en
effet, pour fonction habituelle de prodiguer des soins aux malades.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(hôpitaux : personnel).

20840 . — 6 octobre 1979 . — M. Jean Laurain appelle l' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
dans laquelle se trouvent les personnels infirmiers qui ont bénéficié
d'une formation dans un établissement et qui sont appelés, quelles
qu 'en soient les raisons, à exercer dans un autre établissement
d'hospitalisation publique leur activité avant l ' échéance de l 'enga-
gement souscrit auprès de ' l'hôpital-école. Les textes en vigueur,
appliqués par les établissements, contraignant les personnels en
cause à rembourser leur formation. II lui demande si dans '.e cadre
de la prise en charge par l'Etat des dépenses de formation, annoncée
à l 'issue du conseil des ministres du 25 juillet dernier, les infirmiers
concernés pourront être délivrés de cette onéreuse et injuste
obligation.

Réponse . — M . Laurain fait probablement allusion à la situation
des agents titulaire, en fonctions dans un établissement hospitalier
public, qui, en application des dispositions du décret n" 70 . 1013 du
3 novembre 1970 relatif à la promotion professionnelle, ont suivi
une formation en vue de l' obtention du diplôme d ' Etat d 'infirmier
tout en continuant à percevoir leur rémunération d'activité . Confor-
mément à l'article 4 de ce texte, les intéressés doivent souscrire un
engagement de servir dans l ' établissement formateur d ' une durée
de cinq ans à compter de la date de l 'obtention du diplôme préparé.
En cas de rupture du contrat, l 'intéressé est tenu de rembourser
à l 'établissement le montant des rémunérations perçues pendant la
formation, au prorata du temps restant à servir, les frais d ' études
proprement dits ne devant, en aucun cas, faire l ' objet d ' un rembour-
sement. La décision annoncée à l 'issue du conseil des ministres du
25 juillet 1979, à laquelle fait référence M. Laurain, concerne unique-
ment la prise en charge par l ' Etat des frais de fonctionnement des
écoles de formation ; cette mesure ne peut donc avoir aucune
influence sur le montant des remboursements demandés aux
•gents.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(Drôme : hôpitaux).

20844. — 10 octobre 1979. — M. Henri Michel attire l'attention
de M. le 'ministre de la santé et de la sécurité sociale concernant la
situation actuelle du personnel du centre hospitalier de Montélimar.
Le conseil d'administration avec son président-sénateur-maire, son
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directeur, les syndicats et le corps médical ont demandé depuis
longtemps que soit autorisé le recrutement de personnel complé-
mentaire afin d'assurer la marche normale de l ' établissement. En
effet, il est inadmissible que, par manque d 'effectif, le personnel
en placé soit dans l'obligation d 'effectuer des heures supplémentaires
et ne puisse récupérer normalement le temps de repos auquel il
a droit. D'autre part, l'ouverture très prochaine du nouveau centre
hospitalier, avec la création de nouveaux services nécessitera la
création de nouveaux postes supplémentaires qui permettront d ' as-
surer un bon fonctionnement digne de la renommée et de la qualité
du centre hospitalier de Montélimar. Il lui demande donc de lui
faire connaître combien dans l'immédiat de personnes pourraient
être recrutées afin de permettre un rattrapage indispensable et
combien de postes supplémentaires pourront être créés à l 'occasion
de l'ouverture du nouveau centre hospitalier.

Réponse . — Le centre hospitalier de Montélimar a fait l'objet
d ' un examen attentif des services . Cet établissement fonctionne sans
difficultés particulières et n'a pas sollicité de dérogati- n à l 'occasion
du budget primitif pour 1979. Après avis de la commission de
rationalisation de la gestion hospitalière, un budget supplémentaire
a été autorisé pour permettre a l'établissement de faire face à ses
charges de remboursement des emprunts contractés pour la construc-
tion du nouvel hôpital . L'ouverture du :eouvel établissement. neuf
et, notamment, les besoins en personnel qui pourraient en découler,
fera l'objet d'une étude d'ensemble et d'un avis de la commission
de rationalisation de la gestion hospitalière dès que les propositions
du centre hospitalier seront connues.

Laboratoires (laboratoires d'analyses et de biologie médicales).

20925 . -- 10 octobre 1979. — M. Didier Barlani appelle l'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'inquié-
tude ressentie par les biologistes privés libéraux devant l'accrois-
sement des examens de laboratoire dont tes prélèvements sont
effectués par des personnels étrangers à l' exercice quotidien du
laboratoire, au moment où entre en application _e contrôle de
qualité des examens et de la bonne exécution des actes de biologie.
Dans ces conditions, il lui demande quelles mesures pourraient
être envisagées afin que soient définies les limites de la respon-
sabilité du biologiste.

Réponse . — Les prélèvements sont des actes médicaux auxquels
les directe: :s de laboratoires non médecins ainsi que les techniciens
de laboratoires peuvent avoir accès sous certaines conditions de
compétence . Aine que le note l 'honorable parlementaire, les prélè-
vements en vue d'une analyse de biologie médicale nécessitent
certaines contraintes techniques particulières qui doivent être
parfaitement connues des personnes appelées à effectuer ces prélè-
vements . Il y a donc tout avantage à ce qu' un patient appelé à subir
un prélèvement en vue d 'analyse le fasse opérer par le personnel
du laboratoire qui sera chargé de l ' analyse . Toutefois, certaines
conditions géographiques tenant essentiellement à l 'éloignement ou
aux difficultés d 'accès peuvent nécessiter que ce prélèvement soit
effectué par une tierce personne et qu 'il :oit expédié ou transmis
au laboratoire . Cette pratique doit néanmoins respecter l 'arti-
cle 1" de la loi n" 70-1318 du 31 décembre 1970 portant réforme
hospitalière qui affi -ne le droit du malade au libre choix ; c 'est-à-
dire que celui-ci est tout aussi libre de choisir la personne qui
effectuera le prélèvement que le laboratoire qui pratiquera l 'ana-
lyse . Dans ces conditions, le directeur du laboratoire d'analyses de
biologie médicale se trouvera devant la double éventualité : ou bien
de faire effectuer le prélèvement par du personnel salarié ou ayant
des liens directs avec son laboratoire, ou bien d'accepter un erélè-
vement fait par un personnel étranger à son laboratoire . D,ns cette
dernière hypothèse, il lui appartient de se faire préciser dans quelles
conditions ce prélèvement a été effectué, le délai et le mode de
transmission . En tout état de cause, sauf le cas d'assistance à
personne en péril visé par l ' article 63 du code pénal, le directeur
de laboratoire est toujours libre de refuser de prendre en compte
le prélèvement aux fins d'analyse ou d'émettre des réserves sur la
validité du résultat de l'analyse proprement dite, compte tenu des
doutes qu 'il peut avoir sur les bonnes conditions techniques du
prélèvement, ces réserves devant être portées à la connaissance du
médecin traitant et du patient au moment de la remise du compte
rendu . C'est pourquoi dans le projet de décret relatif au contrôle
de la bonne exécution des analyses, il est prévu que le directeur
du laboratoire doit définir les conditions techniques de la prise en
charge de l ' échantillon afin que soit clairement établie la respon-
sabilité qu 'il entend assumer dans la . suite à donner à ce nrelève-
ment en vue d'analyse et dans la délivrance d'un comme rendu
ayant une signification biologique incontestable .

Médecin (médecine naturelle).

21298. — 19 octobre 1979. — M. Christian Pierret attire l'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des praticiens de certaines formes de médecine dont l'efficacité est
reconnue au plat international, mais dont l'exercice, sous réserve
d'une reconnaissance officielle des compétences, n'est pas facilité
par les textes actuellement en vigueur. En particulier, ce qu'il est
convenu d ' appeler en Allemagne fédérale les Heilpraktiker ne dis-
posent pas, au regard de la sécurité sociale, des moyens leur per-
mettant d'exercer leur profession dans de bonnes conditions, alors
que le recours du public à ces formes de médecine va croissant, eu
égard aux résultats positifs constatés sur de nombreuses maladies.
Il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour modifier cette
situation.

Réponse . — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale
appelle l ' attention de l ' honorable parlementaire sur les dispositions
de l 'article L. 356 du crie de la santé publique qui fixe les condi-
tions de l 'accès à l 'exercice de la médecine en France . Il ne lui
parait pas opportun, dans l 'intérêt même de la sécurité des malades,
de remettre en cause ces conditions d 'autant que les praticiens ont
le libre choix des techniques de soins qu 'ils estiment devoir mettre
en oeuvre, notamment celles dites de « médecine naturelle reven-
diquées par les titulaires du diplôme mentionnés par l ' honorable
parlementaire . C'est pourquoi le ministre de la santé et de la
sécurite sociale estime qu 'il serait tout à fait inopportun d ' instaurer
un diplôme équivalent ou de reconnaître les diplômes de cette
nature délivrés dans certains Etats de la Communauté européenne
et de permettre à leurs titulaires d'exercer leur activité dans notre
pays . Le ministre de la santé et de la sécurité sociale considère
que la démographie médicale en pleine expansion permettra de
satisfaire tous les besoins en soins de toutes natures susceptibles
d' apparaître, sans qu ' il soit besoin de créer une nouvelle profession
de santé .

Personnes ripées (foyers-restaurants).

21356. — 20 octobre 1979. — M . Henri Darras demande à M. le
ministre de le santé et de la sécurité sociale de bien vouloir lui
préciser les dispositions qu'il compte prendre pour la suppression
de l 'obligation faite aux enfants d 'assumer les frais d'hébergement
des parents lors de l ' admission dans les foyers-restaurants pour per-
sonnes figées, dont bon nombre de candidatures restent en effet
sans suite du fait de cette obligation.

Réponse . — Certaines personnes àgées hésitent en effet à
demander l' aide sociale par crainte de voir leurs proches tenus
de participer aux frais. Toutefois, les lois du 13 juillet 1971 et du
30 juin 1975 concernant les personnes handicapées, celle du 16 juil-
let 1971 relative à l 'allocation de logement ont restreint le champ
d 'application de l'obligation alimentaire dans le cadre de l ' aide
sociale et les circulaires des 26 septembre 1963, 7 octobre 1969 et
1" août 1973 ont recommandé plus de libéralisme en ce qui concerne
la mise en cause des intéressés . En outre, un décret du 27 juil-
let 1977 a supprimé toute référence à l 'obligation alimentaire en
matière d ' attribution de l'aide ménagère . Enfin pour les handicapés
qui sollicitent l'octroi de l 'allocation compensatrice, aucune partici-
pation des débiteurs d 'aliments n ' est exigée. Il existe donc une
évolution qui tend à limiter la mise en cause des débiteurs d 'ali-
ments à l'occasion de l'octroi des diverses prestations d 'aide
sociale . Il n ' est cependant pas envisagé actuellement de supprimer
l ' obligation alimentaire en faveur des personnes àgées qui désirent
s 'inscrire dans un foyer-restaurant . Eu effet, le principe essentiel
de l 'aide sociale demeure le caractère subsidiaire de l 'interven-
tion des collectivités publiques par rapport à la solidarité familiale ;
ce principe repose juridiquement sur une réciprocité des droits
et obligations entre ascendants et descendants . La suppression de
la dette d' aliments reviendrait à favoriser, parmi les débiteurs,
ceux qui s 'y dérobent au détriment de ceux qui s 'en acquittent.
D 'autre part, l'aide sociale étant financée exclusivement par l' impôt,
la suppression de l' obligation alimentaire pour ce qui a trait à l' ins-
cription des personnes àgées dans un foyer-restaurant contribuerait,

' pour sa part, à entrainar un accroissement des dépenses supportées
par les collectivités publiques.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(hôpitaux : personnel).

21704. — 27 octobre 1979. — M . Maurice Sergheraert attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
situation des chauffeurs ambulanciers des services hospitaliers.
S'il est vrai que cette catégorie de personnel est rattachée aux
services techniques, il est néanmoins réel que ces agents ont dû
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subir l'examen du certificat d'ambulancier prévu par l'arrêté
n° SP5 582 2495 du 26 avril 1973 et font donc partie en réalité du
personnel paramédical. En conséquence, ils devraient pouvoir béné-
ficier, comme leurs collègues hospitaliers, de la retraite à 55 ans
d'autant que le service posté (3 x 8) et les conditions de la circu-
lation rendent leur travail pénible . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour parvenir à une plus grande parité
entre les personnels des différents services.

Réponse. — Les conducteurs ambulanciers titulaires des établis-
sements d ' hospitalisation publics doivent, pour exercer leur profes-
sion, posséder le certificat de capacité de conducteur ambulancier
en application des dispositions du décret n° 77-338 du 27 mars 1977.
La possession de ce diplôme ne confère pas à ses titulaires une
qualification supplémentaire qui leur permettrait d 'assurer des
fonctions qui justifieraient une mesure d'abaissement de l'âge
d'admission à la retraite en faveur des conducteurs ambulanciers.
Certaines catégories de personnels, comme par exemple les infir-
mières et les sages-femmes, sont classées en catégorie active, ce
qui leur donne la possibilité d'être admis, s'ils le souhaitent, dès
l'âge de cinquante-cinq ans à faire valoir leurs droits à pension
en raison de leurs contacts permanents et directs avec les malades,
de l'existence de risques particuliers ou de fatigues exception-
nelles . Les sujétions des conducteurs ambulanciers ne sauraient être
comparées à celles des catégories de personnels précitées ; les
conducteurs ambulanciers n'ont pas, en Iffet, pour fonction habi-
tuelle de prodiguer des soins aux malades.

Avortement (législation).

21824. — 31 octobre 1979. — M. Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale de bien vouloir
lui présenter un bilan des contrôles (en particulier des contrôles
sur place) effectués par les médecins inspecteurs régionaux et
départementaux pour examiner, depuis 1975, dans quelles conditions
se déroulaient les avortements.

Réponse . — Aucune comptabilisation systématique des contrôles
effectués par les médecins inspecteurs régionaux et départementaux
pour vérifier les conditions d'application de la loi du 17 janvier 1975
relative à l'interruption volontaire de grossesse n 'a été mise en
place durant ces dernières années . Par ailleurs, une enquête
récente auprès des ' directions régionales et départementales des
affaires sanitaires et sociales a permis de montrer qu'il était très
difficile de chiffrer exactement ces contrôles dont les modalités et
la fréquence dépendent largement des caractéristiques locales en
matière d 'application de 1d loi. En effet, parce qu 'il n ' existe pas
d'autorisation de pratiquer des interruptions volontaires de grossesse,
le contrôle des établissements privés qui réalisent ce type d 'inter-
ventions ne fait pcs l'objet de textes particuliers mais, comme tout
établissement d'hospitalisation privé, ils peuvent recevoir la visite
des médecine inspecteurs de la santé . C 'est l'article L . 176 du code
de la santé qui constitue le fondement du contrôle des établissements
recevant habitpellement des femmes enceintes et donc autorisés de
ce fait à pratiquer des interruptions volontaires de grossesse puis-
qu'il prévoit les conditions de l'ouverture et du fonctionnement de
ces établissements, conditions qui ont été fixées par décrets du
21 février 1972 et du 7 août 1975. Une circulaire du 21 septembre
1979 a invité les directeurs régionaux et départementaux des
affaires sanitaires et sociales à arrêter, en commun avec les méde-
cins inspecteurs de la santé, une liste des établissements à inspecter
chaque année de façon à ce que chaque établissement puisse faire
l'objet d'une inspection à intervalles réguliers. Le ministre de la
santé a toujours souligné l'importance de la collecte des bdlletius
statistiques qui sont la source essentielle de connaissance des éta-
blissements pratiquant des interruptions volontaires de grossesse
puisqu 'aucune procédure particulière d 'agrément n 'existe . Il a, à
plusieurs reprises, rappelé aux médecins inspecteurs régionaux le
rôle important qu'ils ont à jouer dans la communication de ces
statistiques aux directeurs départementaux des affaires sanitaires
et sociales et aux médecins inspecteurs départementaux . Par
ailleurs, les médecins inspecteurs régionaux et les médecins inspec-
teurs départementaux ont effectué de façon systématique des
enquêtes auprès des établissements ayant fait l'objet d^ plaintes.
On peut noter à cet égard que le nombre de plaintes res'1es au
ministère de la santé concernant l'interruption volontaire de
grossesse est extrêmement faible . Enfin, l'inspection générale des
affaires sociales a effectué dès 1977 une enquête ponctuelle dans un
établissement pratiquant des Interruptions volontaires de grossesse
et, durant l'été 1979, des enquêtes systématiques dans un nombre
donné de départements auprès des établissements publics et privés
pratiquant les interruptions volontaires de grossesse.

TRANSPORTS

Entreprises (activité et emploi).

16238. — 17 mai 1979. -- M. Jacques Brunhes attire l'attention de
M . le ministre des transports sur les graves menaces pesant sur
l'emploi- et l'avenir de la société Cadoux, à Saint-Pierre-des-Corps,
spécialisée dans l'entretien et la réparation du matériel ferroviaire
de la S .N .C .F . Avec l'évolution du parc voitures de la S .N .C.F.,
les voitures «longues» du type corail ou standard européen rem-
placent progressivement l'ancienne génération de voitures pour le
traitement desquelles l 'usine de Saint-Pierre-des-Corps a été conçue.
Le refus de la S.N.C.F. d'investir pour permettre à l'usine de
réparation de Saint-Pierre-des-Corps — dont elle est propriétaire —
de s'adapter à cette évolution technique ne peut conduire, à terme,
qu'à la fermeture de l'entreprise Cadoux, à la suppression de
850 emplois dans une région où l'activité industrielle est très
faible, à une catastrophe économique pour l'agglomération de Saint-
Pierre-des-Corps et la région . Ce refus de la S.N.C.F. s'inscrit
dans la politique gouvernementale d'austérité et de démantèlement
du service public, récemment concrétisée par le contrat d'entreprise
Etat-S. N . C. F. et le plan Guillaumat. Il attire particulièrement
l'attention de M . le ministre sur le projet sérieux et cohérent élaboré
par les organisations syndicales des travailleurs des ateliers de
réparation de Saint-Pierre-des-Corps et approuvé par les syndicats'
des cheminots. Ce projet permettrait d'adapter partiellement l'usine
aux voitures longues avec des -investissements raisonnables, nette-
ment moins coûteux que la solution qu'avait envisagée la S.N .C.F.
La réalisation de ce projet rendrait possible la diversification d'acti-
vités préconisée par les pouvoirs publics et la S .N .C.F . en libérant
partiellement les bâtiments utilisés actuellement pour les réparations
des voitures courtes . I1 tient à souligner que ce projet est d'un coût
largement inférieur au coût social du licenciement et du chômage
qu'entraînerait la fermeture de l'entreprise. En conséquence, il lui
demande quelle attention il compte porter à ce projet et s'il n 'entend
pas prendre les dispositions nécessaires à sa mise en oeuvre afin
d'éviter la fermeture des ateliers de réparation de matériel ferro-
viaire de Saint-Pierre-des-Corps.

Réponse . — La Société Cadoux bénéficie, jusqu'au 31 décem-
bre 1980, d'un marché de la S . N . C . F. qui garantit son activité.
Au-delà la revision des voitures « courtes » peut apporter à la société
pendant une quinzaine d'années encore, si ses offres sont compé-
titives, une charge de travail adaptée à son outil de production.
Les délais existent donc pour préparer une diversification, que
l'entreprise doit considérer comme un objectif prioritaire. La répa-
ration des voitures « longues » nécessiterait, à Tours, des investis-
sements importants. Les dispositions envisagées par le personnel de
l'établissement n ' apparaissent pas en leur état actuel complètement
adaptées à une exploitation rationnelle. Dans un marché de la
réparation ferroviaire en régression du fait de la modernisation du
parc, la S. N . C . F. est ainsi conduite à n' envisager la possibilité de
tels investissements qu'avec une prudence extrême.

Accidents du travail et maladies profession :telles (indemnisation).

21419. — 21 octobre 1979 . — M. René Caille demande à M . le
ministre des transports qu' en application des dispositions de l 'arti-
cle 69 du décret-loi du 17 juin 1938 il soit envisagé l 'extension aux
marins du commerce et de la pêche victimes d'accidents profes-
sionnels, ainsi qu'à leurs ayants droit, des dispositions prévues par
le code de la sécurité sociale en matière de réparation des accidents
du travail, et notamment : le calcul de la rente sur le salaire effec-
tivement perçu par le marin dans l'année précédant l'accident ; la
suppression des cotisations sur les rentes accidents du travail des
inscrits maritimes et de leurs ayants droit ; l'application de la
loi du 3 janvier 1975, pour les accidentés à 66 p . 100 ou plus avant
le 1" juillet 1930 ; l'extension des législations dites « avant loi», et
notamment la loi du 18 juin 1966 ; l'application de la loi du 27 décem-
bre 1973, limitant l'action récursoire des caisses ou de l'organisme
payeur (pretium doloris, préji'.dices esthétiques, d'agrément et moral).
La mise en oeuvre de ces mesures est justifiée par la nécessité
d'accorder aux marins du commerce et de la pêche victimes d'acci-
dents du travail des droits égaux à ceux accordés aux autres travail-
leurs.

Réponse . — L'harmonisation dies règles du régime -spécial d'assu-
rance accident-maladie des marins avec celles du régime général
de sécurité sociale des salar,s constitue une préoccupation des
pouvoirs publics. Cette harmonisation est déjà réalisée dans plu-
sieurs domaines, par exemple en ce qui concerne la rente attribuée
à la veuve d'un marin décédé des suites d'un accident du travail
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professionnel, l'exonération de la participation aux frais de soins
pour les marins atteints d'une invalidité de plus de 66 p . 100 à
la suite d'un accident du travail, les conditions d'ouverture des
droits en assurance maladie . Sur le point particulier de la limitation
de l'action récursoire de la caisse générale de prévoyance des
marins (C .G.P.), il est précisé que les tribunaux apPlIquent en
l'espèce les dispositions de la loi n° 73-1200 du 27 décembre 1973
à l'établissement national des invalides de la marine bien que les
textes propres à l'E . N. I. M . n'aient pas encore été modifiés à ce
sujet . L'action entreprise se poursuit et le décret n° 79-594 du
10 juillet 1979 a apporté au décret du 17 juin 1938 relatif à l'assu-
rance accident, maladie, maternité, invalidité, décès des marins diver-
ses modifications qui améliorent la couverture sociale des marins
et de leurs ayants droit. C'est ainsi notamment que la pension
e accident du travail » est désormais révisable sans limitation dans .
le temps, alors qu 'elle ne l 'était auparavant que pendant cinq ans,
que la caisse générale de prévoyance prend en charge les dépenses
de soins engagées pour le traitement de la maladie ayant entraîné
l'inaptitude à la navigation et la concession d'une pension de
retraite anticipée, que les conditions de cumul par le marin d'une
pension accident du travail et d'une pension de retraite ont été
améliorées, que le cumul d'une pension de veuve «accident du
travail » et d'une pension de réversion est désormais possible, que
les veuves titulaires d'une pension « invalidité-maladie » ont droit
h partir de cinquante-cinq ans à une majoration de leur pension,
que le bénéfice de l'assurance maladie est accordé sans cotisation
aux veuves titulaires de pensions « accident du travail» . L'harmo-
nisation souhaitée des réglementations est donc largement 'réalisée,
tout au moins dans les domaines où elle est possible . En effet
le régime spécial de sécurité sociale des marins comporte des méca-
nismes spécifiques qui font parfois obstacle à un alignement total
des règles de ce régime sur celles du régime général . C'est ainsi
qu 'il n'est par exemple pas possible d 'abandonner la référence au
salaire forfaitaire sur lequel repose toute l'économie de la protec-
tion sociale des marins . Enfin l'extension systématique de toutes les
législations aux situations dites e avant loi » est incompatible avec
le principe de la non-rétroactivité appliqué dans tous les régimes.
Pour strict que puisse paraître ce principe; il constitue une condi-
tion nécessaire du progrès social, eu égard aux charges financières
résultant des diverses améliorations apportées aux législations et
réglementations de sécurité sociale. Les situation envisagées par
la loi n° 6(x419 du 18 juin 1966 à laquelle il est fait référence
à ce sujet sont d'ailleurs propres aux ressortissants du régime géné-
ral victimes d'accidents ou de miladies professionnelles constatées
avant le 1" janvier 1947 et ne réunissant pas au regard de la
législation en vigueur à l'époque les conditions requises pour l'octroi
d'une pension.

TRAVAIL ET PARTICIPATION

Energie nucléaire (établissements).

17737. — 23 juin 1979 . — M. Joseph Legrand demande à M. le
ministre du travail et de la participation de bien vouloir lui faire
connaître les résultats de l'enquête déclenchée en vue de rechercher
les causes de l'accident survenu à la société la S . E. U . M . Corbéen
(Pas-de-Calais) où trois ouvriers ont été irradiés, l'irradiation
s'étant - prolongée durant près de vingt-quatre heures dans les
ateliers, en mai 1979 .

	

,

2' réponse . — Le ministre du travail et de la participation fait
connaître à l 'honorable parlementaire que, contrairement à ce que
les premiers éléments d'information avaient pu laisser penser, il
n'y a pas eu d'accident d'irradiation de personnes en mai 1979
dans la société SE . U . M. Corbéen (Pas-de-Calais) . A la suite d'un
simple incident technique affectant un appareil de gammagraphie,
il a été procédé à une enquête et les mesures de contrôle effectuées
ont démontré qu'aucune des personnes présentes n'a subi d'irra-
diation médicalement significative et qu'aucun dépassement de quel-
que norme que ce soit n'a été enregistré. Il est précisé que l'incident
technique a consisté en une non-réintégration de source . Celle-ci
a été constatée le soir et 'une procédure d'isolement par protection
plombée a été immédiatement déclenchée . Le dépannage s'est
normalement déroulé dès le lendemain.

QUESTIONS ECRITES
pour lesquelles les ministres demandent
_

	

un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse.

(Art . 139, alinéa 3, du règlement .)

M. le ministre de l'éducation fait connaître à M. lé président de
l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n° 22224 posée
le 10 novembre 1979 par M . Charles Pistre.

M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale fait connaître
à -M . le président de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est
nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la ques-
tion écrite n" 22542 posée le 18 novembre 1979 par M. Jan-Louis
Schneiter.

Ce numéro comporte le compte rendu intègre des deux séances
du lundi :'i décembre 1979.

1" séance : page 111- 07 ; 2' séance : page 1 1129.
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